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DES PRINCIPES

DE

L’ÉCONOMIE POLITIQUE,

ET DE L’IMPÔT.

CHAPITRE XVII.

DES IMPÔTS SUR LES PRODUITS NON AGRICOLES.

Par le meme principe qu’un impôt sur le

blé en fera monter le prix
,
un impôt sur

toute autre denrée la fera également ren-

chérir. Si le prix de cette denrée ne haus-

sait pas d’une somme égale à celle de l’im-

pôt
,
elle ne rapporterait pas au producteur

le même profit qu’il retirait auparavant, et

il déplacerait son capital pour lui donner

un autre emploi.

Les impôts sur toute espèce de choses,

quelles soient de nécessité ou de luxe, tant

que la valeur de la monnaie reste la même

,

en feront toujours hausser le prix d’une

ir. i
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,

somme au moins égale à celle de l’impôt (*).

Un impôt sur les objets manufacturés
,

nécessaires pour l’usage de l’ouvrier, aurait

le meme effet qu’un impôt sur le blé
,
qui

ne diffère des autres choses nécessaires que

(*) M. Say observe « qu’un manufacturier ne peut

» pas faire payer au consommateur tout le montant de

»> l’impôt levé sur sa marchandise
,
parce qué la hausse

» du prix en diminuera la consommation. » Si cela

arrivait
,

si la consommation diminuait
,
l’approvi-

sionnement ne diminuerait-il pas promptement aussi?

Pourquoi le manufacturier continuerait-il son com-

merce si ses profits sont tombés au-dessous du niveau

des profits des autres commerces ? M. Say paraît avoir

oublié aussi dans ce passage la doctrine qu’il a soutenue

ailleurs
, « que les frais de production déterminent le

» plus bas prix des choses
,

le prix au-dessous duquel

«.elles ne tombent pas d’une manière durable, car

» alors la production s’arrête ou diminue ». Livre II

,

Cliap. 4

.

« L’impôt, dans ce oas
,
porte donc en partie sur le

» consommateur qui paye le produit plus cher, et en

» partie sur le producteur qui, l’impôt déduit, se

» trouve l’avoir moins vendu. Le trésor public profite

»> de ce que le consommateur paye de plus
,
et du sacri-

» fice que leproducteur est obligé de faired’une parlie

» de ses profits. C’est l’effort de la poudre qui agit à la



IMPÔTS SUR LES PRODUITS NON A.GRIC- 3

parce qu’il est, entre toutes, la première et

la plus importante; et il produirait précisé-

ment les memes effets sur les profits des

» fois sur le boulet qu’elle chasse
,

et sur le canon

» qu’elle fait reculer. » Liv. ///, Chap. 8.

(
Note de VAuteur.

)

J’ai déjà eu occasion de remarquer que M. Ricardo

admet trop généralement et sans restriction que les

capitaux et l’industrie se retirent d’une production qui

ne donne pas des profits égaux aux profits des autres

commerces. Dans presque tous les genres d’industrie
,

il se trouve des capitaux tellement engagés qu’on ne

pourrait les retirer de leur emploi sans altérer considé-

rablement leur valeur. Les talens et les travaux in-

dustriels eux-mêmes ne changent pas d’objet sans de

graves inconvéniens. On aime mieux continuer à tra-

.
vailler dans un genre qui rapporte moins

,
parce qu’il

y aurait plus de perte encore à changer
;
et cet effet se

perpétue quelquefois un demi-siècle durant, c’est-à-

dire tout le temps que dure bien souvent la forme

d’administration et le système des contributions.

Il est impossible de négliger des circonstances qui

influent si puissamment sur les résultats
;
on risque

beaucoup de se tromper quand on n’a les yeux fixés

que sur queÆpies grands principes, et qu’on ne veut

compter pour rien les modifications qu’ils reçoivent des

considérations accessoires. Les circonstances agissent en
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,

capitaux et sur le commerce étranger. Mais

un impôt sur les objets de luxe n’aurait

d’autre effet que de les faire renchérir. Il

retomberait en entier sur le consommateur,

et il ne saurait ni faire hausser les salaires
,

ni faire baisser les profits.

Les impôts qu’on lève sur un pays pour

les frais de la guerre ou pour les dépen-

ses ordinaires du gouvernement, et dont le

produit est principalement destiné à l’en-

tretien d’ouvriers improductifs
,
sont pris

sur l’industrie productive du pays
;
et tout

ce qu’on peut épargner sur de telles dépenses,

est en général autant d’ajouté au revenu ou

meme au capital des contribuables. Quand

on lève, par la voie d’un emprunt, 20 mil-

lions pour les dépenses d’une année de

guerre, ce sont 20 millions que l’on enlève

au capital productif de la nation. Le million

annuel qu’on lève par des impôts pour payer

les intérêts de cet emprunt, ne fait que pas-

vertu de principes tout aussi in contestailles
,
et qui de

même que les principes les plus généraux
,
dépendent

de la nature des choses. J. -B. S.
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ser des mains de ceux qui le payentdans celles

de ceux qui le reçoivent, des mains du con-

tribuable dans celles du créancier de l’Etat.

La dépense réelle , ce sont les 20 millions,

et non l’intérêt qu’il faut en payer (*).

(*) « Melon dit que les dettes d’un État sont des

» dettes de la main droite à la main gauche
,
dont le

» corps ne se trouve pas affaibli. A la vérité
,
la richesse

» générale n’est point diminuée par le payement des

» intérêts ou arrérages de la dette : les intérêts sont

» une valeur qui passe de la main du contribuable

» dans celle du rentier de l’État : que ce soit le rentier

» ou le contribuable qui l’accumule ou la consomme
,

v peu importe à la société
,
j’en conviens

;
mais le prin-

» cipal de cette rente où est-il? il n’est plus. La con-

» sommation qui a suivîl’emprunt a emporté un capital

» qui ne rapportera plus de revenu. La société est

» privée, non du montant des rentes, puisqu’il passe

» d’une main dans l’autre
,
mais du revenu d’un capi-

» tal détruit. Ce capital
,

s’il avait été employé pro-

« ductivement par celui qui l’a prêté à l’État
,

lui

» aurait également procuré un intérêt
;
mais cet inté-

» rêt aurait été fourni par une véritable production
,

» et ne serait pas sorti de la poche d’un concitoyen. »

Say ,
Liv. Ai, Chap. g.

Ce passage est conçu et rendu selon le véritable esprit

de la science. { Note de VAuteur.
)
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Que les intérêts de l’emprunt soient ou

ne soient pas payés
,
la nation ne s’en trou-

vera ni plus ni moins riche. Le gouverne-

ment aurait pu lever d’un coup les 20 mil-

lions par le moyen d'impôts , et, dans ce cas,

il aurait été inutile de lever pour un million

d’impôts annuels. Cela n’aurait cependant

pas changé la nature de l’opération. On

aurait pu forcer un individu de donner

2000 1
.
pour une seule fois, au lieu de payer

100 1 . tous les ans. Il pourrait aussi lui con-

venir davantage d’emprunter ces 2000 1 . ,
et

d’en payer 100 1 . d’intérêfspar an au prêteur,

plutôtque de prendre laplusfortedeces deux

sommes sur son propre fonds. Dans l’un, de

ces cas, c’est une transaction privée entre

A et B; dans l’autre, c’est le gouvernement

qui garantit à B le payement des intérêts

qui doivent également être payés par A. Si

la négociation eût été entre particuliers, il

n’èn aurait pas été fait d’acte authentique,

et il aurait été à peu près indifférent pour le

pays que A exécutât ponctuellèment son

contrat avec B, ou qu’il retînt injustement

les 100 1
.
par an en sa possession. L'intérêt
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de la nation
,
en général

,
serait que le con-

trat s’exécutât ponctuellement; mais quant

à la richesse nationale
,
le seul objet d’in-

térét est de savoir lequel de À ou de B ren-

dra ces 100 1
.
plus productives

;
mais à

l’égard de cette question
,

la nation n’a ni

le droit ni les moyens de la décider. Il

serait possible que A, gardant cette somme
pour son usage, la dissipât d’une manière

improductive
;
et il serait possible aussi

,

qu’au contraire ce fût B qui la dissipât

,

tandis que A l’employerait d’une manière

productive. Sous le seul point de vue d’uti-

lité nationale
,
il pourrait être plus ou moins

à désirer que A payât ou ne payât pas la

somme; mais les principes de la justice et

de la bonne foi, qui sont d’une toute autre

importance, ne doivent point céder à des

considérations d’un intérêt bien moindre;

et par conséquent, si on réclamait l’inter-

vention du gouvernement, les tribunaux

obligeraient A à exécuter son contrat. Une

dette garantie par la nation ne diffère en

rien d’une telle négociation. La justice et la

bonne foi exigent que les intérêts de la dette
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nationale continuent d’être payés, et que

ceux qui ont avancé leurs capitaux pour

l’avantage général, ne soient pas forcés à

renoncer à leurs justes prétentions, sous le

prétexte que cela convient à l’État (i).

Mais, cette considération à part, il n’est

(i) A Dieu ne plaise que je veuille qu’aucun gou-

vernement manque de parole aux créanciers de l’État'
)

mais si jamais pareil malheur arrive entre Païenne et

Édimbourg
,
on lira en tête de l’édit un beau préam-

bule
,
dans lequel il sera dit : « Attendu que les créan-

ciers de l’État ont prêté
,
non pour l’avantage général,

mais pour retirer un bon intérêt de leurs fonds \ at-

tendu qu’ils ont prêté
,
non à nous

,
mais à des gou-

vernans qui nous ont précédés
,
qui non-seulement

n’étaient pas nous
,
mais ont employé cet argent à nous

combattre
,
nous

,
ou le système que nous chérissons ;

attendu qu’ils n’ont été guidés par aucun sentiment de

confiance
,
mais plutôt par le désir d’avoir une pro-

priété que l’impôt n’atteint pas
,
et qu’on peut vendre

à la bourse du jour au lendemain
j
attendu que la

nation n’est point engagée par le vote de législateurs

qui se disaient ses représentans
,
mais qui ne repré-

sentaient en réalité que la volonté des mi\iistres occu-

pés du doux emploi de dissiper les fonds de tous ces,

emprunts
j
etc. etc. etc. » J.-B. S.
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pas du tout sûr que l’utilité publique gagnât

quelque chose au sacrifice de la justice poli-

tique; il n’est nullement certain que ceux

qu’on libérerait du payement des intérêts de

la dette nationale
,
employassent cet argent

d’une manière plus productive que ceux à

qui il est incontestablement dû. En suppri-

mant la dette nationale
,

le revenu d’une

personne pourrait monter de i ooo 1 . à i ôoo 1

mais celui d’un autre baisserait de i5oo 1. à

iooo 1. Les revenus de ces deux individus,

ensemble, montent à présent à ^5oo 1. ; et

ils ne vaudraient pas davantage après la ban-

queroute. Si l’objet de tout gouvernement

est de lever des impôts, il y aurait le même
capital et le même revenu imposable dans

un cas que dans l’autre.

Ce n’est donc pas le payement des inté-

rêts de la dette nationale
,
qui accable une

nation, et ce n’est pas en supprimant ce

payement qu’elle peut être soulagée. Ce n’est

que par des économies sur le revenu
,
et en

réduisant 1^ dépenses
,
que le capital natio-

nal peut s’accroître; et l’anéantissement de

la dette nationale ne contribuerait en rien
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à augmenter le revenu ni à diminuer les

dépenses. C’est la profusion des dépenses du

gouvernement et des particuliers, ce sont

les emprunts qui appauvrissent un pays;

par conséquent
,
toute mesure qui pourra

tendre à encourager l’économie du gouver-

nement et des particuliers
,
soulagera la

détresse publique. C’est une erreur et une

illusion de croire qu’on peut soulager une

nation du poids d’un fardeau qui l’accable,

en l’ôtant de dessus une classe de la société

qui doit le supporter, pour le faire peser sur

une autre qui, suivant tous les principes

d’équité
,
ne doit supporter que sa part.

On aurait tort de conclure de tout ce que

je viens de dire, que je regarde le système

des emprunts comme le meilleur moyen de

fournir aux dépenses extraordinaires de

l’État. C’est un système qui tend à nous

rendre moins industrieux
,
à nous aveugler

sur notre situation. Si les frais d’une guerre

montent à 4° millions par an
,

et que la

part d’un particulier, pour subvenir à cette

dépense annuelle
,
soit de ioo 1. ,

il tâchera
,

si l’on exige de lui le payement total et im-
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médiat de cette somme, d’épargner promp-

tement ioo I. sur son revenu. Par le système

des emprunts, on n’exige de lui que l’inté-

rêt de ces ioo 1. ,
ou 5 1. par an

;
il croit qu’il

lui suffit d’épargner ces 5 1. sur sa dépense,

et il se fait illusion, se croyant aussi riche

en fonds que par le passé. La nation et son

gouvernement, en raisonnant et en agissant

de la sorte
,
n’épargnent que les intérêts de

4o millions
,
ou 2 millions

;
et ils perdent

non-seulement tous les intérêts ou le profit

que 4° millions de capital employés pro-

ductivement auraient rendus
,
mais ils per-

dent encore 38 millions, différence entre

leur épargne et leur dépense ordinaire.

Si, comme jé l’ai observé plus haut, cha-

cun avait à faire un emprunt particulier

,

afin de contribuer pour toute sa part aux

besoins de l’Etat, dès que la guerre serait

terminée, l’impôt cesserait, et toutes les

denrées reviendraient à l’instant à leur taux

naturel. A pourrait avoir à payer, sur son

fonds particulier, à B, l’intérêt de l’argent

que ce dernier lui aurait prêté pendant la

guerre, pour lui donner les moyens de payer
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sa quote-part des dépenses publiques
;
maïs

la nation ne s’en mêlerait pas.

Un pays qui a laissé une grande dette

s’accumuler, se trouve placé dans une situa-

tion artificielle; et quoique le montant de

ses impôts et l’augmentation du prix du

travail puissent n’avoir et n’aient probable-

ment d’autre inconvénient, par rapport aux

pays étrangers
,
que l’inconvénient inévi-

table de payer ces impôts, il est cependant

de l’intérêt de tout contribuable de se sous-

traire à cette charge, en en rejetant le paye-

ment sur les autres. Le désir de transporter

sa personne et son capital dans un autre

pays où il soit exempt de pareilles charges,

devient à la longue irrésistible
,
et finit par

surmonter la répugnance naturelle que tout

le monde éprouve à renoncer à son pays

natal et aux objets de ses premières affec-

tions. Un pays qui s’est plongé dans les

embarras qu’entraîne ce système artificiel
9

ferait bien de s’en débarrasser par le sacri-

fice même d’une portion de son Capital
,
suf-

fisante pour racheter sa dette. La conduite

qui conviendrait à un particulier convient
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également à une nation. Un particulier qui

a 10,000 1. de fortune
,
qui lui rapportent

5oo L
,
sur lesquelles il est tenu de payer îool.

par an
,
ne possède réellement que 8000 1.

,

et il serait aussi riche en continuant de

payer 100 1. par an ou en sacrifiant une

fois pour toutes 2000 1 . Mais qui serait,

demandera-t-on
,
l’acheteur des propriétés

qu’il serait obligé de vendre pour se procu-

rer ces 2000 1 . ? La réponse est toute simple.

Le créancier national
,
qui doit recevoir ces

2000 h, aura besoin de placer son argent;

et il sera disposé à le prêter au proprié-

taire foncier, ou au manufacturier, ou à leur

acheter une partie des propriétés qu’ils ont

à vendre. Les capitalistes eux-mêmes con-

tribueraient beaucoup à amener ce résultat.

On a souvent proposé un tel plan
;
mais

nous ne sommes, je le crains
,
ni assez sages

ni assez vertueux pour l’adopter. On doit

cependant admettre que, pendant la paix,

nos efforts doivent être dirigés vers le paye-

ment de la portion de dette qui a été con-

tractée pendant la guerre
,
et qu’aucun désir

d’alléger un fardeau, qui, je l’espère, n’est
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que temporaire, ne doit nous détourner un

instant de ce grand objet. Aucun fonds

d’amortissement ne peut contribuer d’une

manière efficace à diminuer la dette de

l’État, s’il n’est tiré de l’excédant du revenu

sur la dépense publique. Il est à regretter

que le fonds d’amortissement de l’Angle-

terre ne le soit que de nom ;
car il n’existe

pas, chez nous, d’excédant de la recette sur

la dépense. Ce ne sont que les économies

qui pourraient le rendre ce qu’il devrait être,

un fonds réellement capable d’éteindre la

dette nationale. Si
,
au moment où une nou-

velle guerre éclatera, nous n’avons pas éteint

une grande partie de notre dette, il arrivera

de deux choses l’une : ou tous les frais de

cette nouvelle guerre seront payés par des

impôts levés année par année, ou bien il

faudra qu’à la fin de la guerre
,
et peut-être

même avant, nous nous soumettions à une

banqueroute nationale. Ce n’est pas qu’il

nous soit impossible de supporter encore

un surcroît assez considérable ^?e dette, car

il est impossible d’assigner des bornes aux

ressources d’une grande nation; mais certes
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il y a des bornes aux sacrifices d’argent que

les particuliers peuvent consentir à faire con-

tinuellement, pour le seul privilège de pou-

voir vivre dans leur pays natal (i).

Quand une denrée est à un prix de mono-

(i) M. Robert Hamilton est
,
à ma connaissance, le

premier qui ait averti les Anglais qu’on n’éteint au-

cune partie de sa dette
,
quand on emprunte d’un côté

plus qu’on ne rembourse de l’autre
;
qu’il vaut mieux

ne rien rembourser
,

et emprunter un peu moins

,

parce qu’on épargne du moins alors les frais de l’opé-

ration. Je regarde néanmoins comme important de

voir l’opinion d’un homme aussi capable que M. Ri-

cardo
,
et qui connaît aussi bien la nature des fonds

publics en général
,
et des fonds anglais en particulier,

confirmer entièrement la doctrine du savant académi-

cien d’Édimbourg
;

je
1

regarde comme important de

voir M. Ricardo nous annoncer que si
,
au moment

d’une nouvelle guerre, le gouvernement britannique

n’a pas remboursé une portion considérable delà dette

(
ce qui ne s’achemine pas

,
puisque durant la paix il

l’augmente chaque année)
;
ou bien s’il ne trouve pas

le moyen de faire payer chaque année à la nation
,
la

dépense extraordinaire que cette guerre occasionnera

(
ce qui n’est point possible

,
puisqu’on a de la peine à

trouver de nouveaux impôts pour payer seulement

l’intérêt de ces frais extraordinaires); de le voir, dis-je.



IÔ CH A.PITRE XVir,

pôle
,
elle a atteint le plus haut prix auquel

le consommateur consent à l’acheter. Les

denrées n’atteignent ce prix de monopole,

nous annoncer que
,
sauf ces deux suppositions qui sont

inadmissibles
,
la banqueroute est inévitable.

Smith avait dit que les caisses d’amortissement

semblaient avoir eu pour objet moins de rembourser

la dette que de l’accroître. Mais Hamilton et Ricardo

ont creusé ce sujet jusqu’au fond
,
et y ont fait pénétrer

une lumière à laquelle désormais aucune fallacieuse

doctrine ne saurait résister. M. Ricardo
,
avec une

sagacité admirable
,
réduit ici la question à ses termes

essentiels. Contracter une dette
,
c’est se charger d’un

fardeau dont la banqueroute elle-même ne saurait vous

libérer, puisque son effet ne serait pas d’augmenter les

revenus des particuliers de tout ce que l’impôt lèverait

de moins; mais seulement d’augmenter les revenus

des contribuables
(
qui ne payeraient plus cette portion

de l’impôt) aux dépens des rentiers (qui ne la rece-

vraient plus). Et quel est l’effet de ce fardeau inévi-

table? de rendre plus dure la condition des habitans du

pays
,
de les exciter à secouer cette importune charge

sur les épaules de leurs concitoyens en s’éloignant
,
en

se soustrayant par l’émigration aux privations
,
aux

gênes . aux frais qui résultent de la dilapidation anté-

rieure d’un grand capital. Il prouve que le remède à

£e mal ne peut venir que de la restitution de ce capi-
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que lorsqu’il est impossible d’imaginer au-

cun moyen d’en augmenter la quantité
,
et

lorsque, par conséquent, il n’y a de con-

currence que d’un seul côté, c’est-à-dire,

parmi les acheteurs. Le prix de monopole

peut
,
à une époque

,
être beaucoup plus

liant ou plus bas qu’à une autre, parce que

la concurrence entre les acheteurs doit

dépendre de leur fortune et de leurs goûts

ou de leurs caprices. Ces vins exquis, qui

ne sont produits qu’en très-petite quantité,,

et ces ouvrages de l’art
,
qui

,
par leur excel-

lence ou leur rareté, ont acquis une valeur

idéale
,
seront échangés contre des quan-

tal
;
mais pour restituer un capital, il faut l’accumuler

lentement
,
en dépensant chaque année moins qu’on

ne reçoit. Or, tout homme de bon sens se demande de

qui l’on peut attendre cette sage conduite : sera-ce

d’un gouvernement intéressé à dépenser
,
à multiplier

le nombre de ses salariés pour multiplier ses créatures ?

sera-ce de ces salariés eux-mêmes intéressés à conserver

leurs places et leur faveur aux dépens des contribua-

bles Pou bien ,̂ sera-ce d’une représentation nationale

forte et indépendante, intéressée à ménager la bourse

du peuple
,
qui est la sienne ? J.-B. S.

II. 2
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tités très-différentes des produits du travail

ordinaire, selon que la société sera riche

ou pauvre, selon que ces produits seront

abondans ou rares, et selon qu’elle se trou-

vera dans un état de barbarie ou de civili-

sation. La valeur échangeable d’une chose

qui est à un prix de monopole, n’est donc

nulle part réglée par les frais de production.

Les produits immédiats de la terre ne

sont pas aux prix de monopole
;
car le prix

courant de l’orge et du blé est aussi-bien

réglé par les frais que leur production a

coûtés, que celui du drap ou de la toile. La

seule différence consiste en ce qu’une por-

tion du capital employé en agriculture
,

c’est-à-dire, la portion qui ne paye pas de

loyer, règle le prix du blé; tandis que, dans

la production des ouvrages manufacturés,

chaque portion de capital est employée avec

les mêmes résultats
;
et comme aucune por-

tion ne paye de loyer, chacune d’elles sert

également de régulateur du prix. D’ailleurs

le blé
,
ainsi que tous les produits agricoles,

peut être augmenté en quantité par l’em-

ploi d’un plus gros capital sur la terre, et par
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conséquent ces denrées ne sauraient jamais

être à un prix de monopole. Dans ce cas
,

il y a concurrence parmi les vendeurs ainsi

que parmi les acheteurs. Il n’en est pas de

même pour ce qui regarde la production de

ces vins exquis ou de ces ouvrages précieux

des arts dont nous venons de parler; leur

quantité ne saurait être augmentée; et rien

ne met des bornes à leur prix que la fortune

et la volonté des acheteurs. Le fermage de

ces vignobles peut augmenter au-delà de

toute limite raisonnable; car aucun autre

terroir ne pouvant donner de tels vins,

aucun ne peut entrer en concurrence.

Le blé et les produits agricoles d’un pays

peuvent, à la vérité, se vendre pendant un

certain temps à un prix de monopole; mais

cela ne peut avoir de durée que lorsqu’il

n’est plus possible d’employer de nouveaux

capitaux sur les terres d’une manière pro-

ductive, et quand, par conséquent, les pro-

duits ne peuvent être augmentés. Alors
,

toutes les terres cultivées et tous les capi-

taux employés sur les terres
,
rapporteront

un fermage, qui sera différent selon la dif-
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férence des produits. Alors aussi, tout impôt

qui pourra être mis sur le fermier, tombera

sur le fermage et non sur le consommateur.

Le fermier ne peut élever le prix de son

blé; car, par notre supposition, il est déjà

au plus haut prix auquel les acheteurs veu-

lent ou peuvent l’acheter. 11 ne se conten-

tera pas d’un moindre taux de profits que

celui que retirent de leurs fonds les autres

capitalistes , et par conséquent il n’aura

d’autre alternative que d’obtenir une réduc-

tion du fermage ou de quitter son industrie.

M. Buchanan regarde le blé et les pro-

duits agricoles comme étant au prix de

monopole, parce que ces produits payent

un fermage. Selon lui, toutes les denrées

qui payent un fermage doivent être au prix

de monopole, et il en conclut que. tout

impôt sur les produits agricoles doit tom-

ber sur le propriétaire, et non sur le con-

sommateur. « Le prix du blé, dit - il
,
qui

» rapporte toujours un fermage
,
n’étant

,

» sous aucun rapport, modifié par les frais

» de production
,

ces frais doivent être

» pris sur le fermage, et par conséquent,
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» lorsque ces frais haussent ou baissent, il

» n’en résulte pas un prix plus haut ou plus

» bas
,
mais un fermage plus ou moins élevé.

» Sous ce point de vue, tout impôt sur les

» domestiques de ferme , sur les chevaux ou

» sur les instrumens d’agriculture, est réel-

» lement un impôt foncier, dont le poids

» tombe sur le fermier pendant la durée de

» son bail
,
et sur le propriétaire quand il

» faut le renouveler. De meme
,
tous les

» instrumens d’agriculture perfectionnés

,

» qui épargnent des dépenses au fermier,

» tels que les machines à battre ou à fau-

» cher le blé, tout ce qui lui rend l’accès

» au marché plus aisé
,
comme de bonnes

» routes
,
des canaux et des ponts

,
quoique

» tout cela diminue le coût primitif du blé,

» son prix courant n’éprouve par là aucune

» baisse. Tout ce qui est donc épargné par

» ces améliorations appartient au proprié-

» taire, et fait partie de son fermage. »

Il est évident que si l’on accorde à M. Bu-

chanan le p/incipe sur lequel se fonde son

argument, c’est-à-dire, que le prix du blé

rapporte toujours un fermage, il faudra
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admettre toutes les conséquences qu’il en

tire et qui en découlent. Des impôts sur le

fermier ne tomberaient donc point
,
dans ce

cas, sur le consommateur, mais sur le fer-

mage, et tous les perfectionnemens en agri-

culture augmenteraient les fermages. Je me
flatte cependant d’avoir montré avec assez

d’évidence, que tant que toutes les terres

d’un pays ne sont pas cultivées
,
et cela dans

Je plus haut degré possible, il y a toujours

une portion de capital employé sur la terre

qui ne rapporte point de fermage ou de

profit
,
et que c’est cette portion de capital

dont le produit, ainsi que dans les manu-

factures
,
se partage entre les profits et les

salaires, qui règle le prix du blé. Le prix

du blé qui ne rapporte pas de fermage étant

donc modifié par les frais de sa production

,

ces frais ne sauraient être pris sur le fer-

mage
;

la suite de l’augmentation de ces

frais est donc un surhaussement de prix
,
et

non une diminution du fermage (*).

(*) « L’industrie manufacturière augmente ses pro-

» duits à proportion de. la demande
,
et les prix bais-



IMPOTS SUR LES PRODUITS NON AGR1C. Sï3

ïl est singulier qu’Adam Smith et AI. Bu-

chanan
,
qui, tous deux, conviennent que

les impôts sur les produits agricoles
,
l’impôt

» sent
;
mais on ne peut pas Augmenter ainsi les

» produits de la terre ; et il faut toujours un haut prix

» pour empêcher que la consommation n’excède la

» demande. » Buchanan
,
Tome IV, page 4o . Est-il

possible que M. Buchanan puisse soutenir sérieusement

que les produits de la terre ne peuvent être augmentés

quand la demande en devient plus considérable ?

( Note de VAuteur.
)

M. Buchanan suppose, je pense, que la tendance

qu’a la population à devancer les moyens de subsistance

( Voyez les raisons irrésistibles qu’en donne Malthus),

établit une demande telle que le prix des subsistances

excède toujours ce qui serait rigoureusement néces-

saire pour payer les seuls profits du capital et de l’in-

dustrie employés à la culture des terres. C’est cet excé-

dant qui compose le profit du propriétaire foncier
,
le

fermage qu’un fermier consent à payer, même lors-

qu’il n’y a aucun capital répandu sur la terre qu’il

loue.

Le prix des produits territoriaux
,
comme tous autres,

est toujours fixé en raison composée de l’offre et de la

demande; orÆ est clair que dans le cas dont il est ici

question , la demande n’étant jamais bornée et l’offre

l’étant toujours (puisque l’étendue des terres cultiva-
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foncier et la dîme, tombent tous sur le profit

du propriétaire foncier, et non sur les con-

sommateurs des produits de l’agriculture,

tles l’est), le produit des terres doit être à un prix mo-

nopole
,
qui s’élève d’autant plus que les facultés des

consommateurs s’augmentent.

Il ne faut pas dire que la quantité des terres culti-

vables n’est pas bornée tant qu’il en reste d’incultes.

Si les produits possibles des terres actuellement incul-

tes
,
soit en raison des difficultés provenant de la dis-

tance ou des difficultés provenant des douanes, doi-

vent revenir plus cher au consommateur
,
que le blé

qu’il achète au prix monopole de son canton
,

il est

évident que ces terres ne peuvent point, par leur

concurrence
,
faire baisser le blé dans son canton.

J’avoue d’ailleurs que je ne vois aucun motif suffi-

sant de renoncer à l’opinion de Smith
,
qui regarde la

terre comme un grand outil, une machine propre à

faire du blé, quand elle est convenablement manœu-

vrée
,
et qui trouve tout simple que le propriétaire cfe

cette machine
, à quelque titre qu’il la possède

,
la loue

à ceux qui en ont besoin. C’est le besoin qu’on a des

produits
,
qui est la première source du prix qu’on y

met. Si la concurrence des producteurs fait baisser ce

prix au niveau des frais de production
,
ce n’est pas

une raison pour que les propriétaires de terres rédui-

sent leurs prétentions au niveau de rien
;
car quoique
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admettent néanmoins qu’un impôt sur la

drêche tomberait sur le consommateur de

bière, et ne porterait pas sur le fermage du

propriétaire. L’argument d’Adam Smith est

un exposé si bien tracé de la manière dont

j’envisage l’impôt sur la drêche, ainsi que

tout autre impôt sur les produits agricoles

,

que je ne peux pas m’empêcher de le

transcrire
,
en l’offrant à la méditation du

lecteur.

« D’ailleurs
,

il faut toujours que le fer-

» mage et les profits des terres en orge soient

» approchant égaux à ceux des autres terres

» également fertiles et également bien cul-

» tivées. S’ils étaient au-dessous
,
il y aurait

» bientôt une partie des terres en orge qui

» serait mise en une autre culture; et s’ils

» étaient plus forts, il y aurait bientôt plus

» de terre employée à produire de l’orge.

» Quand le prix ordinaire de quelque pro-

» duit particulier de la terre est monté à ce

les fonds de terre n’aient rien coûté dans l’origine

,

l’offre de leur Concours est nécessairement borné , et

les bornes de la quantité offerte sont aussi l’un des

élémens de la valeur. J. -B. S.

I
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» qu’on peut appeler un prix de monopoîe>

» un impôt sur cette production fait baisser

» nécessairement le fermage et le profit de

» la terre où elle croît (*). Si l’on mettait un

» impôt sur le produit de ces vignobles pré-

» cieux
,
dont les vins sont trop loin de rem-

» plir la demande effective pour que leur

» prix ne monte pas toujours au-delà de la

» proportion naturelle du prix des produc-

» tions des autres terres également fertiles

» et également bien cultivées
,

cet impôt

» aurait nécessairement l’effet de faire bais-

» ser le fermage et le profit (**) de ces vigno-

» blés. Le prix de ces vins étant déjà le plus

» haut qu’on puisse en retirer, relativement

» à la quantité qui en est communément

» envoyée au marché, il ne pourrait pas

(*) J’aurais voulu que le mot profit eût été suppri-

mé. Il faut que le docteur Smith croie que les profits

des fermiers de ces vignobles précieux sont au-dessus

du taux ordinaire des profits. S’ils ne l’étaient pas, ils

ne paveraient point l’impôt
,
à moins qu’il ne leur fût

possible de le rejeter sur le propriétaire ou sur le con-

sommateur.
(
Note de VAuihur.

)

(**) Voyez la note p. 346, Tome I.
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t> s’élever davantage, à moins qu’on ne dimi-

» nuât cette quantité. Or, on ne saurait dimi-

» nuer cette quantité sans qu’il en résultât

» une perte encore plus grosse, parce que la

» terre où ils croissent ne pourrait pas être

» remise en un autre genre de culture dont

» le produit fût de valeur égale. Ainsi tout

» le poids de l’impôt porterait sur le fer-

» mage et le produit du vignoble
;
à bien

» dire, il porterait sur le fermage. Mais le

» prix ordinaire de l’orge n’a jamais été un

» prix de monopole; le fermage et le profit

» des terres en orge n’ont jamais été au-delà

» de leur proportion naturelle avec ceux des

» autres terres également fertiles et égale-

» ment bien cultivées. Les différens impôts

d qui ont été établis sur la drêche, la bière

» et l’aile
,
n ont jamais fait baisser le prix

» de
,
l’orge

;

ils n’ont jamais réduit le fer-

» mage et le profit (*) des terres en orge. Le

» prix de la drèche a monté certainement,

» pour le brasseur, à proportion des impôts

» missurceÆe denrée; et ces impôts, ensem-

(*) Voyez la note pre'ce'dente.
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» ble les différens droits sur la bière et l’aile,

» ont constamment fait monter le prix de

» ces denrées pour le consommateur
,
ou

» bien, ce qui revient au même
,
ils en ont

» fait baisser la qualité. Le payement défi-

» nitif de ces impôts est retombé constam-

» ment sur le consommateur, et non sur le

» producteur. »

M. Buchanan fait sur ce passage les remar-

ques suivantes : « Un droit sur la drêche ne

» peut jamais réduire le prix de l’orge; car,

« à moins qu’on ne pût vendre aussi cher

» l’orge convertie en drêche que dans son

» état naturel
,
il n’en viendrait pas au mar^

» ché la quantité nécessaire. U est donc clair

» que le prix de la drêche doit monter à

» proportion du droit mis dessus
;
car il

» serait impossible autrement de fournir à

» la demande. Le prix de l’orge est cepen-

» dant autant un prix de monopole que

» celui du sucre
;
ils rapportent l’un et l’autre

» un fermage
,
et le prix courant de tous les

» deux a également perdu toutV'apport avec

ce. qu’ils ont pu coûter dans l’origine. »

Il paraîtrait donc que M. Buchanan est

»
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persuadé qu’un droit sur la drêche doit en

élever le prix, mais qu’un impôt sur l’orge

qui sert à préparer la drêche ne ferait point

hausser le prix de l’orge
;
et par conséquent,

si la drêche est frappée d’un impôt
,
il sera payé

par le consommateur; si l’orge est imposée,

l’impôt en sera payé par le propriétaire
;
car

il éprouvera un déchet dans son fermage.

D’après l’opinion de M. Buchanan
,
l’orge

est donc à un prix de monopole
,
ou au plus

haut prix que les acheteurs soient disposés

à en donner; mais la drêche, qui est pré-

parée avec de l’orge, n’est pas au prix de

monopole
,
et par conséquent elle peut ren-

chérir à proportion des impôts dont on

pourrait la frapper. L’opinion de M. Bucha-

nan
,
sur les effets d’un droit sur la drêche

,

me semble être en contradiction directe

avec l’opinion qu’il a émise au sujet d’un

impôt semblable
,
celui sur le pain. «Un droit

» sur le pain
,
dit-il

,
sera acquitté en défi-

« nitif
,
non par un surhaussement de prix

,

» mais par fine réduction de fermage (*). »

(*) Tome III
,
page 355.
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Si un droit sur la drêche fait hausser le

prix de la bière, il faut bien qu’un droit sur

le pain fasse renchérir le pain.

L’argument suivant
,
de M. Say, est fondé

sur les mêmes considérations que celui de

M. Buchanan. « La quantité de vin ou de

» blé que produit une terre
,
reste à peu

» près la même, quel que soit l’impôt dont

» la terre est grevée
;
l’impôt lui enlèverait

» la moitié, les trois quarts même de son

» produit net, ou
,
si l’on veut, de son fer-

» mage, que la terre serait néanmoins exploi-

» tée pour en retirer la moitié ou le quart

» que l’impôt n’absorberait pas. Le taux du

;> fermage, c’est-à-dire la part du proprié-

» taire, baisserait; voilà tout. On en sentira

» la raison, si l’on considère que, dans le

» cas supposé, la quantité de denrées pro-

» duites par la terre, et envoyée au marché,

» reste néanmoins la même. D’un autre côté,

» les motifs qui établissent la demande de

» la denrée restent les mêmes aussi. Or, si

» la quantité des produits quiV-st offerte, si

» la quantité qui est demandée, doivent,

malgré l’établissement ou l’extension de
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» la contribution foncière
,
rester néanmoins

» les mêmes, les prix ne doivent pas varier

» non plus
;
et si les prix ne varient pas, le

» consommateur des produits ne paye pas

» la plus petite portion de cet impôt.

» Dira-t-on que le fermier, celui qui four-

» nit l’industrie et les capitaux, partage avec

» le propriétaire le fardeau de l’impôt? On

» se trompera
;
car la circonstance de l’impôt

» n’a pas diminué le nombre des biens à

» louer, et n’a pas multiplié le nombre des

» fermiers. Dès qu’en ce genre aussi
,

les

» quantités offertes et demandées sont res-

» tées les mêmes
,
le taux des fermages a dû

» rester le même aussi.

» L’exemple du manufacturier de sel
,
qui

» ne peut faire supporter k ses consomma-»

» teurs qu’une partie de l’impôt, et celui du

» propriétaire foncier, qui ne peut s’en faire

» rembourser la plus petite partie
,
prouvent

» l’erreur de ceux qui soutiennent
,
en oppo-

» sition avec les économistes
,
que tout impôt

» retombe définitivement sur les consom-

» mateurs. » Liv. III
,
chap. 8.

Si l’impôt « enlevait la moitié
,

les trois
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» quarts même du produit net de la terre
,
»

sans que le prix des produits haussât, com-

ment ces fermiers pourraient-ils retirer les

profits ordinaires des capitaux qui ne paye-

raient que des fermages modiques, ayant à

exploiter cette sorte de terres qui exige

beaucoup plus de travail pour rendre un

produit donné que des terres d’une meil-

leure qualité ?Le fermage serait même aban-

donné en entier
,
que ces fermiers retire-

raient toujours de leur industrie des profits

moindres que ceux des autres commerces,

et ils ne continueraient par conséquent à

cultiver leurs terres qu’autant qu’ils pour-

raient élever le prix de leurs produits (r). Si

(i) J’ai distingué dans mon Economie politique les

profits du fonds de terre, des profits du capital employé

à sa culture
;

j’ai même distingué
,
en parlant de ce

capital, celui qui a été employé par le propriétaire eu

bâtimens
,
en clôtures

,
etc.

,
de celui du fermier, qui

consiste principalement en bestiaux et en avances de

frais de culture. Le premier capital est tellement en-

gagé dans la terre à laquelle il a ét^ ‘consacré
,
qu’on

ne peut plus l’en séparer : c’est une valeur ajoutée à la

valeur du sol
?
et qui en subit toutes les chances

,
bon-
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l’impôt tombait sur les fermiers
,

il y en

aurait moins de disposés à affermer des

biens-fonds; s’il tombait sur les proprié-

nes ou mauvaises. Lorsqu’on est forcé d’abandonner

la culture d’une terre
,
on est forcé d’abandonner les

irrigations, les clôtures, et même la plupart des bâti-

mens qu’on avait faits dans la vue de l’exploiter. Cette

portion du capital est donc devenuefonds de terre. Il

n’en est pas de même des bestiaux et des avances de

frais
;
on retire ces dernières valeurs, on les emploie

ailleurs quand on abandonne un fonds de terre. C’est

ordinairement cette portion du capital qui appartient

au fermier
,
et qui <se relire lorsqu’elle ne rend plus

des profits ordinaires.

Or, je dis que lorsqu’une terre est directement ou

indirectement grevée d’impôts
,
ce n’est pas le profit de

l’industrie et du capital du fermier, qui en supporte le

faix, parce qu’alorsses taiens
,
ses travaux, et son ar-

gent
,
qui se sont mis en avant pour un métier où l’on

gagnait autant que dans tout autre, cetera paribus

,

abandonneraient une terre qui ne leur offrirait plus

que des profits inférieurs
,
s’il fallait en déduire de nou-

velles charges. Dès lors
,
au premier renouvellement de

bail, il faudrait bÿn que le propriétaire baissât leprix de

son bail
;
autrerJfcnt il ne trouverait point de locataires.

En supposant que l’impôt montât de cette manière,

jusqu’à rayir au propriétaire la totalité du fermage
,

3ii.
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taires, il y aurait bien des fermes qui ne

seraient point louées; car elles ne rapporte-

raient pas de fermage. Mais sur quel fonds

ceux qui produisent du blé sans payer de

du produit net
,
je ne vois pas que le fermier

,
quel-

que inférieure que fut la qualité des terres
,
quelque

coûteuse que fût la culture
, y perdît encore rien

,

puisqu’il a dû s’arranger pour en être remboursé par

les produits
,
avant d’en payer un fermage.

M. Ricardo me semble demander sur quoi il retien-

dra le montant de l’impôt dont il fait l’avance, lors-

qu’il n’a point de fermage à payer. Mais je n’ajDpelle du

nom de fermage ou produit net d’tme terre que ce qui

revient au propriétaire après que l’impôt est acquitté
,

ou retenu par le fermier. Que si l’impôt ne peut être

payé
,
même avec le sacrifice de tout le produit net

;

si le fisc veut avoir encore de plus une portion du

profit du capital et du profit industriel du fermier
,

il

est clair que celui-ci quitte la partie
;
et que nul autre

ne voulant prendre sa place pour travailler avec trop

peu de profit
,
ou sans profit

,
la terre reste en friche.

M. Ricardo peut dire qu’un certain nombre de

terres, à commencer par les qualités les plus mau-

vaises, devant toujours se trouver dans ce cas, une

extension d’impôts doit toujours faVre abandonner

quelques cultures ,
diminuer par conséquent la quan-

tité de blé portée au marché
,
ce qui en fait hausser
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fermage
,
prendraient - ils de quoi payer

l’impôt? Il est évident que l’impôt doit

tomber sur le consommateur. Comment

une telle terre pourrait-elle payer un impôt

égal à la moitié ou aux trois quarts de sa

production
,
ainsi que M. Say l’énonce dans

le passage suivant?

« On voit en Écosse de mauvais terrains

» ainsi cultivés par leurs propriétaires, et

» qui ne pourraient l’étre par aucun autre.

» C’est ainsi encore que nous voyons dans

» les provinces reculées des États-Unis
,
des

le prix
;
or, du moment que le prix hausse, c’est le

consommateur qui paye l’impôt.

Je réponds
,
avec Ædam Smith

,
qu’un système du-

rable d’impôts insupportables
,
agit à la manière d’un

climat inhospitalier
,
d’un fléau de la nature : il con-

trarie la production
,
et la production des substances

alimentaires contrariée, entraîne la dépopulation. Le

défaut de population excède souvent même
,
par des

causes que découvre l’Économie politique
,
mais qui

ne peuvent être développées ici, le défaut de produc-

tion des alimen^. C’est ainsi que la dépopulation de

l’Égypte a excécü le déclin de son agriculture. Il ne

faut donc pas être surpris si des terres qu’on laisse en

friche
,
ne font pas monter le prix du blé. J. -B. S.
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» terres vastes et fertiles dont le revenu tout

» seul ne suffirait pas pour nourrir leur pro-

2) priétaire : elles sont cultivées néanmoins;

» mais il faut que le propriétaire les cultive

» lui-mème, c’est-à-dire, qu’il porte le con-

» sommateur à l’endroit du produit
,
et qu’il

« ajoute au profit de son fonds, qui est peu

2> de chose ou rien
,
les profits de ses capi-

2) taux et de son industrie, qui le font vivre

22 dans l’aisance.

2> On connaît que la terre, quoique cul-

22 tivée, ne donne aucun profit, lorsque au-

22 cun fermier ne veut payer de fermage
;

» c’est une preuve qu’elle ne permet de

>2 retirer que les profits du capital et de

>2 l’industrie nécessaires à sa culture. 22 Say,

Liv. II
,
chap. 9, 3e éd.

I
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CHAPITRE XVIII.

DES CONTRIBUTIONS POUR LES PAUVRES.

Nous avons vu que les impôts sur les pro-

duits agricoles et sur les profits du fermier,

retombaient sur les consommateurs de ces

produits
; car si le fermier n’avait pas le

moyen de s’indemniser de l’impôt par un

surhaussement de prix de ses denrées
,
ses

profits se trouvant réduits par là au-dessous

du niveau général des profits
,

il se trouve-

rait forcé de détourner son capital vers un

autre genre de commerce. Nous avons vu

aussi qu’il ne pouvait rejeter l’impôt sur

son propriétaire, en en déduisant la valeur

sur le prix du fermage
;
car le fermier qui

ne payerait pas de fermage,, aussi-bien que

celui qui cultiverait une meilleure terre,

serait sujet à l’impôt, soit qu’il fût assis sur

les produits immédiats de la terre ou sur les

profits du fe/mier. J’ai aussi tâché de faire

voir que, si un impôt était général, et qu’il

affectât également tous les profits, ceux du
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manufacturier comme ceux de l’agriculteur,

il n’opérerait ni sur le prix des marchan-

dises ni sur celui des produits immédiats

de la terre, mais il serait immédiatement,

ainsi qu’en définitif, payé par les produc-

teurs. Un impôt sur les fermages, ainsi qu’il

a déjà été observé, ne tomberait que sur le

propriétaire
,
et ne saurait par aucun moyen

être rejeté sur le fermier.

L’impôt pour les pauvres tient de la na-

ture de tous ces impôts, et selon les circon-

stances différentes
,
il tombe sur le consom-

mateur des produits agricoles et des mar-

chandises ,
sur les profits du capital ou sur

le fermage. C’est un impôt qui pèse d’une

manière accablante sur les profits du fer-,

mier, et qui peut par conséquent être re-

gardé comme affectant le prix des produits

agricoles. Selon le degré dans lequel il frappe

à la fois les profits du manufacturier et ceux

du cultivateur, il deviendra un impôt géné-

ral sur les profits du capital
,
et il n’occa-

sionnera point de cbangement\lans le prix

des produits agricoles ni dans celui des

ouvrages manufacturés
;
et à proportion de
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[impossibilité ou se trouvera le fermier de

se dédommager de la portion de l’impôt qui

pèse particulièrement sur lui, en élevant le

prix de ses denrées
,
ce sera un impôt sur

le fermage, et il sera payé par le proprié-

taire. Pour connaître donc l’opération de

l’impôt pour les pauvres aune époque déter-

minée quelconque, l’on doit s’assurer s’il

affecte alors
,
dans un degré égal ou inégal

,

les profits du fermier et du manufacturier,

et, en même temps, si les circonstances sont

telles qu’elles permettent au fermier d’éle-

ver le prix des produits de sa terre.

On prétend que l’impôt des pauvres est

levé sur le fermier, à proportion de son fer-

mage
,
et par conséquent, celui qui ne paye

que peu ou point de fermage, ne devrait

payer qu’un faible impôt
,
ou n’en point

payer du tout. Si cela était vrai
,
l’impôt des

pauvres, en tant qu’il porte sur la classe

des cultivateurs, tomberait entièrement sur

les propriétaires, sans pouvoir être rejeté

sur le con^nnmateur des produits de la

terre. Mais je ne crois pas que cela soit vrai.

L’impôt des pauvres n’est pas levé d’après
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le fermage que le fermier paye au proprié-

taire
;
il est proportionné à la valeur annuelle

de sa terre, soit que cette valeur annuelle

provienne du capital du propriétaire ou du

capital du fermier.

Deux fermiers qui affermeraient des terres

de deux qualités différentes dans une meme
paroisse, dont l’un payerait un fermage de

ioo I. par an pour cinquante acres de la

terre la plus fertile
,

et l’autre la même
somme de ioo 1

.
pour 1000 acres de la terre

la moins fertile
,
payeraient une somme

pareille pour l’impôt des pauvres
,
si aucun

de ces fermiers ne cherchait à améliorer sa

terre
;
mais si le fermier de la mauvaise terre,

comptant sur un très-long bail, se décidait

à améliorer à grands frais les facultés pro-

ductives de sa terre
,
au moyen d’engrais

,

de desséchemens
,
de clôtures, etc., il con-

tribuerait, dans ce cas, à l’impôt des pau-

vres
,
non à proportion du fermage payé au

propriétaire
,
mais d’après la valeur annuelle

qu’aurait la terre. La valeur de ympôt pour-

rait être égale ou plus forte que le fermage;

mais que cela fût ou non, il estcertain qu’au-
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cime partie de cet impôt ne serait payée par

le propriétaire. Le fermier l’aurait calculé

d’avance
;
et si le prix des produits ne suf-

fisait pas pour le rembourser de tous ses

frais, en y joignant ce surcroît de charge

pour les pauvres, il n’entreprendrait point

ces bonifications. Il est donc évident que

,

dans ce cas
,
l’impôt est payé par le con-

sommateur
;

car, s’il n’eût pas existé de

pareil impôt, les memes bonifications au-

raient été entreprises, et on aurait retiré

du capital employé le taux ^ordinaire et

général des profits
,
avec une diminution

dans le prix du blé.

Il n’y aurait rien de changé à l’état de la

question
,
si le propriétaire

,
ayant fait ces

bonifications, eût augmenté le fermage de

sa terre de 100 1. à 5oo 1. Dans ce cas, l’im-

pôt serait également chargé sur le consom-

mateur; car le propriétaire ne se serait

décidé à dépenser une forte somme sur sa

terre
,
que dans l’espoir d’en retirer un fer-

mage qui pû^l’indemniser de ses déboursés
;

et ce fermage dépendrait à son tour d’une

hausse dans le prix du blé, non-seulement
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suffisante pour payer le surhaussément de

fermage, mais encore pour acquitter l’impôt

dont la terre se trouverait grevée. Mais si

,

en même temps
,
tout le capital du manu-

facturier contribuait pour sa part de l’impôt

des pauvres, dans la même proportion que

le capital dépensé par le fermier ou le

propriétaire, dans les améliorations de la

terre, alors ce ne serait plus un impôt par-

tiel sur les profits du capital du fermier ou

du propriétaire, ce serait un impôt sur le

capital de tous les producteurs, et par con-

séquent il ne pourrait plus être rejeté ni sur

le consommateur des produits immédiats de

la terre
,
ni sur le propriétaire. Les profits

du fermier ne se ressentiraient pas plus de

l’impôt que ceux du manufacturier
,
et le

premier ne pourrait pas plus que le second

prendre ce prétexte pour élever le prix de

sa denrée. Ce n’est point la baisse absolue

des profits
,

c’est leur baisse relative qui

détourne les capitaux d’un commerce quel-

conque; c’est la différence ent\*e les profits

qui attire le capital d’un emploi vers un

autre.
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II faut cependant convenir que dans l’état

actuel de l’impôt des pauvres en Angleterre,

une plus grande partie de cette contribu-

tion tombe sur le fermier que sur le manu-

facturier, eu égard aux profits respectifs^ de

chacun; le fermier étant imposé d’après les

productions qu’il retire de la terre
,
et le

manufacturier ne l’étant que d’après la

valeur des bâtimens dans lesquels il tra-

vaille
,
sans aucun égard à la valeur des

machines, du travail industriel
,
ni du capi-

tal qu’il peut employer. Il s’ensuit que le

fermier peut élever le prix de ses produits

de la totalité de cette différence; car, puis-

que l’impôt est inégal dans sa répartition,

et qu’il atteint surtout ses profits ,1e fermier

aurait moins d’avantage à consacrer son

capital à l’agriculture, qu’à l’employer dans

un autre commerce
,

si les produits de la

terre ne montaient pas de prix. Si
,
au con-

traire
,
l’impôt eût pesé avec plus de force

sur le manufacturier que sur le fermier, le

premier aur.^t pu élever le prix de ses mar-

chandises de tout le montant de la diffé-

rence
,
par la meme raison qui

,
en pareilles



44 CHAPITRE XVIII,

circonstances
,
aurait déterminé le fermier à

élever le prix des produits de la terre. Dans

un pays dont l’agriculture acquiert tous les

jours une nouvelle extension, si les impôts

pour les pauvres pèsent particulièrement

sur l’agriculture, ils seront payés
,
partie par

ceux qui emploient des capitaux et qui en

retireront moins de profits
,

et partie par

le consommateur des produits de la terre,

qui les payera plus cher. Dans un tel état

de choses, l’impôt peut, dans certaines cir-

constances
,
devenir meme avantageux aux

propriétaires
,
au lieu de leur être nuisible

;

car si l’impôt payé par les cultivateurs des

terres de la plus mauvaise qualité
,
est plus

fort
, à proportion de la quantité du produit

obtenu, que l’impôt payé par les fermiers

des terres les plus fertiles
,
la hausse dans le

prix du blé
,
qui doit s’étendre à tous les

blés, fera plus que compenser ces derniers

fermiers du montant de l’impôt. Ils conser-

veront cet avantage pendant tout le temps

que dureront leurs baux
;
mais^eà leur expi-

ration
,
il passera aux propriétaires.

^oilà quel serait l’effet de l’impôt des
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pauvres dans un état de prospérité crois-

sante de la société; mais dans l’état station-

naire ou de décadence d’une nation, s’il

était impossible de retirer les capitaux em-

ployés à la culture des terres, dans le cas

où l’on augmenterait le taux de l’impôt,

dans ce cas
,

la partie qui tomberait sur

l’agriculture serait payée, pendant la durée

des baux
,
par les fermiers

;
mais à l’expira-

tion des baux
,

elle tomberait presqu’en

entier sur les propriétaires. Le fermier, qui,

pendant la durée de son précédent bail,

aurait dépensé son ^apital en améliorations

de sa terre
,
si elle était encore en sa posses-

sion
,
serait imposé, par ce nouvel impôt,

d’après la nouvelle valeur que la terre aurait

acquise par ces améliorations
,
et serait forcé

de payer sur ce pied pendant son bail
,

quoique par là ses profits pussent se trou-

ver réduits .au-dessous du taux général; car

le capital qu’il a déboursé peut se trouver

tellement identifié avec la terre, qu’il soit

impossible ^ l’en séparer.

Si, en effet, le fermier ou son proprié-

taire (en supposant que ce fût ce dernier

t
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qui eût fait les avances
)
pouvaient retirer

ce capital en réduisant ainsi la valeur an-

nuelle de la terre, la part de l’impôt dimi-

nuerait à proportion
;
et comme les produits

diminueraient en même temps, ils monte-

raient de prix; ce qui servirait de compen-

sation à l’impôt, dont la charge serait repor-

tée sur le consommateur, sans qu’aucune

partie en tombât sur le fermage. Mais cela

est impossible
,
au moins pour ce qui regarde

une certaine partie du capital
,
sur laquelle

par conséquent l’impôt sera payé par les fer-

miers pendant le cours de leurs baux
,
et par

les propriétaires, à leur expiration. Cette

contribution additionnelle, en tant quelle

tomberait d’une manière inégale sur les

manufacturiers, serait, dans un pareil cas,

ajoutée au prix de leurs marchandises
;
car

il ne peut y avoir de raison pour que leurs

profits soient réduits au - dessous du taux

général des profits, quand il leur serait si

aisé de détourner leurs capitaux vers l’agri-

culture (*). \‘c

(*) Dans une partie antérieure de cet ouvrage
,
j’ai
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établi la différence qui existe entre le fermage propre-

ment dit, et la rétribution payée, sous ce nom, au

propriétaire pour les profits que le fermier a retirés de

l’emploi du capital du propriétaire
;
mais peut-être

n’ai-je pas suffisamment distingué les résultats diffé-

rens qui seraient la suite des différens emplois de ce

capital. Comme une partie de ce fonds
,
une fois qu’il

est employé à l’amélioration de la terre
,
devient iden-

tifié avec elle
,
et tend à augmenter sa force produc-

tive
,
la rétribution payée au propriétaire pour l’usage

de la terre
,
est strictement de la nature du fermage

,

et est sujette aux mêmes lois. Que les améliorations

soient faites aux frais du propriétaire ou du fermier
,

on ne les entreprendra pas d’abord
,
à moins qu’il n’y

ait une grande probabilité que le profit qui en résul-

tera sera au moins égal à celui qu’on pourrait tirer de

l’emploi de tout autre capital pareil
;
mais une fois

faites
,
le retour obtenu sera entièrement de la nature

d’un fermage, et sera sujet à toutes ses variations.

Quelques-unes de ces dépenses cependant n’améliorent

la terre que pour un temps limité
,
et n’augmentent

point ses facultés productives d’une manière jDerma-r

nente. Tels sont des bâtimens et autres améliorations

périssables qui ont besoin d’être constamment renou-

velées
,
et qui

,
par conséquent

,
n’augmentent point le

revenu réel du j»opriétaire. (IVofe de l’Auteur.
)



48 CHAPITRE XIX,

CHAPITRE XIX.

DES CIIANGEMENS SOUDAINS DANS LES CANAUX

DU COMMERCE.

Un pays très - riche en manufactures est

particulièrement exposé à des revers et à

des accidens temporaires
,
provenant du

transport des capitaux d’un emploi dans un

autre. Les demandes des produits de l’agri-

culture sont uniformes, et elles ne sont pas

sous l’influence de la mode, du préjugé ou

du caprice. Pour la conservation de la vie

,

il faut de la nourriture, et la demande de

vivres doit se soutenir dans tous les temps

et dans tous les pays. Il n’en est pas de

même pour ce qui regarde les objets manu-

facturés
,
dont la demande dépend, non-

seulement des besoins
,
mais encore du goût

et du caprice des acheteurs. Un nouvel

impôt peut aussi détruire les ^ antages com-

paratifs qu’un pays retirait auparavant de la

fabrication d’une certaine marchandise, ou,
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par l’effet de la guerre
,
le fret et l’assurance

,

peuvent hausser tellement, que ces produits

manufacturés ne puissent plus soutenir la

concurrence avec les ouvrages fabriqués

dans les différens pays où ces produits

étaient exportés auparavant. Dans tous ces

cas, ceux qui se trouvent engagés dans la

fabrication de ces articles, éprouveront une

grande détresse
,
et feront sans doute quel-

ques pertes. Ces maux seront sentis, non-

seulement au moment du changement, mais

encore pendant tout l’intervalle qui s’écou-

lera avant qu’ils donnent une nouvelle direc-

tion à leurs capitaux et aux bras dont ils

disposent
,
en les dirigeant vers un autre

genre d’industrie.

Le mal ne se fera pas sentir seulement

dans le pays où ces difficultés ont pris nais-

sance: il s’étendra également à ceux où ce

pays exportait auparavant ses marchan-

dises. Nul pays ne peut long-temps impor-

ter, à moins qu’il n’exporte aussi; comme
il ne sauraifcpxporter long-temps sans im-

porter. S’il arrive donc quelque circonstance

qui empêche un pays d’importer la quantité

n. 4
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ordinaire de marchandises étrangères, cela

diminuera nécessairement la fabrication de

quelques-uns des objets que l’on exportait

ordinairement; et quoique la valeur totale

des productions du pays n’en souffre que

peu de variation, le capital employé restant

le meme, cependant ces produits ne seront

plus ni aussi abondans ni à si bon marché,

et le changement dans l’emploi des capitaux

entraînera une grande détresse.

Si, par l’emploi de 10,000 1 . st. dans la

fabrication des tissus de coton destinés à

l’exportation
,
nous importions chaque an-

née trois mille paires de bas de soie de la

valeur de 2000 h, et que, par l’interruption

du commerce ,
nous soyons obligés de

détourner ce capital de la fabrication des

tissus de coton, pour l’employer dans celle

des bas
,
nous continuerions toujours à obte-

nir des bas pour la valeur de 2000 1 .
,
pourvu

qu’aucune partie du capital n’eût été dé-

truite; mais au lieu d’avoir trois mille paires

de bas
,
nous pourrions n’en a\'}ir que deux

mille cinq cents. Dans le déplacement du

capital du commerce du coton vers celui
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des bas de soie, les particuliers pourraient

éprouver une grande détresse
,
sans que

néanmoins le valeur du capital national en

souffrît beaucoup, quoique la quantité de

la production annuelle pût se trouver par

là diminuée.

Une guerre qui éclate après une longue

paix
,
ou une paix qui succède à une longue

guerre
,
occasionne en général une grande

détresse dans le commerce. Ces événemens

changent considérablement la nature des

emplois auxquels les capitaux étaient con-

sacrés auparavant dans chaque pays; et pen-

dant que le nouveau placement s’en fait de

la manière la plus profitable
,
d’après le

changement de circonstances, ilya beaucoup

de capital fixe dormant, et peut-être même
entièrement perdu

,
et les ouvriers n’ont pas

assez d’ouvrage. La durée de cette détresse

sera plus ou moins longue, selon le degré

de répugnance que la plupart des hommes

éprouvent à quitter le genre d’industrie dans

lequel ils onj^pendant long-temps été dans

l’habitude demployer leur capital. La dé-

tresse est souvent aussi prolongée par les
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restrictions et prohibitions auxquelles don-

nent naissance les jalousies absurdes qui

existent entre les différens états de la répu-

blique commerciale.

La détresse qui provient d’un changement

de direction du commerce, est souvent con-

fondue avec celle qui accompagne une dimi-

nution du capital national, et un état rétro-

grade de la société
;
et il serait difficile d’in-

diquer des signes certains au moyen desquels

on pût distinguer l’une de l’autre.

Cependant, lorsque cette détresse se fait

sentir immédiatement à la suite du passage

de la guerre à la paix, la connaissance que

nous avons de l’existence d’une pareille

cause
,
rendra très-probable que les fonds

pour l’entretien des travailleurs ont plutôt

été détournés de leurs canaux ordinaires

que notablement entamés, et il sera rai-

sonnable d’espérer qu’après quelques souf-

frances passagères, la nation reprendra de

nouveau sa prospérité. Il faut aussi se rappe-

ler que l’état rétrograde d’u\pe nation est

toujours un état contre nature. L’homme

parvient de l’enfance à l’âge viril
,
et alors il
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décline jusqu’à la mort; mais cette marche

n’est pas celle des nations: une fois qu’elles

sont parvenues à leur plus grande force
,
il

se peut qu’elles ne puissent plus avancer

au-delà de ce terme; mais leur tendance

naturelle est de continuer pendant des siè-

cles à maintenir leur richesse et leur popu-

lation dans le meme état de prospérité.

Dans les pays riches et puissans
,
où il y

a de grands capitaux placés en machines, la

détresse provenant d’un changement de

direction dans le commerce
,
sera plus sen-

sible que dans des pays plus pauvres
,
dans

lesquels il y a proportionnellement une

moindre valeur en capital fixe, et une plus

grande en capital circulant, et où par con-

séquent il se fait plus d’ouvrage par la main

des hommes. Il n’est pas aussi difficile de

retirer un capital circulant qu’tin capital

fixe, de l’emploi dans lequel il peut être

engagé. Il est souvent impossible de faire

servir à un genre de manufacture les ma-

chines construites pour un autre
;
mais l’ha-

billement, la nourriture et le logement d’un

ouvrier quelconque
,
peuvent servir égale-
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ment à tout autre ouvrier, et le même peut

recevoir la même nourriture
,

le même
habillement et logement, quoiqu’il soit em-

ployé à un autre genre d’occupation. Ce mal

est cependant un de ceux auxquels une

nation riche doit se soumettre
,
et il ne serait

pas plus raisonnable de s’en plaindre
,
qu’à

un riche négociant de s’affliger que son

navire soit exposé aux dangers de la mer,

pendant que la chaumière de son pauvre

voisin se trouve à l’abri de tout risque.

L’agriculture même n’est pas à l’abri de

ces accidens, quoique dans un degré infé-

rieur. La guerre, qui interrompt les rela-

tions d’un pays commercial avec les autres

états, empêche souvent l’exportation du blé

des pays où il peut être produit à peu de

frais, dans d’autres pays qui, sous ce rap-

port
,
sont moins favorisés de la nature.

Dans de pareilles circonstances, une quan-

tité extraordinaire de capital est dirigée vers

l’agriculture dans le pays <rui importait

auparavant du blé
,
et qui devient par là

indépendant des secours de l’étranger. À la

fin de la guerre
,
les obstacles à l’importa-
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lion cessent, et une concurrence funeste

au producteur national, commence; il ne

peut s’y soustraire sans faire le sacrifice

d’une partie de son capital. Le meilleur

expédient pour un État, serait de mettre un

impôt dont la valeur décroîtrait de temps

en temps, sur l’importation des blés étran-

gers, pendant un nombre limité d’années,

afin d’offrir au cultivateur national l’oppor-

tunité de retirer graduellement son capital

de l’agriculture. En adoptant une pareille

mesure, le pays pourrait ne pas faire, pen-

dant son opération
,
la distribution la plus

avantageuse de son capital
;
mais l’impôt

temporaire auquel il se trouverait assujetti

serait avantageux à une classe particulière de

la société
,
dont le capital avait été distribué

d’une manière extrêmement utile, et avait

procuré des subsistances pendant l’inter *

ruption de l’exportation. Si de pareils efforts,

faits dans un moment critique, entraînaient

le risque de se trouver ruiné au moment où

les besoins Cesseraient, personne ne vou-

drait exposer son capital dans un pareil

emploi. Outre les profits ordinaires; des capi-
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taux, le fermier s’attendrait à être indem-

nisé du risque auquel il serait exposé par

une affluence subite de blé
,
et par consé-

quent le prix pour le consommateur, dans

la saison où celui-ci aurait le plus besoin d’ap-

provisionnement
,
éprouverait une hausse

due non-seulement aux plus grands frais de

la culture du blé dans le pays, mais encore

à la prime d’assurance qu’il serait obligé de

payer dans le prix pour le risque particu-

lier auquel cet emploi de capital est exposé.

Et quoiqu’il résultât un plus grand avan-

tage pour le pays
,
de permettre l’importa-

tion du blé à bon marché, quelque sacrifice

de capital que cela pût coûter, il serait peut-

être convenable de mettre
,
pendant quel-

ques années, un droit sur l’importation de

cette denrée.

En traitant du fermage, nous avons vu.

qu’à chaque augmentation de l’approvi-

sionnement clu blé, et à chaque diminution

de son prix
,
qui en est la suite , on dégagera

des capitaux employés sur lev, mauvaises

terres; et les terrains d’une qualité supé-

rieure qui, dans ce cas, ne payeraient pas
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de fermage, deviendraient la mesure com-

mune par laquelle se réglerait le prix natu-

rel du blé. Quand il serait à 4 1- Ie muid

,

des terres inférieures
,
que Ton peut dési-

gner par le n° 6
,
pourraient être cultivées

;

ainsi que le n° 5 ,
le blé étant à 3 1. io sh.

;

le n° 4 ,
à 3 1., et ainsi de suite. Si le blé

,

par l’effet d’une abondance permanente,

tombait à 3 I. io sh.
,
le capital employé dans

le n° 6 cesserait son emploi
;
car ce n’est

que quand le blé valait 4 b
,
que ce capital

pouvait rapporter les profits ordinaires

,

même étant exempt de fermage. Il serait

donc déplacé pour être employé dans les

manufactures
,
moyennant lesquelles on

achèterait et l’on importerait tout le blé que

l’on récoltait sur le n° 6. Dans ce nouvel

emploi
,
il deviendrait nécessairement plus

lucratif pour le capitaliste
;
car, s’il pouvait

obtenir plus de blé par la culture de la

terre dont il ne paye pas de fermage, que

par la fabrication d’un produit quelconque

avec lequel i#peut acheter du blé
,
son prix

ne pourrait pas être au-dessous de 4 h

On a pourtant prétendu que l’on ne pou-
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vait pas retirer le capital engagé dans la

terre
,
parce qu’il se convertit en dépenses

qu’on ne peut plus recouvrer, telles que

celles des engrais
,
des clôtures

, des dessé-

chemens
,
etc.

,
qui s’identifient avec la terre,

et en deviennent inséparables. Cela est vrai

jusqu’à un certain point; mais le capital qui

se compose de bétail
,
de moutons

,
de

meules de foin ou de blé, de charrettes, etc.

,

peut être retiré; et c’est toujours un objet

de calcul
,
si ces objets doivent continuer à

être employés sur la terre, malgré le bas

prix du blé
,
ou s’il ne vaut pas mieux les

vendre
,

et employer leur valeur à autre

chose.

Supposons, cependant, que le fait soit

tel qu’on l’énonce, et qu’aucune partie du

capital ne puisse être retirée; le fermier)

dans ce cas, continuerait à cultiver du blé,

et à en récolter précisément la même quan-

tité
,
quel qu’en fût le prix

;
car il ne serait

pas de son intérêt d’en récolter moins
,

puisque, s’il n’employait pasVm capital de

cette manière ,
il n’en obtiendrait aucun

profit. 11 n’y aurait point d’importation de
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blé, car on le vendrait au-dessous de 3 1.

iosh.
,
plutôt que de ne pas le vendre; et,

dans le cas supposé, le négociant qui en

importerait de l’étranger, ne pourrait point

le donner au-dessous de ce prix. A la vérité,

les fermiers qui cultiveraient des terres de

cette qualité inférieure
,
souffriraient de la

baisse de la valeur échangeable de leurs den-

rées; mais quel effet en éprouverait le pays?

Nous aurions précisément la meme quantité

de toutes sortes de produits
;
mais les pro-

duits immédiats de la terre, et le blé, se

vendraient à bien meilleur marché. Le capi-

tal d’un pays se compose de ses produits
,
et

comme ils seraient les memes qu’aupara-

vant, la reproduction s’en ferait toujours

dans la même proportion. Le bas prix du

blé 11e rapporterait cependant les profits

ordinaires des capitaux que sur les terres

n° 5
,
qui

,
dans ce cas

,
ne payeraient pas de

fermage, et celui de toutes les terres d’une

qualité sup^ieure baisserait
;

les salaires

baisseraienfliussi
,
et les profits monteraient.

A quelque bas prix que tombât le blé
,
si

le capital ne pouvait être retiré de la terre

,
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et si la demande n’augmentait pas
,
l’impor-»

tation de blé serait impossible, car le pays

en produirait la même quantité qu’aupara-

vant. Quoiqu’il y eût un partage différent

de produit, bien que quelques classes de la

société y gagnassent, et que d’autres y per-

dissent, la somme totale de la production

serait exactement la même
,

et la nation

prise collectivement, ne se trouverait ni

plus riche ni plus pauvre.

Mais il y a cet avantage
,
qui est toujoürs

la suite d’un prix relativement plus bas du

blé
,
que le partage de la production actuelle

tend plus à grossir le fonds destiné à payer

le travail; car, sous le nom de profits, une

part plus considérable reviendra à la classe

productive, et une moindre part, sous le

titre de fermage
,
sera le partage de la classe

improductive.

Cela est vrai, même en admettant que le

capital ne peut pas être retiré de la terre
,

rester sans

Partie de ce

capital pouvait être retirée ,
comme il est

évident que cela est possible
,

elle ne le

et qu’il doit y être employé on

emploi. Si pourtant une grandey
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sera cependant que lorsqu’elle rapportera

davantage au propriétaire, dans un autre

emploi
,
qu’en la laissant dans celui qu’elle

avait. Cette portion de capital ne sera donc

retirée que dès qu’elle pourra être employée

d’une manière plus productive et pour le

propriétaire et pour le public. Le proprié-

taire consent à perdre la portion de capital

qu’il ne peut dégager de la ferre
;
car avec la

portion qu’il lui est possible d’en retirer, il

peut obtenir une plus grande valeur et une

plus grande quantité de produits agricoles
,

qu’en voulant tirer parti de la portion de

capital qu’il laisse dans la terre. Il se trouve

précisément dans la position d’une personne

qui aurait construit k grands frais des ma-

chines dans une manufacture, qui, étant par

la suite tellement perfectionnées par de plus

récentes découvertes
, occasionneraient une

grande diminution dans la valeur des pro-

duits de sa manufacture. Ce serait tout-à-

fait un sujetjde calcul pour lui, de savoir

s’il doit abandonner ses vieilles machines,

et les remplacer par d’autres plus parfaites

,

en perdant toute la valeur des anciennes
,
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ou continuer à tirer parti de leur puissance,

comparativementfaible. Quel serait l’homme

qui
,
dans de telles circonstances

,
s’avise-

rait de lui conseiller de ne point adopter

les nouvelles machines, par la raison que

cela diminuerait ou détruirait même la

valeur des anciennes?

Tel est cependant le raisonnement de

ceux qui voudraient que l’on défendît l’im-

portation du blé, fondé sur ce qu’elle tend*

à diminuer ou même à anéantir cette partie

du capital du fermier qui est pour jamais

identifiée avec la terre. Ils ne voient pas

que tout commerce tend à augmenter la

production, et que, par cet accroissement,

le bien-être général est augmenté
,
quoiqu’il

puisse en résulter quelque perte partielle.

Pour être d’accord avec eux-mêmes
,
ils de-

vraient chercher à arrêter tout perfectionne-

ment en agriculture et en manufactures, et

toutes les inventions de machines
; car

,

quoique tous ces perfectionn*ûmens contri-

buent à l’abondance générale kpt par consé-

quent au bonheur de toute la société, ils

ne manquent pourtant jamais
,
au moment
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qu’ils sont introduits
, de I détériorer ou

d’anéantir une partie du capital existant des

cultivateurs et des manufacturiers.

La culture des terres
,
ainsi que tous les

autres commerces, surtout dans un pays

commerçant, est sujette à une réaction, qui,

dans un sens opposé, succède à l’action pro-

duite par une forte cause jxcitante. C’est

ainsi que, quand une guerre interrcftfept

l’importation du blé, la hausse de prix qui

s’ensuit attire les capitaux vers l’agriculture,

par l’appât des gros profits qu’un tel emploi

présente. Il en résultera probablement qu’il

y aura plus de capital employé
,
et qu’il sera

apporté au marché plus de denrées du sol

qu’il n’en faut pour Ja demande du pays.

Dans ce cas, le prix du blé tombera par

l’effet de la surabondance
,
en occasionnant

beaucoup de détresse parmi les cultivateurs,

jusqu’à ce que le terme moyen de l’offre se

trouve de niveau avec celui de la demande.
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CHAPITRE XX
,

CHAPITRE XX.

DES PROPRIÉTÉS DISTINCTIVES DE LA VALEUR ET

DES RICHESSES.

« Un homme ert pauvre ou riche, dit Adam
» Siïith

,
selon V.e plus ou moins de choses

» nécessaires
,
utiles ou agréables à la vie

,

» dont il peut se procurer la jouissance. »

La valeur diffère donc essentiellement de

la richesse
;
car la valeur ne dépend pas de

l’abondance, mais bien de la difficulté ou

de la facilité de production. Le travail d’un

million d’hommes er manufactures, pro-

duira toujours la meme valeur, sans pro-

duire toujours la meme richesse. Par l’in-

vention de machines, par plus d’habileté,

par une division mieux entendue du tra-

vail, ou par la découverte de nouveaux mar-

chés où l’on peut faire des ^changes plus

avantageux
,
un million d’hcrûmes peut

,

dans un état donné de la société, produire

le double ou le triple des richesses, en choses
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nécessaires
,
utiles ou d’agrAnent, de ce que

ce meme nombre pourrait produire dans un

autre; mais on n’ajouterait rien par là à la

valeur des produits
;
car tout augmente ou

baisse de valeur à proportion de la facilité

ou de la difficulté de production
,
ou

,
en

d’autres mots
, à proportion de la quantité

de travail employé dans la production.

Supposons qu’avec un capital donné
, le

travail d’un certain nombre d’ouvriers puisse

produire mille paires de bas; et que, par

des inventions de machines, le meme nom-

bre d’hommes puisse en produire deux mille

paires, ou qu’en continuant à produire mille

paires, ils puissent, de plus, fabriquer cinq

cents chapeaux; dans ce cas, la valeur des

deux mille paires defbas
,
ou celle des mille

paires de bas jointe à celle des cinq cents

chapeaux, sera exactement la meme qu’a-

vaient les mille paires de bas avant l’intro-

duction des machines, parce que ces diffé-

rens produits-seront le résultat de la meme
quantité de Jfravail. Mais la valeur de la

masse géné/ale des denrées se trouvera

cependant diminuée
;
car, quoique la valeur

ir, 5
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(les produits, a igmentés par suite des pro-

cédés perfectionnés
,
soit exactement égale

à la quantité moindre qui était produite

avant ce perfectionnement
,
il y a aussi un

effet produit sur la portion de marchan-

dises non encore consommées, et qui ont

été fabriquées avant l’introduction des pro-

cédés perfectionnés. La valeur de ces mar-

chandises se trouvera réduite; car il faut

qu’elle tombe, à quantités égales
,
au niveau

de celle des marchandises produites sous

l’influence de tous les avantages des procé-

dés perfectionnés; et la société, malgré la

quantité augmentée de ses produits et le

surcroît de richesse et de moyens de jouis-

sance
,
aura, somme totale, moins de valeurs.

En augmentant constamment la facilité de

production
,
nous diminuons constamment

la valeur de quelques-unes des choses pro-

duites auparavant
,
quoique

,
par ce meme

moyen, nous ajoutions, non-seulement à

la richesse nationale, mais rcue nous aug-

mentions encore la faculté de woduire pour

* l’avenir.

Grand nombre d’erreurs, en économie
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politique, ont pris leur solirce dans cette

manière fausse de regarder l’augmentation

de la richesse et l’augmentation de la valeur

comme expressions synonymes, et dans les

fausses notions sur ce qui constitue la

mesure commune de la valeur. L’un
;
regar-

dant le numéraire comme Ja mesure de la

valeur, croit qu’une natiol devient riche

ou pauvre, selon que ses ploduits, de quel-

que nature qu’ils soient
,
peuvent s’échanger

contre plus ou moins de numéraire. D’autres

regardent le numéraire comme un agent

très-commode d’échange, mais non comme
une mesure convenable, par laquelle on

puisse estimer la valeur des choses
;
d’après

eux, la véritable meiure de la valeur, c’est

le blé (*) ,
et un pays. est riche ou pauvre

,

(*) Adam Smith dit « que la différence entre le prix

» réel et le prix nominal des denrées et du travail, n’est

» point un objet de simple spéculation
,
pouvant

,
au

» contraire
,
être quelquefois très-utile dans la prati-

>» que. » Je suis Je son avis
)
mais le prix réel du tra-

vail et des denrJ^nepeutpas plus être déterminé par

leur prix en marchandises, qui est la mesure réelle

adoptée par Adam Smith
,
quë par ce qu’ils valent en
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selon que ses produits peuvent lui procurer

en échange plus ou moins de blé. Il en est

encore d’autres quiregardentun payscomme
pauvre ou riche, selon la quantité de tra-

vail qu’il peut payer

(*
*). Mais pourquoi l’or,

le blé ou le travail seraient -ils la mesure

commune de la valeur plutôt que le char-

bon ou le fer ,1 que le drap, le savon, la

chandelle, ou t^ut autre objet nécessaire à

l’ouvrier? Comment, en un mot, une den-

rée quelconque, ou toutes les denrées en-

or ou en argent, qui est la mesure nominale. L’ouvrier

ne reçoit un prix réellement élevé pour son travail

,

que quand avec son salaire il peut acheter le produit

de beaucoup de travail. (
Note de l’Auteur.')

(*) M. Say (
Êcon

.
polit\jLiv. I

,
Chap. 1 1. ) con-

clut que l’argent a aujourd’hui à peu près la même

valeur qu’il avait sous Louis XIY, « parce que la même

» quantité d’argent achète la même quantité de blé. »

(
Note de VAuteur.

)

Dans un autre endroit de mon Economie politique

,

je donne les raisons qui me font croï ? que ,
bien que

la valeur d’aucune espèce de choses ney'Wt invariable,

la valeur du blé est sur un grand nombre d’années

communes, la moins variable de toutes. J.-B. S.
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semble, pourraient - elles 1 constituer une

mesure commune, lorsque la mesure elle-

même se trouve être sujette à éprouver des

variations dans sa valeur ? Le blé
,
ainsi que

l’or, peut
,
par la difficulté ou la facilité de

sa production, varier de io, 20 ou 3o pour

100, relativement aux autrfes choses
;
pour-

quoi donc dire toujours lue ce sont ces

autres choses qui ont varif, et non le blé?

Il n’y a de denrée invariable que celle qui

,

dans tous les temps
,
exige pour sa produc-

tion le même sacrifice de travail et de peines.

Nous n’en connaissons point de semblables
;

'mais nous pouvons en parler et en raison-

ner, par hypothèse
,
comme s’il elle existait ;

et nous pouvons perfectionner la théorie de

la science en faisant voir clairement que

toutes les mesures adoptées jusqu’à présent

pour apprécier la valeur
,
sont absolument

inapplicables (1).

(.1) La valeurjpst une qualité inhérente à certaines

choses
;
mais c’ m une qualité qui bien que très-réelle,

est essentiellement variable, comme la chaleur. Il n’y

a point de valeur absolue

,

de même qu’il n’y a point

de chaleur absolue ; mais on peut comparer la valeur



7° HAPITRE XX,

Et en suppcf.ant même qu’une de ces

mesures fût une mesure exacte de la valeur,

elle ne le serait cependant pas de la richesse
;

d’une chose avec la valeur d’une autre
,
de même

qu’on peut dire qu’une eau où l’on plonge le thermo-

mètre, et qui le fait monter à quarante degrés
,
a autant

de chaleur appareil -e que tout autre liquide qui fait

monter le thermonl *tre au même degré.

Pourquoi la valeur est-elle perpétuellement variable?

La raison en est évidente : elle dépend du besoin qu’on

a d’une chose qui varie selon les temps
,
selon les lieux,

selon les facultés que les . acheteurs possèdent
;

elle

dépend encore de la quantité de cette chose qui peut

être fournie, quantité qui dépend elle-même d’une

foule de circonstances de la nature et des hommes.

La valeur ne peut être mesurée que par la valeur.

Si l’on entreprenait de me'yirer la valeur des choses

par une autre de leurs propriétés, ce serait comme si

l’on voulait mesurer leur poids par leur forme ou par

leur couleur; mais toute valeur étant essentiellement

variable
,
aucune n’a la qualité nécessaire d’une me-

sure : V invariabilité . Aucune ne peut donc servir à

donner une idée exacte d’une autre valeur qui est dans

un autre temps, ou dans un autre V.'u. On ne peut

pas dire qu’une chose qui a coûté V’ux guinées à

Londres, vaut le double de celle quia coûté une guinée

à Paris
,
parce que la guinée

,
lorsqu’elle est à Paris

,
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car la richesse ne dépend las de la valeur.

Un homme est riche ou pauvre, selon l’a-

bondance des choses nécessaires ou d’agré-

ne vaut pas ce qu’elle vaut à Londres. On ne peut

même pas dire qu’une chose qui valait à Londres , il y

a dix ans
,
une guinée

,
a conservé sa même valeur

,

,

parce qu’elle s’y vend encore uni guinée
)
car il fau-

drait pour cela avoir la certituÆ que
,
dans Londres

même
,
une guinée ne vaut nifplus ni moins que ce

qu’elle valait il y a dix ans. Or, cette certitude
,
on ne

peut l’avoir.

Rien n’est donc plus chimérique que de vouloir pro-

poser une mesure des valeurs et un moyen de compa-

rer deux valeurs
,
à moins que ces deux valeurs ne

soient en présence. Alors, en effet, on peut les com-

parer : chaque chose a son prix courant
,
qui est la

valeur que les circonstances du moment y attachent

en chaque lieu. On peut donc dire qu’en un lieu, en

un moment donné, une chose dont le prix courant

est de cinq
,
dix

,
cent fois le prix courant d’une autre

chose
,
vaut cinq fois

,
dix fois

,
cent fois autant que

cette dernière. Alors toute espèce de chose peut servir

de point de comparaison pour estimer la valeur d’une

autre chose
,
Survu que l’une et l’autre aient un prix

courant. On Jpeut donc dire qu’une maison vaut au-

jourd’hui cinq cent mille hectolitres de blé
,
aussi-bien

que 20,000 francs
j
et si nous disons de préférence
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ment dont il pA.it disposer, et elles contri-

buent également aux jouissances du posses-

seur, que leur valeur échangeable contre de

20,000 francs
,
c’est parce que nous connaissons mieux

en général la valeur de 20,000 francs
,
que celle de

cinq cent mille hectolitres de blé
,
quoiqu’elle soit la

même dans le cas supposé.

En raisonnant su*- l’Économie politique, on est

obligé bien souvent \de considérer un même objet à

deux époques successives, comme lorsqu’on recherche

l’influence de l’impôt sur la valeur d’un produit. Il

faut se former une idée du produit avant l’impôt et

après l’impôt ; mais comme cette valeur peut changer

par d’autres causes
;
comme la valeur du terme de

comparaison, de l’argent, par exemple, peut varier

aussi dans l’intervalle
,

il faut toujours sous-entendre,

en parlant d’une cause qui k^ht sur quelques valeurs

que ce soient, que l’on regarde l’action des autres

causes comme semblable dans les deux cas. En disant

,

par exemple
,
que telle circonstance a fait monter le

prix d’une chose de 2 francs à 3 francs
,
je suppose que

la marchandise appelée franc n’a éprouvé aucune

variation
;
et si elle en a éprouvé

,
il œt de droit qu’il

faut faire à mon résultat une correctiV^ équivalente.

Quoique cette restriction soit de droi\ - M. Ricardo

,

au commencement de son ouvrage, a eu soin de

l’exprimer positivement.
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l’argent, du blé ou du travail, soit forte ou

faible. C’est en confondant les idées de

valeur et de richesse qu’on a prétendu qu’en

diminuant la quantité des marchandises
,

c’est-à-dire, des choses nécessaires, utiles

ou agréables à la vie, on pouvait augmenter

les richesses. Si la valeur était la mesure de

la richesse, on ne pourrait Jpas nier cette

proposition
,

car la rareté îles choses en

augmente la valeur. Mais si Adam Smith a

raison
,
si la richesse se compose des choses

de nécessité et d’agrément
,
dans ce cas

,
elle

ne saurait augmenter par la diminution de

ces choses.

Il est vrai qu’une personne qui possède

un objet rare, est pky riche, si, au moyen

de cet objet, .elle
•
jreut se procurer une

plus grande quantité de choses nécessai-

res et agréables à la vie
;
mais le fonds

général duquel est tirée la richesse des

autres personnes en est d’autant moindre.

/Ces explicatio^ m’ont paru nécessaires pour appré-

cier convenablement ce que l’auteur a dit et va dire sur

Je sujet de la mesure des valeurs. J.-B. S.
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Que l’eau devienne rare, dit lord Lauder-

dale
,
et qu’élit soit le partage exclusif d’un

seul individu, il augmentera de richesse;

car l’eau
,
dans ce cas

,
aura une valeur

;
et

si la richesse nationale se compose de la

somme totale de la fortune de chaque indi-

vidu
,
par ce nf oyen

,
la richesse générale se

trouvera aussiUugmentée.

La richesse vie cet individu augmentera

,

nul doute; mais comme il faudra que le fer-

mier vende une partie de son blé
,
le cor-

donnier une partie de ses souliers
,
et que

tout le monde se prive d’une partie de son

avoir dans l’unique but de se procurer de

l’eau qu’ils avaient auparavant pour rien,

ils sont tous appauvvs de toute la quantité

de denrées qu’ils sont forcés de consacrer à

cet objet, et le propriétaire de beau a un

profit précisément égal à leur perte. La

société jouit toujours de la même quantité

d’eau et de la meme quantité de denrées;

mais la distribution en est fifférente. C’est

cependant dans la suppositioh qu’il y a seu-

lement monopole d’eau , et non disette
;
car

si l’eau manquait, alors la richesse natio-
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nale et individuelle se trouverait réellement

réduite, en tant qu’elle serait privée d’une por-

tion d’un des objets qui servaient aux jouis-

sances générales. Non-seulement le fermier

aurait moins de blé à donner en échange pour

les autres denrées qui pourraient lui être né-

cessaires ou agréables
,
mais

comme tout autre individu!

tion dans la jouissance d

essentiel à son bien-être.

isjil

ul

dira

Il V

éprouverait,

une diminu-

in objet aussi

y aurait donc

,

non -seulement une répartition différente

des richesses, mais il y aurait encore perte

réelle de richesse.

C’est pourquoi l’on pourrait dire de deux

pays qui posséderaient une quantité égale

de toutes les choses Nécessaires
,
utiles ou

agréables à la vie, Qu’ils sont également

riches; mais la valeur de leurs richesses

respectives dépendra de la facilité ou diffi-

culté comparative avec laquelle elles sont

produites. Si une machine perfectionnée

nous donnaitJe moyen de faire deux paires

de bas, au ]Jeu d’une, sans employer plus

de travail, on donnerait double quantité de

bas en échange d’une verge de drap. Si une
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pareille amélioration avait lien dans la fabri-

cation du drap) les bas et le drap s’échange-

raient dans les mêmes proportions qu’aupa-

ravant; mais ils auront tous les deux baissé

de valeur
,
puisqu’il faudra en donner double

quantité en les échangeant contre des cha-

peaux, de l’or
j

ou d’autres marchandises en

général
,
pour obtenir une quantité déter-

minée de ces ^objets. Que l’amélioration

s’étende à la production de l’or et de toute

autre denrée
,
et les anciennes proportions

seront de nouveau rétablies. Il y aura double

quantité de produits annuels, et par consé-

quent la richesse nationale sera doublée
;

mais elle n’aura point augmenté de valeur (i).

(i) Toute cette doctrin^est puisée dansmon Traité

d’Economie politique ( Liv. II, Chap. 4* ) ?
mais

l’auteur en tire une conclusion opposée
,
c’est-à-dire

que la richesse n’est pas la même chose que la valeur,

tandis que j’établis que la richesse n’est que la valeur

des choses. Ce qu’il y a de singulkir, c’est qu’Adam

Smith dit dans une circonstance coV^ne M. Ricardo

,

et dans beaucoup d’autres circonstances, comme moi.

On sent bien que des auteurs d’un si grand sens, et

accoutumés à ne juger que d’après l’observation, ne
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Quoique Adam Smith ait «mne une idée

exacte de la richesse, dontfj’ai déjà plus

d’une fois fait mention
,
il enr donne ensuite

peuvent être divisés sur ce point essentiel que par

un malentendu
;
or, c’est ce malentendu qu’il faut

éclaircir. I

Que la richesse n’est autre chlse que la valeur

courante des choses qu’on possédé,t c’est un point de

fait. Lorsqu’on veut connaître ses richesses
,
on fait un

état général de tout ce qu’on possède
;
on met à la suite

de chaque article le prix qu’on en pourrait tirer si

l’on voulait s’en défaire
;
et le total compose la richesse

qu’on a voulu connaître. Mais il ne faut point perdre

de vue les propriétés inhérentes à la valeur, parce que

ces mêmes propriétés sont inhérentes à la richesse
,
qui

n’est autre chose que de la valeur. Ces propriétés sont

i°. d’être variable
,
ainsi qje je l’ai dit dans ma précé-

dente note : un inventai^ n’indique une somme de

richesses que pour le temps et le lieu où il est dressé.

Dès le mois suivant peut-être
,
plusieurs prix auront

varié
,
et il ne sera plus exact. Ces prix sont différens

dans la ville voisine
j

si l’on s’y transporte avec ses

richesses, elles ne seront plus exactement les mêmes.

En conclure que Jè n’est pas de la richesse
,
ce serait

vouloir conclurejfue la chaleur n’est pas de la chaleur,

parce qu’il fait frais le matin et chaud à midi.

Ces propriétés sont encore, 2.
0

. d’être relative:
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une explication différente
,
en disant « qu’un

» homme doiü être riche ou pauvre, selon

w qu’il peut disposer de, plus ou moins de

» travail. » Cette manière de voir est essen-

c’est-à-dire que dans l’inventaire supposé
,

si l’éva-

luation totale de lu propriété s’élève à 100,000 francs,

cela ne veut dire rutre chose
,
sinon que la valeur de

tous ces objets^esL égale à la valeur qu’ont, dans le

même endroit, viiwt mille écus de cinq francs pesant

chacun vingt-cinq grammes au titre de ~ d’argent

fin. De ce que le rapport entre la valeur des effets et

la valeur des écus peut cesser d’être la même
,

il ne

s’ensuit pas encore que la valeur ne soit pas de la

richesse
;
il s’ensuit seulement que dans le moment de

l’évaluation, telle richesse en effets est égale à telle

richesse en argent. Si les effets viennent à baisser de

valeur
,
ou si l’argent dévia it plus précieux

,
le rapport

ne sera plus le même; il em;ésultera seulement que le

possesseur des effets sera moins riche par rapport au

possesseur de l’argent, ou celui-ci plus riche relative-

ment à l’autre.

Maintenant, avec ces données, essayons de résoudre

la grande difficulté. Comment se fait-il que lorsqu’un

objet devient plus abondant, lort ne les bas, par

exemple, tombent à moitié prix, jeVois tout à la fois

moins riche en valeur
,
et plus riche en jouissances ? La

somme de mes bas portés à l’inventaire sera moindre

,
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tiellement différente de la pïmière
,
et est

certainement inexacte; car, mipposons que

les mines fussent devenues plfis productives,

et cependant mes jouissances seront accrues
,
puisque

j’aurai un plus grand nombre de paires.

Ici l’on fait sans s’en douter une cjliestion multiple

,

c’est-à-dire, plusieurs questions darl une seule
;
voilà

pourquoi il se peut qu’il y ait p! usfturs réponses, et

que ces réponses soient toutes juste», au moins dans le

point de vue sous lequel on considOTe la question. 0

Si vous vous considérez comme possesseur d’une cer-

taine quantité de bas, et que les bas tombent à moitié

prix, non-seulement relativement à l’argent
,
mais

relativement à toute autre espèce de marchandise
,

alors cette portion de vos richesses a diminué de moitié

relativement à toutes les autres ; ou ce qui revient au

même
,
toutes les autres r ssses ont doublé par rap-

paire de bas six livres de sucre
,
vous n’en acquérerez

plus que trois : vos jouissances en bas seront demeu-

rées les mêmes
;
mais si vous voulez les changer

contre des jouissances en sucre
,
vous n’obtiendrez

les marchandises
,
par rapport aux bas

(
l’argent com-

port à celle-là. Si vous uériez en vendant une
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en sorte quel or et l’argent eussent baissé

de valeur, part a plus grande facilité de leur

production; o\si que le velours étant fabri-

pris), a haussé
,
précisément autant que la valeur des

bas a baissé
;
car, encore une fois

,
il est de l’essence de

f-

la valeur d’être relative. Quand on considère dans les

choses une qualité absolue
,
comme la jouissance qui

résulte de leur us,f *e , on n’en considère plus la valeur

échangeable. On oLnsidère une jouissance
,
et non plus

une richesse. \

Que si vc’is considérez les bas non plus comme une

marchandise déjà produite, mais comme une mar-

chandise pouvant se produire
,
et qui en baissant à la

moitié de son ancien prix
,
vous permet d’en consom-

mer une double quantité
,
ou, ce qui revient au

même
,
une qualité le double plus belle

,
sans pour

cela faire un plus grand saV pfice
,
alors vous considérez

la valeur des bas dans son\;apport avec la valeur de

votre revenu, et vous vous trouvez, relativement à ce

produit en particulier, le double plus riche que vous

n’étiez
,
puisqu’au moyen du mêïne sacrifice

,
vous

obtenez en ce genre une double jouissance.

C’est en ce sens que
,
bien que la valeur soit la seule

mesure de la richesse
,
une baisse di prix est une aug-

mentation de richesse
;
puisque alqjt votre revenu a

doublé par rapport aux bas
;
et si les p rfectionnemens

dans les procédés delà production avaient été pareils
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qué avec beaucoup moins d

paravaut, la valeur en toml it de moitié
;
la

richesse de tous les consor mateurs de ces

articles se trouverait augm< ntée : un parti

cuber pourrait
,
dans ce cas

quantité de sa vaisselle; un

acheter une quantité dou

mais
,
quoique possesseurs

tité additionnelle de vaissel

ils ne pourraient pas employer plus d’ou-

vriers que par le passé; car la valeur échan-

geable du velours et de la vaisselle ayant

baissé
,

ils seraient obligés de sacrifier une

plus grande portion de cette sorte de ri-

chesses au payement de la journée de l’ou-

81

travail qu’au-

augmenter la

autre pourrait

e de velours
;

de cette quan-

et de velours,

ipour tous les autres produits
,
votre richesse-revenu

serait véritablement double. C’est comme si le fonds

d’où vous tirez votre revenu avait doublé
,
soit que ce

fonds fût en terres, en capital, ou bien en talens in-

dustriels.

Cette doctrine âst fort importante; elle est rigou-

reusement con Ime à la nature des choses, et par

conséquent inébranlable, et elle exjdique des difficul-

tés où l’on s’esfperdu jusqu’à présent. J.-B. S.

ii. 6
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vrier. La rich®. se ne saurait donc être esti-

mée par la qulatité de travail qu’elle peut

payer. r 1

De tout ce q/Von vient de dire, il résulte

que la richesse d’un pays peut s’accroître de

:
par l’emploi d’une portion

île du revenu au maintien
1

du travail productif; ce qui, non - seule-

ment augmentera la quantité
,
mais encore

la valeur de la masse des produits : ou
,
sans

employer aucune quantité additionnelle de

travail, en le rendant plus productif; ce qui

ajoutera à l’abondance , mais n’augmentera

point la valeur des produits.

Dans le premier cas
,
un pays deviendrait

non-seulement richeU mais la valeur de ses

richesses s’accroîtraitV II s’enrichirait par

l’économie
,
en réduisant ses dépenses en

objets de luxe et d’agrément, et en employant

le fruit de ces épargnes à la reproduction.

Dans le second cas
,
il se peut qu’il n’y ait

ni réduction des dépenses dl juxe et d’agré-

ment, ni augmentation de tnt /ail productif

employé; mais avec la même^ quantité de

travail
,
les produits seraient plus considé-
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râbles : la richesse s’accroi

pas la valeur (i).

De ces deux manières

ait, mais non

d’augmenter la

cardo me semblent

croissent -, soit lors-

Juisent davantage.

(i) Les deux hypothèses de M. R

se réduire à ceci :

Les richesses d’un payss’augmen eut de deux façons:

soit lorsque les fonds productifs s’a

que sans être plus grands, ils j>r

Ajoutons-y quelques éclaircissenuis,

Par fonds productifs
,

j’entencfs les terres produc-
tives, les capitaux productifs, l’industrie productive.

M. Ricardo
,
disciple en cela de Smith

, n’entend que
le travail . Dans sa première hypothèse

,
les capitaux

accrus par l’épargne entretiendraient un plus grand
nombre de travailleurs. Il y aurait plus de choses

produites; mais ces choses Jtant le résultat de plus de
services productifs

,
seraie/t dans le même rapport de

valeur avec les services pÆ>ductifs. Le pays aurait plus
de producteurs (capitalistes ou industrieux), mais
aussi il aurait plus de consommateurs. Chacun, avec
le même revenu, n’obtiendrait que la même quantité
de produits. M. Ricardo regarde cette augmentation
de richesses comn* la moins désirable.

L’autre augrJitation, en effet, est plus propre à
procurer à cha<Ën la libre disposition de plus de pro-
duits

,
de plus le jouissances. Elle consiste en un plus

grand parti tiré des mêmes fonds productifs
; d’où
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richesse, on d« t préférer la seconde, puis-

qu’elle produit

ver de nos jou

qui est inévital

•e meme effet sans nous pri-

ssances ni les diminuer, ce

4e dans la première.

résulte, sans la moindre diminution dans le revenu
,

une baisse dans la aleur des produits
,
qui permet à

chacun d’être mi< rx pourvu.
(
Voyez ma dernière

note
,
page 78 . )

Le revenu reste 1* même quand le fonds productif

rend le double de produits
,
quoique moins chers de

moitié. C’est une chose de fait que le raisonnement

explique. Si par un meilleur procédé on double le

produit des terres en pommes de terre
,
par exemple ,

si l’on fait produire à chaque arpent cent setiers à 3 fr.

au lieu de cinquante setiers à 6 fr.
,
dans les deux cas

l’arpent rapporte 3oo fr.
;

nais dans le premier cas
,
le

produit est à moitié prix
,
e\ relativement à ce produit,

non-seulement les revenus' fonciers, mais tous les

revenus sont doublés.

De même s’il est question d’un perfectionnement

qui fait qu’un capital donne un produit double
)

si

,

comme il est arrivé dans la fabrication des fils et tissus

de coton
,
des machines valant 3i>,ooo francs

,
ont

donné le double des produits, de ce ql la même somme

produisait avec autant de travail etd^ machinés moins

parfaites ,
alors les produits de ce capital ont successi-

vement baissé de prix par la concurrence. On en a eu
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Le capital d’un pays estïette portion de

sa richesse qui est employée dans le but

d’une production à venir
,

croître de meme que la ricb

de capital contribuera auss

la production de la riche

et il peut s’ac-

sse. Un surcroît

effectivement à

se future, soit

qu’il provienne des amélh rations dans les

connaissances pratiques et dans les machi-

nes, soit qu’on l’obtienne
j

ir l’emploi d’une

plus grande partie du revenu à la reproduc-

tion
;
car la richesse tient toujours à la

quantité des produits, sans avoir égard à la

facilité avec laquelle on peut s’étre procuré

les instrumens qui servent à la production.

Une certaine quantité de vêtemens et de

vivres suffira aux besoins et à l’entretien

d’un même nombr/d’hommes, et fera faire

la même quantité d’ouvrage, que ces objets

le double en quantité, qui en baissant de prix
,
ont

néanmoins valu autant en somme. Les revenus capi-

taux n’en ont jas été altérés
)
mais pour la même

somme de rev ma, chacun a pu obtenir le double de

produits en CjKonnades : le public a réellement été

le double p/is riche relativement aux cotonnades.

J.-B. S.
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soient le fruit \ y travail de cent hommes
ou de deux cei|,s; mais ils auront double

;nts hommes ont été em-

pire.

ait avoir été singulièrement

valeur si deux

ployés à les pro(

M. Say me pai

malheureux dan

et de la valeur,

son excellent ou

raisonnement.

î sa définition des richesses

fans le premier chapitre de

rage ; voici en résumé son

,1 n’y a de richesses
,
dit-il

,

» que là» où se tiyuvent des choses qui ont

» de la valeur par efîes-mèmes. La richesse

» est grande quand la somme des valeurs

» dont elle se compose est considérable. Elle

» est petite si les valeurs le sont. Deux

» choses ayant une valeur égale sont

» une richesse égale. Mies ont une, valeur

» égale, lorsque généralement on consent

» librement à les échanger l’une contre

» l’autre. Maintenant si l’on cherche d’où

» vient aux choses leur valeur, on trouve

» qu’elle naît des usages auxquels elles sont

» propres Cette faculté cju’ont de cer-

» taines choses de pouvoir sV.isfaire aux

» divers besoins des hommes ,\ju’on me

» permette de la nommer utilité. Je dirai
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« que créer des objets quiïnt une utilité

» quelconque ,
c’est crée» des richesses

,

» puisque l’utilité de ces cifoses est le pre-

» mier fondement de leur! valeur, et que

» leur valeur est de la richetse. Mais on ne

« crée pas ces objets....! Tout ce que

» nous pouvons faire
,

c’etl de reproduire

» ces matières sous une Jutre forme qui

» les rende propres à uniusage quelcon-

» que qu’elles n’avaient pis, ou seulement

« qui augmente l’utilité qu’elles pouvaient

« avoir La production n’est point une

«création de matière, mais une création

«d’utilité. Elle se mesure suivant la

» valeur qui naît de Futilité qu’on lui trou-

;> ve L’estimatjJn générale de Futilité

» d’un objet en particulier peut se

» faire au moyen de la quantité d’autres

» objets qu’on consent à donner en échange

» de celui-là. Cette évaluation
,
résultat du

« débat que les personnes qui composent la

» société fonJde leurs convenances récipro-

» ques
,
for me, ce que le célèbre Adam Smith

» appelle 1/valeur échangeable des choses,

» ce que Turgot nomme leur valeur appré -
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» ciative

,

et cd que nous pouvons désigner

» par le nom d| }valeur. »

Voilà les expi essions de M. Say; mais dans

son examen desWKcliesses et de la valeur, il a

confondu deux Choses qu'on devrait toujours

tenir séparées ,.*et qu’Adam Smith nomme
valeur d'utilité ^t valeur échangeable. Si au

moyen d’une machine perfectionnée je peux

avec la même quantité de travail faire deux

paires de bas au’ lieu d’une seule, je n’ôte

rien à Vutilité de chaque paire de bas
,
quoi-

que j’en diminue la valeur. Si donc j’ai pré-

cisément la même quantité d’habits, de sou-

liers
,
de bas

,
et de toutes autres choses que

par le passé
,
j’aurai précisément la même

quantité d’objets utilef, et je serai par con-

séquent aussi riche, si\ 'utilité était la me-

sure des richesses
;
mais j’aurai

,
somme to-

tale
,
moins de valeurs

,
puisque mes bas

n’auront que la moitié de leur ancienne

valeur. L’utilité n’est donc point la me’sure

de la valeur échangeable. U
Si nous demandons à M. Saw.Jn quoi con-

siste la richesse, il répond que o^st dans la

possession des objets qui ont une valeur. Si
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ensuite nous lui demandons

:hesses. 89

1£®e qu’il entend

par valeur, il nous dit que hM choses ont de

la valeur à proportion de leu utilité. Si nous

lui demandons encore par quels moyens

nous pourrons estimer l’util té des choses,

il nous répond
,
que c’est

\
ir leur valeur.

Ainsi donc, il se trouve qu l’utilité est la

mesure de la valeur
,
et la vjeur est la me-

sure de l’utilité (1).

I
(1) J’ai dit que la valeur qu’on met aux choses est

la mesure de leur utilité , de la satisfaction qu’on peut

tirer de leur usage
,
en ce sens

,
que lorsque deux choses

ont le même prix courant, c’est une preuve que les

hommes de ce lieu et de ce temps estiment qu’il y a le

même degré de satisfactionjl retirer de la consomma-

tion de l’une ou de l’autre #Iais j’aurais eu très-grand

tort si l’on pouvait inférey de ce que j’ai dit
,
que lors-

que le prix d’une chose baisse
,
son utilité diminue*

L’utilité d’une chose qui baisse de prix
,
se rapproche

alors de l’utilité de l’air, qui ne nous coûte rien
,
quoi-

que fort utile.

Du reste il n’y Rirait pas eu de cercle vicieux à dire

que la valeur es Ma. mesufe de l’utilité
,
et l’utilité

,
la

mesure de la \ Jreur, si ces quantités suivaient une

marche absolument pareille dans leurs variations ;
ce

qui n’est pas. J. -B. S.
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M. Say, en allant du mérite et des imper-

fections du belLmvrage d’Adam Smith
,
l’ac-

cuse d’avoir cl-mmis une erreur, en attri-

buant au seul travail de l’homme le pouvoir

de produire de;» valeurs. « Une analyse plus

« exacte
,
dit IV

j
Say

,
prouve que ces valeurs

» sont dues à l-hction du travail, ou plutôt

j) de l’industrift? de l’homme combinée avec

» l’action des a -ens que lui fournit la na-

» ture, et aveclcelle des capitaux Ce

3) principe méconqu l’empêche d’établir la

» vraie théorie des machines
,
par rapport à

3) la production des richesses. »

En contradiction avec l’opinion d’Adam

Smith, M. Say, dans le quatrième chapitre

du premier livre de Aon Traité d’Économie

politique », parle de la Valeur que les agens

naturels, tels que la lumière du soleil
,
l’air,

la pression de l’atmosphère, donnent aux

choses, en remplaçant souvent le travail de

l’homme, et quelquefois en travaillant à la

production en communauté avec lui (*).

(*) « Le premier homme qui a su am. ÿllir les métaux

» par le feu
,
n’est pas le créateur actuel de la valeur
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Mais ces agens naturels
,
quc'Wu’ils ajoutent

beaucoup à la valeur d’utilitemn’augmentent

jamais la valeur échangeable «une chose, et

c’est celle dont parle ici M.lSay. Aussitôt

qu’au moyen de machines
,
ol par nos con-

» que ce procédé ajoute au métal fcAdu. Cette valeur

» est le résultat de l’action physiqie du feu jointe à

>» l’industrie et aux capitaux de ceiÈ qui emploient le

» procédé. »

« De cette erreur, Smitl#a tiré cette fausse

» conséquence, c’est que toutes ils valeurs produites

» représentent un travail récent ou ancien de l’homme,

» ou
,
en d’autres termes

,
que la richesse n est que du

» travail accumulé ; d’ou
,
par une seconde consé-

» quence tout aussi fausse
,

le travail est la seule

» mesure des richesses ou Mes valeurs produites
,
»

Ces dernières conséquence!*’est M. Say qui les tire
,
et

non le docteur Smith
;
ell^ sont fondées si l’on ne dis-

tingue pas la valeur d’avec la richesse
}
mais Adam

Smith
,
quoiqu’il ait avancé que la richesse consiste

dans l’abondance des choses nécessaires
,

utiles
,
ou

agréables à la vie
,
aurait admis que les machines et les

agens naturels peinent ajouter beaucoup à la richesse

d un pays
;
ceper Mnt il n’aurait point accordé que ces

objets pussent ri M ajouter à la valeur échangeable des

choses. Note diml’Auteur, à quoi M. S. répond :

De mes dernières notes on peut inférer ma réponse
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,

naissances eiYqjphysique
,
nous forçons les

agens naturels^1 faire l’ouvrage que l’homme

faisait auparavant, la valeur échangeable de

cet ouvrage tc^nbe en conséquence. S’il fal-

lait dix hommes pour faire tourner un mou-

lin à blé
,
et ïqu’on découvrît que par le

moyen du vertfr ou de l’eau
,
le travail de ces

dix hommes pourrait être épargné
,
la farine

qui serait le produit de Faction du moulin

tomberait dès\ce moment de valeur
,
en

proportion de ljf- somme de travail épargné ;

et la société se trouverait enrichie de toute

à celle-ci. L’action gratuite des agens naturels > quand

elle remplace l’action onéreuse des hommes et des

capitaux, fait baisser la Valeur des produits. Comme

toute valeur est relative ,ya valeur des produits ne

peut pas baisser sans que la valeur des revenus
(
ou des

fonds produc tifs qui donnent ces revenus) n’augmente.

Les consommateurs sont d’autant plus riches que les

produits sont à meilleur marché. J’ai prouvé ailleurs

que la baisse des produits provenant d’une économie

dans les frais de production, n’ah'rait en rien les

revenus des producteurs
;
un homn^r qui parvient à

faire par jour deux paires de bas ày francs, gagne

autant que lorsqu’il en faisait une à (FiVancs. J.-B. S.
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la valeur des choses que le hjWail de ces dix

hommes pourrait produire, ms fonds desti-

nés à l’entretien des travailleurs n’ayant pas

éprouvé par là la moindre diminution.

M. Say accuse le docteur Smith de n’avoir

pas fait attention à la valeir donnée aux

choses par les agens naturlls et par les

machines
,
en raison de ce cn’il considérait

la valeur de toutes choses comme étant déri-

vée du seul travail de l’homme; mais il ne

me paraît pas que cette accusation soit prou-

vée
;
car, dans aucun endroit de son ouvrage,

Adam Smith ne déprise les services que ces

agens naturels et les machines nous rendent,

mais il distingue avec beaucoup de justesse

la nature de la valent qu’ils ajoutent aux 1

choses. Ils sont utile/, en ce qu’ils augmen-

tent l’abondance des produits, et qu’ils ajou-

tent à notre richesse en augmentant la valeur

d’utilité
;
mais, comme ils travaillent gratui-

tement
,
comme on ne paye rien pour l’usage

de l’air, de la jmaleur du soleil, ni de l’eau,

les secours <M’ils nous prêtent n’ajoutent

rien à la va/ur échangeable. Dans le pre-

mier chapj/re du second Livre
,
M. Say lui-
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même consicl^e la valeur sous le même
point de vue ; Vf'ir il dit que « le premier fon-

» dement de Wvaleur d'une chose est l’uti-

51 lité que les taommes y trouvent; l’utilité

» seule d’une phose la rend désirable » ;

mais sa valeur ne tient ni à son utilité ni

au degré dansHequel elle est désirée, mais

elle dépend un iqnement de la quantité de

travail nécessaire à sa production. « L’utilité

5> d’une chose ntnsi entendue la rend dési-

» rable aux yeut des hommes
,
la fait sou-

» haiter, établit une demande de cette chose.

» Lorsqu’il suffit de la désirer pour l’obte-

5) nir, elle peut être considérée comme une

» richesse naturelle, livrée sans mesure aux

» besoins de FhomnrL, et dont il jouit sans

5> l’acheter au prix (fcmcun sacrifice : tels

5) sont l’air, l’eau
,
la lumière du soleil. S’il

>5 obtenait ainsi tous les objets de ses besoins

» et de tous ses désirs
,
il serait infiniment

» riche; rien ne lui manquerait.

» Malheureusement, il n’et
t

est pas ainsi;

» la plupart des choses qui U i sont, je ne

» dis pas seulement commodes^t agréables,

» mais indispensablement nécessaires, sur-
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» tout dans l’état social, pouijMquel l’homme

» semble spécialement formf; la plupart de

3> ces choses, dis-je, ne lui font pas accor-

» dées gratuitement; elles rlont pu exister

» que par le moyen d’un tijivail humain
,

» d’un certain capital acculiulé, et, dans

» beaucoup de cas, l’usage fd’un fonds de

» terre C’est seulemenJ lorsque cette

33 utilité a été communique ainsi à une

33 chose, qu’elle est un proluit et qu elle a

3> une valeur. Son utilité établit la demande

33 qu’on en fait; mais les sacrifices, les frais

33 qu’il faut faire
,
ou

, en d’autres termes
,
le

33 prix qu’il faut y mettre
,
bornent l’éten-

3) due de cette demande^ 3>

La confusion qu’ojfcasionnent les mots

valeur et richesse
,
jyis souvent l’un pour

l’autre
,
paraît encore plus clairement dans

les passages suivans du même auteur. Dans

son Catéchisme (TEconomie politique
, p. gq

,

l’élève dit :

« Vous ave» dit ailleurs
,
que la, richesse

3) de la socum se composait de la somme

33 totale des!valeurs qu elle possède ; il en

33 résulte
, >fe me semble

,
que la baisse d’un
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» produit , demeures de bas, par exemple

,

» diminuant somme de valeurs qui se

» trouve dans via société, diminue la masse

» i/e richesigs. » Yoici la réponse faite à

l’élève : k

« La somme les richesses sociales ne baisse

» pas dans un pas pareil. Il se produit deux

» paires de ba.<
(

au lieu d’une , et deux paires

» à 3 fr. valent, autant qu’une paire à 6 fr.

» Les revenus Ue la société sont restés les

» memes; car IL fabricant gagne autant sur

» deux paires à 3 fr. qu’il gagnait sur une

» paire à 6 fr. »

Jusqu’ici, M. Say, quoique inexact, est au

moins conséquent. Si la valeur est la mesure

des richesses ,
la société est aussi riche dans

le cas supposé
,
puisque la valeur de tous les

produits, est la même qu’au paravant. Mais

voyons quelle conclusion il tire de ce prin-

cipe.

« Or, quand les revenus restent les mêmes,

» et que les produits baisant, la société

» s’enrichit réellement. Si Y .même baisse

» avait lieu sur tous les produits à la fois

,

» ce qui n’est pas rigoureusement impos-
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» sible, la société, se prc'Jrant à moitié

» prix tous les objets de sa Jonsommation

,

» serait réellement deux jpis aussi riche

» quelle l’était, et pourrait acheter deux

» fois autant de choses. »

Dans le premier passage
, Jn nous dit que

si tous les produits baissai lit de la moitié

de leur valeur, par l’effet dei’abondance
,
la

société se trouverait aussi ilche (i) que par

le passé, attendu qu’il y auiftit double quan-

tité de choses ayant la moitié de leur an-

cienne valeur, ou, en d’afttres termes, il y
aurait la même valeur. Dans le second pas-

sage, on nous apprend /pourtant que si la

quantité des produits/ de la société était

doublée
,
quoique la vlieur de chacun d’eux

fût diminuée de mc/ié, et que par consé-

quent le total de la valeur de tous ces pro-

duits fût précisément le même qu’il était

auparavant, la société se trouverait néan-

moins deux fois plus riche qu’auparavant.

(0 II est dit c
T Ms le passage cite' que les revenus de

la société sont rptés les mêmes ; car pour les riches-

ses, elles sont a/gmentées de tout ce qu’on peut ache-

ter de plus ayc le même revenu. J.-B. S.

il.
7
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Dans le premilV, la richesse est estimée par

le montant desr'aleurs
;
dans le second

,
elle

est estimée pai l’abondance des choses qui

contribuent aur: jouissances de l’homme.

M. Say dit en core dans un endroit
, « qu’un

homme est inl iniment riche, sans posséder

» des valeurs, srl peut obtenir tous les objets

» de ses désirs
J

1 "atuitement
;
» et cependant

il dit ailleurs, nue « la richesse consiste,

» non dans le produit en lui-même
,
puisqu’il

» n’est pasune richesse s’il n’a pas une valeur,

» mais dans sa va ,eur. » Liv. II
,
chap. i (1).

(1) M. Ricardo, en! rapprochant divers passages

pris en plusieurs endroit^ de mes ouvrages
,
sans pou-

voir citer les développerons que j'y donue, ni les

restrictions que j’y mets
,
ywrouve de l’obscurité et des

contradictions. Il peut êtrel^ndé
;
mais a-t-il éclairci

cette obscurité? a-t-il levé ces contradictions ?

Si l’on prend le mot richesses dans sa signification

ia plus étendue, les richesses de l’homme sont tous les

biens qui
,
étant à sa disposition

,
peuvent

,
de quelque

manière que ce soit
,
satisfaire sesVSesoins

,
ou seule-

ment ses goûts. Dans ce sens, l’air <Vi J
- nous respirons,

la lumière du soleil
,
et même l’attachement de notre

famille et de nos amis,’ sont des richeV£s. Ce sont des

richesses qu’on peut appeler naturelles.
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Dans un sens plus restreint, et* M-squ’il est question

seulement des biens que possèdei fun homme riche
,

une nation riche
,
on trouve que «s richesses sont des

choses qui, pouvant satisfaire les b I ioinsetles goûts des

hommes en général
,
n’ont pu de ;pnir leur propriété

«ju’au moyen de quelques difficu, lés qu’ils ont vain-

cues
j
d’où il est résulté pour ces Choses une valeur ,

c’est-à-dire, la qualité de ne pcltvoir être acquises

qu’au moyen d’un sacrifice égal 1 celui qu’elles ont

coûté. Si je consens à donner un Boisseau de froment

pour obtenir deux livres de celé
,

c’est parce que

j’estime que la satisfaction que if me promets de deux

livres de café
,
vaut les difficulté qu’il m’a fallu vain-

cre pour créer un boisseau defroment. Si le proprié-

taire des deux livres de café ninse de même relative-

ment au boisseau de frome/t
,
je dis que la valeur

échangeable du boisseau ôi froment est deux livres

de café
,

el réciproqueme>M
j
et si l’une ou l’autre de

ces choses trouve à s’écIMnger contre une pièce de

cinq francs
,
je dis que l’/ie ou l’autre sont une portion

de richesse égale à cinq francs
$
qu’elles le sont par

leur valeur échangeable
,
et en proportion de cette

valeur échangeable# Valeur échangeable et richesse

sont donc synonymes.

Or, cefte richjfse ainsi entendue, et qu’on pourrait

nommer sociam, eu ce qu’elle ne peut exister que

parmi les hommes en société
,
est celle qui fait l’objet

des recherchofde YEconomie politique [a)
,
parce que

(a) Ce qui^nontre, pour le dire en passant, que YEconomie



Maintenant la g

der les lois de la 1

politique
,
avec ce

qu’un produit se n

nous faisons de nos

industrie
,

il y a pl

relie
)
produite

,
e

la richesse sociale
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seule elle est s-uscâiV ble de s’accroître , de se distribuer
|r >

7

et de se détruire.
a

jinde difficulté est de faire concor-

chesse sociale ou de l’Économie

es de la Richesse naturelle. Lors-

taltiplie par le meilleur emploi que

erres
,
de nos capitaux

,
et de notre

ls d’utilité
(
soit de richesse natu-

m même temps la production de

\ emble être moindre
,
puisque la

valeur échangeableUu produit diminue. La richesse

sociale ne suit donc^ pas la même marche que la ri-

chesse naturelle : de h les difficultés où se sont perdus

Lauderdale et bien n.’autres
,
et les contradictions

apparentes que M. Ricv-rdo me reproche.

Je m’estimerai d’auti ut plus heureux de le satis-

faire
,
que les mêmes doù\ es sont nés dans l’esprit d’un

homme qui me tient de pito par le sang et par l’ami-

tié
,
et qui lésa consignés da^1 s un écrit publié récem-

ment («) ;
la même réponse servira pour tous deux

,

non sans quelque avantage peut-être pour les progrès

de la science.

Pour se former une idée juste *des choses, je pense

e
politique est une science bien nommée

,
pu- que ce mot , d’après

son étymologie, peut être traduit par cette 1 4
oression : Lois rela-

tives aux richesses sociales.

(a) Principales causes de la richesse des peines et des particu-

liers

,

par Louis Say, négociant de Nantes; brocr^re de 178 pages-.

Paris

,

Déterville ,
libraire , rue Hantefeuille.
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[entière
,
les capi-

[les facultés indu-

çrand fonds où se

les utilités, toutes

ui servent à satis-

à tous les besoins
,

lit pas besoin d’être

qui nous fournit

qu’il faut se représenter la natq>'

taux accumulés par l’homme,

strielles de l’homme, comme ta

forment, et duquel naissent tout<j

les richesses naturelles et sociales

faire plus ou moins complétemen

à tous les goûts des hommes.

Les portions de ce fonds qui n’<|

sollicitées, le soleil, par exemplj

une lumière et une chaleur si né’ftssaires au dévelop-

pement des êtres organisés, sontjwdes fonds productifs

appartenant à chacun de nous «l’une valeur infinie

,

pour ce qui est de l’utilité qu’on In tire
,
puisque cette

utilité est infinie
,
inépuisable.

D’autres fonds, tels, par Jkemple, qu’un capital

productif, n’appartiennent jAs à tout le monde. Ils ne

peuvent faire leur office qu/parce qu’ils sont des pro-

priétés : l’Économie polùlque en assigne les motifs.

Leur valeur peut être asfJmilée à la valeur des fonds

naturels
,
en ce qu’elle Æt proportionnée à la quantité

d’utilité qui peut en naître. Ainsi un fonds capital

,

territorial et industriel duquel sont sortis cinquante

boisseaux de fromewt
,
vaudrait dix fois autant relative-

ment à cette espèfe de produit, si dans un espace de

temps pareil
,
jw un perfectionnement quelconque

,

on parvenait à m tirer cinq cents.

Il reste à cc/naître quels sont ceux qui profitent de

cette augmentation , ceux qui sont plus riches
,
non-

seulementJtn richesses naturelles, mais en richesses
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sociales, en valeufcjV Ichangeables, de tout cet accrois-

sement d’utilité priante.

Si par des causeront la discussion est étrangère à

l’objet de notre spéj "dation présente, la valeur échan-

geable de chaque brisseau de blé se soutient, malgré

l’augmentation surnenue dans la quantité de blé pro-

duite, alors l’augntantation de richesse produite est

entièrement au pmfit des producteurs; c’est-à-cüre,

des propriétaires duLbnds capital
,
du fonds territorial,

et du fonds industrie «, dont il est sorti cinq cents bois-

seaux au lieu de cinquante. Le revenu provenant de

ces portions de fonds \\décuplé.

Si, comme il arrivu plus fréquemment, la valeur

échangeable de chaqud boisseau de blé a baissé en

raison de la plus grande quantité qui en a été produite,

le profit obtenu est bieV\ toujours dans la proportion

de cinq cents à cinquante V-mais ce profit est fait par la

classe des consommateursYdesquels sont aussi riches

de ce qu’ils payent de moins Vque les producteurs l’au-

raient été de ce qu’ils auraient vendu de plus. Leur

revenu n’a pas décuplé, parce qu’ils ne l’emploient

pas tout entier en froment
;
maisya portion de revenu

qu’ils avaient coutume d’employVr en froment
,

a

décuplé; et toutes ces portions de £ venu ainsi décu-

plées, se monteraient, si elles étaieiP\réunies, à une

somme égale à la valeur décuplée duVoduit, en sup-

posant qu’il n’eut pas baissé de prix. DaV<s les deux cas,

la société a donc joui d’une augmentatn-h de valeurs

comme d’une'augmentation d’utilité. J.-BVS.
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CHAPITRE 1X1.

DES EFFETS DE L ACCUMULATIO

ET SUR LINT^RÊT DES

SUR LES PROFITS

IAPITAUX.

D’après la manière dont ïious avons con-

sidéré les profits des capitaux, il semble-

rait qu’aucune accumula
tj
pn de capital ne

peut faire baisser les proMs d’une manière

permanente
,
à moins qfd n’y ait quelque

cause
,
également perir/mente

,
qui déter-

mine la hausse des s/laires. Si les fonds

pour le payement dw travail étaient dou-

blés
,
triplés ou quaopuplés

,
il ne serait pas

difficile de se proc/rer bientôt la quantité

de bras nécessaires pour l’emploi de ces

fonds
;
mais en Vaison de la difficulté crois-

sante d’augmemer constamment la quantité

de subsistants ,
une même valeur de capi-

tal ne pourrit probablement pas faire sub-

sister la m Mne quantité d’ouvriers. S’il était

possible '/augmenter continuellement, et

avec la r/ème facilité
,
les objets nécessaires
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à l’ouvrier, il iV^ pourrait y avoir de change-

ment dans le ta| des profits et des salaires,

pimontant du capital accu-

", Adam Smith attribue tou-

tes profits à l’accumulation

la concurrence qui en est

ais faire attention à la dif-

quel que fût 1

mulé. Cependan

jours la baisse

des capitaux et

la suite
,
sans jar

ficuité croissant .d’obtenir des subsistances

pour le nombreV roissant d’ouvriers que le

capital additionrtal emploie. « L’accroisse-

» ment des capitaux ,
dit-il

,
qui fait hausser

» les salaires
,

teiil à abaisser les profits.

» Quand les capitaiv de beaucoup de riches

» commerçans sontvversés dans un même

» genre de commem
,
leur concurrence

» mutuelle tend naturellement à en faire

» baisser les profits
;
et\{uand les capitaux

» se sont pareillement grVssis dans tous les

» différenscommercesétabî\sdans la société,

» la même côncurrence dXu produire le

» même effet dans tous. »
w

A.dam Smith parle ici d’un\ hausse des

salaires, mais c’est d’une haus&omomenta-

née, provenant de l’accroissemenV des fonds

avant qu’il y ait accroissement de1 popula-
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tion
;
et il parait ne pas s c « aperçu quà

mesure que le capital grossi «l’ouvrage que

ce capital doit faire exécuter Jpgmen te dans

la meme proportion. Cependant M. Say a

prouvé de la manière la plu satisfaisante,

qu’il n’y a point de capital, fuelque consi-

dérable qu’il soit
,
qui ne puis,4 être employé

dans un pays, parce que bl demande des

produits n’est bornée que pafla production.

Personne ne produit que c/ns l’intention

de consommer ou de vendle la chose pro-

duite, et on ne vend jama t que pour ache-

ter quelque autre produj/ qui puisse être

d’une utilité immédiate, /u qui puisse con-

tribuer à la production/ venir. Le produc-

teur devient donc consommateur de ses pro-

pres produits, ou ach/euret consommateur

des produits de quoque autre personne. Il

n’est pas présumaJ/e qu’il reste long temps

mal informé sur le qu’il lui est plus avan-

tageux de prod/ire pour atteindre le but

qu’il se propos/, c’est-à-dire
,
pour acquérir

d autres proc’mts. Il n’est donc pas vrai-

semblable cjoiil continue à produire des
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choses pour LvQuelles il n’y aurait pas de

demande (*). V 1

Il ne sauraw^donc y avoir dans un pays

de capital accumulé
,
quel qu’en soit le mon-

tant, qui ne p
uisse être employé producti-

vement, jusqi’à ce que les salaires haussent

tellement par u’cffet du renchérissement des

choses de nécessité
,

qu’il ne reste plus

qu’une part m s-faible pour les profits du

capital, et qua, par là, il n’y ait plus de

motif pour accumuler (**). Pendant que les

(*) Adam Smith C. 'e la Hollande comme un exem-

ple de la baisse des pbpfits provenant de l’accumula-

tion des capitaux, et c -j la surabondance de capital

affecté à chaque emploi^ « Le gouvernement hollan-

» dais emprunte à deux ir cent, et les particuliers

» qui ont bon crédit
,
à troV pour cent. >» Mais il aurait

fallu considérer que la Hollande est obligée d’importer

presque tout le blé qu’elle coVsomme, et qu’en met-

tant de forts impôts sur les objetsmécessaires à l’ouvrier,

elle augmente encore les salaire du travail. Ces faits

expliquent assez le taux peu élevy.
' des profits et de

l’intérêt de l’argent en Hollande.

(**) L’expression suivante est-elk' tout-à-fait d’ac-

cord avec le principe posé par M. yay? « Plus les
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profits des capitaux sont éfyj Is
?
les parti-

culiers auront un motif pi fr accumuler.

Tant qu’un individu éprouvf] e désir d’une

» capitaux disponibles sont abondan en proportion de

» l’étendue des emplois
,
et plus on

( ^0j t baisser l’inté-

» rêt des capitaux prêtés. » Livre Ji Qhap. 8. Si des

capitaux
,
quelque considérables qu k

g S0][en t
f
peuvent

toujours trouver de l’emploi dans L pays
,
comment

peut-on dire qu’ils sont abondai comparés avec

l’étendue de l’emploi qu’ils peuve/
t trouver ?

( fJoies de VAuteur.)

I
M. Ricardo tire ici une cons7jUence parfaitement

juste du principe établi dans m<7 Traité d’Économie

politique

,

et il explique, d’un^manière qui me paraît

très-satisfaisante ,
la baisse As profits-capitaux, ou

intérêts
,
à mesurée que les taux s’accroissent, quoi-

que les emplois se multiplet avec les capitaux. Il est

également certain que j’/eu tort de dire que les ca-

pitaux peuvent être pbl ou nioin S abondans par rap-

port à l’etendue des /nplois
f
ayant prouvé ailleurs

que les emplois se lï’/tiplient en proportion de l’abon-

dance des capitaux/^ seu i s cas où l’observation que

j’ai faite après Snr/ pourrait être réelle, seraient ceux

où la production,J^t rendue si désavantageuse ,
soit en

raison des iimPcjf, ou par toute autre cause
,
qu aucun

produit ne va A les sacrifices qu’il faudrait faire pour

l’obtenir. Il / a bien certainement des produits qui ne
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jouissance qiijp J
’

ai (lit
»
pendant un temps

aura besoin d*'
a r ^en m ^eux établi que

demande serai''-
la quantité des ouvriers est

nouvelle valeJ
lSrnière analyse

,
proportion-

échange pour ,s de les payer,

nait 10,000 1 .

m seu l cas
?
et celui-là n’est

sède déjà ioo,< dans lequel l’accumulation

rerai
t
pas dan ÿOmpagnée du bas prix des

sa dépense deV eut amener une baisse des

d’une manière lSi
ve lorsque les fonds desti-

cette somme à qfcster les ouvriers s’accrois-

cette meme fin.|*e la population. Dans ce

mande s’accroîtr^eron ^ ldr ^s et les profits

des objets divers. onde renonçait à 1 usage

il est probable qu’^ ne songeait qu’à accu-

à des constructions^ produit une quantité

tout autre objet d’agr<^^nt d ne pourrait pas

10,000 1 . d’une manière^-} immédiate. De ces

sommera plus de subsista^era*t a*ns* limité,

billement et de matière%oir un engorge-

ment il se pour-

se font pas, par la raison que leu'V our une quan-

inférieur aux frais de leur productioV s
?
n i profits

supposer ce cas pour un si grand non\\
^veau cap[.

que le nombre des emplois de capitauxV'1 1 * v ^ cesserait
industrielles en soient considérablement
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de produire. Cette concesjn œuvre de

opposition avec le princij toujours une

un pays tel que l’Angletei

il est difficile de suppoj

avoir de motif qui en déluand le produit

tans à consacrer tout leu]lustne
excecle ce

travail à la production excf
^aut 1)1611 C^ °

i .. , . , l’échanger contre
de première nécessite. ,

.

^ L dans 1 intérieur.

Quand des commerçans l
du tmvail pro.

.

taux dans le commerce étr/
et ia valeur de

port
,
c’est toujours par c\ï\nfiCessairement.

La

nécessité. Ils ne le font, qferetagne produisent

profits, dans ce commeiges, et de quincaille-

au-dessus de ceux du CCF du marché intérieur*

Adam Smith a obser’/us
et 1 eclian »er

c

,
, . , J demande dans le pays.

« le besoin de nourrit# ^ reÊ de l’exportation que ce

» individu
,
limité pr#

yaleur suffisante pour

» l’estomac de rhm dépense qu’il en coûte pour

» choses COmmod#ttenté de croire, d’apres ce

» ration et d’orÆfo eu concluait que nous som-

» l’habillement/^ de produire un excédant de ble,

de quincailleries, et que le capita

'duction ne saurait l’être d’une autre
» ment, parait

» limite cert

» sairement

» qui peuty

iendant toujour

Capital ,
et par

pendant un temps un peu

-s le choix de l’emploi

conséquent, il ne peut

durable ;
un
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yes produits qu’avec des pro^

aéraire n’est que l’agent au

/l’échange s’effectue. Il peut

e trop grande quantité d’une

e ,
et il peut en résulter une

telle dans le marché, qu’on

tirer ce qu’elle a coûté; mais
ne puisse en rj ... _

avoir lieu pour toutes les

nande de blé çst bornée par

ouches qui doivent le nian-

uliers et des habits, par le

bonnes qui doivent les por-

no

On n’acliè

duits, et le

moyen duquel

être produit u

certaine denr<

surabondance

elle ne saura

denrées. La d

le nombre de

ger; celle des s

nombre des per
e une société, ou partie

ter: mais quoiqt . , llf
Yse avoir autant de ble et

d’une société, puiv,
, ,. , „1 Y et de souliers qu elle

autant de chapeaux
1 Vn consommer, on ne

peut ou qu’elle veut!
, , . ,

,
1 1

m
Vie tout produit de la

saurait en dire autantY

S^que
;
car, si cela était

,

excédant d’un produit quelcoM
na turei ]e

il tomberait au-dessous de sm . . . . c Tl ,Vi plus lucratif. Il ny
capital passerait à un autre empR

,
.

1 J 1 V une maniéré plus

a pas d’écrivain qui ait montré c ,
1 1 Vocteur amith , la

satisfaisante et plus habile que le* ,
1 ^ ,tter des emplois

tendance qu’ont les capitaux de <m
1 1

^
^V>as a paver tous

dans lesquels les produits ne suffisentY
1 1 V en y joignant

les frais de production et de traiisporcV,^^^,
^

les profits ordinaires. (
Note de
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nature ou de l’art. Bien de/
sommeraient plus de vin,

e

le moyen de s’en procurer.
a

assez de vin pour leur o
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bsonnes côn-
es/

elles avaient

autres, ayant
r.

sommation ,

./
rLi

voudraient augmenter la qu‘
tlté de le

,

UrS

meubles, ou en avoir de plu
beaUX ' D aU”

très pourraient vouloir embe‘
r '®UrS bl6nS

de campagne, ou donner p
iS Retendue a

leurs maisons. Le désir de f
re Ce'a en tout

accroisseme, ,n et la demande

qui en est 1
>nt occasionner,

dépend uniq lusse des salaires ’

et la hausse excepté pendant

un temps li
a facilité de pro-

duire les ‘JSubsistances et les choses néces

les fournir ent de Produc
‘

tion. Avec ,

et des choseS

ou en partie, est inné dans

faut qu’en avoir les moyen*’

de première nécessité à/“a
dlsPosltlon ’ I

e

ne manquerai pas lon/-
temPs d

’ouvriers ’

dont le travail puisse rfa Procurer les obj
etS

qui pourront mëtre /I1S utiles ou PluS déS1 '

râbles.UlCb. ),Ë

La baisse n.. I» v/ausse des profits que cet
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saires à l’ou\| J’ai dit
,
pendant un temps

limité, car il 1 a rien de mieux établi que

le principe
,
qt~ la quantité des ouvriers est

toujours, en cornière analyse, proportion-

née aux moye*s de les payer.

Il n’y a qu'm seul cas, et celui-là n’est

que temporairi'.? dans lequel l’accumulation

du capital, adompagnée du bas prix des

subsistances
,
Veut amener une baisse des

profits; cela arVve lorsque les fonds desti-

nés à faire subàster les ouvriers s’accrois-

sent plus vite dJe la population. Dans ce

cas, les salaires\ront forts et les profits

faibles. Si tout le ftonde renonçait à l’usage

des objets de luxe ,V ne songeait qu’à accu-

muler, il pourrait êtit produit une quantité

d’objets de nécessité ,V>nt il ne pourrait pas

y avoir de consommation immédiate. De ces

produits, dont le nombrè|erait ainsi limité,

il pourrait sans doute y atfoir un engorge-

ment général, et par conséquent il se pour-

rait qu’il n’y eût ni demande |f>ur une quan-

tité additionnelle de ces arti<Vs, ni profits

à espérer par l’emploi d’un nouveau capi-

tal. Si on cessait de consommer, cesserait
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de produire. Cette concesyyjli n’est pas en

opposition avec le principhjlgénéral. Dans

un pays tel que FAngleterrÿ, par exemple

,

il est difficile de supposer^ qu’il puisse y
avoir de motif qui en détermine les habi-

tans à consacrer tout leur capital et leur

travail à la production exclusive des choses

de première nécessité.

Quand des commerçans p acent leurs capi-

taux dans le commerce étranger ou de trans*

port, c’est toujours par chqix, et jamais par

nécessité. Ils ne le font, qie parce que leurs

profits, dans ce commerce
,
sont un peu

au-dessus de ceux du ccÿnmerce intérieur.

Adam Smith a obser/e, avec raison
,
que

« le besoin de nourrit ire était, dans chaque

» individu
,
limité pfjf la capacité bornée de

» l’estomac de l’hoinme; mais le désir des

» choses commodÿs ou des objets de déco-

» ration et d’oiy/ement pour les édifices

,

» l’habillement Aes équipages, ou l’ameuble-

» ment, parai Ln’avoir point de bornes ou de

» limite certpjne. La nature a donc néces-

» sairement limité la somme des capitaux

i> qui peut/à une époque quelconque
,
être

n. / 8
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» employée a\\W/ profit à l’agriculture; mais

» elle n’a poiiu 1; osé des limites à la somme

» de capital quy peut être consacrée à nous

» procurer les choses commodes pour la vie
,

» et propres à Vembellir. » INoüs procurer ces

jouissances dans la plus grande abondance
,

voilà le but qih nous nous proposons
,
et

c’est uniqueml'it parce que le commerce
b . i

étranger, ou c< ui de transport, parvient

mieux à ce but' que les commerçans l’en-

treprennent de référence à la fabrication

des objets désiré^ ou de ceux qui peuvent

les remplacer dar* le pays même. Si
,
cepen-

dant, des circonSv\ices particulières nous

empêchaient de plaSr nos capitaux dans le

commerce étranger ^ dans celui de trans-

port, nous serions ob^és de les employer,

quoique moins avantageusement
,
chez nous

;

et tant qu’il n’y a pointe limites au désir

de posséder « des choï\ commodes ,
des

» objets pour Vornement à^ifajices
^
fa p]ia-

» billement ,
des équipages fa pameuble-

» ment ,
» il ne saurait y Voir d’autres

limites aux capitaux qui pe^n t etre em-

ployés pour nous procurer ce’^jets, que
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lté de fournir

rui doivent les

celles qui bornent notre f

‘

à la subsistance des ouvrie

produire.

Adam Smith dit cependant que le com-

merce de transport n’est point un commerce

de choix, mais de nécessité; comme si le

capital qui y est versé fûq resté dormant

sans un pareil emploi; cor me si le capital

employé au commerce ir iérieur pouvait

regorger s’il n’était restrei At à une somme
limitée. « Quand la masse (ies capitaux d’un

» pays
,

dit-il
,
est parvenue à un tel degré

d’accroissement, qu élit ne peut être toute

» employée à fournir ci 'h consommation de

» ce pays
,

et à faire nmloir son travail pro-

» ductif alors le suppflu de cette masse se

» décharge naturellement dans le commerce

» de transport
,
et/^st employé à rendre le

» même service à yies pays étrangers.

» On achète, ^vec une partie du produit

» superflu de industrie de la Grande-Bre-

» tagne, envi/pn quatre-vingt-seize mille

» muids de dans la Virginie et le Mary-

» land. Or,/a demande de la Grande-Bre-

y> tagne rijn e^ige peut - être pas plus de
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quatorze miW Ainsi, si les quatre-vingt-

ï) deux mille ni ,ant ne pouvaient être ex-

» tion de ce restant cesserait aussitôt, et

,

» avec elle
,

le travailproductifde tous ceux

dans le pays? Et qua\-d même cela serait

impossible
,
ne pourrai^- on pas

,
quoique

avec moins d’avantage, employer ce travail

productif à fabriquer les articles demandés

dans le pays
,
ou du moins àV.n fournir d’au-

tres qui pussent les rempiler? Si nous

avions besoin de velours
,
ne p»y arrait-on pas

essayer d’en faire
;
et si nous Ve pouvions

pas y réussir, ne serait- il pas possible de

portés et écWngés contre quelque chose

» plus en demande dans le pays
,
l’importa-
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Fabriquer plus de drap
, '[tfquclque autre

objet qui serait à notre coA’Ænance?

Nous fabriquons des marchandises, et avec

ces marchandises nous en achetons d’autres

dans l’étranger, que nous pouvons nous y
procurer à meilleur compte que si nous les

fabriquions chez nous. Qu’c -a nous prive de

ce commerce, et à l’instant n lis fabriquerons

de nouveau ces articles pour yotre usage. Mais

cette opinion, d’Adam Sr Ath, est en con-

tradiction avec toute sa ioctrine générale

sur cette matière. «Si un Aays étranger peut

» nous fournir une marrnandise à meilleur

» marché que nous ne sommes en état de

» l’établir nous-mèmejr, il vaut bien mieux

» que nous la lui a Aetions avec quelque

» partie du produiflfie notre propre indus-

» trie, employée cÔfns le genre dans lequel

» nous avons qu Aque avantage. L’industrie

» générale du piïvs étant toujours en propor-

» tion du capifjl qui la met en œuvre
,
elle

» ne sera pas yiminuée pour cela; seule-

» ment ce s< à elle à chercher la manière

» dont elle
f

peut être employée à son plus

» grand avantage. »
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xw'V'*
Et dans un\l tre endroit : « Par consé-

» quent, ceux \ y ûi peuvent disposer d’une

« plus grande quantité de vivres qu’ils ne

«peuvent en consommer, sont toujours

«prêts à donner ce surplus, ou, ce qui

» revient au même, sa valeur, en échange

» d’un autre gd-ire de jouissances. Tout ce

» qui reste apn s avoir satisfait les désirs

» limités est di'.iné pour flatter ces désirs

» que rien ne sau ait satisfaire
,
et qui parais-

» sent tout-à-faitt insatiables. Les pauvres,

» pour avoir de la nourriture ,
travaillent à

» satisfaire les fané isies des riches
;
et pour

» être plus sûrs d’obtenir cette nourriture,

» ils enchérissent l’uÿ sur l’autre à qui tra-

» vaillera à meilleur û ' arché
,
et à qui met-

» tra plus de perfection à son ouvrage. Le

» nombre des ouvriers sVccroît avec la plus

» grande abondance de vCvres, ou par les

» améliorations croissantes^ dans la culture

» des terres
;
et comme la mature de leurs

» occupations est susceptible de la plus

» grande division de travail
,
L quantité de

VI \>
» matières qu ils peuvent consq mmer aug-

» mente dans une proportion beaff °oup plus
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» forte que le nombre de, < Iivriers. De là

» naît une demande de
^

«tes sortes de

» matières que l’industrie h js hommes peut

» employer pour objets d’utilité ou d’orne-

» ment dans les édifices, l’habillement, les

» équipages ou l’ameublement
,

des sub-

» stances fossiles et des mirérau^ renfermés

» dans le sein de la terre
,
Jt des pierres et

» métaux précieux. »

Adam Smith a observé, Avec raison, qu’il

est extrêmement difficile/ de fixer le taux

des profits des capitaux. /« Le profit est si

» sujet à des variations V dit - il
,
que même

» dans un commerce ?yirticulier, et à plus

» forte raison dans leydifférentes branches

» de commerce en Général
,

il serait diffi-

» cile d’en déternu^er le terme moyen

» Et quant à préyndre juger avec une cer-

» taine précisioç/de ce qu’il peut avoir été

» anciennemenyou à des époques reculées

,

» c’est ce qui.yloit être absolument impos-

» sible. » Cependant
,
puisqu’il est évident

qu’on paye,/her la faculté de se servir de

l’argent
,
fomtes les fois que par son moyen

on peut gagner beaucoup
,

il croit que « le
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» taux ordinary
;
le l’intérêt sur la place peut

» nous condui \ a nous former quelque idée

» du taux des y i’ofits, et que l’histoire des

» progrès de l’intérêt peut nous donner celle

» du progrès des profits. » Certes
,
si le taux

de l’intérêt sur la place pouvait être connu

avec précision r endant une époque un peu

considérable, ih pourrait nous fournir une

mesure assez emcte pour estimer le progrès

des profits. y

Mais dans tou * les pays
,
par suite de

fausses notions ey économie politique, les

gouvernemens solô intervenus pour empê-

cher qu’il ne s’établît un taux d’intérêt sur

la place d’une manière libre et équitable
,

en imposant de grossi: et excessives amen-

des sur tous ceux qui prendraient un intérêt

au-dessus de celui fixé par la loi. On élude

probablement partout dissemblables lois
;

mais l’histoire nous appreid peu de choses

à ce sujet, et les écrivains Vous indiquent

plutôt l’intérêt fixé par les loiy que son taux

courant. \
-

Pendant la dernière guerre
,
\îs billets de

l’échiquier et de la marine, en terre

,

JL
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ont éprouvé une perte telletjf,Jl en les ache*

tant, on a pu retirer 7 et ^ tour 100, ou

meme un plus fort intérêt dë^on argent. Le

gouvernement a négocié des emprunts à un

intérêt au-dessus de 6 pour 100, et des par-

ticuliers se sont souvent vus forcés à payer,

par des voies indirectes, pl \s de 10 pour

100 pour l’intérêt de l’argent,Jet cependant,

pendant tout ce temps, l’injerêt légal était

toujours au taux de 5 pour /oo. Il y a donc

fort peu de fonds à faire sui ce que les his-

toriens peuvent dire de l’in iîrêt fixe et légal,

puisque nous voyons jusduà quel point il

peut être différent du ta /x courant. Adam

Smith nous apprend qr>e, depuisda trente-

septième année du règ*e de Henri VIII jus-

qu'à la vingtième an^ee de Jacques I
er

,
le

taux légal de l’intçjet demeura à 10 pour

100. Peu de tempsÆprès la restauration
,
il

fut réduit à 6 poiyr 100 ;
et

,
par le statut de

la douzième aiWee de la reine Anne, à 5

pour 100. Il cçjlt que l’intérêt légal a suivi,

et non précécj/ le taux courant de l’intérêt.

Avant la guerre d’Amérique
,

le gouverne-

ment angles empruntait à 3 pour 100, et
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dans la capVv?^, ainsi que dans beaucoup

d’autres endl / ts du royaume, les gens qui

avaient bon ycédit empruntaient à 3 \ , 4 et

4 \ pour ioo.

Le taux de l’intérêt, quoiqu’il soit en der-

nière analyse, et d’une manière stable, déter

miné par le t/ ux des profits, est cependant

sujet à éprouber des variations temporaires

par d’autres causes. A la suite de chaque fluc-

tuation dans la quantité et la valeur de l’ar-

gent, le prix de^ denrées doit naturellement

varier. Il varie eV core, ainsi que nous l’avons

déjà fait voir, pai\Ie changement dans la pro-

portion entre l’ofVe et la demande, quoique

la production ne sWit ni plus ni moins aisée.

Quand le prix codant des marchandises

baisse par l’effet d’Vh approvisionnement

abondant, d’une moindre demande ou d’une

hausse dans la valeur ded’argent, un manu-

facturier garde en magasin une quantité

extraordinaire de marchandises prêtes pour

la vente, plutôt que de les V vrer à vil prix.

Et pour faire face à ses engaA nens
,
pour le

payement desquels il comptait auparavant

sur la vente de ses articles, ïl est obligé

l



rx.DU PROFIT DES MX. I ^3

d’emprunter à crédit, et so-i^/it à un taux

plus élevé d’intérêt. Cela
,
'^Jpendant

,
n’a

qu’une courte durée; car, /u l’espoir du

manufacturier est fondé, et le prix cou-

rant de ses marchandises monte; ou il s’aper-

çoit que la diminution de la demande est

permanente, et alors il ne cherche plus à

résister à la direction que I commerce a

prise; les prix baissent, e*/ l’argent ainsi

que l’intérêt reprennent lenr ancien taux.

Si, par la découverte d’une/ nouvelle mine,

par l’abus des banques 01/ par toute autre

cause, la quantité de la ryonnaie augmente

considérablement, son /effet définitif est

d’élever le prix des choses en proportion

de l’accroissement de J)n monnaie; mais il y
a probablement toui%rs un intervalle pen-

dant lequel le taux 'jb l’intérêt subit quelque

variation.

Le prix des fjnds publics 11’est pas un

indice certain rjour estimer le taux de l’in-

térêt. En de guerre
,
le marché est si

surchargé de jfentes sur l’État, par suite des

emprunts continuels que fait le gouverne-

ment, qu’avant que le prix de la rente ait
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eu le temp^Y? Vétablir à son juste niveau,

une nouvelll Opération financière dans les

fonds survieiirçÇou ils sont affectés par les évé-

nemens politiques qu’on prévoit. En temps

de paix, au contraire
,
l’opération du fonds

d’amortissement, la répugnance qu’éprouve

une certaine |dasse de gens, de donner un

emploi à leu»
^
fonds autre que celui auquel

ils sont habitués, qu’ils regardent comme

très-sûr, et dai's lequel les dividendes leur

sont payés ave^ la plus grande régularité;

toutes ces cause\ font monter les rentes sur

l’État, et abaissait par conséquent le taux

de l’intérêt sur ceYj effets au-dessous du prix

courant sur la plact. Il faut observer encore

que le gouvernement paye des intérêts diffé-

rens
,
selon les garanties différentes de ses

rentes. Pendant que L» capital placé dans

les 5 pour ioo se vend (w 1. st.
,
un billet de

l’échiquier de 100 liv. wudra quelquefois

ioo 1. 5 sh.
,
quoiqu’il ne pèHe que 4 1- 1

1

sh.

3 d. d’intérêt annuel. L’un l e ces effets rap-

porte à l’acheteur, aux pri\ mentionnés
,

un intérêt de 5 |
pour ioo; rautre ne rap-

porte que 4 ï* Les banquiers \qnt besoin
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>t l
d’une certaine quantité de ce^ ,. /üets d’échi-

quier, comme offrant un pl1

^
fment sûr et

négociable. Si leur quantité /dépassait cle

beaucoup cette demande, ils se trouveraient

aussi bas que les 5 pour ioo. La rente à 3

pour ioo par an aura toujours, comparati-

vement, un prix plus haut jue celle à 5

pour ioo; car le principal de
j(l’une comme

de l’autre ne peut être remboursé qu’au pair,

c’est-à-dire, en donnant ioo /. st. en argent

pour ioo 1. st. de capital en rentes. Le prix

courant de l’intérêt sur la ^jlace peut tom-

ber à 4 pour ioo, et
,
dans Je cas

,
le gouver-

nement rembourserait aiy possesseur des 5

pour ioo son capital au jrviir,àmoins qu’il ne

consentît à recevoir 4 poir cent, ou un intérêt

au-dessous de 5 pour xpo. Le gouvernement

ne retirerait aucun >4vantage de rembour-

ser ainsi le possesseur des 3 pour ioo, tant

que le taux courard de l’intérêt ne serait pas

descendu au-dessous de 3 pour ioo par an.

Pour payer \:à> intérêts de la dette natio-

nale
,
l’on retim quatre fois par an, et pen-

dant peu de jxiurs, de grandes sommes de

monnaie de , la circulation. Ces demandes de



i .? >t que temporaires, ont rare-

i 'jsur les prix; elles sont, en

{
/.es moyennant le payement

d’un taux plus élevé d’intérêt (*).

CHAPITRE XXI,

» a rinconvénient de retirer des usages productifs

,

» monter l’intérêt de$ capitaux. Qui voudrait çrêter à

» cinq pour cent pal an à l’agriculture
,
aux fabriques,

» au commerce
,

l<k~squ’on trouve un emprunteur

»> toujours prêt à pay\ r un intérêt de sept à huit pour

» cent? Le genre de revenu qui se nomme profits des

» càpitaux
,
s’élève aloir aux dépens du consomma-

» teur. La consommation^ je réduit par le renchérisse-

» ment des produits; et le^\autres services productifs

» sont moins demandés, rn^ns bien recompensés
;
la

» société
,
les capitalistes exceptés

,
souffre de cet état

» de choses. » A la question <Yqui voudrait prêter à

» cinq pour cent par an à l’agricuf ture
,
aux fabriques,

» au commerce
,

lorsqu’on trouv e un emprunteur

» toujours prêt à payer un intérêts > sept à huit pour

» cent?» Je réponds: tout hommeyrudent et sensé.

Parce que le taux de l’intérêt est à sept ou huit pour cent

(a) Écon. polit.
,
Liv. III

,
Ch. g. v

)
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naire
, y a-t-il1k où le prêteur court un risque extr^

une raison pour qu’il soit aussi .hau^ Jins les endroits

où les prêteurs sont à l’abri de parei Jrrisques? M. Say

convient que le taux de l’intérêt tient à celui des pro-

fits; mais il ne s’ensuit pas que létaux des profits dé-

pende du taux de l’intérêt
;
l’un est la cause

,
l’autre

l’effet . et il est impossible que des circonstances quel-

conques puissent les faire changer de Dlace.

( Notl
mde VAuteur.

)

y

4-
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DES PRIMES D’EXPORTATION, ET DES

PROHIBITIONS D’IMPORTATION.

Un e prime cordée à l’exportation de blé

tend à faire baisser son prix pour le con-

sommateur étLinger, mais n’a point d’effet

permanent sur son prix dans les marchés de

l’intérieur. \

\
Supposons qu\^ pour retirer des capitaux

les profits ordinaires
,
il soit nécessaire que

le blé se vende en Angleterre 4

1

- st. le muid;

dans ce cas
,
il ne pA;rrait être exporté dans

les pays étrangers o%U ne se vendrait que

3 1. i5 sh. le muid. MaiAsi l’on donnait io sh.

par muid de prime d’exportation
,
on pour-

rait le vendre
,
dans leVmarché étranger,

31. losh.
;
et par conséquent il en résulterait

le même profit pour le cuit* vateur de blé

,

soit qu’il le vendît 3 1. 10 shV ans le marché

étranger, ou 4 1. dans le pays même.

Une prime qui ferait donc baisser le prix

i
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du blé anglais
,
dans u»^r/ays étranger,

au-dessous de ce qu’y co
i]n i la production

du blé, aurait naturellenRiit l’effet d’aug-

menter la demande de blé anglais
,
en dimi-

nuant celle du blé du crû du pays. Ce sur-

croît de demande de blé anglais ne saurait

manquer d’en faire hausser Je prix en Angle-

terre
,
et, pendant cette ép< Épie

, l’empêclie-

rait aussi de baisser autan fde prix dans* le

marché étranger
,
que la (prime tend à le

faire. Mais les causes qui pourraient agir de

la sorte sur le prix courant du blé en Angle-

terre
,
n’auraient pas le moindre effet sur

son prix naturel, ou sur les frais réels de

production. Pour résulter du blé
,

il n’y

aurait besoin ni de mas de bras ni de plus

de fonds, et par cpÆséquent, si les profits

du capital du fernAer n’étaient auparavant

qu’en égalité avJc ceux des capitaux des

autres commérons ,
après la hausse des

prix ils les surpasseraient considérablement.

En grossissait les profits du capital du fer-

mier, la prii^ agira comme un encourage-

ment à l’agriculture, et le capital employé

9

>

11.
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en manufactiy! en sera retiré pour être

employé sur terres jusqu’à ce que l’ac-

croissement clé demande pour le marché

étranger ait été rempli. Quand cela sera

arrivé, le prix du blé tombera de nouveau,

dans le marché de l’intérieur, à son prix

naturel et foi é ,
et les profits revien-

dront à leur nboeau accoutumé. L’approvi-

sionnement plus abondant de grain, agis-

sant de même dajas le marché étranger, fera

aussi baisser le prix du grain dans le pays

où il est exporté, et, par là, les profits du

négociant qui l’exporte se trouveront réduits

au taux le plus bas auquel il puisse faire ce

commerce. p

L’effet d’une prim 1
’

1 d’exportation sur le

blé n’est donc, en derUier résultat, ni d’en

élever ni d’en abaisser IV prix dans le mar-

ché intérieur, mais bien \JJe faire baisser le

prix du blé, pour le consommateur étran-

ger, de tout le montant de 1 la prime dans

le cas où le prix du blé n’a^ait pas été à

plus bas prix dans le marche^ tranger que

dans celui de l’intérieur; et dans une pro-
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l’intérieur aurait été plus l que celui du
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marché étranger.

Un écrivain
,
en traitant dans le cin-

des primes pour l’exportation du blé
,
a

très - clairement fait voir luels en étaient

les effets sur la demande c l l’étranger et de

l’intérieur. U a aussi observa avec raison
,
que

ces primes ne pouvaient manquer d’encou-

rager l’agriculture du pays qui exporte
;
mais

il paraît imbu de la meme erreur qui a

égaré le docteur Smith, et, je crois, la plu-

part des autres auteurs qui ont traité de

cette matière. Il sumiose que
,
parce que

c’est le prix du bléJqui règle, en dernier

résultat
,

les salaire/, c’est aussi ce même
prix qui doit régie? celui de toutes les autres

choses. Il dit quma prime, «en augmentant

» gement à l’agriculture
;
en faisant monter

» le prix dujplé pour les consommateurs

» nationaux jf elle diminuera pendant ce

» temps leurs facultés d’acheter cet objet

» de première nécessité
,
et réduira ainsi leur

quième volume de la Revue d 1

Edimbourg

,
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» richesse réel\
e
Il est cependant évident

» que ce dernic~
te

ffet ne peut être que tem-

» poraire
;
car lis salaires des consomma-

3) teurs industrieux ayant été auparavant

3> réglés par la concurrence, ce meme prin-

-» cipe les accommodera encore d’après le

3) même taux
,
e^ faisant hausser le prix en

» argent du tra^il
,
et, par ce moyen, celui

33 des autres déni ,es jusqu’au niveau du prix

33 en argent du mj. La prime d’exportation

33 fera donc, en dernier résultat
, hausser le

33 prix en argent du blé dans le marché du

3> pays
,
non pas directement

,
mais au moyen

33 de l’accroissement de demande dans le

33 marché étranger, gt le renchérissement

33 qui s’ensuit du pii
Q
réel dans le pays;

33 et dette hausse du pi\j en argent, quand

33 une fois elle s’est éirndue aux autres

33 denrées, deviendra par conséquent perma-

nente. 33 y
Si j’ai cependant réussi à ièire voir que ce

n’est point le surhaussement ^gs salaires en

argent qui fait monter le prix^p produits,

mais qu’un tel surhaussement affecte tou-

jours les profits, il doit s’ensuivre que le
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Mais une hausse tempoïdire dans le prix

du blé
,

occasionnée par une plus forte

demande de l’étranger, ne produirait aucun

effet sur le prix en argent des salaires. Le

renchérissement du blé ejt causé par une

concurrence de demande.Aour cet article,

dont l’approvisionnemen /était auparavant

exclusivement destiné ai fmarché national.

Par l’effet de la hausse des profits
,

il y a

plus de capitaux employés dans l’agricul-

ture, et l’on obtient par là un surcroît d’ap-

provisionnement; mais tant qu’il n’est pas

obtenu
,

le haut prix en est absolument

nécessaire pour ace/mmoder la consomma-

tion à l’approvisiorinement, ce que la hausse

des salaires empêcherait. Le renchérisse-

ment du blé est^a suite de sa rareté
,
et c’est

ce qui en fait diminuer la demande par les

acheteurs nadonaux. Si les salaires mon-

taient, la ccÆcurrence augmenterait, et un

nouveau ; /rhaussement du prix du blé

deviendrait nécessaire.

Bans cet exposé des effets des primes
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d’exportation
,\

jjlis n’avons point supposé

d’événement qr^pît hausser le prix naturel

du blé, lequel Vegle, en dernière analyse,

son prix courant; car nous n’avons point

supposé qu’il fallût un surcroît de travail

déterminée de p’ pduits ,
et il n’y a que cela

qui puisse faireuponter le prix naturel. Si

le prix naturel Li drap était de 20 sh. par

verge, une grande augmentation de demande

du dehors pourrait en faire monter le prix

à sh.
,
ou au-delà; mais les profits que

ferait alors le fabricant de drap ne manque-

raient pas d’attirer les capitaux vers cette

fabrication
;
et quoiqu’elle pût doubler, tri-

pler ou quadrupler
,

\\e finirait par être

satisfaite
;
et le drap baisserait de nouveau à

son prix naturel
,
de 20

&J1.
Il en arriverait

autant pour ce qui concerne l’approvision-

nement du blé. Quoique noi s en exportions

deux, trois ou huit cent mtjle muids par

an
,

il finirait par être profilât à son prix

naturel, lequel ne varie jambes, à moins

qu’une différente quantité de travail ne

devienne nécessaire à la production.

pour forcer la terre à donner une quantité
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U n’y a peut-être pas, d;< tout l’ouvrage

justement célèbre d’Adam jmith, de con-

clusions plus susceptibles /être contestées

que celles qu’on lit dans le chapitre des

primes d’exportation. Il parle d’abord du

blé comme d’une denrée dont la production

ne saurait s’accroître par l’effet d’une prime

d’exportation; il suppose im Iriablementque

la prime n’influe que sur la Juantité déjà pro-

duite, et qu’elle n’encourale point une nou-

velle production. « Dans les années d’abon-

» dance, dit- il, la gratification, en occa-

» sionnant une exportation extraordinaire,

» tient nécessairement le prix du blé, dans

» le marché intérieur, au-dessus du taux

j) auquel il descendait naturellement

)> Quoique la gratifiÆition soit souvent sus-

33 pendue pendant/ les années de cherté
,

» cependant la grande exportation qu’elle

>3 occasionne dans les années d’abondance

33 doit avoir souvent l’effet d’empêcher plus

33 ou moins oiie l’abondance d’une année ne

33 soulage la Jlisette d’une autre. Ainsi, dans

33 les années de cherté, tout aussi-bien que

» dans celles d’abondance
,
la prime d’expor-
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station tencH ^même
,
nécessairement

,
à

» faire monterr^'i prix en argent du blé de

» quelque chos^plus haut qu’il n’aurait été

» sans cela dans le marché intérieur (*). »

(*) Dans un autre endroit il s’exprime de la manière

suivante : « Quelque extension que la prime puisse

» occasionner daru le marché étranger, dans une

» année quelconqi*^ cette extension se fait toujours

« entièrement aux cPpens du marché intérieur, atten-

» du que chaque boisseau de blé que la prime fait ex-

» porter
,
et qui ne l’aurait pas été sans elle

,
serait

j> resté dans le marché intérieur
,
oh il aurait aug-

» menté d’autant la consommation et fait baisser le

« prix de la denrée. Il faut observer que la prime sur

» le blé
,
comme toute autre prime pour l’exportation,

» établit sur le peuple deux impôts différens
j

le pre-

» inier est l’impôt auquel iWaut qu’il contribue pour

» fournir à la dépense de paj^r la primé, et le second

» est l’impôt qui résulte du pri'* renchéri de la denrée

» dans le marché intérieur
;

injtpôt qui
,
pour cette

» espèce particulière de marchandise, se paye par

» toute la masse du peuple
,
toute la masse étant néces-

» sairement acheteur de blé. Par conséquent, àl’égard

» de cette marchandise eh particulie^ le second im-

» pot est de beaucoup le plus lourd de^eux Par

» conséquent
,
par chaque 5 shellings dont le peuple

» contribue au payement du premier de ces deux im-

v
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jfnti parfaite-

•aisonnement

question de

savoir si « l’augmentation du prix en argent

» du blé, en rendant sa culture plus profi-

» table au fermier, ne doit pas nécessaire-

» mier en état d’entretenir, avec la meme

» quantité de blé
,
un plus grand nombre

» d’ouvriers de la même manière que sont

» pots
,

il faut qu’il contribue pour 6 livres sterling et

» 4 shellings Par conséquent, l’exportation ex-

» traordinaire de blé
,
occeÆinnée par la prime

,
non-

» seulement dans chaque : «née en particulier, resserre

» le marché et la consommation intérieure de tout ce

» dont elle étend le marché et la consommation chez

» l’étranger
,
mais encore par les entraves à la popula-

» tion et à l’industrie du pays
,
sa tendance

,
en der-

» nier résultat, est.de gêner et de comprimer l’exten-

» sion graduelle éjf marché intérieur
;
et par là

,
de

» diminuer à la rngue, bien loin de l’augmenter, la

» consommation totale et le débit du blé. »

» ment en encourager la pr uction.

» Je réponds, dit-il
,
que ce 1 pourrait arri-

» ver si l’effet de la prime éuJc de faire mon-

» ter le prix réel du blé, ou je mettre le fer-

(
Noie de VAuteur. )
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Si l’ouvrier ne consommait que du blé r

et s’il n’en recevait que ce qui suffirait stric-

tement pour sa nourriture,, il pourrait y

avoir quelque raison de supposer que la

ne montent à proportion du surhaussement

du prix en argent du blé
,
parce que le blé

ne forme qu’une partie de la consommation

de l’ouvrier, quoique ce soit la plus impor-

tante. Si l’ouvrier dépense la moitié de son

e moitié en savon,

sucre, en habillement
,
etc.

,
tous objets que

l’on suppose ne pas avoir éprouvé de hausse,

il est clair qu’il serait aussi bien payé avec

16 sh. le boisseau, qu’aveclleux boisseaux

,

dont chacun ne vaudrait quy.
fc

8 sh.
,
ou avec

^4 sh. en argent, qui équivaudraient à 1 6 sh.,

qu’il recevait auparavant. Son salaire ne

brûler, en thé , en

un boisseau et demi de blé, lorsqu’il vaut
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monterait que de 5o pour ijV i? tandis que

le blé hausserait de ioo p c ioo, et par

conséquent il y aurait un nlfctif suffisant

pdur consacrer plus de capitaux à l’agricul-

ture
, si les profits des autres commerces con-

tinuaient à être les mêmes qu’auparavant.

Mais une telle hausse des salaires enga-

gerait en même temps les ma lufacturiers à

retirer leurs capitaux des manufactures
,

pour les employer à l’agricul/ure
;
car tandis

que le fermier augmenterait le prix de ses

denrées de ioo pour ioo, les salaires de ses

ouvriers n’ayant haussé que de 5o pour ioo,

le manufacturier se verrait aussi dans la

nécessité de payer 5o pour 100 de plus à ses

ouvriers, n’ayant en rJeme temps aucune

compensation
,
pour c/surcroît de dépense,

dans le renchérissement de ses produits. Les

capitaux se porteraient donc des manufac-

tures vers l’agriculture, jusqu’à ce que l’ap-

provisionnement de blé le fît de nouveau

descendre à 8 s
}>

les salaires à

le boisseau, et fît baisser

sh. par semaine. Alors le

manufacturier obtiendrait les mêmes pro-

fits que le fermier, et les capitaux, dans
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chaque emï
,

se trouveraient balancés»

Voilà, dansVf 1
fait

,
la manière dont la cul-

ture du blé acquiert toujours plus d’éten-

due, et fournit aux besoins croissans du

marché. Les fonds pour l’entretien des ou-

vriers augmentent, et les salaires haus-

sent. L’état d’aisance de l’ouvrier l’engage à

se marier, b8 population s’accroît, et la

demande devdé en élève le prix relative-

ment aux autres choses. Plus de capitaux

sont employés profitablement dans l’agri-

culture, et ils continuent à y affluer tant

que l’approvisionnement n’égale pas la de-

mande
;
car alors le prix baisse de nouveau

,

et les profits de l’agriculteur et du manufac-

turier reviennent aV'même niveau.

Il n’est d’aucune iï>i portance pour la ques-

tion qui nous occupe
,
que les salaires res-

tent stationnaires après le renchérissement

du blé
,
ou qu’ils montent modérément ou

excessivement
;
car le manufacturier, aussi-

bien que le fermier, payer\lv des salaires , et

ils doivent à cet égard être ygalement affec-

tés par la hausse du prix du blé. Mais leurs

profits respectifs sont atteints d’une manière
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inégale
,
puisque le fermier v^J ses denrées

plus cher, tandis que le manul^lurier donne

ses produits au même prix qu auparavant.

C’est pourtant l’inégalité des profits qui

engage les capitalistes à détourner leurs

capitaux d’un emploi à un autre
;

il y aura

par conséquent une plus forte production

de blé, et une moindre d’tyjets manu-

facturés. Les objets m anufac tirés ne mon-

teraient pas de prix en raisoi Me la moindre

quantité qui en serait fabriquée
;
car on en

obtiendrait un approvisionnement de l’é-

tranger, en échange du blé exporté.

Lorsqu’une prime fait monter le prix du

blé, ce prix peut être haut, relativement à

celui des autres marchandises
,

et ne pas

l’être. Dans le cas où fe prix relatif du blé

hausse
,

il est hors de doute que le fermier

fera de plus forts profits
,
et qu’il y aura un

appât pour le déplacement des capitaux

,

tant que le prix du blé ne tombera pas de

nouveau par l’efifet d’un approvisionnement

abondant. Si I jrorime ne fait point hausser

le prix du blé relativement à celui des autres

marchandises, quel tort cela peut-il faire au



i convénient de

j

manufacturier

paye son Die plus cner, 11 en est indemnisé

par le plus haut prix auquel il vend ses

produits avec lesquels il achète en définitif

le blé dont il a besoin.

L’erreur dam Smith provient de la

» règle celui de tous les autres produits

» nationaux (*). » « 11 détermine, dit Adam

« Smith, le prix en argent du travail, qui

» doit toujours nécessairement être tel qu’il

« mette l’ouvrier en état d’acheter une quan-

» tité de blé suffisLate pour l’entretien de

» sa personne et de àq famille, selon que le

« maître qui le met en oeuvre se trouve

» obligé par l’état progressif, stationnaire

« ou décroissant de la société
,
de lui four-

» nir cet entretien abondant
,
médiocre ou

» chétif..... F

» En déterminant le pri^i en argent de

même sourc [ue celle de l’auteur de l’ar-

ticle de la Pu e cVEdimbourg; car ils croient

tous deux q « le prix en argent du blé

(*) C’est aussi FopinicmdeM. Say. Liv. III
,
Chap. 8.
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( 1
» toutes les autres parties d^H>roduit brut

» de la terre, il détermine ceL>i/des matières

» de toutes les manufactures. En déterminant

» le prix en ârgent du travail, il détermine

» celui de la main-d’œuvre et de toutes les

» applications de l’industrie; et en détermi-

» nant l’un et l’autre de ces ferix
,

il déter-

» mine le prix total de l’ou\ Mge manufac-

» turé. Ilfaut donc nécessaire i tent que leprix

» en argent du travail
,
et de toute chose qui

» est le produit de la terre ou du travail ,

» monte ou baisse en proportion du prix en

» argent du blé. »

J’ai déjà essayé de réfuter cette opinion

d’Adam Smith. En considérant la hausse du

prix des choses comriî une conséquence

nécessaire du renché/issement du blé, il

raisonne comme s’il n’existait pas d’autre

fonds qui pût fournir à ce surcroît de

dépense. Il a entièrement négligé la consi-

dération des profits
,
dont la diminution

forme ce fonds jtaans élever le prix des pro-

duits. Si cett^Jfopinion du docteur Smith

était fondée, les profils ne pourraient jamais

tomber réellement, quelle que fût l’accu-
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mulation dea ?'pitaux. Si, lorsque les salaires

hausseraient^ Ve fermier pouvait renchérir

son blé, et siMe marchand de drap, le cha-

pelier, le cordonnier, et tout autre fabricant

pouvait également augmenter le prix de sa

marchandise à proportion du surhausse-

ment des salaires, le prix de tous les pro-

duits de ces rcfférens commerçans pourrait

bien hausser si on l’estimait en argent;

mais ils conserveraient néanmoins, les uns

par rapport aux autres
,
le meme prix relatif.

Chacun de ces fabricans pourrait acheter la

même quantité de marchandises aux autres

fabricans; et puisque ce sont les marchan-

dises
,
et non l’argent

,
qui constituent la

richesse
,
c’est toutace qu’il y aurait d’im-

portant pour eux. TVit le renchérissement

des matières premières et des marchandises

ne ferait de tort qu’aux seules personnes

dont les fonds consisteraient en or ou en

argent, ou dont le revenu annuel serait

payé dans une quantité fixl de ces métaux

,

sous la forme de lingots ou q, * numéraire.

Supposons l’usage des monnaies entière-

ment abandonné, et tout commerce borné
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à des échanges. Je demandeur-! si
,
dans un

cas semblable
,

la valeur ^ynangeable du

blé monterait par rapport aux autres pro-

duits? Si l’on répond affirmativement, il

n’est donc pas vrai que ce soit la valeur du

blé qui règle la valeur des autres produits;

car, pour pouvoir en régler 1 1 valeur, il fau-

drait que le blé ne changetffpas de valeur

relative par rapport à ces jroduits. Si l’on

répond négativement, il faudra alors soute-

nir que le blé
,
qu’on le récolte sur un sol

fertile ou ingrat, avec beaucoup ou peu de

travail
,
à l’aide de machines ou sans leur

secours
,
s’échangera toujours contre une

quantité égale de tous les autres produits.

Je dois cependant a *>uer que, quoique la

teneur générale des d/ctrines d’Adam Smith

se rapporte à l’opinion que je viens de citer

,

il parait pourtant ,
dans le passage suivant de

son livre, avoir eu une idée exacte de la nature

de la valeur. « La proportion entre la valeur

» de l’or et de Üirgent, et la valeur des mar*

» chandises d’fne autre espèce quelconque,

» dépend dans tous les cas

,

dit-il
,
de la pro-

» portion qu’ily a entre la quantité de travail
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» nécessaire A -r amener au marché une

» quantité dètei 'linèe cVor et d’argent, et celle

» qui est nécessairepour yfaire arriver une

» quantité déterminée de toute autre sorte de

» marchandises. » N’avoue -t-il pas ici plei-

nement que
,
si une quantité de travail plus

considérable / evient indispensable pour

faire arriver a\ marché une certaine mar-

chandise, pendant qu’une autre peut y arri-

ver sans augmentation de frais
,
la première

haussera de valeur relative ? S’il fallait autant

de travail pour porter du drap et de l’or au

marché
,
la valeur relative de chacun de ces

objets ne varierait pas; mais s’il fallait plus

de travail pour faire arriver au marché du

blé ou des souliers, lv blé et les souliers ne

monteraient-ils pas relativement au drap et

à l’or monnayé ?

Adam Smith regarde aussi les primes

comme ayant l’effet de causer une dégrada-

tion dans la valeur de l’argent. « Une dégra-

» dation de la valeur de l’ari mt, dit-il, qui

» est l’effet de la fécondité des mines
,
et qui

» se fait sentir également ou presque egale-

» ment dans la totalité ou peu s’en faut ,
du
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»> monde commerçant, est c^pès-peu d’im-

» portance pour' un pays eitjparticulier. La

» hausse qui en résulte dans tous les prix en

j) argent ne rend pas plus riches ceux qui

3) les reçoivent
,
mais du moins elle ne les

» rend pas plus pauvres. Un service en

33 argenterie devient réellenfent à meilleur

33 marché ,
mais toutes les Autres choses

,

33 généralement, restent ex? Itement comme
3) elles étaient auparavant

,
quant à leur

33 valeur réelle. 3> Cette observation est on

ne peut pas plus correcte.

« Mais cette dégradation de la valeur de

3) l’argent
,
qui

,
étant le résultat ou de la

» situation particulière d’un pays
,
ou de ses

33 institutions politiqi Js, n’a lieu que pour

33 ce pays seulement, entraîne des eonsé-

>3 quences tout autres; et bien loin qu’elle

33 tende à rendre personne plus riche, elle

3) tend à rendre chacun plus pauvre* La

33 hausse du prix en argent de toutes les

33 denrées et m Jrchandises, qui, dans ce cas

,

3) est une circtmstance particulière à ce pays,

33 tend à y décourager plus ou moins toute

33 espèce d’industrie au dedans, et à mettre les
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I 1*

» nations étr\ gères à portée de fournir

» presque touy ,

s les diverses sortes de mar*

» chandises pour moins d’argent que ne le

» pourraient faire les ouvriers du pays, et,

» par là, de les supplanter, non-seulement

» dans, les marchés étrangers, mais même
» dans leur pr/ pre marché intérieur. »

J’ai essayé ye faire voir ailleurs qu’une

dégradation partielle de la valeur de l’ar-

gent, capable d’affecter à la fois les pro-

duits de l’agriculture et ceux des manufac-

tures, ne peut jamais être permanente. Dire,

dans ce sens
,
que l’argent éprouve une

dégradation partielle, c’est comme si l’on

disait que tous les produits ont renchéri
;

mais tant qu’on a ly liberté d’acheter avec

de l’or et de l’argent dans le marché le moins

cher, on les exportera en échange des pro-

duits des autres pays qui sont à meilleur

marché, et la diminution de la quantité de

ces métaux augmentera leur valeur dans

l’intérieur; les marchandises reprendront

leur niveau ordinaire
,
et celRs qui convien-

nent aux marchés étrangers seront expor-

tées comme par le passé.
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Ce n’est donc pas là
,
je p<

lt

% ,
une raison

prf
qu’on puisse alléguer conti tes primes.

Si donc la prime faisait nausser le prix

du blé comparativement aux autres choses

,

le fermier y trouverait du profit, et il y
aurait plus de terres mises en culture

;
mais

si la prime ne changeait pas la valeur du blé

relativement aux autres chojls, dans ce cas,

la prime ne pourrait avoir /autre inconvé-

nient que celui de son payement, et cet

inconvénient, je suis loin de chercher à en

dissimuler les effets ou à en diminuer l’im-

portance.

« Il semble
,
dit le docteur Smith

,
que

» nos propriétaires ruraux
,
en imposant

» sur l’importation (jes blés étrangers de

» gros droits qui
,
'/ms les temps d’une

» abondance moyenne
,
équivalent à une

» prohibition, et en établissant les primes

» déportation
,
aient pris exemple sur la

» conduite de nos manufacturiers. Par ces

» moyens
,

les, uns comme les autres ont

* cherché à f/re monter la valeur de leurs

» produits. Peut-être ils n’ont pas fait atten-

tion à la grande et essentielle différence



» établie par entre le blé et près-

» que toutes sortes de marchan-

» dises. Lorsq jen d’un monopole

» dans le marché intérieur, ou d’une prime

» accordée à l’exportation
,
on met nos fabri-

» cans de toiles ou de laineries à meme de

» vendre leurs marchandises à un prix un peu

» marchandises
;
on les rend équivalentes à

» plus de travail et à plus de subsistances
;
on

» augmente non-seulement le profit nominal

» de ces fabricans; mais leur profit réel
,
leur

» richesse et leur revenu réel On encou-

» rage réellement ces' manufactures Mais

3) quand, à l’aide de mes ires semblables, vous

» faites hausser le prix nominal du blé et

» son prix en argent
,
vous n’élevez pas sa

» valeur réelle, le revenu réel de nos fer-

» miers ni de nos propriétaires ruraux
;
vous

» n’encouragez pas la production du blé

» La nature des choses a inq rimé au blé

3> une valeur réelle
,
qui ne saurait changer

» par l’effet d’une simple variation de son
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» prix en argent Par tout le monde, en

» général
,
cette valeur est é^ale à la quan-

j) tité de bras qu’elle peut faire subsister. »

J’ai déjà tâché de faire voir que le prix

courant du blé doit, en raison de l’augmen-

tation de la demande par l’effet d’une prime

d’exportation
,

excéder son prix naturel

jusqu’à ce que l’on obtienne le surcroît

d’approvisionnement; et, fans ce cas, il

doit revenir à son prix naturel. Mais le prix

naturel du blé n’est pas aussi stable que

celui des autres marchandises, parce que,

dès que la demande de blé augmente consi-

dérablement, il faut livrer à la culture des

terres d’une qualité inférieure, qui, pour

produire une quantité déterminée de blé,

exigeront plus de trAail, ce qui fera haus-

ser le prix du blé. lj’effet d’une prime per-

manente sur l’exportation du blé serait donc

de le faire tendre constamment à la hausse;

ce qdi, comme je l’ai fait voir ailleurs, ne

manque jamais de faire hausser le fer-

mage (*). Le a propriétaires ruraux ont donc

(*) J^ojez le Chapitre du Fermage.
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un intérêt
,
non-seulement temporaire, mais

permanent, aux prohibitions d’importation

du blé
, et aux primes accordées à son expor-

tation; mais les manufacturiers n’ont point

d’intérêt permanent aux primes d’exporta-

tion de leurs produits manufacturés : leur

intérêt, à cet égard, n’est que temporaire.

Des primes accordées à l’exportation des

objets manufacturés ne peuvent manquer,

ainsi que le docteur Smith le dit, de faire

hausser le prix courant des objets manufac-

turés; mais elles ne feront pas monter le

prix naturel de ces objets. Le travail de

deux cents hommes produira une quantité

de marchandises double de celle que cent

hommes pouvaient fabriquer auparavant;

et par conséquent, auV(.itôt que la somme

nécessaire de capital serait employée pour

fournir la quantité requise d’objets fabri-

qués, ils reviendraient à leur prix naturel.

Ce n’est donc que pendant Fintervalle qui

suit la hausse dans le prix courant des den-

rées, et qui précède la production du sur-

croît d’approvisionnement
,
que les manu-

facturiers peuvent faire de gros profits; car,
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aussitôt que les prix seront descendus
,
leurs

profits doivent baisser au niveau des autres

profits.

Loin donc d’accorder à Adam Smith qufe

les propriétaires ruraux n’ont pas un inté-

rêt aussi grand à la prohibition de l’impor-

tation du blé, que les propriétaires en ont

à la prohibition des produits manufacturés

,

je soutiens, au contraire, c/e les proprié-

tàires ruraux y ont un intérêt bien plus

fort, les avantages qu’ils tirent de cette pro-

hibition étant permanens
;
tandis que le

manufacturier n’en profite que pour un

temps. Le docteur Smith observe que la

nature a établi une grande et essentielle dif-

férence entre le blé etjles autres marchan-

dises
;
mais la consé/uence qu’il faut en

tirer est précisément l’opposé de celle qu’en

tire Adam Smith
;
car c’est précisément cette

différence qui crée le fermage
,
et qui fait

que les propriétaires ruraux trouvent un

intérêt à la hausse du prix naturel du blé.

Au lieu d’avoi/mis en parallèle les intérêts

du manufacturier avec ceux du propriétaire

rural
,
le docteur Smith aurait dû comparer
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les intérêts du premier avec ceux du fer-

mier, qui sont très-distincts des intérêts du

propriétaire foncier. Le manufacturier n’a

pas d’intérêt à la hausse du prix naturel de

ses produits
,
pas plus que le fermier n’en a

à la hausse du prix naturel du blé ou de

tout autre produit immédiat du sol
,
quoi-

que l’un concerne l’autre soit intéressé à ce

que le prix Apurant de leurs produits s’é-

lève au-dessus\de leur prix naturel. Le pro-

priétaire foncier, au contraire, a l’intérêt

le plus marqué à la hausse du prix natu-

rel du blé, puisque le surhaussement du

fermage est la suite inévitable de la diffi-

culté de produire des denrées premières,

laquelle peut seule Jaire hausser leur prix

naturel. Or, puisqueLies primes d’exporta-

tion et des prohibitions d’importation du

blé en augmentent la demande, et forcent

à livrer à la culture des terrains plus ingrats,

elles occasionnent nécessairement une aug-

mentation des frais de production.

Le seul effet qu’occasictane une prime

accordée à ^exportation des
V
objets manu-

facturés ou à celle du blé
,
est de porter une



DES PRIMES ET DES PROHIBITIONS. l5Ô

portion de capital vers un emploi qu’on

n’aurait pas cherché sans cela. Il en résulte

une distribution nuisible du capital natio-

nal
;
c’est un leurre qui séduit le manufactu-

rier, et qui l’engage à commencer ou à con-

tinuer un genre de commerce comparative-

ment moins profitable. C’est le plus mauvais

des impôts; car il ne rend las aux étran-

gers tout ce qu’il ôte aux mationaux
,

la

balance en perte étant supportée par la

distribution moins avantageuse du capital

national. Si, par exemple, le prix du blé en

Angleterre était de 4 1. st.
,
tandis qu’il serait

en France à 3 1. i5 sh.
,
une prime de îo sh.

finirait par le réduire en France à 3 1. îo sh.

en le maintenant en ibiigleterre au prix de

41. L’Angleterre paye/ut un impôt de 10 sh.

sur chaque muid de blé qu’elle exporterait,

et la France ne gagnerait que 5 sh. sur cha-

que muid qu’elle importerait d’Angleterre.

Voilà donc une valeur de 5 sh. par muid

absolument perdue pour la société
,
en rai-

son d’une mau/aise distribution de son capi-

tal
,
qui tend à diminuer la masse totale des

produits, non pas probablement du blé,
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mais bien de quelque autre objet de néces-

sité ou d’agrément.

M. Buchanan paraît avoir senti le vice du

raisonnement du docteur Smith, au sujet

des primes
,
et il fait sur le dernier passage

de cet auteur, que j’ai cité plus haut, des

réflexions très-judicieuses. « En soutenant,

» dit M. Buchanan, que la nature a conféré

» au blé une vsrcHur réelle que les simples va-

» riations de son prix en argent ne sauraient

» faire varier, le docteur Smith confond la va-

» leur d’utilité avec la valeur échangeable du

» blé. Un boisseau de blé ne peut pas nour-

» rir plus de monde pendant la disette que

» dans le temps d’abondance
;
mais un bois-

» seau de blé s’échaf géra contre une plus

» grande quantité d’objets de luxe ou d’uti-

» lité
,
quand il est rare

,
que lorsqu’il est

» abondant; et les propriétaires fonciers,

» qui ont un surplus de subsistances à leur

» disposition
,
deviendront par conséquent

» plus riches dans des tempsi de disette
,
et

» ils échangeront ce surplis contre une

» plus grande valeur de jouissances que

» lorsque le blé sera plus abondant. C’est
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» donc à tort que l’on prétend que si la

» prime occasionne une exportation forcée

» de blé, elle ne produira pas de même une

» hausse réelle de son prix. » L’ensemble du

raisonnement de M. Buchanan
,
sur cet effet

particulier des primes, me paraît parfaite-

ment clair et concluant.

Cependant M. Buchanan
,
*>as plus que le

docteur Smith et l’auteur < le l’article de la

Revue d'Èdimbourg ,
ne me paraissent pas

avoir des idées exactes sur l’influence que

le surhaussement du prix de la main-d’œuvre

doit avoir sur les objets manufacturés.

D’après la manière de voir qui lui est par-

ticulière
,
et que j’ai déjà rapportée ailleurs,

M. Buchanan pense Vue le prix du travail

n’a aucun rapport Jvec le prix du blé, et

par conséquent il croit que la valeur réelle

du blé pourrait monter et monte en effet

sans influer sur le prix du travail
;
mais

,
dans

le cas où le prix du travail se ressentirait de

cette hausse
j

il soutiendrait
,
avec Adam

Smith et l’apteur de l’article de la Revue

d’Edimbourg

,

que le prix des objets manu-

facturés doit monter en même temps; mais
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dans ce cas
,
je ne conçois pas comment ii

pourrait distinguer une telle hausse du blé

d’avec une baisse dans la valeur de l’argent,

ou comment il pourrait arriver à un résultat

différent de celui du docteur Smith.

Dans une note
,
à la page 276 du premier

volume dé la Richesse des Nations
,
M. Bu-

chanan s’expiï lne ainsi : « Mais le prix du

» blé ne règle \ >as le prix en argent de tous

» les autres produits bruts de la terre. Il ne

« règle ni le prix des métaux ni celidvde

» beaucoup d’autres matières utiles
,
telles

» que la houille, le bois, les pierres, etc.;

» et comme il ne règle pas le prix du travail
,

» il ne règle pas non plus celui des objets

» manufacturés

;

en i*brte que la prime, en

» tant qu’elle élève le pbix du blé
,
est incon-

» testablement d’un avantage réel pour le

» fermier. Ce n’est donc pas sous ce rapport

« que l’on peut en contester l’utilité. Il est

» hors de doute que ces primes offrent un

» encouragement à l’agricuLure
,
par la

» hausse qu’elles opèrent da\ s le prix du

» blé. La question se réduit donc à savoir

« s’il convient d’encourager l’agriculture par
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» un tel moyen. » Les primes sont avanta-

geuses au fermier, en ce qu’elles ne font

point hausser le prix du travail
;
car, si elles

produisaient un tel effet, elles feraient haus-

ser le prix de toutes les autres choses à pro-

portion, et ne présenteraient alors aucun

encouragement à l’agricultur?.

Il faut cependant convenir fue la tendance

d’une prime accordée à l’eyportation d’une

marchandise quelconque
,
est de faire bais-

ser un peu la valeur de l’argent. Tout ce qui

facilite l’exportation tend à augmenter la

quantité de l’argent dans le pays qui exporte;

et au contraire , tout ce qui s’oppose à l’ex-

portation tend à diminuer la quantité de

l’argent. L’effet généjfl de l’impôt est de

diminuer l’exportation par la hausse qu’il

occasionne dans les prix des produits impo-

sés, et s’oppose par conséquent à l’intro-

duction de l’argent. Nous avons expliqué

cela plus en détail dans nos observations

^ a parfaitement déve-

cantile
,
qui n’avait pour but que de faire

loppé les effets nuisibles du système raer-

s r
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hausser le prix des marchandises dans le

pays, en défendant la concurrence des pro-

duits étrangers
;
mais ce système n’était pas

plus funeste aux cultivateurs qu’aux autres

classes de la société. En forçant les capitaux

à prendre une direction qu’ils n’auraient

pas autrement suivie, ce système diminuait

la somme tota^ des produits. Le prix, qui

se maintenait constamment plus haut, n’était

pas dû à la disette, mais à la seule difficulté

de production
;
et par conséquent, quoique

les possesseurs de ces produits les vendissent

plus cher, cependant
,
considérant la quan-

tité de capital qu’il leur avait fallu employer

pour les obtenir, ils n’eh tiraient réellement

pas de plus gros probes (*).

(*) M. Say pense que l’avantage des manufacturiers

nationaux est plus que temporaire. « Un gouverne-

» ment, dit-il, qui défend absolument l’introduction

» de certaines marchandises étrangères
,
établit un

n monopole enfaveur de ceux qui produisent cette

» marchandise dans l’intérieur
, cintre ceux qui la

» consomment
;
c’est-à-dire

,
que cetftc de l’intérieur

» qui la produisent ,. ayant le privilège exclusif de la

» vendre
,
peuvent en élever le prix au-dessus du taux
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Les manufacturiers eux-mêmes
,
en leur «•

qualité de consommateurs, auraient payé

ces produits plu$ cher, et par conséquent

>* naturel
,
et que les consommateurs de l’intérieur, ne

» pouvant l’acheter que d’eux
,
sont obligés de la payer

» plus cher, » Liv. I, Chap. 17.

Mais comment peuvent-ils maintenir constamment

leurs produits au-dessus de leur pt-m naturel
, lorsque

chacun de leurs concitoyens a la p jfeibilité de se livrer

au même genre d’industrie ? Ils so./t protégés contre la

Goncurrence des étrangers
,
mais ÿon contre celle des

nationaux. Le mal réel que ressent un pays par l’effet

de ces monopoles
,

s’il est permis de leur donner ce

nom
,
vient

,
non de ce qu’ils font hausser le prix

courant de ces produits
,
mais bien de ce qu’ils en font

hausser le prix réel et naturel. E11 augmentant les frais

de production
,

ils sônt cai^e qu’une portion de l’in-

dustrie du pays est emp^yée d’une manière moins

productive.
(
Note de VAuteur. )

M. Ricardo me paraît avoir ici raison contre moi.

En effet
,
quand le gouvernement prohibe un produit

étranger, il 11e saurait élever dans l’intérieur les béné-

fices qu’on fait sur sa production , au-dessus du taux

commun des proQts
;
car alors les producteurs de l’in-

térieur, en se l'jrrant à ce genre de production
,
en

ramèneraient bientôt
,
par leur concurrence

,
les pro-

fits au niveau de tous les autres. Je dois donc
,
pour

1

1

II.
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il n’est pas exact de dire
,
que « le surhaus-

» sement de prix occasionné par les règle-

» mens des maîtrises, et par de forts droits

» sur l’importation des produits étrangers,

» est partout, et en dernier résultat, payé

» par les propriétaires, les fermiers et les

» ouvriers nationaux. »

Il est d’autiyit plus nécessaire d’insister

sur ce point, Vue les propriétaires ruraux

allèguent à présent l’autorité d’Adam Smith

pour prouver qu’il faut mettre de pareils et

expliquer ma pensée
,
dire que je regarde le taux na-

turel d’une marchandise
,
comme étant le prix le plus

Las auquel on peut se la procurer, soit par la voie du

commerce
,
ou par toute autre industrie. Si l’industrie

commerciale peut la donnV à meilleur marche que les

manufactures, et si le gouvernement force à la pro-

duire par les manufactures
,
il force dès lors à préférer

une manière plus dispendieuse. C’est un tort qu’il fait

à ceux qui la consomment
,
mais ce n’est pas au profit

de ceux qui la produisent. C’est sous ce point de vue

qùe la critique de M. Ricardo est fondée
;
mais la me-

sure que je combats n’en est que is mauvaise
;
elle

augmente la difficulté naturelle qu. ^oppose à la satis-

faction de nos besoins; et c’est sans profit pour per-

sonne. J. -B. S.



DES PRIMES ET DES PROHIBITIONS. 1 63

de forts droits sur l’introduction des blés

étrangers. C’est ainsi que les frais de pro-

duction
,
et par conséquent le prix de plu-

sieurs objets manufacturés, ayant augmenté

pour les consommateurs par suite d’une

faute en législation, on a, sous prétexte de

justice, exigé de la nation qu’elle consentît

à endurer de nouvelles extorsions. Parce que

nous payons tous plus cfer le linge, la

mousseline et les tissus de coton
,
on croit

qu’il est juste que nous payions le blé éga-

lement plus cher. Parce que, dans la distri-

bution générale du travail sur notre globe,

nous avons empêché que le travail, chez

nous, ne fournît la plus grande quantité

possible de produits Manufacturés, on vou-

drait nous en punir encore en diminuant les

facultés productives du travail employé à la

création des fruits de la terre. Il serait bien

plus sage d’avouer les fautes qu’un faux cal-

cul nous a fait commettre, en commençant

dès ce moment à revenir graduellement aux

principes salutaires d’un commerce libre

chez tous les peuples.

« J’ai déjà eu occasion
,
observe M. Say,
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y> de remarquer, en parlant de ce qu’on

» nomme improprement balance du com-

» merce
,
que s’il convient mieux, au négo-

® ciant du pays
,
d’envoyer des métaux pré-

» cieux dans l’étranger, plutôt que toute

» autre marchandise, il est aussi de l’inté-

» rêt de l’État que ce négociant en envoie;

7> car l’État ndjgagne et ne perd que par le

» canal de ses Vitoyens; et, par rapport à

» l’étranger, ce qui convient le mieux au

» citoyen, convient le mieux à l’État : ainsi,

» quand on met des entraves à l’exportation

» que les particuliers seraient tentés de faire

» de métaux précieux, on ne fait autre chose

que. les forcer à remplacer cet envoi par

» un autre moins profitable pour eux et

» pour l’État. ^

» Qu’on fasse bien attention que je dis

» seulement
,
dans ce qui a rapport au com -

» merce avec Vétranger; car les gains (JTîfc;

» font les négocians sur leurs compatriotes,

» comme ceux qu’ils font dans le commerce

» exclusif des colonies
,
ne so\;t pas

,
en tota-

» lité
,
des gains pour l’État. Dans le com*

» merce entre compatriotes, il n’y a de gain
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» pour tout le monde, que la valeur d'une

s utilitéproduite (*). » Liv. I, chap. 22
, § 1.

Je ne comprends pas cette différence entre

les profits du commerce intérieur et ceux

du commerce étranger. L’objet de tout com-

merce est d’augmenter la production. Si,

pour acheter une pipe de vin, je peux expor-

ter des lingots qui ont été Jchetés moyens

nant la valeur du produite7
/! travail de cent

jours, et que le gouvernement
,
en défen-

dant l’exportation des lingots, me force à

{*) Les passages suivans ne sont-ils pas en contradic-

tions avec celui que je viens de citer?

« Outre qu’en tous pays, le commerce intérieur,

» quoique moins aperçu
,
parce qu’il est en toutes

» sortes de mains
,
est le jJüis considérable

,
c’est aussi

» le plus avantageux. LJs envois et les retours de ce

» commerce sont nécessairement les produitsd u pays. »>

Traité d’Economie politique

,

Liv. I, Ch. 9.

« Le gouvernement anglais n’a pas fait attention que

» les ventes les plus profitables sont celles qu’une na-

» tion se fait à elle-même
,
parce qu’elles ne peuvent

» avoir lieu quVjHant qu’il y a
,
par cette nation

,
deux

« valeurs prod .mes : la valeur qu’on vend
,
et celle avec

» laquelle on achète. » Ibid. Liv. I
,
ch. 7.

Dans le a6me chapitre de cet ouvrage
,
je me propose

d’examiner la solidité de cette doctrine. (
%
N. de VAuté)
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acheter mon vin au moyen d’une denrée

qui me coûte la valeur du produit du tra-

vail de cent cinq jours
,
je perds le fruit de

ces cinq jours de travail, et l’État le perd

aussi-bien que moi. Mais si ces transactions

avaient lieu entre particuliers, dans diffé-

rentes provinces d’un même pays, les indi-

vidus et l'État eL tireraient les mêmes avan-

tages si les ach^eurs étaient libres dans le

choix des marchandises qu’ils donneraient

en payement; et les mêmes désavantages en

résulteraient pour les particuliers et pour

le pays, si le gouvernement forçait les par-

ticuliers à acheter avec des marchandises

qui offriraient moins d’avantages. Si un

fabricant peut, avec L* même capital, tra-

vailler une plus granuo quantité de fer là

où le charbon abonde
,
que là où il est rare

,

le pays gagneradans le premier cas. Mais si

nulle part dans le pays le charbon ne se

trouvait en abondance, et qu’il importât

cette quantité additionnelle dp fer en don-

nant en échange un produit cn<té au moyen

du meme capital et du même travail
,
il enri

chirait également le pays de tou te cette quan-

tité additionnelle de fer qu’il y introduirait.
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Dans le sixième chapitre de cet ouvrage
,

j’ai tâché de faire voir que tout commerce

étranger ou intérieur est utile, en ce -qu'il

augmente la quantité des produits, et non

parce qu’il en augmente la valeur. Nous ne

posséderons pas une valeur plus Forte, soit

que nous fassions un commerce intérieur

et étranger profitable
,

so à que
,
par les

entraves des lois prohibiti’ es
,
nous soyons

obligés de nous contenter du commerce le

moins avantageux. Les profits et la valeur

produite seront les memes. Les avantages

reviennent toujours, en dernier résultat, à

ceux que M. Say paraît n’accorder qu’au

commerce intérieur. Dans ces deux cas, il

n’y a d’autre gain vue celui de la valeur

d’une utilité produit*,(i).

(i) Outre les gains qu’on peut faire par le moyen

d’une utilité

,

et par suite d’une valeur produite

,

on

peut faire son profit des pertes d’un autre homme. Lors-

que cet autre homme est un compatriote
,
la nation ne

perd ni ne gagne par ce bénéfice porté d’une poche dans

l’autre
;
lorsqu^cet autre homme est d’un autre pays

,

la nation dont le premier fait partie
,
gagne ce que

l’autre nation perd. Je ne prétends pas justifier ce gain
;

je me borne à établir le fait. J.-B. S.



68 CHAPITRE XXIIf,

CHAPITRE XXIII.

DES PRIMES ACCORDEES A LA PRODUCTION

Il peut être de quelque intérêt de consi-

dérer les effetA d’une prime accordée à la

production agricole et à celle d’autres den-

rées, pour faire l’application des principes

que je me suis efforcé d’établir sur les profits

des capitaux, sur les produits annuels de la

terre et du travail
,
et sur le prix relatif des

objets fabriqués et des produits de la terre.

Supposons d’abord qu’on mît un impôt sur

toutes les denrées poufc lever un fonds des-

tiné par le gouvernement à donner des

primes d’encouragement pour la production

du blé. Comme aucune portion de cet impôt

ne serait dépensée par le gouvernement, et

comme tout ce qu’il recevrait d’une classe

de personnes il le rendrait à un autre, la

nation
,
prise en masse

, ne se trouverait ni

plus riche ni plus pauvre par l’effet d’un

tel impôt et d’une semblable prime. On con~
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viendra sans doute que l’impôt sur les den-

rées
,
qui fournirait ce fonds

,
aurait l’effet

de faire hausser le prix des objets imposés;

tous les consommateurs de ces objets con-

tribueraient par conséquent à ce fonds
,
ou

,

en d’autres mots
,
le prix naturel et forcé de

ces choses ayant haussé, leur prix courant

hausserait de même. Mais prl la même rai-

son que le prix naturel de ce /denrées aurait

haussé, celui du blé serait tombé. Avant qu’on

eût accordé une prime à la production
,
les

fermiers pouvaient obtenir de leur blé un

prix aussi fort qu’il le fallait pour être rem-

boursés du fermage et de leurs frais, et pour

retirer les profits ordinaires
;
après la con-

cession de la prime
,
iJJ recevraient plus que

ces profits si le prix du blé ne tombait pas

d’une somme au moins égale à la prime.

L’effet de l’impôt et de la prime serait donc

de faire hausser le prix des denrées d’une

somme égale à celle de l’impôt dont elles

sont grevées
,
jet de faire baisser le prix du

blé d’une somfne égale à la prime.

Il faut aussi observer qu’il ne pourrait

être fait de changement permanent à la dis-
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tribution des capitaux entre l’agriculture et

les manufactures
;
car, comme il n’y aurait

point de variation ni dans le montant du

capital, ni dans la population, il y aurait

précisément la même demande de pain et

d’ouvrages manufacturés. Les profits du fer-

mier ne seraient pas au-dessus du niveau

général après te baisse du prix du blé
,
et les

profits du manufacturier ne baisseraient pas

non plus après le renchérissement des objets

manufacturés. La prime ne rendrait donc

pas nécessaire l’emploi d’un plus fort capi-

tal à la production du blé, ni d’un moindre

dans les manufactures. Mais les intérêts du

propriétaire foncier ne seraient-ils pas affec-

tés? Par le même principe qu’un impôt sur

les produits de la terre a l’effet de faire bais-

ser les fermages en blé sans changer le fer-

mage en argent, de même une prime accor-

dée à la production
,
et qui est précisément

l’opposé d’un impôt, ferait hausser les fer-

mages en blé, sans apporter aucun change-

ment à ceux en argent (*). propriétaire

(*) Voyez Tome I
,
page 254-
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foncier recevra, dans ce cas, le meme fer-

mage en argent; et tandis qu’il payera plus

clier les objets manufacturés dont il aura

besoin
,
il aura le blé à meilleur marché : il

ne se trouvera donc vraisemblablement ni

plus riche ni plus pauvre.

Quant à l’effet qu’une pareille mesure

pourrait cela dé-

pend de s l’achat des

objets de sa consommation
,
payera autant

pour l’impôt qu’il gagnera, par l’effet de la

prime, au bas prix de sa nourriture. Si ces

deux quantités étaient égales
,
les salaires

n’éprouveraient point de variation; mais si

les objets imposés n’étaient pas de ceux que

l’ouvrier consomme, ÿ)n salaire tomberait,

et l’entrepreneur de tiravaux gagnerait toute

la valeur de cette différence. Mais l’entre-

preneur de travaux n’en tirerait cependant

aucun avantage réel
;
cela augmenterait son

taux de profits
,
comme le ferait toute baisse

des salaires; mais à mesure que l’ouvrier

contribuera p^ur moins au fonds qui doit

fournir à la prime
,
et qui doit être levé par

contribution
,
l’entrepreneur de travaux doit
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y contribuer pour une plus forte part, ou f

en d’autres mots, l’entrepreneur fournira à-

l’impôt
,
au moyen de sa dépense

,
une

somme égale à celle qu’il gagnera par l’effet

de la prime et des plus forts profits ensemble.

Il retire de plus forts profils de son capital,,

afin d’ètre dédommagé non-seulement de

sa quote
-
paiL de l’impôt, mais encore de

celle de ses ouvriers. La rétribution qu’il

reçoit pour la part de l’impôt des ouvriers-

se trouve dans la diminution des salaires,

ou, ce qui revient au même, dans l’augmen-

tation des profits. Quant à sa propre part de

la contribution
,

il la trouve dans la dimi-

nution du prix du blé qu’il consomme, et

qui est l’effet de la pfiime.

Il est à propos de distinguer ici les diffé-

rens effets que produit sur les profits un

changement dans la valeur réelle du blé,

estimée en travail, du changement dans la

valeur relative du blé qui provient de l’im-

pôt et des primes. Si le blé baisse par un

changement de son prix estlvné en travail,

non-seulement le taux des profits des capi-

taux changera, mais encore les profits abso-
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lus ;
ce qui n’a pas lieu

,
comme nous venons

de le faire voir, lorsque la baisse est occa-

sionnée artificiellement par une prime. Dans

la baisse de la valeur réelle du blé qui pro-

vient de ce qu’un moindre travail suffit pour

produire un des articles les plus important

de la consommation de l’homme, le travail

est rendu plus productif. Moyennant un

même capital , on emploie ifmême travail
,

et il en résulte une augmentation des pro-

duits; par conséquent, non - seulement le

taux des profits s’accroît, mais les profits

absolus du capital augmentent aussi; non-

seulement chaque capitaliste aura un plus

gros revenu en argent s’il emploie le même
capital en argent, majj» encore ce revenu lui

procurera une pluy grande quantité de

choses utiles, et il aura plus de jouissances.

Dans le cas de la prime , l’avantage qu’il tire

du bas prix d’un produit est compensé par

le désavantage d’être obligé d’en payer un

autre plus cher; il retire de plus gros profits

pour pouvoiV payer ce prix plus élevé; en

sorte que sa condition ne se trouve en

rien améliorée. Quoique ses profits soient à
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un taux plus élevé, il 11e peut cependant

pas disposer d’une plus grande portion du

produit de la terre et de l’industrie nationale.

Quand la baisse de la valeur du blé est

amenée par des causes naturelles
,
elle n’est

pas contrariée par la hausse des autres mar-

chandises ; elles baissent
,
au contraire

,
par

suite de la bit sse des produits bruts de la

terre qui servent à les fabriquer. Mais quand

la baisse du blé s’opère par des moyens arti-

ficiels, elle est toujours contrariée par la

hausse réelle de la valeur de quelque autre

marchandise; en sorte que, si l’on achète le

blé à meilleur marché, on paye d’autres

denrées plus cher.

Yoilà donc une nc^rivelle preuve qu’il ne

résulte aucun désavantage particulier des

impôts sur les objets de première nécessité,

en raison de ce qu’ils font hausser les salaires

et baisser les profits. Les profits tombent, en

effet; mais cette baisse n’est que du mon-

tant de la portion de l’impôt que l’ouvrier

paye
,

et laquelle doit
,
en \?out cas

,
être

payée ou par celui qui l’emploie ou par le

consommateur des produits du travail de



PRIMES ACCORDÉES A LA PRODUCTION. 1^5

l’ouvrier. Que vous retranchiez 5o 1. par an

du revenu de l’entrepreneur de travaux
,
ou

que vous ajoutiez 5o 1. aux prix des objets

qu’il consomme, cela n’intéresse ni lui ni

la société qu’autant que les~ autres classes

d’individus pourraient en ressentir égale-

ment les effets. Si cette somme est ajoutée

au prix de la denrée, un avaul peut se sous-

traire à l’impôt en ne consommant pas; si

elle est retranchée indirectement du revenu

de chacun, on ne peut éviter de payer sa

juste part des charges publiques.

Une prime sur la production du blé n’au-

rait donc pas d’effet réel sur les produits

annuels de la terre et du travail du pays

,

quoiqu’elle rendît le Idé relativement à bon

marché, et les objets^manufacturés relati-

vement chers.

Mais supposons maintenant qu’une me-

sure contraire fût adoptée, et qu’on mît un

impat sur le blé
,
afin de constituer un fonds

quiserviraitàfournirdes primes d’encourage-

mentàla prodr^ction desobjets manufacturés.

Dans un tel cas
,

il est évident que le blé

renchérirait, et que les objets manufacturés
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baisseraient de prix
;
le prix du travail res-;

tera le même, si le bon marché des objets

manufacturés donne à l’ouvrier autant de

gain que la cherté du blé lui cause de pertes

mais si cela n’arrivait point, les salaires

devraient hausser, et les profits tomberaient,

pendant que les fermages en argent reste-

raient comm/. auparavant. Les profits doi-

vent tomber ^parce que, ainsi que nous

venons de l’expliquer, ce sera par ce moyen

que la part de l’impôt qui pèse sur l’ouvrier,

se trouvera payée par ceux qui le font tra-

vailler. Par la hausse des salaires
,
l’ouvrier

se trouvera dédommagé de l’impôt qu’il aura

à payer dans le prix renchéri du blé
;
et

,

ne dépensant aucune partie de son salaire

en objets manufacturés, il ne lui reviendra

rien de la prime, qui sera reçue en entier

par les entrepreneurs de travaux
;
tandis que

l’impôt sera en partie payé par les tra-

vailleurs. Il sera donné aux ouvriers une

gratification
,
sous la forme de salaire

,
pouv

cette charge additionnelle qd^leurest impo-

sée
,

et cela réduira le taux des profits.

Dans ce cas
,

il y aura également une coin-
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plication de mesures
,
dont le résultat sera

nul pour la nation.

En examinant cette question, nous avons

exprès mis de côté la considération de l’effet

qu’une telle mesure pourrait avoir sur le

commerce étranger
;
nous avons raisonné

plutôt dans la supposition d’un pays isolé

qui n’aurait point de rapport ,fde commerce

avec les autres états. Nous Avons fait voir

que, comme la demande dans l’intérieur,

pour du blé et des marchandises, resterait

la même, quelle que fût la direction que

pourrait suivre la prime, il n’y aurait rien

qui pût engager les particuliers à retirer

leurs capitaux d’un emploi pour les placer

dans un autre : mais <jpla n’aurait plus lieu

s’il y avait un commerce avec l’étranger, et

si ce commerce était libre. En changeant la

valeur relative des marchandises et du blé,

et en modifiant d’une manière si notable

leur prix naturel
,
nous donnerions un très^

f
iant encouragement à l’exportation de

de ces produits dont le prix naturel

it baissé
,
en encourageant par là égale-

t l’importation des produits dont le prix

r
n. 12
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naturel aurait haussé. C’est pourquoi une

pareille mesure de finances pourrait chan-

ger entièrement la distribution naturelle

des emplois d’une manière avantageuse, il

est vrai, aux pays étrangers, mais ruineuse

pour celui qui aurait adopté une mesure

aussi absurde.

I
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CHAPITRE XXIV.

DE LA DOCTRINE DADAM SMITH SUR LE

FERMAGE.

« On ne peut porter ordinairement au mar-

» ché, dit Adam Smith*, que ç/jps parties seu-

» lementdu produit de la tefie dont le prix

» ordinaire est suffisant pour remplacer le

» capital qu’il faut employer pour les y por«

» ter, et les profits ordinaires de ce capital.

» Si le prix ordinaire est plus que suffisant,

» le surplus en ira naturellement au fer-

» mage. S’il riestjuste que suffisant ,
la mar-

ri chandisepourra bien êtreportée au marché
,

» mais elle ne peutfournir à payer un fer'

» mage au propriétaire. Le prix sera-t-il ou

» ne sera-t-il pas plus que suffisant? C’est

» ce qui dépend de la demande. »

Le lecteur serait naturellement porté ^

croire, d’après ce passage, qu’il n’est pas

^ssible que gpn auteur se soit trompé sur

wiature du fermage, et il doit avoir senti

ïue la qualité des terrains que les besoins de
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la société auraient fait mettre en culture au-

rait dépendu de savoir si « le prix ordinaire de

» leurs produits était suffisant pour rempla-

» cer le capital qui a dû être employé à cette

» culture
,
enyjoignant lesprofits ordinaires. »

Mais Smith avait adopté l’opinion
, « qu’il

» y a quelques parties du produit de la terre

» dont la den inde doit toujours être telle,

» qu’elles rapporteront un prix plus fort

» que ce qui est suffisant pour les faire venir

» au marché »; et il regardait les subsistances

comme étant une de ces parties.

Il dit encore : « La terre
,
dans presque

«toutes les situations possibles, produit

» plus de nourriture que ce qu’il faut pour

« faire subsister tous ceux dont le travail

» concourt à porter celte nourriture au mar-

» ché
,

et même les faire subsister de la

« manière plus libérale qui ait jamais eu

» lieu pour ce genre de travail. Le surplus

» de cette nourriture est aussi toujours plus

» que suffisant pour remplacer avec profit

« le capital ^qui met en œu re ce trava^

« Ainsi il reste toujours quelque chose p£-

» fournir un fermage au propriétaire. »



DU FERMAGE SELON SMITH. l8l

Mais quelle preuve en donne-t-il? Aucune,

si ce n’est l’assertion, que « les marais les

» plus déserts d’Ecosse et de Norwège for-

» ment une espèce de pâturage pour des bes-

» tiaux qui, avec leur lait et l’accroisse-

» ment du troupeau
,

suffisent toujours

,

» non-seulement à faire subsister tous les

» gens que leur garde et entretien exigent,

» mais encore à payer au fermier ou maître

» du troupeau les profits ordinaires de son

» capital. » Qu’il me soit permis d’en dou-

ter. Je crois qu’il existe dans tout pays
,

depuis le moins avancé en civilisation jus-

qu’au plus civilisé, des terres d’une qualité

telle qu’elles ne rendent que le produit suf-

fisant pour remplacer fie capital qui y est

employé
,
avec les profits qu’on retire ordi-

nairement des capitaux dans chaque pays.

Nous savons que cela a lieu en Amérique,

et cependant personne ne prétend que le

ferjnage y soit réglé d’après des principea

Vférens de ceux qui sont admis pour l’Eu-

Mais quand il serait vrai que l’Angle-

*ÿre fut si avancée en civilisation
,
qu’il n’y

restât ^actuellement plus de terres qui ne
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payassent de fermage
,

il serait toujours vrai

qu’il faut qu’il y ait eu autrefois de pareilles

terres. Qu’il y en ait ou qu’il n’y en ait pas,

cela ne fait rien à la question
;
car il suffit

qu’on admette qu’il y a des capitaux em-

ployés
,
dans la Grande-Bretagne

,
sur des

terres qui ne Tendent que le capital déboursé

avec les profi ^ordinaires, soit que ces terres

aient été depuis long- temps cultivées, soit

qu’eiles ne l’aient été que récemment (t).

Si un fermier consent à passer un bail de

sept ou de quatorze ans pour une terre sur

laquelle il se propose d’employer un capital

de 10,000 1 . ,
sachant bien qu’au prix que le

grain et les produits de la terre ont dans le

moment, il peut remplacer le capital qu’il

est obligé de débourser, payer son fermage
,

et retirer les profits ordinaires, ce fermier,

dis-je, n’emploiera pas ir,ooo 1 ., à moins

que les derniers 1000 1 . ne puissent, par

leur pouvoir productif, lui donner les pro-

(i) Or, c’esf précisément ce que Iv.nith n’admet /

puisqu’il dit qu’il n’a vu si mauvais pâturage d’ÉéS '

qui ne rapportât quelque revenu foncier à son pr -

'“taire. J.-B. S.-
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fits ordinaires des capitaux. Pour savoir s’il

doit ou ne doit pas employer cette dernière

somme, il calculera uniquement si le prix

des produits de l’agriculture est suffisant

pour le rembourser de ses frais et lui assu-

rer ses profits; car il sait bien qu’il n’aura

pas à payer de fermage additionnel. Son

fermage ne sera pas augmenté, même à l’ex-

piration du bail
;
car si le propriétaire de la

terre exigeait un surcroît de fermage en

raison de l’emploi de ces 1000 1 . de plus sur

la propriété, le fermier retirerait 'cette por-

tion de son capital, puisque, dans le cas

supposé, elle ne lui rapporte que les pro-

fits ordinaires et courans
,
qu’il peut obte-

nir par tout autre placement de ce capital;

et par conséquent il ne saurait consentir à

en payer un fermage
,
à moins que le prix

des produits de l’agriculture n’éprouve une

plus forte hausse, ou, ce qui revient au

même
,
à moins que le taux ordinaire et cou-

’ant des profits ne vienne à baisser.

Si l’espritlpénétrant d’Adam Smith se fût

'rêté sur ce point, il n’eût jamais soutenu

que le fermage est un des élémens du prix
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des produits de l’agriculture; car le prix est

constamment réglé par le profit que l’on

retire de cette dernière portion de capital

employé dont on ne paye pas de fermage

ou de loyer. S’il eût songé à ce principe, il

n’aurait pas fait une distinction entre le

fermage ou loyer des mines et celui des

terres.
Ç

« Savoir, par ' Exemple ,
dit Smith

,
si une

» mine de charbon de terre rapportera un

» loyer ou fermage
,
c’est ce qui dépend en

» partie de sa fécondité et en partie de sa

» situation. On peut dire d’une mine en

3) général, qu’elle est féconde ou qu’elle est

» stérile
,
selon que la quantité de minerai

« que peut en tirer une certaine quantité

v de travail est plus oh moins grande que

» celle qu’une même quantité de travail tire-

rait de la plupart des autres mines de la

3) même espèce. Quelques mines de charbon

» de terre
,
avantageusement situées, ne peu-

33 vent être exploitées à cause de leur stéri-*

33 lité
;
le produit ne vaut pas la c^pense

;
elle.*

33 ne peuvent rapporter ni profit ni loyer <£*
,

3> fermage. Il y en a dont le produit est pure~
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» ment suffisant pour payer le travail, etrem-

» placer avec les profits ordinaires le capital

» employé à leur exploitation
;
elles donnent

33 quelques profits à l’entrepreneur
,
mais

» point au propriétaire. Personne ne peut

» les exploiter plus avantageusement que le

)) propriétaire, qui, en faisant lui-mème l’en-

3) treprise
,
gagne les profits à’dinaires sur

3) le capital qu’il y emploie. Il y a en Écosse

33 beaucoup de mines de charbon qui sont

33 exploitées ainsi
,
et qui ne pourraient pas

33 l’être autrement. Le propriétaire n’en per-

33 mettrait pas l’exploitation à d’autres sans

33 exiger un fermage, et personne ne trou-

33 verait moyen de lui en payer un.

33 Dans le même p^ys ,
il y a d’autres

33 mines de charbon qui seraient bien assez

33 riches
,
mais qui ne peuvent être exploi-

33 tées à cause de leur situation. La quantité

33 de minéral suffisante pour défrayer la

33 dépense de l’exploitation
,
pourrait bien

*tre tirée de la mine avec la quantité ordi-

naire ou mêAe encore moins que la quan-

ordinaire de travail
;
mais dans un pays

«(enfoncé dans les terres, peu habité, et qui

\ m***0
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» n’a ni bonnes routes ni navigation
,
cette

» quantité de minéral pourrait être vendue. »

Toute la théorie du fermage se trouve
,
dans

ce passage, expliquée admirablement et avec

toute la clarté possible
;
mais il n’y en a pas

un mot qui ne soit également applicable à

la terre aussi-bien qu’aux mines, et cepen-

dant Adam sLiith prétend que, « il en est

» autrement des biens qui existent à la sur-

» face de la terre. La valeur, tant de leur

» produit que de leur fermage
,
est en pro-

» portion de leur fertilité absolue
,

et non

» de leur fertilité relative (i). »

(i) Le motif qu’en donne Smith n’a rien qui ré-

pugne à ma raison. Partd, t où il jieut croître des den-

rées alimentaires
,

il peut naître des hommes pour les

consommer. La demande
,
à coup sûr, va chercher les

produits de ce genre
;
tandis qu’elle ne va pas chercher

des houilles ou des bois de construction
,
lorsque la

dépense qu’il faudrait faire pour les conduire au lieu

de la consommation
,
en excéderait la valeur. Les dé7

monstrations de Malthus
,
qui prouvent que la popii

lion tend toujours à surpasser les moyens de s^

lance
,
confirment

,
ce me semble, la manière de v*

de Smith. J.-B. S.

/
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Mais supposons qu’il n’y ait point de terres-

qui ne rapportent un fermage; dans ce cas y

le montant du fermage des terrains les plus

ingrats
,
devrait être en proportion de l’ex-

cédant de la valeur du produit par-delà le

capital dépensé et les profits ordinaires. Le

même principe réglerait le fermage pour

les terres d’une qualité un ^eu supérieure

ou plus heureusement situées, et par con-

séquent ces terres payeraient un fermage un

peu plus fort que les précédentes
,
en raison

des avantages supérieurs qu’elles possèdent.

On peut en dire autant des terres d’une qua-

lité encore au-dessus, et ainsi de suite jus-

qu’aux plus fertiles. N’est-il donc pas évident

que c’est d’après la fertilité relative des terres

qu’on détermine quelle sera la portion du

produit qui sera payée comme fermage,

comme c’est la richesse relative des mines

qui détermine la portion de leur produit

qui doit en constituer le fermage ou loyer (i)?

V (0 Qu i songea nier cela
,
puisque le fermage est le

annue^ Pouv°ir productif de la nature, toutes

jfes fois que ce pouvoir est devenu une propriété? S’il

Yirrive même
,
dans certains cas

,
que ce pouvoir na
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Adam Smith ayant admis qu’il y a quel-

ques mines que les propriétaires seuls peu-

vent exploiter, en raison de ce que leur

produit n’est que suffisant pour défrayer les

dépenses de l’exploitation et rapporter les

profits ordinaires du capital employé, on

se serait attendu à le voir poser également

en principe
,

^ue c’est précisément cette

espèce de mines qui règle le prix des pro-

duits. Si les anciennes mines sont insuffi-

santes pour fournir la quantité de charbon

demandée
,
le prix du charbon doit hausser,

et il continuera à renchérir jusqu’à ce que

le propriétaire d’une mine nouvelle et d’une

qualité inférieure
,
trouve qu’il peut, en

l’exploitant, obtenir jes profits ordinaires

sur son capital. Si cette mine est médiocre-

ment riche
,
son propriétaire n’aura pas

besoin que la hausse du charbon soit très-

forte pour trouver de l’intérêt à employer

soit pas payé
,
cela empêche-t-il qy’il le soit dan)

d’autres cas ? Cela prouve-t-il que les produits du sol^.

seraient pas moins chers si ce pouvoir productifn’était

payé dans aucun cas? J. -B. S.

\
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son capital à l’exploiter; mais si elle est très-

pauvre
,

il est clair qu’il faudra que le prix

du charbon continue à hausser tellement

qu’il puisse lui fournir le moyen de retirer

ses frais
,
et d’obtenir les profits ordinaires

du capital.

Il paraît donc que c’est toujours la mine

la moins productive qui rè.^e le prix du

charbon. Adam Smith est jiourtant d’une

opinion différente. Il s’exprime dans les

termes suivans : « Le prix de la mine la plus

» riche règle le prix du charbon pour toutes

» les autres mines de son voisinage. Le pro-

» priétaire et l’entrepreneur trouvent tous

» deux qu’ils pourront se faire, l’un un plus

» fort fermage, l’autre un plus gros profit,

» en vendant un peu au - dessous de tous

» leurs voisins. Les voisins sont bientôt

» obligés de vendre au même prix, quoi-

» qu’ils soient moins en état d’y suffire
,
et

» quoique ce prix aille toujours en dimi-

v nuant, et leur enlève même quelquefois

\out leur ferfnage et tout leur profit. Quel-

A-S^es exploitations se trouvent alors entiè-

Efment abandonnées; d’autres ne rappor»

j

s
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» tent plus de fermage, et ne peuvent plus

» la mine. » Si la demande de charbon dimi-

nuait, ou si, par de nouveaux procédés, la

quantité en devenait plus considérable
,
le

prix du charbon tomberait
,

et quelques

mines seraient abandonnées; mais, dans

tous les
1

loit suffire pour rem-

placer le. profits de celles des

mines qui ne sont pas grevées d’un fermage.

C’est donc la mine la moins fertile qui règle

le prix du charbon. Adam Smith en convient

lui - même dans un autre endroit, car il

dit : « Le prix le plus bas auquel le char-

» bon de terre puisse se vendre pendant un

» certain temps, est, comme celui de toutes

» les autres marchandises, le prix qui est

» simplement suffisant pour remplacer, avec

» les profits ordinaires, le capital employé

» à le faire venir au marché. Dans une mine

» dont le propriétaire ne retire pas de fer-

» mage, et qu’il est obligé d’exploiter lui T

» même ou d’abandonner tout-à-fait, lepri

» du charbon doit en général appro^s.

» beaucoup de ce prix. »
,

» être continuées que par le propriétaire de
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Mais la même cause, c’est-à-dire, l’abon-

dance du charbon
,
de quelque source qu’elle

provienne, et le bon marché qui en est la

suite, qui ferait abandonner l’exploitation

des mines qui ne payent pas de fermage ou

qui n’en payent qu’un très-modique, aurait

des effets analogues sur la culture des terres;

car la grande abondance des produits de la

terre, qui les ferait baisser a un très -bas

prix, rendrait nécessaire d’abandonner la

culture des terrains dont on ne paye pas

de fermage, ou qui n’en payent qu’un très-

modique. Si
,
par exemple

,
les pommes de

terre devenaient la nourriture ordinaire et

générale du peuple
,
comme le riz l’est

chez quelques peuples, un quart ou une

moitié des terres actuellement en culture

seraient vraisemblablement abandonnées à

l’instant; car si, comme Adam Smith l’as-

sure, « un acre de terre en pommes de terre

» produit six mille livres pesant de nourri-

v ture substantielle, ce qui est trois fois

Jsmtant qu’e^ donnerait un acre de terre

blé, » il ne pourrait pas y avoir pen-

jpnt long- temps une telle multiplication de

\
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la population qu’elle put suffire à consom-

mer la quantité de nourriture récoltée sur

les terres où l’on cultivait auparavant du

blé. Il y aurait beaucoup de terrains aban-

donnés, et les fermages tomberaient; et ce

ne serait que lorsque la population aurait

doublé ou triplé, qu’on pourrait cultiver

de nouveau & \tant de terres
,
et payer de ces

terres un au§si fort fermage que par le

passé.

Il ne serait pas payé non plus une plus

forte part du produit brut au propriétaire

foncier, soit qu’il consistât dans une quan-

tité de pommes de terre suffisante pour

nourrir trois cents individus, ou, en blé,

qui ne pût en nourrir que cent; car, quoi-

que les frais de production se trouvassent

bien diminués, dans le cas où les salaires

de l’ouvrier seraient réglés principalement

par celui des pommes de terre et non par

le prix du blé
,
et quoique

,
par conséquent,

la somme totale du produit brut

vailleurs payés
,

se trouvât' cons

ment augmentée, cependant aucune pl^

de ce surplus n’irait grossir le fermage;
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irait constamment grossir les profits, les-

quels montent toujours quand les salaires

baissent, et tombent lorsque les salaires

haussent. Le fermage suivra la même mar-

che
,
que I on cultive du blé ou des pommes

de terre
;

il sera toujours égal, à la diffé-

rence entre les quantités de produits obte-

nues par l’emploi de capitaux|)areils sur des

terres de la même ou de différente qualité
;

et par conséquent
,
tant que des terres d’une

même qualité seraient cultivées et qu’il n’y

aurait aucune variation dans leur fertilité

et dans leurs avantages respectifs , le fer-

mage serait toujours dans le même rapport

avec le produit brut.

Adam Smith prétend cependant que la

part du propriétaire se trouvera augmentée

par suite de la diminution des frais de pro-

duction, et qu’il recevra par conséquent une

plus grande part et une quantité plus con-

sidérable d’un produit abondant que d’un

'produit mince. «Une rizière
,
dit-il

,
produit

ie plus giànde quantité de nourriture

le champ de blé le plus fertile. Le pro-

iduit ordinaire d’un acre monte, à ce qu’on

Y
3
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» dit, à deux récoltes par an, de trente à

» soixante boisseaux chacune. Ainsi, quoi-

» que la culture exige plus de travail, quand

» tout ce travail a subsisté
,
il reste un plus

» grand excédant. Par conséquent
,
dans les

» pays à riz
,
où il est la nourriture végé*-

» taie ordinaire et favorite du peuple
,
et où

» il composera principale subsistance des

» laboureurs qui le cultivent, il doit appar-

» tenir au -propriétaire
,
dans ce plus grand

» excédant ,
une portion plus forte que celle

» qui lui revient dans les pays à blé . »

M. Buchanan remarque aussi
, « qu’il est

» bien clair que si la terre donnait un autre

» produit en plus grande abondance que le

» blé
,
et que ce produit devînt la nourriture

» ordinaire du peuple
,
le fermage des pro-

u priétaires des terres augmenterait à pro-

» portion de l’abondance plus grande de ce

» produit. »

Si les’pommes de terre devenaient la nour-

riture habituelle du peuple, il y aurait ur

intervalle assez long pendant* lequel les jr

priétaires fonciers éprouveraient une\s -

w

forte réduction dans leurs fermages. Ils îf
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recevraient probablement alors qu’une bien

moindre portion de subsistances que celle

qu’ils en retirent à présent, tandis que ces

subsistances n’auraient alors que le tiers de

leur valeur actuelle. Mais tous les objets

manufacturés à l’achat desquels le proprié-

taire foncier dépense une partie de son fer-

mage
,
n’éprouveraient d’aube baisse que

celle qui proviendrait de la baisse des ma-

tières premières dont ils sont fabriqués, et

qui ne pourrait être occasionnée que par la

fertilité plus grande des terres qui pourraient

être alors consacrées à leur production.

Quand, par suite de l’accroissement de la

population
,
on viendrait à livrer de nou-

veau à la culture des tqpres de la même qua-

lité de celles qu’on cultivait auparavant

pour en tirer la nourriture nécessaire, et

qu’on emploierait à cette culture le même
nombre d’hommes, le propriétaire foncier

retirerait, non-seulement la même part du

^duit qu’auparavant
,
mais cette part au-

f

core la même valeur que par le passé,

nage serait donc le même qu’aupara-

cependant les profits seraient bep’
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coup plus élevés, parce que le prix de la

nourriture, et par conséquent les salaires

seraient bien plus bas. Les gros profits favo-

risent l’accumulation du capital. La demande

de bras augmenterait eneore
,
et les proprié-

taires retireraient un avantage permanent

de la demande augmentée de terres.

L’intérêt cfv
a propriétaire foncier est tou-

jours en opposition avec celui du consom-

mateur et du manufacturier. Le blé ne peut

jamais se soutenir à un haut prix qu’autant

qu’il faut plus de travail pour le produire

,

qu’autant qu’il coûte plus de frais de pro-

duction. La même cause faisant également

hausser les fermages, il est de l’intérêt du pro-

priétaire foncier qu^ les frais de production

du blé augmentent. Ce n’est pourtant pas là

l’intérêt du consommateur, qui voudrait que

le blé fût toujours à bas prix
,
relativement

à l’argent et aux marchandises; car c’est tou-

jours avec des marchandises ou de l’argent

que l’on achète du blé. Il n’est pas non n 1

de l’intérêt du manufacturai’ que le bl/
r

cher, car la cherté du blé amène celle o<\ *

-J aires, sans faire hausser le prix de la mardin
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dise. Il faudra qu’il donne alors, non-seule-

ment plus de ses marchandises, ou, ce qui

revient au même, une plus forte valeur en

marchandise, en échange du blé qu’il con-

somme lui-même; mais il sera encore obligé

de donner plus de marchandises ou plus de

valeur pour payer les salaires de ses ouvriers,

sans recevoir de dédommagement. Toutes

les classes de la société souffriront donc par

le renchérissement du blé
,
excepté celle des

propriétaires. Les transactions entre le pro-

priétaire foncier et le public ne ressemblent

pas aux transactions mercantiles, dans les-

quelles on peut dire que le vendeur gagne

aussi-bien que l’acheteur; car, dans les pre-

mières
,
toute la perte est d’un côté, et le

gain de l’autre
;
et si

,
par l’importation

,
l’on

pouvait se procurer du blé à meilleur mar-

ché, la perte qui résulterait de la non-im-

portation serait bien plus forte d’un côté

que le gain ne le serait de l’autre.

^Adam Smith ne fait jamais de distinction

rd^e la valetir diminuée de l’argent et la

: t^eur augmentée du blé
,
et voilà pourquoi

ifl pense que l’intérêt des propriétaires fon-
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ciers n’est point en opposition avec celui

du reste de la société. Dans le premier cas
,

l’argent a une valeur moindre
;
dans le

second, le blé en a une plus forte, l’un et

l’autre relativement aux autres marchan-

dises.

L’observation suivante, d’Adam Smith,

est applicable
^
u bas prix de l’argent; mais

elle ne l’est nullement à la valeur augmen-

tée du blé. « Si l’importation (du blé) était

» libre en tout temps, nos fermiers et nos

j) propriétaires ruraux retireraient vraisem-

» blablement moins d’argent de leur blé,

» une année dans l’autre
,
qu’ils ne font à

» présent
,
que l’importation est

,
par le fait,

» prohibée la plupart du temps
;
mais l’ar-

» gent qu’ils en retireraient aurait plus de

» valeur, achèteraitplus de marchandises de

» toute autre espèce ,
et emploierait plus de

» bras. Par conséquent leur richesse réelle

,

j) leur revenu réel seraient les memes qu’à

» présent, quoique exprimés par une moinr '

» dre quantité d’argent, et dès<dors ils ne,
'

is -.» trouveraient ni moins en état de culti\

- ni moins enéouragés à le faire qu’ils ne 1
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» sont à présent. Au contraire
,
comme une

» hausse dans la valeur de l’argent, procé-

» dant d’une baisse dans le prix du blé en

» argent, fait baisser de quelque chose le

» prix de toutes les autres marchandises,

» elle donne à l’industrie du pays où elle a

» lieu
,
quelque avantage dans tous les mar-

» chés étrangers, et tend paflà à accroître

» et à encourager cette industrie. Or, ï’éten-

» due du marché national pour le blé, doit

» être en proportion de l’industrie générale

» du pays où il croît, ou du nombre de ceux

» qui produisent quelque autre chose à don-

» ner en échange pour le blé
;
et le marché

» national étant
,
dans tout pays

,
le marché

» le plus prochain et Je plus commode pour

» du blé
,
est aussi le plus vaste et le plus

» important; par conséquent cette hausse

» dans la valeur réelle de l’argent, qui pro-

» vient de la baisse du prix moyen du blé

» en argent, tend à agrandir le marché le

^plus vaste et le plus important pour le

reyé,et par conséquent à encourager la pro-

duction bien loin de la décourager. »

La hausse ou la baisse du prix du blé
,
pr
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venant de l’abondance et du bas prix de l’or

et de l’argent, n’intéresse nullement le pro-

priétaire foncier, car tous les autres produits

de la terre s’en ressentiront de la manière

exposée par Adam Smith; mais le prix rela-

tivement plus cher du blé est toujours très-

avantageux pour le propriétaire foncier, qui

avec la même juantité de blé
,
peut acqué-

rir, non-seulement une plus grande somme

d’argent, mais encore une quantité plus

considérable de tout ce qu’on peut acheter

avec de l’argent.
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CHAPITRE XXV.

DU COMMERCE COLONIAL.

Dans ses observations sur le commerce

colonial
,
Adam Smith a fa£ voir

,
de la

manière la plus satisfaisante, les avantages

d’un commerce libre, et l’injustice que les

métropoles font éprouver aux colonies, en

les empêchant de vendre leurs produits dans

le marché le plus cher
,
et de s’acheter les

objets manufacturés et leurs provisions dans

le marché le moins cher. Il a prouvé que si

on laissait chaque pa\js libre d’échanger les

produits de son industrie dans le temps et

dans les endroits qui lui conviendraient,

on obtiendrait ainsi la meilleure distribu-

tion possible du travail de l’espèce humaine,

et l’on s’assurerait la plus grande abondance

rèl^a encore •tâché de faire voir que cette

:*fté de commerce, qui est incontestable-

ment avantageuse àla société en masse
,
l’es
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également à chaque pays en particulier
;
et

que le système d’une politique étroite
,

adopté par les États de l’Europe envers leurs

colonies, n’est pas moins nuisible aux mé-

tropoles elles-mêmes qu’il ne l’est aux colo-

nies
,
dont on sacrifie les intérêts.

« Ainsi
,
comme tous les autres expédiens

» misérables e^nuisibles de ce système mer-

» cantile que je combats, dit Adam Smitb,

» le monopole du commerce des colonies

» opprime l’industrie de tous les autres

» pays
,
et principalement celle des colonies,

» sans ajouter le moins du monde à celle du

» pays en faveur duquel il a été établi
;
mais

,

» au contraire , en la diminuant. »

Cette partie de son sujet n’est cependant

pas traitée d’une manière aussi claire et con-

vaincante que celle où il montre l’injustice

du système adopté envers les colonies.

Sans prétendre décider si le système ac-

tuel, adopté par l’Europe à l’égard de ses

colonies, est ou non nuisible aux métro

'

pôles
,
qu’il me soit permis dé> croire qiK*'

mère - patrie peut quelquefois retirer^* „

•. vantage des entraves auxquelles elle assu
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jettit les habitans de ses colonies. Qui peut

douter, par exemple
,
que

,
supposant que

l’Angleterre fût une colonie de la France,

ce dernier pays ne trouvât du profit à faire

payer à l’Angleterre une forte prime sur

l’exportation du blé
,
du drap

,
ou de toute

autre marchandise? En examinant la ques-

tion des primes
,
en partant ^e la supposi-

tion que le blé se vendait en Angleterre 4 b st.

le muid
, nous avons vu qu’en y accordant

io sh. déprimé sur l’exportation, le blé serait

revenu en France à 3 1. io sh. Or, si le blé

était auparavant à 3 1. i5 sh. le muid en

France, le consommateur français aura ga-

gné 5 sh. par muid sur tout le blé importé
;

et si le prix naturel du blé en France était

auparavant de 4 1- ,
les Français auraient

gagné en totalité les 10 sh.
,
montant de la

prime. La France profiterait donc par là de

toute la perte que l’Angleterre aurait sup-

portée; elle ne gagnerait pas seulement une

\rtie de ce que l’Angleterre aurait perdu,

dques cas, elle en aurait

On pourra cependant objecter qu’une*
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prime d’exportation étant une mesure de

police intérieure, ne peut pas facilement

S’il convenait à la Jamaïque aussi-bien

qu’à la Hollande
,
de faire un échange réci-

proque des produits de chacun de ces pays

,

sans l’intervention de l’Angleterre
,

il est

bien certain c^ie, si l’on y mettait obstacle,

les intérêts de la Hollande et de la Jamaïque

en souffriraient; mais si la Jamaïque est for-

cée d’envoyer ses produits en Angleterre,

pour les y échanger contre des marchan-

dises hollandaises, il y aura un capital anglais

et une agence anglaise employés dans un

commerce dans lequel ni l’un ni l’autre

n’auraient été engagés sans cela. Ce com-

merce y est attiré par une prime que l’An-

gleterre ne paye pas, et qui est payée par

la Hollande et la Jamaïque.

Que la perte supportée en raison d’une

distribution désavantageuse du travail dans

deux pays
,
peut être profitable à l’ui

deux, tandis que l’autre souffre une

être imposée par la mère-patrie.

plus forte que celle qui résulte d’une vs - #

distribution ,
c’est une opinion qu’Adal
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Smith lui -même a adoptée; et si elle est

vraie, ce sera une preuve décisive qu’une

mesure qui peut être très-nuisible à une

colonie, peut être d’un avantage partiel pour

la mère-patrie.

En parlant des traités de commerce, Adam

Smith s’exprime ainsi : « Quand une nation

» s’oblige
,
par un traité

,
de permettre chez

» elle l’entrée de certaines marchandises

» d’un pays étranger, tandis qu’elle les pro-

» hibe venant de tous les autres pays, ou

» bien d’exempter les marchandises d’un

» pays des droits auxquels elle assujettit cel-

» les de tous les autres
,
le pays

,
ou du moins

» les marchands et les manufacturiers du

» pays dont le commerce est ainsi favorisé

,

» doivent tirer de grands avantages de ce

» traité. Ces marchands et manufacturiers

» jouissent d’une sorte de monopole dans

» le pays qui les traite avec tant de faveur.

» Ce pays devient un marché à la fois plus

* étendu et plus avantageux pour leurs mar-

rèjhandises
: f)lus étendu

,
parce que les mar-

chandises des autres nations ayant l’exclu-

t(î sion ou étant assujettira des droits p 1.
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» lourds
,
il absorbe une plus grande quan*

» tité de celles qu’ils y portent
;
plus avan*

» tageux, parce que les marchands du pays

» favorisé, jouissant dans ce marché d’une

» espèce de monopole, y vendront souvent

» leurs marchandises à un prix plus élevé

» que s’ils étaient exposés à la libre concur-

» rence des autres nations, u

Or, les deux nations qui font un tel traité

de commerce peuvent être la mère-patrie et

ses colonies
;
et Adam Smith admet

,
comme

on voit, qu’une métropole peut gagner à

opprimer ses colonies. Nous observerons

cependant encore une fois
,
qu’à moins que

le monopole du marché étranger ne se

trouve entre les mains d’une compagnie

exclusive
,
les consommateurs étrangers ne

payeront pas les marchandises plus cher que

les nationaux. Le prix qu’ils payeront, les

uns comme les autres, ne s’éloignera pas

beaucoup du prix naturel de ces marchan-

dises dans le pays qui les produit. Par exeijp

pie
,
l’Angleterre

,
dans des * birconsta*^

ordinaires, pourra toujours acheter des nu -

‘ ^andises françai^L à leur prix naturel e
y



DU COMMERCE COLONIAL. 207

France, et la France aurait le même privi-

lège d’acheter des marchandises anglaises à

leur prix naturel en Angleterre. Mais on

achèterait des marchandises à ce prix, sans

qu’il y eût besoin d’un traité de commerce.

Quel serait donc l’avantagé ou le désavan-

tage d’un semblable traité?

Yoici quel serait le désavantage qui en

résulterait pour le pays qui importerait.

Par le traité, il serait forcé d’acheter une

marchandise en Angleterre
,
par exemple

,

à son prix naturel
,
tandis qu’il aurait peut-

être pu l’avoir, dans quelque autre pays
,
à

un prix naturel plus bas. Le traité produit

donc une distribution désavantageuse des

capitaux en général
,
dont souffre principa-

lement le pays qui est borné par traité au

marché le moins avantageux
;
mais le traité

ne donne aucun avantage au vendeur, en

vertu d’un prétendu monopole
;
car la con-

currence de ses compatriotes empêche le

*mdeur de vendre ses marchandises au-

de leur»prix naturel, auquel il peut

: .Rendre ,
soit qu’i lLlaHJAj^orte en France,

À Èspagne
,
aux jjRdentales

,
0* 1
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qu’il les vende pour la consommation de

l’intérieur.

En quoi donc consiste le désavantage de

cette stipulation du traité ? La voici. Il n’au-

rait pas été possible de fabriquer ces mar-

chandises en Angleterre pour l’exportation
,

si ce pays n’avait pas le privilège exclusif

d’en approvisionner le marché en question
;

car la concurrence des pays dans lesquels le

prix naturel est plus bas lui aurait ôté toute

chance de pouvoir vendre ses marchandises.

Cela inquiéterait cependant fort peu l’An-

gleterre
,
si elle était bien sûre de pouvoir

vendre pour une valeur aussi forte d’autres

produits de ses manufactures, soit dans le

marché français, soit autre part, avec le

même bénéfice. L’objet que l’Angleterre se

propose est d’acheter en France pour une va-

leur de 5ooo 1. st. de vins
;
elle voudrait donc

vendre des marchandises, dans un marché

quelconque, qui pussent lui rapporter ces

oooo 1. st. Si la France lui accorde le moiv*

pôle du drap
,
l’Angleterre y-enverra a/^'

tôt du drap pç>à toujoii$nger contre 9t.
Mont elle a be&’i§L à le 3» si Ie commerce è;t

i
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libre ,
la concurrence de l’industrie des

autres pays peut empêcher que le prix natu-

rel du blé ne soit assez bas pour qu’elle

puisse, en le vendant, retirer ces 5ooo 1.,

en obtenant en même temps les profits

ordinaires du capital employé dans ce genre

de manufacture. Il faut donc que l’industrie

de l’Angleterre se porte vers autre objet.

Mais il se peut qu’il n’y ait aucun de ses

produits qu’elle puisse
,
eu égard à la valeur

actuelle de l’argent, vendre au prix naturel

des marchandises des autres pays. Quelle en

sera la conséquence? Comme les buveurs de

vin en Angleterre sont encore disposés à dé-

penser 5ooo 1. st. en vin de France, il faut

qu’on exporte dans ce pays 5ooo 1. st. en ar-

gentpoury acheter ce vin. Cette exportation

de numéraire en fera hausser la valeur en An-

gleterre, en le faisant baisser dans les autres

pays; et le prix naturel de tous les produits

de l’industrie anglaise baissera aussi en

^ême temps; car la hausse du prix de Par-

^équivaut & la baisse du prix des mar-

.-{JBiises. On ndanlfj «s. se procurer les

iJ)oo 1. par l’expo^ ..pmarchandiser
“ / 4-
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anglaises ; car
,
après la réduction de leur

prix naturel
,
elles pourront soutenir la con-

currence avec les marchandises des autres

pays. Il faudra cependant vendre une quan-

tité plus considérable de marchandises à

bas prix pour obtenir les 5ooo 1. dont on

a besoin
;
et quand on les aura obtenues

,

elles ne s’éch^igeront plus contre la même
quantité de vin qu’auparavant; car, pendant

que la diminution de numéraire en Angle-

terre y a fait baisser le prix naturel des

marchandises, l’augmentation d’argent en

France y faisait monter le prix naturel des

marchandises et du vin. On importera donc

moins de vin en Angleterre en échange de

ses produits, quand le commerce sera entiè-

rement libre
,
que lorsque ce pays sera par-

ticulièrement favorisé par des traités de

commerce. Cependant, le taux des profits

ne varierait pas; le numéraire aurait changé

de valeur relative dans les deux pays, et

l’avantage que la France en retirerai^

serait d’obtenir une plus grande quayf-

de marchandise,* toujoùï*^0 échangeais.

Quantité déte4j,^t;
o ^ produits françaFq

(
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et la perte pour l’Angleterre consisterait en ,

ce qu’elle obtiendrait une moindre quantité

de marchandises françaises en échange des

marchandises anglaises.

Le commerce étranger se soutiendra donc

toujours, qu’on y mette des entraves, qu’on

l’encourage
,
ou qu’il soit libre, quelle que

puisse être la difficulté corqj>arative de la

production dans chaque pays
;
mais il ne

peut être réglé que par le changement du

prix naturel
,
et non par le changement de

la valeur naturelle des frais de production

dans chaque pays; et ce changement est

opéré par la différente distribution des

métaux précieux. Cette explication confirme

l’opinion que j’ai émise ailleurs, qu’il n’y a

pas d’impôt, de prime ou de prohibition

sur l’importation ou l’exportation des mar-

chandises, qui 11e donne lieu à une diffé-

rente distribution des métaux précieux, et

qui, par conséquent, ne modifie dans tout

Vays le prix naturel et le prix courant des

rè£chandises#

i;>^/Test donc r<^rida A^xommerce avec

æs colonies peut }i& manière qu’
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soit en même temps moins avantageux pouf

les colonies et plus lucratif pour la métro-

pole, qu’un commerce parfaitement libre.

De même qu’il serait désavantageux pour

un consommateur d’être restreint à n’ache-

ter que dans une seule boutique, de même
est-il nuisible pour une nation de consom-

mateurs d’êtr£ forcée de n’acheter que dans

un seul pays. Si la boutique
,
ou le pays en

question
,
peut fournir les marchandises

demandées à meilleur marché
,
ils sont bien

sûrs de les vendre sans avoir besoin pour

cela d’aucun privilège exclusif; et s’ils ne

pouvaient pas les livrer au prix le plus bas

,

l’intérêt général demanderait qu’on ne les

encourageât point 3 continuer un com-

merce qu’ils ne peuvent pas faire avec un

avantage égal à celui de leurs rivaux. La

boutique et le pays qui vendraient exclusi-

vement pourraient perdre à ce changement

d’emploi; mais l’intérêt général n’est jamais

si bien assuré que par la distribution la p}

productive du capital général, c’est-j^°

par un commet toujoub^iémen t libre, v -

jî L’augmentai^ à lirais de productif a
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ne diminue pas nécessairement la consom-

mation d’un produit, si ce produit est de

première nécessité; car, quoique en général

les facultés des consommateurs se trouvent

diminuées par la hausse d’une marchandise

quelconque, ils peuvent cependant renon-

cer à la consommation de quelque autre

produit dont les frais de production n’ont

pas augmenté. Dans ce cas
,

l’offre et la

demande conserveront la meme proportion

que par le passé; les frais de production

seuls auront augmenté
,
et cependant le prix

haussera; et il doit hausser, pour mettre les

profits du producteur du produit renchéri

au niveau des profits des autres commerces.

M. Say convient qqe les frais de produc-

tion sont le fondement du prix
,
et pourtant,

dans plusieurs endroits de son livre, il sou-

tient que le prix est réglé par la proportion

entre l’offre et la demande. Le régulateur

réel et définitif de la valeur relative de deux

Xpduits quelconques
,
c’est ce que la pro-

re^^n de chacun a coûté
,
et non les quan-

respectives^1
ces produits

.

ni la concurrence *^>WïîS<urs.
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Selon Adam Smith
,
le commerce colonial

de l'Angleterre étant un de ceux dans lequel

taux anglais, fait monter le taux des pro-

fits de tous les autres commerces
;
et comme,

selon lui v |es hauts profits, ainsi que les

forts salaires
,
font hausser le prix des pro-

a été, à ce qu’il croit, nuisible à la mère-

patrie, dont il a diminué la faculté de pou-

voir vendre des objets manufacturés à un

prix aussi bas que les autres pays. « Par l’ef-

» fet du monopole, dit -il, l’accroissement

» du commerce des colonies a bien moins

» été, pour le commerce général de la Grande-

» Bretagne
,
la cause d’une addition à ce qu’il

j) était auparavant, que celle d’un change-

» ment total de direction. Secondement
,
ce

» monopole a contribué nécessairement à

» maintenir, dans toutes les branches diffé-

» rentes du commerce

» tagne
,
le taux des proJ

» haut que celui où ^se serait teTvj%„

il ne peut y avoir d’employés que des capi

duits, le monipole du commerce colonial

>

)
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» nations Or, tout ce qui fait monter

» dans un pays le taux ordinaire du profit

» plus haut qu’il n’aurait été sans cela
,
assu-

» jettit nécessairement ce pays en même

» temps à un désavantage absolu
,
et à un

» désavantage relatif dans toutes les autres

» branches de commerce dont il n’a pas le

» monopole. Il assujettit ce piys à un désa-

» vantage absolu, attendu que, dans toutes

» les autres branches de commerce
,

ses

» marchands ne peuvent retirer ce plus

» gros profit sans vendre à la fois, et les

» marchandises des pays étrangers qu’ils

» importent dans le leur, et les marchan-

» dises de leur propre pays qu’ils exportent

» à l’étranger, plus cher qu’ils ne les eussent

» vendues sans cela. Il faut
,
à la fois

,
que

» leur propre pays vende plus cher qu’il

» n’aurait fait sans cela; qu’il achète moins

» et vende moins
;

qu’il jouisse moins et

» qu’il produise moins. »

» On entend souvent nos mar-

rèfojmds se plaindre des hauts salaires de

y nos ouvrier^ dantp^,j n t la cause de ce

» que les ouvrag é ^«^^briques
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» peuvent soutenir la concurrence dans les

» marchés étrangers
;
mais on ne les entend

» jamais parler des hauts profits du capital.

» Ils se plaignent des gains excessifs des

» autres, mais ils ne disent rien du leur.

» Cependant les hauts profits du capital, en

» Angleterre, peuvent contribuer, dans beau-

si coup de circç nstances, autant que les hauts

» salaires qu’on y paye aux ouvriers
,

et

» dans quelques circonstances
,
contribuent

» peut-être davantage à faire hausser le prix

» des ouvrages des fabriques anglaises. »

J’admets que le monopole du commerce

avec les colonies doit déranger
,
et quelque-

fois d’une manière désavantageuse, la direc-

tion des capitaux; mais d’après ce que j’ai

déjà dit au sujet des profits
,
on verra

,
je

crois
,
qu’aucun changement d’un commerce

étranger pour un autre, ou de celui de l’in-

térieur pour le commerce avec l’étranger,

ne saurait affecter le taux des profits. La

perte qui en résultera est celle que je vier^

d’exposer
;

elle consiste dani une

s.

/
/
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diminuée. Le prix naturel des produits

haussera, et par conséquent, quoique le

consommateur soit en état d’acheter pour

une meme valeur en argent, il n’obtiendra,

avec cet argent, qu’une quantité moindre de

marchandise. Et lors meme que le monopole

aurait l’effet de faire hausser les profits, il

n’occasionnerait pas le moir(|dre dérange-

ment dans les prix
;
car le prix n’est réglé

ni par les salaires ni par les profits.

Adam Smith lui-méme paraît en convenir,

quand il dit que « le prix des choses
,
ou la

» valeur de l’or et de l’argent
,
comparée aux

» marchandises, dépend de la proportion

» qu’il y a entre la quantité de travail néces-

» saire pour faire arriver au marché une

» certaine quantité d’or et d’argent, et la

» quantité de travail nécessaire pour y faire

>» arriver une certaine quantité de marchan-

» dises d’une autre espèce! » Cette quantité

restera la même
,
soit que les profits ou les

'^ires montent ou baissent. Comment
régula prix jfeut-il hausser par l’effet des

id ts profitsT^f^ 3* x

Ml
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CHAPITRE XXVI.

DU REVENU BRUT, ET DU REVENU NET.

Adam Smith exagère toujours les avantages

qu’un pays tire d’un gros revenu brut (i),

comparés à Veux d’un gros revenu net. « A

(i) C’est à bon droit qu’à ne considérer que les in-

térêts nationaux
,
Smilh fait cas d’un gros revenu-brut

,

c’est-à-dire
,
d’une grande masse d’utilité produite.

On ne devrait parler de revenu-net que lorsqu’il est

question des intérêts d’un particulier par opposition

à ceux d’un autre. Le revenu net d’un particulier se

compose de la valeur du produit auquel il a concouru,

soit par son industrie, sut par ses capitaux, soit par

ses terres, moins ses déboursés. Mais comme tous les

déboursés qu’il a faits sont des portions de revenus

qu’il a payées à d’autres
,
la totalité de la valeur du

produit a servi à payer des revenus. Le revenu total

d’une nation se compose de son produit brut
;
c’est-à-

dire, de la valeur brute de tous ses produits qu
'f

distribue entre les producteurs.

Cette valeur
,
après j? 1

*X'Ts échange,

t
merait toute e%d tOUjOirP^èe qui l’a vue naît,.

,

•-VV’elle ^ À lXV encore le revenu de la
X
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» proportion
,
dit-il

,
qu’une plus grande por-

» tion du capital d’un pays sera employé à

» l’agriculture
,

plus la somme de travail

» productif que ce capital met en œuvre

» deviendra considérable dans l’intérieur du

» pays
;
et il en sera de même de la valeur

» que son emploi ajoute aux produits an-

» nuels de la terre et de l’industrie de la

» communauté. L’emploi d’un capital en

» manufactures est celui qui
,
après l’emploi

» à l’agriculture
,
met en œuvre la plus

» grande quantité de travail productif, et

» qui ajoute le plus grand accroissement de

» valeur à la production annuelle. Le capital

» employé au commerce d’exportation est

3) le moins productif 'Jes trois » (*).

En admettant pour un moment que cela

nation; de même qu’un particulier qui a 20,000 francs

de revenu annuel
,
n’a pas moins 20,000 francs de

revenu annuel
,
quoiqu’il le mange tout entier chaque

^iée. Son revenu ne se compose pas seulement de

/
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,

soit vrai
,
quel avantage résultera-t-il à un

pays de l’emploi d’une grande quantité de

travail productif, si, soit qu’il emploie cette

quantité ou une moindre
,
son revenu et ses

profits ensemble doivent rester les mêmes.

Le produit total de la terre et de l’industrie

de tout pays se partage en trois portions

,

dont la première est destinée aux salaires
,

la seconde aux profits, et la troisième au

fermage. Ce n’est que sur les deux dernières

portions qu’on peut lever des impôts, ou

faire des épargnes : la première, si elle est

modique
,
étant toujours égale aux frais

nécessaires de production, il serait tout-à-

fait indifférent pour une personne qui sur

un capital de 20,000 1 . ferait 2000 1
.
par an

.» commerce intérieur, parce qu’il met en activité

» une industrie dont les profits sont gagnés dans le

» pays
}
tandis que les capitaux employés par- le com-

» merce extérieur font gagner l’industrie et les fonds

» de terre de toutes les nations indistinctement.

» L’emploi le moins favorable à la nation
,
est

» des capitaux employés .commerce

» de l’étranger àF toujoi&“gf** U> CKaP' 8
>

¥.X. „ JltëL à te * *Vote de
)
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de profits, que son capital employât cent

hommes ou mille, et que ses produits se

vendissent 10,000 1 . ou 20,000 1 .
,
pourvu

que, dans tous les cas, ses profits ne bais-

sassent point au-dessous de 2000 1 . L’intérêt

réel d’une nation n’est-il pas le même ?

Pourvu que son revenu net et réel
,
et que

ses fermages et profits soient# les mêmes

,

qu’importe qu’elle se compose de dix ou

de douze millions d’individus? Ses facultés

pour l’entretien d’escadres
, d’armées

,
et de

toute autre sorte de travail improductif,

doivent être en proportion de son revenu

net
,
et non de son revenu brut. Si cinq

millions d’hommes pouvaient produire la

nourriture et l’habillement nécessaires pour

dix millions
,
la nourriture et l’habillement

de ces cinq millions seraient le revenu net. Le

pays retirerait-il quelque avantage, si, pour

produire ce même revenu net, il fallait sept

millions d’hommes
,
c’est-à-dire, s’il fallait

sæ sept millions d’hommes fussent em-

rèàés. à produire de la nourriture et de

: - ^oillemenTpc-r ^
n^an^; jlHons ? La nour-

riture etJ’habillem ^-^^dUons
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,

raient toujours le revenu net. L’emploi d’un

plus grand nombre d’hommes ne nous met-

trait en état ni d’ajouter un homme à notre

armée ou à notre marine, ni de fournir une

guinée de plus aux impôts (i).

(i) Si j’osais me permettre de faire une critique

générale de la doctrine de M. Ricardo et de sa manière

de traiter plusi^iirs questions d’Économie politique
,
je

dirais qu’il donne aux principes qu’il croit justes une

telle généralité qu’il en regarde les résultats comme

infaillibles. De ce principe que la classe qui vit de

salaires ne gagne que ce qui est rigoüreusement néces-

saire pour se perpétuer et s’entretenir
,

il tire cette

conséquence qu’une industrie qui fait travailler sept

millions d’ouvriers
,
n’est pas plus avantageuse qu’une

industrie qui en fait travailler cinq millions
$

se fon-

dant sur ce que dans l’uy
;

et l’autre cas
,
les ouvriers

consommant tout ce qu’ils gagnent
,

il ne reste ]3as

plus du travail de sept millions que du travail de cinq

millions. Cela ressemble tout-à-fait à la doctrine des

Économistes du dix-huitième siècle
,
qui prétendaient

que les manufactures ne servaient nullement à la ri-

chesse d’un état
,
parce que la classe salariée consom-

mant une valeur égale à celle qu’elle produisait^

contribuait en rien à leupfameux produit

Jn universalisa. toujohVi1^’^ Dâcon^ avt
S ‘

V;
.'

- ;n sens ex^^^i'^ à. h;>
liner ^ Père de la saine
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Ce n’est point en raison d’aucun avan-

lation
,
ni en raison du bonheur dont peut

trouvera que sur sept millions d’ouvriers tous occupés,

il y aura plus d’épargnes faites que sur cinq millions. Ce

n’est que dans la classe la plus grossière Hes simples ma-

nouvriers
,
que les gains se bornent à ce qui est rigou-

reusement nécessaire pour perpétuer cette classe. Du

moment qu’il y a un talent ajouté aux facultés du simple

travailleur, il en résulte une faculté un peu moins

commune et moins offerte
j
circonstance qui ajoute à

la valeur du travail qui en résulte. Smith remarque

qu’une intelligence remarquable, une probité scru-

puleuse dans cette classe
,
sont payées aü-delà du taux

rigoureusement nécessaire pour perpétuer la famille.

Aussi voit-on un très-grand nombre de familles de

simples salariés
,
qui font des économies

,
augmentent

leur bien-être et leur mobilier, ce qui augmente la

somme des épargnes de la société.

Mais quand même il serait vrai que de sept millions

d’^uyriers tous occupés
,

il ne sortît pas plus d’épargnes

\de cinq millions
,
serait-ce une matière indiffé-

” m ou l’autre nombre? Sous Je

tage supposé provenant d’une grande popu-

philosophie. Lorsqu’on descendra de ces généralités aux

réalités qu’il faut toujours prendre pour guides, on

'

“tik la population
,
et

.y
’ ^^t-ellepas u^

& barbare^V
une population active t.

^

puissance aussi? Et si quel^
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jouir un plus grand nombre d’hommes
ÿ

qu’Adam Smith donne la préférence à cet

emploi de capital qui met en œuvre la plus

grande quantité d’industrie
;
mais c’est ex-

quelque Attila civilisé attaquait un pays populeux
,
ne

serait-il pas plus facilement repoussé que s’il ne ren-

contrait
,
pour s’opposer à ses armées, que des capita-

listes spéculateiÆ s occupés dans le fond de leur comp-

toir à balancer les prix-courans des principales places

de l’Europe et de l’Amérique ?

Sous le rapport du bonheur, on peut dire de même

qu’il y a une plus grande masse de bonheur dans une

population de sept millions qui gagne et consomme ce

qu’elle gagne, élève sa famille
,
et jouit de l’exercice

de ses facultés
,
que dans une population de cinq mil-

lions.

Il semblerait que l’homme n’est au monde que pour

épargner et accumuler ! Il y est principalement pour

consommer ce que la nature lui donne gratuitement

,

Ct ce qu’il acquiert par son industrie. Produire et con-

sommer, voilà le propre de la vie humaine
,
voilà sa

fin principale
j
c’est ce que font les nations qui ne s’é-

lèvent ni ne déclinent. Si elles peuvent y joindre

épargnes qui en grossissant leurs capitaux, étei

leur industrie ,
c’est une. circonstance favnrsvhff

n’ts.
doute, et vers l^â “tendre au.! *.

V ï’elles peu j 3. [ft/’Pas une condition essen-

Ts.
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5

pressément en se fondant sur Teffet qu’il lui

suppose d’augmenter la puissance nationale,

car il dit que « la richesse et la puissance de

» toute nation, en tant que la puissance

» dépend de la richesse, doit toujours être

» en proportion de la valeur de sa produc-

» tion annuelle, qui constitue le fonds qui

» sert en définitif à payer toutJim pot. »I1 est

cependant évident que les facultés de payer

des impôts sont en proportion du revenu

net et non du revenu brut.

Dans la distribution des emplois des capi-

taux entre tous les pays, le capital des peu-

ples pauvres sera naturellement employé à

ces genres d’industrie qui font subsister une

grande quantité de travailleurs dans l’inté-

rieur, parce que
,
dans de tels pays

, on peut

se procurer avec le plus de facilité la nour-

riture et les choses nécessaires pour une

population croissante. Dans les pays riches

,

au contraire , où la nourriture est chère, les

ùtaux se porteront
,

si le commerce est

x
ygrs ces genres d’industrie qui exigent

Mhn ploi duiùô'î^:^ ^{ouvriers dans

l’intérieur : tels soiïv>
rt

tran

r i5ii.
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port, le commerce avec les pays étrangers

très-lointains, dans lesquels les profits sont

en proportion des capitaux
,
et non en pro-

portion de la quantité de travail employé (*).

(*) « Il est heureux
,
dit M. Say, que la pente naturelle

» des choses entraîne les capitaux préférablement,

» non là où ils feraient les plus gros profits
,
mais où

» leur action est le plus profitable à la société. »

Liv. Il , Chap. 8
, §. 3. M. Say ne nous a pas dit quels

étaient ces emplois, qui
,
tout en étant les j)lus profi-

tables pour les particuliers, ne le sont pas de même

pour l’état. Si des pays, ayant des capitaux bornés,

mais des terres fertiles en abondance
,
ne se livrent pas

de bonne heure au commerce étranger
,

c’est parce

que ce commerce présente moins d’avantages aux par-

ticuliers
,
et qu’il est par conséquent moins avantageux

pour l’État. c (
Note de VAuteur.

)

Ce que M. Ricardo se plaint de ne pas trouver dans

mon ouvrage
, y est dans un passage que lui-même a

cité quatre pages plus haut. Les emplois de capitaux

,

qui, tout en procurant un profit au propriétaire du

capital ,
mettent en valeur les facultés industrielles des

gens du pays, ou les facultés productives du sol
,
auA'

mentent plus les revenus du pays
,
cjue les emplo^Q.

ne procurent d’autre^*' y. nue le sim 1
.

1

capital. Il y a
tOujoüî rf££-e capitaux qui

,
màî-

- '

' le uW* teiltu capitaliste, ne four-

/
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Quoique je convienne que, par la nature

du fermage, un capital déterminé employé

à l'agriculture sur tous autres terrains que

ceux cultivés les derniers, met en activité

une plus grande quantité de travail qu’un

capital employé dans les manufactures ou

dans le commerce
,
je ne saurais pourtant

admettre qu’il y ait la moirAlre différence

entre les quantités de travail mises en acti-

vité par un capital employé dans le com-

merce intérieur, et par un pareil capital

employé dans le commerce étranger.

« Le capital qui envoie à Londres, dit

» Adam Smith
, des ouvrages de fabrique

écossaise , et rapporte à Edimbourg du

» blé anglais et des ^ouvrages de fabrique

» anglaise, remplace nécessairement, dans

» chacune de ces opérations
,
deux capitaux

» appartenant à des sujets de la Grande-

» Bretagne
,
et qui ont

,
tous les deux

,
été

Vssent aucun revenu au pays. Les bénéfices qu’on fait

\e jeu des effets publics
,
tout bénéfice qui ne sau-

""t s être une perte pour

'quelque autre
,
est /'U ^ particulier qr

gagne
,
sans l’être pouri

' - u



228 CHAPITRE XXVI

» employés dans l’agriculture ou les manu-
» factures de la Grande-Bretagne.

» Le capital qui est employé à acheter des

» marchandises étrangères pour la consom-

» mation intérieure, quand l’achat se fait

» avec le produit de l’industrie nationale,

» remplace aussi
,
par chaque opération de

» ce genre, <îéux capitaux distincts, mais

» dont un seulement est employé à soutenir

» l’industrie nationale. Le capital qui envoie

» en Portugal des marchandises anglaises,

» et qui rapporte en Angleterre des mar-

» chandises portugaises
,
ne remplace

,
dans

» chacune des opérations qu’il fait, qu’un

w seul capital anglais
;
l’autre est un capital

» portugais. Ainsi
,
qnand meme les retours

» du commerce étranger de consommation

» seraient aussi prompts que ceux du com-

» merce intérieur
,
encore le capital employé

» dans celui-là ne donnerait-il que moitié

» d’encouragement à l’industrie ou au tra-

» vail productif du pays. » jf
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suppose le docteur Smith, il y aura cependant

un capital employé au commerce étranger,

double de celui qui sera employé au com-

merce intérieur. Supposons que l’Ecosse em-

ploie un capital de 1000 livres sterling à la

fabrication des toiles, qu’elle échange contre

le produit d’un capital pareil employé en

Angleterre à la fabrication de» soieries; ces

deux pays emploieront ainsi 2000 liv. sterl.

et une quantité de travail à proportion.

Supposons maintenant que l’Angleterre dé-

couvre qu’elle peut obtenir de l’Allemagne

une plus grande quantité de toiles en échange

des soieries qu’elle était dans l’habitude

d’exporter en Écosse
,
et que l’Écosse

,
à son

tour, trouve qu’elle peut obtenir de la France

plus de soieries en échange de ses toiles

qu’elle n’en obtenait auparavant de l’Angle-

terre
;
dans ce cas

,
le commerce entre l’An-

gleterre et l’Ecosse ne cessera-t-il pas à l’in-

stant, et le commerce de consommation

\erieure ne sera-t-il pas remplacé par un
>Wrce de consommation étrangère?Mais

quoique deux'Ec
'

'onnels entrent

dans ce commerct /
JCU<^ 4.Ç capj 4
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allemand et le capital français, la même
somme de capital écossais et anglais ne con-

tinuera-t-elle pas à être employée, et ne

mettra-t-elle pas en activité la même quan-

tité d’industrie que lorsque ces capitaux

étaient consacrés au commerce intérieur?

«

/
^Tts.
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CHAPITRE XXVIÏ.

DE LA MONNAIE ET DES BANQUES.

Ce n’est pas mon intention d’arrêter long-

temps le lecteur par une longue dissertation

au sujet de la monnaie. On a déjà tant écrit

sur la monnaie, que, dans le nombre des

personnes qui s’occupent de cette matière

,

il n’y a guère que les gens à préjugés qui

puissent en méconnaître les vrais principes.

Je me bornerai donc à un aperçu rapide de

quelques-unes des lois générales qui règlent

la quantité et la valeur de la monnaie.

L’or et l’argent, ainki que toutes les autres

marchandises
,
n’ont de valeur qu’à propor-

tion de la quantité de travail nécessaire

pour les produire et les faire arriver au

marché. L’or est quinze fois environ plus

^}ier que l’argent
,
non que la demande en

1 r
' ni que l’argent soit quinze

.x 'Ai

ment en raison c.

T

t*
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plus de travail pour obtenir une quantité

déterminée d’or.

La quantité de monnaie qui peut être

employée dans un pays dépend de sa valeur.

Si l’or seul' était employé pour la circulation

des marchandises
, il n’en faudrait qu’un

quinzième de ce qui serait nécessaire si

l’argent était ^mployé pour cette fonction.

La monnaie en circulation ne saurait

jamais etre assez abondante pour regorger;

car si vous en faites baisser la valeur, vous

en augmenterez dans la même proportion

la quantité; et en augmentant sa valeur,

vous en diminuerez la quantité (*).

(*) « Les usages de l’orvet de l’argent établissent

» donc en chaque lieu un certain besoin de cette mar-

» chandise
;

et lorsque le pays en possède la quantité

» nécessaire pour satisfaire à ce besoin , ce qui s’intro-

>» duitde plus, n’étant recherché de personne, forme

» des valeurs dormantes, qui sont à charge à leurs

« possesseurs. » Say, Liv. I , Chap. 17. r

Dans une autre partie du même chapitre
,
M.

dit que si
,
pour les communications ^ntérieur^

pays il exigeait l’en uXfe’s

,

et qu’il en’

y. jdât quinze* -^r-’ a excéderait les mille

y
"T
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Tant que le gouvernement fait frapper

des monnaies sans retenir les frais de mon-

nayage, les pièces de monnaies auront une

valeur égale à celle de toute autre pièce de

meme métal
,
d’un poids et d’une finesse

pareils. Mais si le gouvernement retient un

droit de monnayage ou de seigneuriage
,
la

pièce de métal frappée excéder^ en général

la valeur de la pièce non frappée de tout le

montant de ce droit
,
parce qu’elle aura

exigé plus de travail
,
ou

, ce qui revient au

même
,

la valeur du produit d’une plus

grande quantité de travail pour sa fabri-

cation.

Quand l’état seul bat monnaie, il ne peut

pas y avoir de limites à ce droit de mon-

nayage
;
car, en restreignant la quantité du

numéraire
,
on peut en élever la valeur indé-

finiment.

C’est d’après ce principe que le papier-

monnaie obtient le pouvoir de circuler.

'mte sa valeur peut être regardée comme

'file ; et de là il «««abit que
,
si un pays possé-

dait plus que la q^ÿ^n^a^i o <je monnaie, y

l’excédant resterait sans t^ \\Auteui..

‘
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un seigneuriage. Quoique ce papier n’ait

point de valeur intrinsèque
,
cependant, si

l’on en borne la quantité, sa valeur échan-

geable peut égaler la valeur d’une monnaie

métallique de la meme dénomination, ou

de lingots estimés en espèces (i). C’est en-

core par le même, principe
,
c’est-à-dire, en

bornant la quantité de la monnaie
,
que des

pièces d’un bas titre peuvent circuler pour

la même valeur qu’elles auraient eue si leur

poids et leur titre étaient ceux fixés par la

loi , et non d’après la valeur intrinsèque du

métal pur qu’elles contiendraient. Yoilà

pourquoi, dans l’histoire des monnaies an-

glaises ,nous trouvons que notre numéraire

r

(i) Cet exemple devrait suffire, ce semble, pour

convaincre l’auteur que la base de toute valeur est

,

non pas la quantité de travail nécessaire pour faire une

marchandise
,
mais le besoin qu ?on en a

,
balancé par

sa rareté. Le travail, ou en général les frais de pro-

duction
, B
sont une difficulté à vaincre qui borne>'

quantité d’une marchandise qu’on peut apport^

le marché, et c’est en ^e-f.ws qu’ils sont^jiy*^^

mens de la valei^^;
î

t^dohî iï^-^res7et qu’il en

: V volonta’-
b

excéderait les mille

r
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n’a jamais été déprécié dans la même pro-

portion qu’il a été altéré. La raison en est

qu’il n’a jamais été multiplié en proportion

de sa dépréciation (*}.

Après 1’établissement des banques
,
l’État

n’a plus à lui seul le pouvoir de battre mon-

naie ou d’en faire l’émission. On peut tout

aussi bien augmenter la mon ’aaie en circu-

lation
,
au moyen du papier de banque

,
que

par des espèces
;
en sorte que si un État

altérait ses monnaies et en limitait la quan-

tité, il ne pourrait en maintenir la valeur;

car les banques auraient la même faculté

que le gouvernement d’augmenter la quan-

tité de l’agent de la circulation.

D’après ces principes
,

il est aisé de voir

que
,
pour donner une valeur au papier-

monnaie
,

il n’y a pas besoin qu’il soit

payable à vue en espèces monnayées ;
il

suffit pour cela que la quantité de ce papier

soit réglée d’après la valeur du métal qui

\Tout ce qu^ je dis des monnaies d’or est égale*

^ " . 11 rpl1 -a t pt il eprait înntilA

dàît plus que la q*;:^

l’excédant resterait sans
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est reconnu comme mesure commune (i).

Si l’or, d’un poids et d’un titre déterminés,

était cette mesure, on pourrait augmenter

ju-î-..

(i) Cette vérité aurait pu être énoncée par dix

auteurs judicieux, et néanmoins être révoquée en

doute par autant d’imbécilles, si ce qui est arrivé dans

ces derniers temps aux billets de la banque d’Angle-

terre, n’était vmiu confirmer l’assertion par un mé-

morable exemple. Le gouvernement anglais ne pou-

vant
,
en 1797, rembourser à la banque les avances

que cette compagnie lui avait faites
,
l’autorisa à faire

une véritable banqueroute
,
qui dure encore

,
et à ne

pas payer ses billets payables à vue. Malgré ce manque

de foi, et quoique la banque n’ait point de valeur

réelle à offrir pour gage de ses billets
(
car les engage-

mens du trésor ne sont que des promesses ), nous avons

vu récemment les billets 4° banque remonter au pair

des espèces monnayées, non
,
comme on affecte de le

dire
,
à cause du crédit du gouvernement et de l’esprit

national des Anglais qui s’obstine à soutenir la valeur

des billets
(
tout leur esprit national n’en pourrait em-

pêcher la dépréciation si la somme grossissait)
,
mais

tout simplement parce que les besoins de la circulation

exigent un agent de la circulation qui se monte àc-

certaine somme
;
c’est-à^d* A une somnuLJ^^ffWu

' -
. 1 1

par une*'

. «leur courante A’ Moujoti!^£ ministres dis_

Il or cet*' ï K/JLlx4^ ’
’ '

,u aucune économie ne
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la quantité du papier à chaque baisse dans

la valeur de l’or, ou
,
ce qui revient au même

quant à l’effet
,
à chaque hausse dans le prix

des marchandises.

« La banque d’Angleterre, dit le docteur

» Smith, pour avoir émis une trop grande

» quantité de papier, dont l’excédant lui

3) revenait continuellement à J’échange
,
a

» été obligée, pendant plusieurs années de

» suite, de faire battre de la monnaie d’or

» jusqu’à concurrence de 800,000 livres st. à

» 1,000,000 dans une seule année, ou, par

» évaluation moyenne
,

jusqu’à environ

» 85o,ooo liv. st. par an. Pour fournir à cette

» immense fabrication, la banque, à cause

3> de l’état usé et dégradé où la monnaie

33 d’or était depuis quelques années, se vit

33 souvent obligée d’acheter jusqu’au prix de

3) 4 1- st. l’once l’or en lingots
,
qu’elle émet-

33 tait bientôt après sur le pied de 3 1. st.

1
^s émissions de la banque d’Angleterre et des banques

royince. C’est une des belles expériences qui aient
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» 1 7 sous io { deniers Fonce
,
ce qui lui fai-

» sait une perte de i \ à 3 pour ioo sur la

» fabrication d’une somme aussi énorme.

» Ainsi, quoique la banque n’eût point de

» droit de seigneuriage à payer, et quoique,

» à proprement parler, la dépense de fabri-

» cation fût aux frais du gouvernement

,

» cette libéralité du gouvernement ne cou-

» vrit pas foute la dépense supportée par la

» banque. »

D’après le principe énoncé plus haut, il

me semble très-évident qu’en retirant de la

circulation le papier qui rentrait ainsi à la

banque ,
la valeur de toute la monnaie

, y
compris celle des anciennes espèces mon-

nayées et usées et celle des nouvelles
,
aurait

monté
;
et. dans ce cas, toutes les demandes

sur la banque auraient cessé.

M. Buchanan n’est pourtant pas de cette

opinion
;
car il dit que « la grande dépense

» que la banque a eue à supporter à cette

» époque fut occasionnée
,
non comme/

» docteur Smith paraît le supposer,

,, » émission cyà. toujoûVrï^rû.’pTèr ,
mais par

,*• % i Fétat^jj^^ * ü^Vfônnaie métallique,
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» et par le haut prix du lingot, qui en était

» la conséquence. On doit faire attention

» que la banque, n’ayant d’autre moyen de

» se procurer des guinées (*) que d’envoyer

» des lingots à la Monnaie pour être frap-

» pés , était toujours dans la nécessité

» d’émettre des guinées neuves en paye-

(*) « Dans les marchés que le gouvernement con-

» dut avec les particuliers
,
et dans ceux que les par-

» ticuliers concluent entre eux
,
une pièce de monnaie

>» n’est reçue
,
quelque dénomination qu’on lui donne,

» que pour sa valeur intrinsèque
,
accrue de la valeur

» que l’utilité de son empreinte y ajoute. » Say, hiv. J,

Chap. 2i
, §. 4-

« La monnaie d’argent est si peu un signe
,
que les

» pièces de monnaie perdent de leur valeur en s’usant

» par le frottement ou par H friponnerie des rogneurs

» d’espèces
;
toutes les marchandises augmentent no-

» minalement de prix en proportion de l’altération

» éprouvée par elles
j
et si le gouvernement fait une

» refonte équitable
,
et rétablit dans chaque pièce la

» quantité de métal fin qui s’y trouvait dans l’origine,

'Jes marchandises reprennent le prix qu’elles avaient

,
sauf les variations qui ont pu avoir lieu dans

,,.2^3ï

35?>g|^.xe.s març^/*J^Sdpar des circonstances

« qui leur sont partit

§-6. A,

\zV. I , Chap. 21 J

* Auteur
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» ment des billets qui lui revenaient
;

et

» quand les espèces manquaient en général

» de poids, et que le prix des lingots était

» haut à proportion, on trouvait un intérêt

J? à tirer les guinées de poids de la banque

» en lui donnant son papier en échange, et

» ensuite à fondre ces guinées, et à en ven-

» dre l’or ei^ lingots, avec profit, pour du

» papier de la banque, avec lequel on se

3> procurait de nouvelles guinées
,
qu’on

33 fondait et qu’on vendait de même. La

>3 banque doit toujours être exposée à se

33 voir ainsi épuisée de son or toutes les

33 fois que les espèces monnayées manque-

33 ront de poids, puisque, dans ce cas, il y

33 a toujours un profit aisé et certain à chan-

3> ger constamment le papier de banque

33 contre de l’or. Il est cependant bon d’ob-

p server que, quelle qu’ait été, à cette épo-

33 que ,
la gêne et la dépense supportées par

>3 la banque par suite de l’écoulement de ses

3> espèces, on ne crut pas nécessaire de^

33 dispenser de l’obligation de dorm^

,
33 espèces en gjr touj

»

iî;.q
c >J 1 est cl^^ ’ JIV£chanan pense que
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toute la monnaie en circulation doit des-

cendre au niveau de la valeur des pièces

dégradées ;
mais certes

,
en diminuant la

quantité de la monnaie en circulation, tout

le surplus peut être élevé à la valeur des

meilleures pièces.

Le docteur Smith paraît avoir oublié le

principe qu’il a posé lui-mêim, dans le rai-

sonnement qu’il fait au sujet de la monnaie

coloniale. Au lieu d’attribuer sa dépréciation

à sa trop grande abondance
,

il demande,

en admettant que la garantie de ce pa-

pier soit parfaitement solide, si ioo 1. st.

,

payables dans quinze ans
,
pourraient valoir

autant que ioo 1. st. payables à vue. Je

réponds qu’oui
,
si le papier n’est pas trop

abondant.

L’expérience prouve cependant que toutes

les fois qu’un gouvernement ou qu’une

banque a eu la faculté illimitée d’émettre
»

du papier-monnaie, ils en ont toujours

\isé. Il s’ensuit que, dans tous les pay.?

,

nécessaire de^^restreindre l’émission

au papier - mo*, h l’assujettir a

une surveillance
; y ^ ^u.e pa v
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mieux calculé pour prévenir l’abus de cette

.émission
,
qu’une disposition qui impose à

toutes les banques qui émettent du papier,

de payer leurs billets
,
soit en monnaie d’or,

soit en lingots.

La monnaie est dans l’état le plus parfait

quand elle se compose uniquement de pa-

pier, mais d’«un papier dont la valeur est

égale à la somme d’or qu’il représente.

L’usage du papier en place de l’or remplace

un agent très-dispendieux au moyen d’un

autre qui l’est fort peu, ce qui met le pays,

sans qu’il en résulte aucune perte pour les

particuliers
,
en état d’échanger tout l’or

qu’il employait auparavant pour la circu-

lation, contre des matières premières
,
des

ustensiles et des subsistances, dont l’usage

augmente à la fois la richesse et les jouis-

sances de la nation.

Sous le point de vue de l’intérêt national

,

il est tout-à-fait indifférent que ce soit le

gouvernement ou une banque qui fas

l’émission d’un pajpier - moAUale^ si^

émission est ÿfà

V- V, li-

sages pnn-

d’exposer. Que ce
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soit l’un ou l’autre qui l’émette, il en résul-

tera à peu près le meme accroissement de

richesse nationale
;
mais l’effet ne sera pas

le meme quant à l’intérêt des particuliers.

Dans un pays où le taux courant de l’intérêt

est de 7 pour 100, et où le gouvernement a

besoin
,
pour des dépenses particulières

,

de 7 o,ooo 1. st. par an, il importe beaucoup

aux individus de ce pays
,
de savoir s’ils

payeront ces 70,000 I. par un impôt annuel

,

ou s’ils pourront fournir cette somme sans

payer pour cela d’impôt. Supposons qu’il

faille un million en argent pour préparer

une expédition. Si le gouvernement émettait

une million de papier-monnaie en déplaçant

ainsi un million d’argent monnayé, l’expé-

dition se ferait sans qu’il en éoutât rien à

la nation
;
mais si une banque faisait l’émis-

sion d’un million de papier, et qu’ejle le

prêtât au gouvernement à 7 pour 100, en

déplaçant de même un million de numé-

\re, le pays se trouverait grevé d’un impôt

rè<*é,tuel de ^0,000, JL par an. La nation

payerait 1 îm pu é >\(e recevrait
,
e*

la nation resterait :v?.as ai
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riche qu’auparavant. L’expédition aura été

réellement faite au moyen de l’amélioration

due à ce système, par lequel on rend pro-

ductif un capital de la valeur d’un million

,

en le convertissant en denrées
,
au lieu de le

laisser improductif sous la forme de numé-

raire
;
mais l’avantage serait toujours pour

ceux qui émettraient le papier, et comme le

gouvernement représente îa nation
,
la na-

tion aurait épargné l’impôt si elle, et non

une banque, avait fait l’émission de ce mil-

lion de papier-monnaie.

J’ai déjà observé que, s’il pouvait y avoir

une entière garantie qu’on n’abuserait point

de la faculté d’émettre du papier-monnaie,

il serait tout - à - fajt indifférent pour la

richesse nationale, prise collectivement, par

qui ce papier fut émis; et je viens de faire

voir que le public aurait un intérêt direct

à ce que ce fût l’État, et non une compagnie

de marchands ou de banquiers
,
qui fît cette

émission. Il serait cependant plus à cra/^

dre que le gouvernement n ’abusât^rfM^

^ vacuité qu’um^ toujoüï*rgf'ÿ "'de' banquiers.
, J,

-
.

- ^ t - on
,
plus depen-

\
<
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dante des lois; et quoiqu’il pût être de son

intérêt de multiplier ses billets au-delà des

bornes prescrites par la prudence
, elle

serait forcée de s’y renfermer, et de res-

treindre l’émission de son papier, par la

faculté qu’auraient les particuliers d’exiger

des lingots ou des espèces en échange des

billets de banque. On prétead que
,

si le

gouvernement avait le privilège d’émettre

du papier, il ne respecterait pas long-temps

cette disposition qui le restreindrait
;
on

croit qu’il serait trop porté à sacrifier la

tranquillité de l’avenir à l’intérêt du mo-

ment, et qu’il pourrait par conséquent, en

alléguant des motifs d’urgence, se débar-

rasser de toute entraxe qui pût borner le

montant de ses émissions de papier.

Cette objection est d’un grand poids

quant à un gouvernement arbitraire
;
mais

dans un pays libre, avec une législature

éclairée
,
la faculté d’émettre du papier, avec

V clause indispensable qu’il soit échan-

Ve.au gré* du porteur, pourrait être en

toute sûrèlec^ V commissaire^

nommés spéciale^ Y
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on pourrait les rendre entièrement indé-

pendans de l’influence des ministres.

Le fonds d'amortissement est administré

par des commissaires qui ne sont respon-

sables qu’au parlement
,
et le placement des

sommes qui leur sont confiées se fait avec

la plus grande régularité
;

quelle raison

peut-il donc ÿ avoir de douter que l’émis-

sion du papier ne pût être réglée avec la

meme exactitude, si on la confiait à une

administration du même genre (i)?

(i) Si cette proposition faite au gouvernement an-

glais, de se mettre à la place de la banque de Londres

et de celle des provinces
,
et de fournir, au lieu d’elles,

le papier qui sert d’agent de la circulation
,
était adop-

tée
,
l’Angleterre acquitterait d’un coup pour un mil-

liard et demi de francs de sa dette
,
et se libérerait d’un

intérêt annuel de soixante-quinze millions de francs

environ. Mais qu’est-ce que soixante-quinze millions

d’intérêt lorsqu’on est obligé d’en payer annuellement

pour environ un milliard
(
compris l’intérêt des bons

du trésor
) ? m

D’ailleurs, tant que les dépenses dp gouverner^

ne seront contrôlées^;

t ambre de la m, .le les ministres dis

—

\
,u aucune économie ne

\
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On pourrait objecter que
,
quoique l’avan-

tage que tirerait l’État, et par conséquent le

public, de ce mode d’émission de papier-

monnaie
,
soit assez évident, puisqu’on con-

vertirait par là une partie de la dette natio-

nale portant un intérêt payé par le public

,

en dette sans intérêt
;
on pourrait objecter,

dis-je, que cependant cela ferait nuisible

au commerce, en empêchant les négocians

d’emprunter de l’argent
, et d’escompter

leurs lettres de change, qui est en partie la

tournera au profit de l’État. Soixante-quinze millions

épargnés sur l’intérêt de la dette
,
ne sont

,
pour le

gouvernement
,
qu’un moyen de dépenser soixante-

quinze millions de plus rp intrigues dans les cabinets

de l’Europe , en folles guerres décorées de beaux mo-

tifs
,
en grâces et en moyens d’influence pour mainte-

nir la prépondérance de l’intérêt privilégié aux dépens

du public. Il n’y a d’économie profitable pour les

nations que lorsqu’une représentation forte et indé-

pendante tient véritablement les cordons de la bourse

,

\ ne l’ouvre que pour payer un petit nombre de

Jkr^onnaires absolument indispensables pour main-

tenir l’ordre pubiy
i

des rapines légalisée*

ne peut y avoir que
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manière dont se fait l’émission des billets

de banque.

Cela suppose qu’il serait impossible de

trouver de l’argent à emprunter si la banque

n’en prêtait pas, et que le taux courant de

l’intérêt et des profits tient au montant de

l’émission de la monnaie et à la voie par

laquelle se fai
J:
cette émission; mais comme

le pays ne manquerait ni ne drap
,
ni de vin,

ni d’aucune autre marchandise
,
s’il avait les

moyens de l’acheter, de même il n’y man-

querait pas de capitaux à prêter, pourvu que

les emprunteurs eussent de bonnes garan-

ties
,
et fussent disposés à payer le taux cou-

rant de l’intérêt pour l’argent prêté.

Dans une autre partie de cet ouvrage
,
j’ai

tâché de faire voir que la valeur réelle d’une

chose se règle
,
non d’après les avantages

accidentels dont peuvent jouir quelques-uns

de ses producteurs, mais bien d’après la dif-

ficulté réelle qu’éprouve le producteur le

moins favorisé. Il en e

pôrt à l’intérêt de l’arg(

j pour ioo,mais
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bien d’après le taux des profits qu’on peut

retirer de l’emploi des capitaux
,
et qui est

tout-à-fait indépendant de la quantité ou de

la valeur de l’argent. Qu’une banque prête

un
,
dix ou cent millions

,
cela n’apportera

aucun changement au taux courant de l’in-

térêt
;

la banque ne fera que changer la

valeur de la monnaie qu’elle xiettra ainsi

en circulation. Dans l’un de ces cas
,
il fau-

dra dix ou vingt fois plus de monnaie pour

faire un certain commerce
,
qu’il n’en fau*

drait dans l’autre. La demande d’argent à la

banque dépend donc du taux des profits

qu’on peut retirer de son emploi, comparé

avec le taux d’intérêt auquel la banque le

prête. Si elle prend moins que le taux cou-

rant de l’intérêt
,
elle peut prêter indéfini-

ment; si elle prend plus que ce taux, il n’y

a que des dissipateurs et des prodigues qui

consentent à lui emprunter. C’est pourquoi

nous voyons que toutes les fois que le taux

\rant de l’intérêt excède 5 pour 100, qui

3aux auquel la banque prête toujours

,

son bureau et ^encombré de

gens qui demandent u /fn^ ei.au co

/
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traire, quand le taux courant est, même pour

peu de temps, au-dessous de 5 pour ioo,

les commis de ce bureau n’ont rien à faire.

Ce qui a donc fait dire que la banque

d’Angleterre avait
,
pendant les derniers

vingt ans
,
donné de grands secours au

commerce
,
en prêtant de l’argent aux corn-

merçans
,

c*est que, pendant toute cette

époque, elle a prêté de l’argent au-dessous

du taux courant de l’intérêt sur la place,

au-dessous du taux auquel les commerçans

pouvaient emprunter ailleurs; mais, quant

à moi, j’avoue que cela me semble plutôt

une objection contre cet établissement

,

qu’un argument en sa faveur.

Que dirait - on çl’un établissement qui

approvisionnerait régulièrement la moitié

des fabricans de drap
,
de laine au-dessous

du prix courant du marché ? Quel bien cela

ferait-il à la communauté ? Cela ne donne-

rait pas plus d’étendue à notre commerce ;

car la laine aurait été achetée égalemej

on l’avait véndtie au prix courant, di

ché. Cela n^^O^iPjÿ-^naisser le prix du

jy%ap jpeiirkl nmateur
,
parce que
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le prix, comme je l’ai déjà dit, se règle

d’après ce que la production du drap coûte

aux fabricans les moins favorisés. L’unique

effet que cela produirait serait donc de

grossir les profits d’une partie des fabricans

de drap au-delà du taux général et ordinaire

des profits des autres. L’établissemen^ sup-

posé se priverait d’une partie de ses justes

profits pour en faire jouir une autre partie

de la communauté. Tel est précisément l’ef-

fet de nos établissemens de banque. La loi

fixe un taux d’intérêt au-dessous de celui

auquel on le trouve à emprunter sur la

place
,
et c’est au taux légal qu’on exige que

la banque prête
,
en lui interdisant de prê-

ter à un autre. Par la qature de son établis-

sement, la banque possède des fonds con-

sidérables qu’elle ne peut placer que de cette

manière; et il en résulte qu’une partie des

commerçans du royaume en tire un avan-

tage indu
,
et qui est tout-à-fait perdu pour

Wation, en obtenant ainsi un instrument

.ommerce à un *dus bas taux que les

personnes qui sou d’être sous l’in-

fluence du prix couru / place.
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La somme totale des affaires de commerce

que la communauté peut faire dépend de la

quantité de son capital, c’est-à-dire, des

sistances
,
des navires, etc., employés à la

production. Après l’établissement d’un pa-

pier-monnaie sagement réglé, les opérations

des banquestne sauraient augmenter ni dimi-

(
nuer la somme de ce capital. Si le gouver-

nement faisait donc l’émission d’un papier-

monnaie national
,
quoiqu’il n’escomptât

pas un seul effet, et ne prêtât pas un seul

shilling au public
,
il n’y aurait pas la moin-

dre altération dans le montant du com-

merce; car il y aurait la même quantité de

matières premières, de machines, de sub-

sistances, de navires, etc., et vraisembla-

blement il y aurait autant d’argent à prêter,

non pas à la vérité à 5 pour i oo
,
taux fixé

par la loi, mais à 6, à 7 ou à 8 pour 100,

qui serait le résultat de la concurrence fran-

che, dans le marché, entre les prêteu

matières premières
,
des machines

,
des sub-

ies emprunteurs.

;
uu Lcosse,
:Q^eiè

aĉ ^nt^esges que les

par la ma-
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nière dont les banques de ce pays traitent

les commerçans
,
au moyen des comptes cou-

rans, qui lui paraît très-supérieure au sys-

tème adopté en Angleterre. Ces comptes

courans
,
ou de caisse

,
sont des crédits que

le banquier écossais donne à ses pratiques

,

en sus des lettres de change qu’il leur es-

compte
;
mais comme le banquier, à mesure

qu’il avance de l’argent et qu’il le met en

circulation par une voie
,
se trouve dans

l’impossibilité d’en émettre par une autre,

il n’est pas aisé de concevoir en quoi cet

avantage consiste. Si toute la circulation n’a

besoin que d’un million de papier, il n’en

circulera qu’un million
;

il ne peut pas être

d’une importance réel Je pour le banquier

ou pour le commerçant, que cette somme
soit émise en escompte de lettres de change,

ou qu’une partie seulement soit employée à

cet usage
,
le reste étant émis sous la forme

de ces comptes de caisse.

me semble nécessaire de dire quelques

re<1'au sujet c?es deux métaux
,
l’or et l’ar-

gent, qui sont em^ .

u ~ ime monnaie,

surtout parce que cettV
'*** %a paraî t ave
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dans l’esprit de beaucoup de personnes, jeté

de l’obscurité sur les principes évidens et

simples de la théorie des monnaies. « En

» Angleterre, dit le docteur Smith, on ne

» fut pas légalement admis à s’acquitter en

» or, meme long -temps après qu’on y eut

» frappé des monnaies d’or. Aucune loi ou

» proclamation publique n’y fixait la pro-

» portion entre l’or et l’argent; on laissait

» au marché à la déterminer. Si un débiteur

» offrait de payer en or" le créancier avait

» le droit de refuser tout -à- fait, ou bien

» d’accepter cette offre d’après une évalua-

>> tion de l’or faite à l’amiable entre lui

et son débiteur. »

Dans un tel état de choses, il est évident

qu’une guinée aurait tantôt passé pour 22 sh.

ou plus, et quelquefois elle n’aurait valu

que 18 sh. ou moins
,
ce qui aurait dépendu

uniquement du changement de la valeur

courante relative de l’or et de l’argent. Et

toutes les variations dans la valeur de ljK

aussi-bien que celles dans 11 valeur

J eu une valeur inya-

^JTen monnaie d’or,

\
/
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riable
,

tandis que For aurait été sujet à

monter ou à baisser de prix. Quoique une

guinée passât pour 22 sh. au lieu de 18 sh.

,

l’or aurait pu ne pas avoir changé de valeur,

cette différence étant uniquement due à

celle de l’argent; et par conséquent 22 sh.

pouvaient n’avoir pas plus de valeur que

18 sh. n’en avaient auparavant 4 et, au con-

traire
,
toute cette différence aurait pu être

due à For, une guinée qui valait j 8 sh. ayant

pu hausser jusqu’à valoir 22 sh.

Si
,
maintenant, nous supposons la mon-

naie d’argent rognée et en ;>même temps

augmentée en quantité, la guinée pourrait

passer pour 3o sh.
,
parce que l’argent con-

tenu dans ces 3o sh. de monnaie dégradée

,

pourrait n’avoir pas plus de valeur que For

d une guinée. En rendant aux pièces d’ar-

gent monnayé leur valeur primitive, l’ar-

gent monnayé monterait de valeur
;
mais For

paraîtrait tomber, car une guinée ne vau-

^it probablement pas alors plus de 21

ré<î\ shillings.i

Si For devient .ndantp^ xxnoyen légal de

payement
,
et que ch1# .^ tutêur soit libr
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d’acquitter une dette de 21 1. st.
,
en payant

420 shillings, ou 21 guinées, il payera en

or ou en argent, selon qu’il aura l’un ou

l’autre à meilleur marché. S’il peut, avec

cinq muids de froment, acheter autant d’or

en lingots que la monnaie en met dans vingt

guinées; et si, avec la même quantité de

froment, il
(j

peut acheter autant d’argent en

lingots que la monnaie en emploie à frapper

quatre cent trente shillings, il préférera

d’acquitter sa dette en argent; car il gagnera

par là 10 shillings. Mais si, au contraire, il

pouvait avec ce froment se procurer assez

d’or pour faire frapper vingt guinées et de-

mie, et seulement autant d’argent qu’il en

faudrait pour frapper quatre cent vingt shil-

lings, il préférerait naturellement acquitter

sa dette en or. Si la quantité d’or qu’il pour-

rait obtenir ne rendait, étant frappée, que

vingt guinées
;
et si l’argent obtenu de même

ne donnait que quatre cent vingt shillings
,

il lui serait parfaitement égal d’acquitten^

dette en or ou en argent. Ce n’est doqA

une affaire de^^^yng^d
;
ce n’est jamais

t
^rce que ht mieux pour agent
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de la circulation d’un pays riche, qu’on le

préfère à l’argent pour acquitter des dettes;

cela vient uniquement de ce qu’il est de

l’intérêt du débiteur de les acquitter dans

ce métaL

Pendant un temps considérable, avant

l’année 1797, dans laquelle la banque fut

autorisée à ne pas payer ses bjjlets en espè-

ces, l’or était à si bas prix, comparé avec

l’argent
,
qu’il était avantageux à la banque

d’Angleterre, ainsi qu’à tout autre débiteur,

d’acheter de l’or, et non de l’argent
,
pour le

faire frapper à la monnaie, pouvant acquit-

ter leurs dettes à meilleur compte dans ces

espèces monnayées. L’argent monnayé était,

pendant une grande partie de cette époque,

très-dégradé; mais comme il était rare, il

ne baissa jamais dans sa valeur courante,

et cela, en raison du principe que je viens

d’expliquer. Quoique la monnaie d’argent

fût si dégradée, c’était toujours l’intérêt des

'^biteurs de payer en or. Si, cependant,

monnaie d’argent dégradée eût été

extrêmement abondant^,JeS débiteurs au-

raient pu trouver de .4*^ .luge à s’en serv'

*711.
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pour acquitter leurs dettes; mais la quan-

tité en étant bornée, sa valeur se soutenait,

et par conséquent l’or était, dans le fait, la

véritable monnaie courante.

Personne n’en a jamais douté; mais on a

prétendu que cela était l’effet de la loi qui

avait déclaré que l’argent ne serait pas un

moyen légal de payement pour toute somme
au-dessus de 25 1. st.

,
à moins qu’il ne fût pris

d’après son poids
,
et au titre de la monnaie.

Mais cette loi n’empêchait aucun débiteur

de payer une dette
,
quelque forte qu’elle

fût, en argent monnayé sortant de la Mon-

naie; et si les créanciers ne payaient pas

dans ce métal
,
ce n’était ni par un effet du

hasard ni par force, mais uniquement parce

qu’il ne leur convenait pas de porter de

l’argent à la Monnaie pour l’y faire frapper,

pendant qu’il leur convenait d'y porter de

l’or pour cet effet. Il est vraisemblable que

si la quantité de cette monnaie dégradée

d’argent en circulation eût été extrêmement

multipliée
,
et qu’elle fût en même tei|H

un moyen légal de^ayement, il est proba-

tA, dis -je, qu’mît guinée eût acquis de
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nouveau la valeur de 3o shillings; mais,

dans ce cas, c’est le shilling dégradé qui

aurait baissé de valeur, et non la guinée qui

aurait monté.

Il paraît donc que, si l’un et l’autre de

ces métaux étaient légalement recevables

en payement des dettes d’une valeur quel-

conque, on serait constammfyit exposé à

des variations dans la mesure principale de

la valeur. L’or ou l’argent seraient tour à

tour cette mesure
;
cela dépendrait entière-

ment des variations dans la valeur relative

des deux métaux; et toutes les fois qu’un

des deux cesserait d’être la mesure de la

valeur, on le fondrait en le retirant de la

circulation
,
puisque sa valeur en lingots

excéderait celle qu’il aurait en monnaie.

C’était un inconvénient qu’il importait beau-

coup de faire disparaître; mais telle est la

marche lente de toute amélioration, que,

quoique Locke l’eût démontré sans réplique,
U

aque les écrivains qui, depuis, ont écrit

rèdes monnaies, en aient fait mention, ce

n’est que dans la dernière session du parle-

ment, en 1816, qu’il a été déclaré que 1’
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seul était un moyen cle payement légal pour

toute somme au-dessus de 42 shillings.

Le docteur Smith ne paraît pas avoir bien

compris les effets qui résultent d’employer

à la fois deux métaux comme monnaie cou-

rante et comme moyen légal de payement

des dettes, quel qu’en soit le montant; car

il dit : « Dan£ le fait, pendant la durée pro-

» longée d’une proportion réglée quelcon-

» que entre la valeur respective des diffé-

» rens métaux monnayés, la valeur du plus

» précieux des deux, règle celle de toutes les

» espèces monnayées. » Parce que, de son

temps, l’or était le métal que les débiteurs

préféraient pour acquitter leurs dettes, il a

cru que ce métal possédait quelque pro-

priété qui lui était inhérente, et moyennant

laquelle il réglait à cette époque, comme il

devait régler toujours la valeur de la mon-

naie d’argent.

A l’époque de la refonte des monnaies

d’or, en 1774? 11ne guinée nouvellema^

frappée à la Monnaie
,
ne S échangeait^

«contre 21 shillings dégradés
;
mais sous le

Guillaume
,

la monnaie d’argent étant
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également dégradée ,
une guinée nouvelle-

ment frappée s’échangeait contre 3o shil-

lings. Là-dessus M. Buchanan fait l’obser-

vation suivante : « Yoici donc un fait très-

» singulier
,

et duquel les théories reçues

» n’offrent aucune explication
;
nous voyons

» à une époque la guinée s’échangeant con-

» tre 3o shillings dégradés (q*i était sa va-

» leu^sintrinsèque ) ,
et plus tard cette même

» guinée ne s’échangeant plus que contre

» vingt et un de ces mêmes shillings dégra-

» dés. Il faut nécessairement qu’il se soit

» opéré quelque changement remarquable

» dans l’état des monnaies dans l’intervalle

» de ces deux époques, sur lequel le docteur

» Smith ne donne aucun éclaircissement. »
•

Il me semble que la solution de cettç dif-

ficulté est très-aisée
,
si l’on explique la dif-

férence dans la valeur de la guinée aux

deux époques mentionnées
,
par les diffé-

rentes quantités de monnaie d’argent dégra-

dée qui se trouvait en circulation. Sous le

règne du roi Guillaume, l’or n’était pas un

moyen légal de payement, il n’avait qu’une,

valeur de convention. Tous les forts pa
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mens étaient vraisemblablement faits en

monnaie d’argent
,
surtout en raison de ce

que le papier-monnaie
, et les opérations de

banque étaient, à cette époque, peu com-

pris. La quantité de cette monnaie d’argent

dégradée excédait la quantité de la monnaie

d’argent dégradée qui serait restée en circu-

lation
,
si la «bonne monnaie avait seule eu

cours ,
et par conséquent elle se trouvait

non-seulement dégradée
,
mais encore dé-

préciée. Mais dans la suite, lorsque For est

devenu moyen légal de payement, et qu’on

employait aussi des billets de banque dans

les payemens . la quantité de monnaie dé-

gradée d’argent n’excédait pas la quantité

de la bonne monnaie d’argent nouvellement

frappée qui aurait circulé s’il n’y avait pas

eu de monnaie dégradée d’argent; c’est pour-

quoi quoique cette monnaie fût dégradée,

elle n’était cependant pas dépréciée. L’ex-

plication qu’en donne M. Buchanan est un

peu différente; il croit que la monnaie du

métal qui domine dans la circulation
,
est

e à la dépréciation
,
mais que la mon-

subsidiaire ne l’est pas. Sous le roi
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Guillaume, la monnaie principale était d’ar-

gent, et elle était par conséquent sujette à

être dépréciée. En 1 774 ,
l’argent n’était plus

que subsidiaire
,
et en conséquence il con-

servait sa valeur. La dépréciation des mon-

naies ne dépend cependant pas de ce qu’un

des métaux est l’agent principal de la cir-

culation, l’autre n’étant que^ subsidiaire
;

elle 11e provient que de ce que la quantité

d’un métal monnayé en circulation est ex-

cessive (1).

(1) Toute cette longue explication se réduit à ceci.

Les échanges qui se font dans un pays exigent diffé i

rentes coupures de monnaie
,
c’est-à-dire

,
des pièces

de petite valeur
,
soit pour les petits payemens

,
soit

pour les appoints des gros§ Tant que les petites pièces

ne sont qu’en quantité suffisante pour ce genre de cir-

culation
,
le besoin qu’on en a soutient leur valeur

courante au niveau de leur valeur légale
,
quelque dé-

gradées qu’elles soient par le frai. Ainsi quand les

payemens se faisaient en or en Angleterre
,
on trouvait

facilement une guinée en or pour 21 shillings en ar-

gent
,
quoique les shillings eussent perdu plus du

quart de leur valeur intrinsèque. Leur valeur se sou-

tenait par la même raison qui soutient celle de to'U

billet de confiance
: parce qu’on trouve partout/

1
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Il n’y a pas de grand inconvénient à met-

tre un droit modéré de monnayage
,
surtout

quant à la monnaie destinée au payement

des petites sommes. Les pièces frappées ac-

quièrent en général un surcroît de valeur

égal au montant du droit
,
et cet impôt est

par conséquent un de ceux qui n’affectent

nullement ceyx qui le payent
,
pendant que

échanger à bureau ouvert. C’est en ce sens que Smith

a dit que la valeur de la bonne monnaie soutient celle

de la mauvaise.

Mais si l’on mettait dans la circulation plus de cette

monnaie dégradée que les besoins du commerce n’en

exigent, alors on ne trouverait plus aussi facilement

des personnes disposées à la rembourser à bureau ou-

vert, c’est-à-dire
,
à vous dopner en échange une bonne

pièce. Il faudrait vendre cette monnaie dégradée avec

perte; c’est ce qui était arrivé en France lorsqu’on

avait laissé se multiplier les coupures de billon au-delà

de ce qu’il en fallait aux appoints. Les porteurs de

cette monnaie de billon étaient obligés d’y perdre pour

la changer en argent
,
et il fallut une loi pour borner

à ^ de la somme totale, la quantité de billon qu’on

pouvait donner en payement. Cetle'loi dégradait la

monnaie tout entière comme aurait pu faire un al«

S.
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la quantité de monnaie en circulation n’est

pas excessive. Il faut cependant remarquer

que
,
dans un pays où il y a un papier-mon-

naie en circulation
,
quoique ceux qui l’é-

mettent soient tenus de le rembourser en

espèces
,
si le porteur l’exige

,
il peut cepen-

dant arriver que ces billets, ainsi que les es-

pèces, soient dépréciées de toi^t le montant

du droit de monnayage des pièces du métal

qui est reconnu le seul moyen légal de paye-

ment, avant que les règlemens tendant à

limiter la circulation du papier aient pu

opérer. Si le droit de monnayage sur les

pièces d’or était, par exemple, de 5 pour

1 oo
,
la monnaie courante pourrait

,
par une

forte émission de billets de banque
,

se

trouver réellement dépréciée de 5 pour ioo

avant que les porteurs de ces billets eussent

trouvé de l’intérêt à les échanger contre

des espèces pour les fondre en lingots.

Nous ne serions jamais exposés à éprouver

une pareille dépréciation
,

s’il n’existait

point de semblable droit de monnayage
;

ou si malgré l’existence du droit les por-

leurs de billets de banque pouvaient^



266 CHAPITRE XXVII
,

demander le remboursement en lingots
,
à

3 1. 17 sh. 10 7 d., prix de la monnaie
,
et

non en espèces monnayées; à moins donc

que la banque ne soit tenue de rembourser

ses billets en lingots ou en espèces mon-

nayées au gré du porteur, la loi récente

qui a établi en Angleterre un droit de mon-

nayage de 6
f
pour 100, ou de quatre pence

par once d’espèces d’argent , mais qui or

donne que l’or sera frappé par la monnaie

sans frais, est peut-être la plus sage, et la

mesure la plus efficace pour empêcher toute

variation inutile dans les monnaies (*).

(*) M. Say serait d’avis que l’Hôtel des Monnaies se

fît payer un droit de monnayage qui varierait selon la ,

quantité de lingots qu’il aurait à frapper.

« Le gouvernement ne frapperait les lingots des

» particuliers qu’autant qu’on lui payerait les frais et

» même le bénéfice de la fabrication. Ce bénéfice pour-

» rait être porté assez haut en vertu du privilège ex-

» clusif de fabriquer
;
mais il devrait varier suivant

» les circonstances où se trouveraient les hôtels des

» monnaies et les besoins de la circulation. >» Say, hiv. I,

Çhap. 21. Une telle disposition aurait un effet très-

^ Vfc^qereux , et exposerait le pays à une variation con-
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sidérable et inutile dans la valeur intrinsèque des

monnaies.
(
Note de VAuteur. )

Je n’ai rien à dire au sujet du danger que M. Ri-

cardo trouve à ma proposition
,

si ce n’est que je suis

assez porté à être de son avis. Mais si l’art d’organiser

la société n’était pas encore dans l’enfance
,
si l’on avait

trouvé des moyens pour que les intérêts de ceux qui

sont gouvernés, ne fussent pas toujours subordonnés aux

intérêts de ceux qui gouvernent . c» aurait lieu de

regretter qu’une manufacture aussi lucrative (sans

rien coûter au consommateur
)
que pourrait l’être celle

de battre monnaie
,
non-seulement ne donne aucun

bénéfice à l’État
,
mais lui soit au contraire fort oné-

reuse. Au surplus
,
je ne veux point indiquer les

moyens de rendre cette manufacture profitable, jus-

qu’à ce qu’il me soit démontré que ces bénéfices tour-

neront au profit de la nation
,
en lui procurant un

allégement équivalent dans l’impôt. J.-B. S.

»
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CHAPITRE XXVIII.

HE LA VALEUR COMPARATIVE DE l’oR
,
DU BLÉ

,

ET DE LA MAIN - D’OEUVRE
,
DANS LES PAYS

RICHES ET DANS LES PAYS PAUVRES.

(-

« L’or et l’argent, comme toute autre mar-

» chandise, dit Adam Smith, cherchent na-

» turellement le marché où l’on donne le

» meilleur prix pour les avoir; et pour quel-

que chose que ce soit
,

le meilleur prix

j) sera toujours offert par le pays qui est le

» plus en état de le donner. Le travail

,

» comme il faut toujours se le rappeler, est

» le prix qui
,
en dernière analyse

,
paye

» tout, et dans deux pays où le travail sera

» également bien récompensé
,

le prix du

» travail en argent sera en proportion du

» prix de la subsistance de l’ouvrier : or,

» l’or et l’argent s’échangeront naturelle-

î) ment contre une plus grande quantité de

33 subsistances dans un pays riche que dans

*
pays pauvre, dans un pays où les sul>
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» sistances abondent, que dans un pays qui

» n’en est que médiocrement fourni. »

Mais le blé est une marchandise
,
ainsi

que l’argent
,

et les autres choses
;
or

,
si

toutes les marchandises ont une grande va-

leur échangeable dans un pays riche, on ne

doit pas en excepter le blé
;
il pourrait donc

être exact de dire, en ce cas, que le blé s’é-

change contre une grande quantité de mon-

naie
,
parce qu’il est cher

,
et que la mon-

naie s’échange de même contre une grande

quantité de blé
,
parce qu’elle est chère

aussi; ce qui serait affirmer que le blé est

à la fois cher et à bon marché. Il n’y a pas

de principe qui puisse être mieux établi en

économie politique
,
que celui par lequel

on reconnaît qu’un
#
pays riche

,
de même

qu’un pays pauvre
,
est retenu dans l’ac-

croissement de sa population par la diffi-

culté progressive d’obtenir des subsistances.

Cette difficulté doit nécessairement faire

hausser le prix relatif des subsistances
,
et

en encouragtr l’importation. Comment se

peut -il que la monnaie d’or ou d’argent

s’échange contre plus de blé dans les p~
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riches que dans les pays pauvres ? Ce n’est

guère que dans les pays riches où le blé est

cher
,
que les propriétaires fonciers enga-

gent la législature à prohiber l’importation

du blé? A-t-on jamais entendu parler d’une

loi en Amérique ou en Pologne, qui défen-

dît l’importation des produits de l’agricul-

ture ? La natpre y a mis un obstacle insur-

montable en rendant la production de ces

denrées beaucoup plus facile dans ces pays-

là que dans les autres.

Comment donc peut -il être vrai
, « qu’à

» l’exception du blé et d’autres végétaux

» pareils, qui sont entièrement le fruit de

» l’industrie de l’homme
,

tous les autres

» produits non ouvragés
,

le bétail
,
la vo-

» laille
,
le gibier, les fossiles et les miné-

» raux utiles, etc.
,
renchérissent naturelle-

» ment à mesure que la société fait des

» progrès. » L’erreur du docteur Smith

,

dans tout le cours de son ouvrage
, consiste

dans la supposition que le blé a une valeur

constante, qui ne peut jamais enonter, quoi-

que la valeur de toutes les autres choses

augmenter. Selon lui, le blé a tou-
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jours une meme valeur, parce qu’il sert tou-

jours à nourrir le même nombre d’indivi-

dus. On aurait autant de raison de soutenir

que le drap ne change jamais de valeur,

parce qu’avec une quantité donnée, on peut

toujours en faire le même nombre d’habits.

Qu’est -ce qu’il y a de commun entre la

valeur et la propriété de servira la nourri-

ture et aux vêtemens (i)?

Le blé, comme toute autre marchandise,

(1) M. Ricardo oublie la raison que Smith en donne.:

La tendance qu’a la population à s’accroître au niveau

des moyens de subsistance
,
multiplie l’espèce humaine

partout où la production du blé augmente, et le tra-

vail humain qui se multiplie en même temps
,
fournit

le moyen de payer le blé. H n’en est pas de même du

drap. On auraitbeau multiplier les habits, cela ne ferait

pas naître un homme de plus pour les porter
;
tandis

que le blé fait naître ses consommateurs. Delà, pour

cette denrée
,
une demande toujours à peu près pro-

portionnée à la quantité offerte. Je dis à peu près
,
car

il n’y a rien de rigoureux en Économie politique
,

les

besoins, les goûts
,
les passions, les craintes et les pré-

jugés des homme?, exerçant une influence sur toutes

lés appréciations
,

et n’étant point eux-mêmes des

quantités rigoureusement appréciables. J.-B. S.
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a dans chaque pays son prix naturel
,
c’est-

à-dire, le prix que sa production exige
,
et

sans lequel on ne pourrait pas le cultiver;

c’est ce prix qui règle le prix courant, et

qui détermine s’il convient d’exporter du

blé à l’étranger. Si l’importation du blé était

prohibée en Angleterre, le 'prix naturel du

blé pourrait y monter à 61. st. le muid (quar-

ter), pendant qu’il serait en France à la moi-

tié de ce prix. Si alors on levait la prohi-

bition d’importer du blé, il tomberait dans

le marché anglais, non à un prix moyen

entre 61. et 3 1. ,
mais il y baisserait en défi-

nitif, et s’y maintiendrait à son prix natu-

rel en France, c’est-à-dire, au prix auquel

il pourrait être porté au marché anglais
,
en

rapportant les profits ordinaires aux capi-

taux français; et il se soutiendrait à ce prix

,

soit que l’Angleterre en consommât cent

mille ou un million de muids. Si la de-

mande de l’Angleterre montait à cette der-

nière somme, il est vraisemblable que la

nécessité où se trouverait la France d’avoir

recours à la culture de terrains moins fer-

tiles, pour pouvoir fournir un si fort appro*
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visionnement, ferait hausser en France le prix

naturel du blé, et cela influerait par con-

séquent sur son prix en Angleterre. Ce que je

prétends
,
c’est que le prix naturel des choses

dans le pays qui exporte, est celui qui règle

en définitif le prix auquel ces choses doivent

être vendues, si elles ne sont pas sujettes à

un monopole dans le pays qui importe.

Mais le docteur Smith
,
qui soutient avec

tant de talent la doctrine qui établit que

c’est le prix naturel des choses qui règle en

dernière analyse leur prix courant, a sup-

posé un cas dans lequel il pense que le prix

courant ne serait réglé ni par le prix natu-

rel du pays qui exporte, ni par celui du

pays qui importe. « Diminuez, dit-il, l’opu-

» lence réelle de la Hollande ou du terri-

» toire de Gênes, le nombre des habitans
,

» y restant toujours le même; diminuez la

» faculté qu’ont ces pays de tirer leurs appro-

» visionnemens des pays éloignés, et vous

» verrez que, bien loin de baisser avec cette

» diminution clans la quantité de l’argent,

» laquelle, soit comme cause, soit comme
» effet, doit nécessairement accompagner

18n.
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» cet état de décadence
,
le prix du blé s’y

» élèvera au taux d’une famine. »

Je pense qu’il en arriverait précisément

le contraire. La diminution des facultés des

Hollandais et des Génois
,
pour acheter du

blé dans les marchés étrangers
,
pourrait

faire baisser le prix du blé, pendant un

certain temps
,
au-dessous de son prix natu-

rel dans le pays d’où on l’exportait
,
aussi-

bien que dans le pays qui l’importait; mais

il est absolument impossible que cela pût

jamais faire monter le blé au-dessus de son

prix naturel. Ce n’est qu’en augmentant

l’opulence des Hollandais ou des Génois

que vous pourriez faire augmenter la de-

mande du blé, et le faire monter au-dessus

de l’ancien prix
;
et cela n’aurait même lieu

que pendant un espace de temps très-borné

,

à moins qu’il ne survînt de nouveaux obsta-

cles qui rendissent plus difficile d’obtenir

l’approvisionnement nécessaire.

Le docteur Smith dit encore à ce sujet :

« Quand nous venons à manquer. Aes choses

» nécessaires
,
il faut alors renoncer à toutes

» les choses superflues, dont la valeur, qui

,
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» dans les temps d’opulence et de prospé-

» rité, monte rapidement, baisse de même
» dans les temps de pauvreté et de détresse. »

Gela est de toute vérité; mais il ajoute : « 11

» en est autrement des choses nécessaires.

» Leur prix réel
,

la quantité de travail

» qu’elles peuvent acheter ou commander,

» s’élève dans les temps de pauvreté et de

»>détresse, et baisse dans les temps d’opu-

» lence et de prospérité, qui sont toujours

» des temps de grande abondance
,

sans

» quoi ils ne seraient pas des temps d’opu-

» lence et de prospérité. Le blé est une chose

» nécessaire
;

l’argent n’est qu’une chose

» superflue. »

Il y a dans ce raisonnement deux propo-

sitions mises en avanî
,
qui n’ont aucune

liaison entre elles : l’une, que, dans les cir-

constances supposées
,
le blé pourrait com-

mander plus de travail, ce que nous admet-

tons
;
l’autre

,
que le blé porterait un plus

haut prix en argent
,
ou qu’il s’échangerait

contre une plys grande quantité d’argent

métallique. C’est cette seconde proposition

que je crois fausse. Elle pourrait être vraie

,
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si le blé était rare en même temps, si l'ap-

provisionnement ordinaire avait manqué.

Mais
,
dans le cas supposé

,
le blé est en

abondance
,
et on ne prétend pas que l’impor-

tation en soit moindre que de coutume, ou

qu’il en faille davantage. Il manque aux Hol-

landais et aux Génois de l’argent pour ache-

ter du blé, pt, pour avoir cet argent, ils

sont obligés de vendre leurs superfluités >

C’est la valeur et le prix courant de ces

superfluités qui baissent, et l’argent paraît

hausser si on le compare à ces objets. Mais

cela ne fera pas augmenter la demande de

blé
,
ni tomber la valeur de l’argent

,
qui sont

les deux seules causes qui puissent faire

monter le prix du blé. Il peut y avoir une

grande demande d’argent, soit faute de cré-

dit, soit par d’autres causes, et il peut ren-

chérir en conséquence par rapport au blé;

mais il est impossible d’établir sur aucun

principe raisonnable, que, dans de sembla-

bles circonstances, l’argent doive être à bon

marché, et que par conséquent
,
le prix du

blé doive hausser.

Quand on parle du plus ou moins de
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valeur de l’or, de l’argent ou de toute autre

marchandise dans différens pays
,
on devrait

toujours choisir une mesure pour estimer

cette valeur, si l’on veut être intelligible. Par

exemple, quand on dit que i’or est plus cher

en Angleterre qu’en Espagne
,
si l’on ne l’es-

time pas en le comparant à d’autres mar-

chandises
,
quel peut être le %ens de cette

assertion? Si le blé, les olives, l’huile, le

vin et la laine sont à meilleur marché en

Espagne qu’en Angleterre, l’or, estimé au

moyen de ces denrées, se trouvera être plus

cher en Espagne. Si, d’un autre côté, la

quincaillerie, le sucre, le drap, etc., sont

à plus bas prix en Angleterre qu’en Espa-

gne
,
dans ce cas

,
1’oj*, estimé au moyen dé

ces articles, sera plus cher en Angleterre.

C’est ainsi que l’or paraîtra cher ou à bas

prix en Espagne, selon que le caprice de

l’observateur lui fera choisir la mesure

d’après laquelle il en estimera la valeur.

Adam Smith
,
ayant imprimé le caractère de

mesure générale de la valeur au blé et au

travail, aurait naturellement estimé la va-

leur comparative de l’or par la quantité de
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ces deux objets contre laquelle on pourrait

l’échanger; et par conséquent, quand il

parle de la valeur comparative de l’or dans

deux pays, je dois croire qu’il veut parler

de la valeur de l’or estimé en blé et en

travail.

Mais on a déjà vu que l'or, estimé en blé,

peut avoir u'îie valeur très -différente dans

deux pays. J’ai déjà tâché de faire voir que

l’or, comparé au blé
,
sera à bas prix dans les

pays riches
,
et cher dans les pays pauvres.

Adam Smith est d’une opinion différente;

il pense que la valeur de l’or estimé en blé,

est plus élevée dans les pays riches. Mais,

sans nous arrêter davantage à examiner

laquelle de ces deux, opinions est la vraie,

l’une comme l’autre suffit pour faire voir

que l’or n’est pas nécessairement a plus bas

prix dans les pays qui en possèdent des

mines
,
quoique Adam Smith soutienne cette

proposition. Supposons que l’Angleterre soit

en possession des mines d’or, et que l’opi-

nion d’Adam Smith
,
qui veut que l’or ait

plus de valeur dans les pays riches, soit

exacte
;
dans ce cas

,
quoique l’or sortît natu-
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Tellement de l’Angleterre pour aller être

échangé dans tous les autres pays contre

leurs marchandises
,

il ne s’ensuivrait pas

qu’ilse trouvât nécessairement à plus bas

prix en Angleterre
,
comparé au blé et au

travail
,
que dans les pays étrangers. Dans

un autre endroit, cependant, Adam Smith

dit que les métaux précieux «ont nécessai-

rement à plus bas prix en Espagne et en

Portugal que dans les autres pays de l’Eu-

rope, parce que ces deux États se trouvent

être les possesseurs presque exclusifs des

mines qui les fournissent. « La Pologne
,

» dit-il
,
qui n’est pas délivrée du système

» féodal, est encore aujourd’hui un pays

» aussi misérable qu’il l’était avant la décou-

» verte de l’Amérique. Cependant le prix du

» hlè a monté en Pologne
;
la valeur réelle

» DES MÉTAUX PRÉCIEUX Y A BAISSÉ, COmme

» dans tous les autres endroits de l’Europe.

» La quantité de ces métaux a donc dû y
» augmenter comme ailleurs

,
et à peu près

» dans la même proportion
,
relativement au

» produit annuel de ses terres et de son tra-
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» vail. Avec cela, cette augmentation dans

» la quantité de ces métaux n’a pas, à ce

» qu’il semble
,
augmenté ce produit annuel

,

» n’a pas étendu l’agriculture et les manu-

» factures du pays
,
ni amélioré le sort de

» ses habitans. L’Espagne et le Portugal
,
qui

» possèdent les mines, sont peut-être, après

» la Pologne
r
les deux plus pauvres pays de

» l’Europe; cependant il faut bien que la

» valeur des métaux précieux soitplus basse

» en Espagne et en Portugal que dans tout

» autre endroit de l’Europe
,
puisque de ces

» deux pays ils viennent se rendre dans tous

» les autres, avec la charge, non-seulement

» du fret et de l’assurance, mais encore avec

» la dépense de la contrebande
,
leur expor-

» tation étant ou prohibée ou soumise à

» des droits. Leur quantité
,
par proportion

» au produit annuel des terres et du travail

,

» doit donc nécessairement être plus grande

» dans ces deux pays qu’en aucun autre

» endroit de l’Europe
;
cependant ces pays

» sont plus pauvres que la pluj art des autres

» États de l’Europe. C’est que si le système
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1

» féodal a été aboli en Espagne et en Por-

» tugal, il y a été remplacé par un système

» qui ne vaut guère mieux. »

Voici
,
selon moi

, à quoi se réduit le rai-

sonnement du docteur Smith. L’or, estimé

en blé, est à plus bas prix en Espagne que

dans les autres pays; et la preuve en est,

que ce n’est pas du blé que le§ autres pays

donnent à l’Espagne
,
en échange pour son

or, mais bien du drap, du sucre, des quin-

cailleries, qu’on échange contre ce métal.
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CHAPITRE XXIX.

DES IMPOTS PAYÉS PAR LE PRODUCTEUR.

M. Say exagère beaucoup les inconvéniens

qui résultent des impôts sur des produits

manufacturés, surtout lorsqu’ils portent sur

la première époque de la fabrication
,

et

avant que ces produits soient terminés. Les

manufacturiers
,

dit-il
,
par les mains des-

quels le produit manufacturé doit passer

successivement, sont obligés d’employer de

plus gros capitaux
^
par la nécessité où ils

se trouvent de faire l’avance du montant de

l’impôt, ce qui est souvent très-gênant pour

des manufacturiers qui n’ont qu’un très-

mince capital et un très-faible crédit. Cette

observation n’admet point d’objectiôn.

Un autre inconvénient sur lequel il insiste

est que, par suite de l’avaï/ce de l’impôt,

l’intérêt de cette avance doit être aussi sup-

porté par le consommateur, et que cette
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addition d’impôt est une de celles dont le

fisc ne profite pas.

Je ne puis pas admettre cette seconde

objection de M. Say. Supposons que l’Etat ait

besoin de lever immédiatement 1000 1. st.

,

et qu’il lève cette somme sur un manufac-

turier qui ne pourra la faire payer au con-

sommateur que dans un an
, q uand les pro-

duits seront achevés. Par suite de ce retard,

il est obligé d’augmenter le prix des ou-

vrages de sa fabrique, non -seulement de

1000 1. ,
montant de l’impôt, mais vraisem-

blablement de i ioo 1. ,
ioo 1. étant l’intérêt

des iooo 1. qu’il a avancées. Mais, moyen-

nant cette addition de îoo 1. payées parle

consommateur
,

le fabricant a un profit

réel
,
en ce que le payement de l’impôt que

le gouvernement exigeait sans délai
,
et qu’il

doit payer en définitif, a été ainsi retardé

d’un an. Cela met le gouvernement en état

de prêter au manufacturier les iooo 1. dont

il a besoin, à io pour ioo d’intérêt, ou à

tout autre tau£ dont il soit convenu, i ioo 1.

payables à la fin d’un an, l’argent étant à

io pour ioo
,
ne valant pas plus que iooo 1.
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payables sur-le-champ. Si le gouvernement

n’exige l’impôt qu’après un an, lorsque la

fabrication des ouvrages manufacturés se

trouvera terminée
,

il sera peut-être obligé

d’émettre une obligation du trésor portant

intérêt, et l’intérêt lui coûterait autant que

ce que le consommateur épargnerait dans

le prix
,
non.compris cependant la partie du

prix que le manufacturier pourrait
,
en vertu

de l’impôt, ajouter à son gain réel. Si le

gouvernement avait dû payer 5 pour 100

pour l’intérêt de l’obligation du trésor, il y
J-

aura ôo 1 . d’impôts d’épargnés par la non-

émission de l’obligation. Si le manufactu-

rier emprunte le capital additionnel dont il

a besoin pour faire l’avance de l’impôt à

5 pour 100, et s’il le fait payer à 10 pour

100 au consommateur, il aura gagné 5 pour

100 sur son avance en sus de ses profits

ordinaires; en sorte que le manufacturier

et le gouvernement gagnent ou épargnent

tous deux précisément la somme que le

consommateur paye. 6'

M. de Sismondi, dans son excellent livre

de la Richesse commerciale
,
en suivant le
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raisonnement de M. Say, a calculé qu’un

impôt de 4°°° francs, payé dans l’origine

par le manufacturier, dont les profits n’é-

taient qu’au taux modéré de io pour ioo,

si le produit manufacturé passait seulement

par les mains de cinq différentes personnes,

reviendrait au consommateur à la somme

de 6734 francs. Ce calcul est Ipndé sur la

supposition que celui qui le premier a fait

l’avance de l’impôt, a dû recevoir du second

manufacturier 44°° francs
,

et ce dernier

du troisième 4&4o francs
;
en sorte que cha-

que fois que le produit passerait par les

mains d’un autre manufacturier, il se trou-

verait chargé de 10 pour 100 sur sa valeur.

C’est supposer que la valeur de l’impôt s’ac-

croît selon un taux d’intérêt composé, non

au taux de 10 pour 100 par an, mais au

taux de 1 o pour 1 00 chargés à chaque trans-

mission progressive. L’opinion de M. de

Sismondi serait exacte s’il s’était écoulé cinq

ans depuis la première avance de l’impôt

jusqu’à la ven^ du produit imposé au con-

sommateur
;
mais si une seule année s’est

écoulée
,
une rétribution de 4°° francs

,
au
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lieu de 2734, aura fourni un profit au taux

de 10 pour 100 à tous ceux qui auraient

contribué à faire l'avance de l’impôt, soit

que l’ouvrage manufacturé eût passé par les

mains de cinq ou de cinquante manufactu-

riers.
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CHAPITRE XXX.

DE L’iNFLUENCE QUE LA DEMANDE ET L’OFFRE

ONT SUR LES PRIX.

Ce sont les frais de production ^qui règlent

en dernière analyse le prix des choses, et

non comme on l’a souvent avancé
,
la pro-

portion entre l’offre et la demande : la pro-

portion entre l’offre et la demande peut, à

la vérité, modifier pour quelque temps la

valeur courante d’une chose
,
jusqu’à ce que

l’approvisionnement en devienne plus ou

moins abondant
,
selon que la demande

peut avoir augmenté oh diminué
;
mais cet

effet n’aura qu’une durée passagère.

Diminuez les frais de la fabrication des

chapeaux
,
et leur prix finira par tomber à

leur nouveau prix naturel
,
quoique la de-

mande puisse doubler, tripler, ou quadru-

pler. Diminuez^ les frais de l’entretien des

hommes, en diminuant le prix naturel de

la nourriture et des vêtemens qui soutien-
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lient la vie, et vous verrez les salaires finir

par baisser
,
quoique la demande de bras

ait pu s’accroître considérablement.

L’opinion
,
que le prix des choses dépend

uniquement de la proportion de l’offre avec

la demande, ou de la demande avec l’offre,

est devenu presque un axiome en économie

politique
,

et a été la source de bien des

erreurs dans cette science. C’est cette opi-

nion qui a fait avancer à M. Buchanan que

les salaires n’éprouvent aucune influence

par la hausse ou par la baisse dans le prix

des vivres
,
et qu’ils ne sont affectés que par

la demande plus ou moins grande de bras
;

et qu’un impôt sur les salaires des travail-

leurs ne ferait point hausser les salaires

,

parce qu’il ne dérangerait pas la proportion

entre le nombre d’ouvriers qui s’offrent, et

la demande qu’on en fait.

On ne peut pas dire que la demande d’une

chose a augmenté, si l’on n’en achète pas ou

si l’on n’en consomme point une plus grande

quantité
;
et cependant, dan$ de telles cir-

constances, sa valeur en argent peut hausser.

Si l’argent baissait de valeur, le prix de toutes
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les marchandises hausserait, car chacun des

concurrens serait disposé à dépenser plus

d’argent qu’auparavant à faire des achats
;

mais quoique le prix de toutes les marchan-

dises eût haussé de io ou de 20 pour 100,

si l’on n’en achetait pas plus que par le

passé, je crois qu’on 11e pourrait pas dire

que le changement de prix de*la marchan-

dise a été l’effet d’une plus grande demande;

son prix naturel
,
ses frais de production

en argent, se trouveraient réellement chan-

gés par la différente valeur de l’argent; et

sans aucun surcroît de demande, le prix de

la marchandise s’accommoderait à cette

nouvelle valeur.

«Nous avons vu ({lit M. Say), que les

» frais de production déterminent le plus

» bas prix des choses, le prix au-dessous

» duquel elles ne tombent pas d’une manière

» durable , car alors la production s’arrête

» ou diminue. » Liv. //, Chop . 4 *

Il dit ensuite que la demande de l’or ayant

depuis la découverte des mines augmenté

dans une proportion encore plus forte que

l’approvisionnement « le prix de l’or estimé

1 9ir,
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33 en marchandises, au lieu de tomber dans

j) la proportion de dix à un, n’a baissé que

» dans la proportion de quatre à un
;
» c’est-

à-dire qu’au lieu de baisser en proportion

de la baisse de son prix naturel
,

il n’est

tombé qu’en suivant la proportion de l’excès

de l’approvisionnement par rapport à la de-

mande (*).. d La valeur- de chaque chose

33 monte toujours en raison directe de la de-

» mande
,
et en raison inverse de Voffre. >3

Lord Lauderdale énonce la même opi-

nion :

« Quant aux variations dans la valeur

,

(*) « Si avec la quantité d’or et d’argent qui existe

» actuellement, ces métauk ne servaient qu’à la fabri-

» cation de quelques ustensiles et de quelques orne-

» mens, ils abonderaient, et seraient à bien meilleur

» marché qu’ils ne sont
;
c’est-à-dire qu’en les échan-

» géant contre toute espèce de denrées
,

il faudrait

,

» dans ce troc, en donner davantage à proportion.

» Mais comme une grande partie de ces métaux sert de

» monnaie
,
et que cette partie ne

(
sert pas à autre

» chose
,

il en reste moins à employer en meubles et en

» bijoux
)
or cette rareté ajoute à leur valeur. » Say

,

Liv . / , Chap. 21
,
§. 3 . (

Note de VAuteur.)
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» dont chaque chose qui a une valeur est

» susceptible, dit-il, si nous pouvions sup-

» poser pour un moment qu’une substance

» quelconque possédât une valeur intrinsè-

» que et fixe
,
de manière qu’une quantité

» déterfninée eût toujours et dans toutes

» les circonstances une même valeur; dans

» ce cas le degré de valeur de ctiaque chose,

» mesuré par une telle mesure fixe et con-

» s tan te ,
varierait dans la proportion entre

j) sa quantité , et la demande qu’il y en au-

» rait, et chaque chose serait sujette à varier

» de valeur par quatre circonstances diffé-

» rentes.

» i°. Une chose augmenterait de valeur

» en raison de la diminution de sa quan-

» tité.
\

» 2 0
. Elle diminuerait de valeur, par l’aug-

» mentation de sa quantité.

» 3°. Elle pourrait augmenter de valeur

» en raison d’une plus forte demande.

» 4°. Elle pourrait diminuer de valeur
,

j> faute d’être Sémandée.

» Comme il «st cependant aisé de prouver

» qu’aucune chose ne peut avoir une valeur
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» intrinsèque et fixe qui puisse la rendre

» propre à mesurer la valeur des autres

» choses
,

les hommes ont été conduits à

» choisir, pour mesure pratique de la valeur,

» la matière qui paraît la moins sujette à

» varier de valeur par l’une ou l’autre des

» quatre causes ci-dessus énoncées
,
qui sont

» les seules qûi fassent changer la valeur des

» choses. »

» Quand donc nous exprimons
,
dans le

» langage ordinaire, la valeur d’une chose

» quelconque, cette valeur peut changer d’un

» temps à un autre par l’opération de huit

» causes différentes.

» i°. Par les quatre déjà énoncées, dans

» leur rapport avec Ja chose meme dont

» nous voulons exprimer la valeur.

» 2
0

. Par les mêmes quatre causes
,
dans

» leur rapport avec la chose que nous avons

» adoptée comme mesure fixe de la va-

» leur (*). »

Tout ceci est vrai pour ce qui regarde les

(*) Voyez An Inquiry into the Nature and Origiu

of public Wealth
,
pag. 1 3.
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monopoles, et meme quant au prix courant

de toute marchandise pendant un temps

borné. Si la demande de chapeaux devient

deux fois plus forte
,
le prix en montera sur-

le-champ
;
mais cette hausse ne sera que

temporaire, à moins que les frais de pro-

duction des chapeaux, ou leur prix naturel

ne s’élève en meme temps. Si ^ prix naturel

du pain baissait de 5o pour 100 par suite

de quelque grande découverte dans lascience

de l’agriculture
,
la demande de pain n’aug-

menterait pas considérablement
,
personne

n’en voudrait avoir que ce qui lui suffi-

rait pour satisfaire ses besoins
,
et la de-

mande n’augmentant pas, l’approvisionne-

ment n’augmenterait pas non plus
;
car il

ne suffit pas qu’on puisse produire une chose

pour qu’elle soit produite en effet, il faut

encore qu’on la demande. Voici donc un cas

où l’offre et la demande ont à peine varié,

ou n’ont augmenté que dans une même pro-

portion
;
et cependant le prix du blé aura

baissé de 5c*pour 100, et cela pendant que

la valeur de l’argent n’aura point éprouvé

de variation.
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Des produits dont un particulier ou une

compagnie ont le monopole
,
varient de

valeur d’après la loi que lord Lauderdale a

posée; ils baissent à proportion qu’on les

offre en plus grande quantité, et ils haus-

sent avec le désir que montrent les ache-

teurs de les acquérir
;
leur prix n’a point de

rapport nécessaire avec leur valeur natu-

relle; mais quant aux choses qui sont su-

jettes à la concurrence parmi les vendeurs,

et dont la quantité peut s’augmenter dans

des bornes modérées, leur prix dépend en

définitif, non de l’état de la demande et de

l’approvisionnement, mais bien de l’aug-

mentation ou de la diminution des frais de

production (i).
<*_

(i) Lorsque divers auteurs qui suivent les mêmes

méthodes d'investigation
,
et qui ont fait preuve de

jugpment en plusieurs occasions
,
diffèrent complète-

ment d’avis sur un principe, leur dissentiment ne peut

venir que faute de s’entendre. Essayons si l’on peut
,

dans ce cas-ci
,
présenter la question sous un jour nou-

veau qui rallie toutes les opinions.
(

La plupart des Économistes politiques établissent

que la valeur ou le prix d’une chose s’élève ou s’abaisse

en raison directe de la demande qui en est faite
,
et en
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raison inverse de l'offre. M. Ricardo affirme que l’offre

et la demande n’y font rien
,
que le prix baisse par la

concurrence des producteurs jusqu’au niveau des frais

de production
,
et s’arrête là.

Mais que fait-on
,
dans la réalité'

,
lorsqu’on demande

à échanger une marchandise contre une autre
;
lorsque,

par exemple
,
un homme offre en vente dix-huit livres

de froment qui valent 3 francs, pour acheter avec cet

argent une livre de café
,
qui vaut également 3 francs ?

Il offre les services productifs (a) ( ou leur prix, c’est-à-

dire les frais de production
)
qui ont servi à produire

dix-huit livres de blé, pour avoir une livre de café
,

ou ce qu’elle a coûté
,
c’est-à-dire

,
les frais de produc-

tion qui ont servi à payer les services productifs dont

la livre de café est le résultat.

Les services productifs de la livre de café, ou leur

prix
,
et la livre de café

,
ne sont pas les deux membres

de l’équation : ce sont une seule et même chose. Et

quand M. Ricardo dit qiÿ’un produit vaut toujours ce

que valent ses frais de production , il dit vrai
;
mais la

question reste à résoudre : Qu est-ce que valent ses

frais dé production ? quel prix met-on aux services

capables de produire un produit appelé une livre de

café ?

(<z) Par services productifs j’entends l’action
,

le conconrs des

travaux, descapit|ux, des terres
,
dont il résulte un produit. Ceux

qui fournissent leur travail, qui prêtent leur capital ou leur ter-

rain, reçoivent le prix de ce concours
;
et ce prix compose les

frais de production»
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Je réponds qu’on y met d’autant plus de prix
,

et

qu’on est disposé à les payer d’une quantité d’autant

plus grande de tout autre service productif
,
que les

services propres à produire dü café
,
sont plus rares et

plus demandés; et c’est dans ce sens qu’il faut entendre

la demande et l’offre
,
le besoin et l’approvisionnement,

le principe si connu des Anglais sous les noms de want

and suppljr.

La quantité de travail, de capitaux et de terrain

nécessaires pour
C
accomplir un prôduit, constitue la

difficulté de sa production
,
sa rareté. Un produit qui

11e peut être le fruit que de beaucoup de services pro-

ductifs
,
est plus rare que celui qui peut être le fruit

de peu de services ;
en d’autres termes : un produit

est d’autant plus abondant que la même quantité de

services productifs en fournit davantage. De là une

plus grande quantité offerte
,
un prix plus bas. Lors-

qu’au contraire
,

la quantité de services nécessaires

augmente, le prix s’élève, A(ii lieu de demander pour,

une livre de café, dix -huit livres de blé (ou les

services productifs qui ont servi à faire dix-huit livres

de blé) ,/On demandera peut-être vingt livres
,
vingt-

cinq livres
,
trente livres

,
jusqu’à ce qu’il ne se trouve

plus un seul acheteur disposé à payer le café
,
et alors

il ne s’en produit pas. C’est le cas de mille produits qui

ont ruiné leurs producteurs
,
parce qu’ils 11e valaient

pas leurs frais de production.

Une plus grande puissance de produire équivaut à

une plus grande quantité de services productifs versés
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dans la circulation . Si quelque grand perfectionnement

en agriculture me permet d’obtenir trente-six livres

de blé là où je n’en obtenais que dix-liuit
,
c’est comme

si je doublais l’offre de mes services propres à faire du

blé. Ils baisseront de moitié
,
et l’on pourra obtenir

alors dix-huit livres de blé pour une demi-livre de café

seulement. Les services productifs propres à faire dix-

huit livres de blé vaudront autant que les services

productifs propres à faire une demi-lijre de café (æ).

Dans le système de M, Ricardo
,
qui professe dans

tout le cours de ce livre
,
que la quantité de travail

nécessaire pour faire un produit
,
est le seul élément de

son prix
,
et qui ne tient nul compte de ce que peut

avoir coûté le concours du cajntal et du fonds de terre

,

voici comme j’exprimerais le même principe : on met

d’autant plus de prix au travail nécessaire pour faire

une chose
,
c’est-à-dire

,
on est disposé à le payer d’une

quantité d’autant plus grande de travail propre à faire

toute autre chose
,
que le premier est moins offert et

plus demandé
,

et vice versa. J.-B. S.

(a) Dans le cas toutefois où cette Laisse n’influerait en rien sur

la demande. Il est probable
, au contraire

,
qu’une semblable

baisse du blé changerait tous les rapports de valeur.
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CHAPITRE XXXI.

DE l’oPINION DE M. MALTHUS SUR LE FERMAGE,

Quoique j’aie traité avec quelque étendue

dans les premiers chapitres de cet ouvrage,

de la nature du fermage
,
je me crois cepen-

dant obligé d’examiner certaines opinions

sur cette matière qui me paraissent fausses, et

qui sont d’autant plus dangereuses
,
qu’elles

se trouvent énoncées dans les écrits d’un

écrivain auquel diverses branches de l’Éco-

nomie politique doivent plus qu’à aucun au-

tre auteur vivant. Je saisis cette opportunité

pour témoigner mon admiration pour YEs-

sai sur lapopulation de M. Malthus. Les atta-

ques des adversaires de cet admirable ou-

vrage
,
n’ont servi qu’à démontrer la solidité

des doctrines qu’il renferme
;
et je suis con-

vaincu que la réputation bien méritée de

son auteur s’étendra à mesure qu’on culti-

vera davantage la science dont il est un

des ornemens les plus distingués. M. Mal-
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thus a aussi expliqué d’une manière satis-

faisante la théorie du fermage
, et il a fait

voir qu’il monte ou baisse selon les avan-

tages relatifs de fertilité ou de situation
,

des différens terrains en culture
;
par là il a

répandu beaucoup de lumières sur plusieurs

points difficiles qui ont du rapport avec le

fermage
,
et qui étaient inconjuis aupara-

vant
,
ou très-imparfaitement compris; il

me paraît cependant être tombé dans quel-

ques erreurs, que son autorité rend plus

nécessaire de combattre ; et ce devoir devient

moins pénible en raison de la candeur qui

le caractérise.

Une de ces erreurs consiste dans la sup-

position que le fermage est un profit net, et

une nouvelle création de richesse.

Je n’admets pas toutes les opinions de

M. Buchanan
,
au sujet du fermage; mais je

suis parfaitement d’accord avec les obser-

vations contenues dans le passage suivant

de son ouvrage
,
et qui a été transcrit par

M. Malthus. Par la même raison, je ne sau-

rais adopter le commentaire que ce dernier

auteur en fait.
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« Sous ce point de vue, le fermage ne

» peut rien ajouter au capital de la commu-

» nauté en général; car l’excédant net en

33 question n’est rien de plus qu’un revenu

» qui passe des mains d’une classe de la

33 société dans celles d’une autre
,
et il est

3) évident que cela ne peut pas créer un

» fonds qui puisse servir à payer l’impôt.

33 Le revenu qui paye les produits de la

3> terre
,
existe déjà entre les mains de ceux

33 qui achètent ces produits
,
et si le prix des

33 subsistances était plus bas
,

il resterait

33 dans leurs mains
,
où il serait tout aussi

33 aisé de le soumettre à un impôt que lors-

33 que, en raison d’un prix plus élevé, il a

33 passé dans les mains du propriétaire fon-

33 cier. 33

Après diverses observations sur la diffé-

rence qui existe entre les produits de l’agri-

culture et les objets manufacturés, M. Mal-

thus demande : « Est-il dès lors possible de

33 considérer le fermage
,
avec M. de Sis-

33 mondi
,
comme un simple ‘produit du tra-

3) vail, comme une valeur purement nomi-

>3 nale, et qui n’est que le résultat de cette
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» augmentation de prix qu’un vendeur ob-

» tient par l’effet d’un privilège spécial
;
ou

,

» avec M. Buchanan, doit -on regarder lé

» fermage comme n’ajoutant rien à la ri-

» chesse nationale
,
et comme une simple

» transmission de valeur qui n’est avan-

j) tageuse qu’aux propriétaires, et qui est,

33 dans la meme proportion 7 nuisible aux

33 consommateurs (*) ? >3

J’ai déjà, en traitant du fermage, exprimé

mon opinion là-dessus
,
et j’ajouterai seule-

ment que le fermage est une création de

valeur, dans le sens que je donne à ce mot,

mais non une création de richesse. Si le prix

du blé
,
en raison de la difficulté d’en pro-

duire une portion quelconque
,
haussait de

4 1 . à 6 1 . le muid
,
un million de muids vau-

drait 5,ooo,ooo 1. au lieu de 4?ooo,ooo 1. ;
et

puisque ce blé s’échangera, non-seulement

contre plus d’argent
,
mais aussi contre une

plus grande quantité de toute espèce de mar-

chandises, il est clair que les possesseurs au-

ront une valeu* plus forte
;
et comme cela ne

(*) An Inquiry into the Nature and Progress o£

Rent, page 1 5.
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fera pas que qui que ce soit en ait une moin-

dre, la société entière possédera une somme
plus considérable de valeurs : et, dans ce

sens, le fermage est une création de valeur.

Mais cette valeur peut être regardée comme
nominale, en ce qu’elle n’ajoute rien à la

richesse de la société
,
c’est-à-dire

,
à la masse

des choses nécessaires, commodes ou agréa-

bles; nous n’aurions toujours que précisé-

ment la même quantité de choses, et pas da«

vantage
,
et lemême million de muids de blé

,

comme auparavant; mais l’effet de la hausse

du blé, de 4 1- à 5 1. ,
serait de faire passer

une partie de la valeur du blé et des autres

marchandises
,
des mains de leurs anciens

possesseurs dans celles des propriétaires

fonciers. Le fermage est donc une création

de valeur, mais non une création de richesse.

Il n’ajoute rien aux ressources d’un pays; il

ne lui fournit pas les moyens d’entretenir

des escadres et des armées
;

car le pays

aurait* un fonds disponible plus considé-

rable si son terrain était dune meilleure

qualité, et il pourrait employer le même

capital sans donner naissance au fermage.
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Dans une autre partie de l’ouvrage de

M. Malthus
,
il observe que « la cause immé-

» diate du fermage est évidemment l’excé-

» dant du prix par-delà les frais de produc-

» tion auquel les produits agricoles se ven-

j) dent dans le marché
;
» et dans un autre

endroit il dit que « les causes du haut prix

3) des produits agricoles peuverjt se réduire

33 aux trois suivantes :

)) En premier lieu, et c’est la plus impor-

33 tante, la qualité de la terre, qui permet

33 d’en retirer une quantité plus considé-

33 rable de choses nécessaires à la vie
,
de

33 celles qui sont nécessaires pour fournir à

33 la subsistance de ceux qui travaillent à la

33 terre.

33 En second lieu
,
la propriété particu-

33 lière qu’ont les choses nécessaires à la vie

33 de pouvoir se créer d’elles-mêmes une

33 demande
,
ou de faire naître un nombre

33 de consommateurs proportionné à la quan-

33 tité de ces denrées produites.

33 Et en troisîème lieu, la rareté compara-

33 tive des terrains plus fertiles. 33

En parlant du haut prix du blé, il est

y
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évident que M. Maltlms ne veut |3as parler

du prix par muid ou par boisseau, mais plu-

tôt de l’excédant de prix de toute la produc-

tion par-delà les frais qu’elle a coûtés
,
enten-

dant toujours ,
sous l’expression frais de

production
,
les profits aussi - bien que les

salaires. Cent cinquante muids de blé, à

3 1. 10 sh. ?£ muid
,
doivent rapporter un

plus fort fermage au propriétaire que cent

muids à 4 1-
?
pourvu que les frais de pro-

duction soient les mêmes dans les deux cas.

Le prix élevé
,
si l’on prend l’expression

dans ce sens, ne peut être appelé cause du

fermage. On ne saurait dire que « la cause

» immédiate du fermage est évidemment

» l’excédant de prix par-delà les frais de

» production auquel les produits agricoles

» se vendent au marché
;
» car c’est précisé-

ment cet excédant qui constitue le fermage.

M. Malthus a défini le fermage « la portion

» de la valeur de tout le produit qui reste

» au propriétaire de la terre, après qu’il a

» payé tous les frais de sa culture, de quelque

» nature qu’ils soient, y compris les profits

» du capital employé
,
estimés d’après le taux

/
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» courant et ordinaire des profits des capi-

» taux agricoles à une époque déterminée. »

Or, ce que la vente de cette portion peut rap-

porter en argent est le montant du fermage

en argent
;
c’est ce que M. Malthus appelle

« l’excédant de prix par delà les frais de

» production auquel les produits agricoles

» se vendent au marché
;
» et pa£ conséquent,

en recherchant les causes qui peuvent faire

monter le prix des produits agricoles
,
com-

paré avec les frais de production
,
nous

recherchons les causes qui peuvent faire

monter les fermages.

Par rapport à la première cause de la

hausse du fermage
,
M. Malthus fait les

observations suivantes : « 11 nous reste

» encore à connaître ^pourquoi la consom-

» mation et l’approvisionnement sont tels

» qu’ils font monter le prix si fort au-dessus

» des frais de production. La cause princi-

» pale en est évidemment la fertilité de la

» terre qui produit les choses nécessaires à

» la vie. Diminuez cette abondance, dimi-

» nuez la fertilité de la terre, et l’excédant

» diminuera; diminuez-la encore davantage,

ii. 20
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» et il disparaîtra. » Certes
,
l’excédant des

choses nécessaires diminuera et disparaîtra,

mais ce n’est pas cela dont il est question.

Il s’agit de savoir si l’excédant du prix de

ces objets de première nécessité par delà

leurs frais de production , diminuera ou dis-

paraîtra
;
car c’est de cette circonstance que

dépend le fermage en monnaie. De ce que

l'excès de quantité doit diminuer et dispa-

raître, M. Malthus est-il en droit de con-

clure que « la cause du prix élevé des choses

» nécessaires à la vie au-delà des frais de

» production
,
dépend de leur abondance

» plutôt que de leur rareté, et est non-

» seulement essentiellement différente de

» la cherté occasionnée par des monopoles

» artificiels
,
mais encore du prix élevé des

» produits particuliers de la terre, autres

» que les vivres
,
qu’on peut nommer des

» monopoles naturels et nécessaires? »

N’y aurait -il pas des circonstances dans

lesquelles la fertilité de la terre et l’abon-

dance de ses produits peuvent éprouver une

diminution, sans en occasionner une pareille

dans l’excédant de leur prix par-delà les frais
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de production, c’est-à-dire, sans occasionner

une diminution des fermages? Si ce cas peut

exister, alors la proposition de M. Malthus

est beaucoup trop générale
;
car il me sem-

ble qu’il pose en principe général
,

qu’il

regarde comme vrai dans toutes lés circon-

stances
,
que le fermage doit hausser par

l’augmentation de la fertilité dç la terre, et

qu’il doit baisser par, la diminution de sa

fertilité.

M. Malthus aurait raison sans doute, si,

à mesure que la terre rendrait plus de pro-

duits, il en était payé une plus fçrté part

au propriétaire
;
mais il en arrive tout autre-

ment. Quand il n’y a en culture que les ter-

rains les plus fertiles, le propriétaire n’a

que la moindre part
#

de tout le produit,

aussi-bien que la moindre valeur, et ce n’est

que quand on a besoin des terres de qualité

inférieure, pour nourrir, une population

croissante
,
que la part de tout le produit

qui revient au propriétaire, ainsi que sa

valeur, augmentent progressivement.

Supposons que la demande soit d’un mil-

lion de muids de blé, et que ce soit le pro-
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duit des terres, actuellement en culture

,

supposons maintenant que la fertilité de ces

terres soit tellement diminuée, qu’elle ne

rende plus que neuf cent mille muids; la

demande étant d’un million de muids, le

prix du blé hausserait, et il faudrait avoir

recours à des terrains d’une qualité infé-

rieure plus tôt qu’on ne l’aurait fait si les

bonnes terres avaient continué à produire

un million de muids. C’est cette nécessité

de mettre des terres d’une qualité inférieure

en culture qui est la cause de l’augmenta-

tion du fermage. Le fermage n’est pas
,

il

faut se le rappeler, en proportion de la fer-

tilité absolue des terres en culture
,
mais en

proportion de leur fertilité relative. Toute

cause qui portera les capitaux vers la cul-

ture des terrains ingrats
,
doit faire hausser

le fermage
,
puisque la rareté comparative

des terrains les plusfertiles est la source du

fermage
,
ainsi que M. Malthus l’a énoncé

dans sa troisième proposition. Le prix du

blé doit naturellement s’élever par suite de

la difficulté qu’on éprouve d’en obtenir les

dernières portions; cependant, comme les
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frais de production ne s’accroîtront pas ,

puisque les salaires et les profits, pris ensem-

ble, conserveront la même valeur (*), il est

clair que l’excédant du prix par delà les

frais de production, ou, en d’autres termes

,

le fermage
,
doit monter par suite de la dimi-

nution de fertilité de la terre
,
à moins qu’une

grande réduction de capital
,

cite population

et de demande ne s’y oppose.

Il ne paraît donc pas que la proposition

de M. Malthus soit exacte; le fermage ne

monte ni ne baisse d’une manière immé-

diate et nécessaire à proportion de l’aug-

mentation ou de la diminution de la fer-

tilité de la terre
;
mais l’augmentation de sa

fertilité la rend susceptible de payer, à la

longue, un fermage plus fort. Des terres

très-peu fertiles ne peuvent jamais fournir

(*) Voyez la j)age 167 du premier volume, où j’ai

essayé de montrer que
,
quelque facilité ou difficulté

qu’on puisse rencontrer dans la production du blé
,
les

salaires et les profits seront les mêmes en valeur. Quand

les salaires haussent, c’est toujours aux dépens des

profits
;
et quand ils baissent

,
les profits s’en augmen-

tent. (
Note do VAuteur. )
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un fermage; des terres médiocrement fer-

tiles peuvent supporter de payer un fermage

modique, lorsque la population s’accroît;

et, dans ce même cas, les terres très-fertiles

peuvent payer un gros fermage : mais ce

n’est pas la même chose de pouvoir suppor-

ter un gros fermage et de le payer en effet.

Les fermages peuvent être plus bas dans

un pays dont les terres sont extrêmement

fertiles, que dans un autre où elles ne sont

que d’un rapport médiocre; car le fermage

est en raison de la fertilité relative et de la

valeur des produits
,
plutôt qu’en raison de

la fertilité absolue et de l’abondance des

produits. M. Malthus dit que « la cause qui

» fait que des choses nécessaires à la vie

» portent un prix par delà les frais de pro-

» duction
,

tient plutôt à l’abondance de

» ces denrées qu’à leur rareté, et diffère

» essentiellement du renchérissement des

» produits particuliers de la terre autres

» que les denrées alimentaires
,
qu’on peut

» appeler des monopoles naturels et néces-

*» sa ires. »

En fjuoi diffèrent - ils donc essentielle-
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ment? L’abondance de ces produits parti-

culiers de la terre n’occasionnerait-elle point

une hauss^ dans les fermages
,
si la demande

de ces denrées augmentait en même temps?

Et, quelle que soit la nature du produit, le

fermage peut -il jamais monter par l’effet

seul de l’abondance et sans qu’il y ait une

plus forte demande? #

La seconde cause à laquelle M. Malthus

attribue l’existence du fermage, c’est-à-dire,

« la propriété particulière qu’ont les choses

» nécessaires à la vie de pouvoir se créer

» d’elles-mêmes une demande, ou de faire

» naître un nombre de consommateurs pro-

» portionné à la quantité de ces denrées

» produites; » cette cause, dis- je, ne me

paraît nullement essentielle. Ce n’est pas

l’abondance des choses nécessaires qui en

fait naître la demande, c’est, au contraire,

l’étendue de la demande qui fait monter le

prix de ces denrées.

Il n’y a nul besoin de produire constam-

ment une denrée dans une quantité plus

grande que la demande ne l’exige. Si, par ha-

sard
,
la production excédait la demande,
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cette denrée tomberait au-dessous de son

prix naturel
,
et par conséquent elle ne rap-

porterait pas ses frais de production
,
en y

joignant les profits courans et ordinaires du

capital; l’approvisionnement en serait dimi-

nué jusqu’à ce qu’il se trouvât en rapport

avec la demande, et que le prix courant

haussât jusqu’au niveau du prix naturel.

M. Malthus me paraît trop disposé à croire

que la population n’augmente que par l’effet

d’un surcroît dans la quantité des vivres

,

« que les vivres se créent d’eux-mêmes une

» demande »
,
que c’est en fournissant d’a-

bord des vivres au peuple qu’on encourage

les mariages
,
au lieu de considérer que le

progrès général de la population est affecté

par l’accroissement des capitaux
,
et par la

plus forte demande de bras
,
et la hausse

des salaires, qui en sont la suite, et que la

production des vivres n’est, que l’effet de

cette demande.

C’est en donnant à l’ouvrier plus d’argent

et une plus grande quantité dt toute autre

marchandise
,
moyennant laquelle on paye

les salaires
,
et qui n’est pas dépréciée

,
que
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le sort de l’ouvrier devient meilleur. L’ac-

croissement de la population
,
et l’augmen-

tation des vivres seront presque toujours

un effet, mais non un effet nécessaire de la

hausse des salaires. Le sort amélioré de l’ou-

vrier, par suite du plus de valeur qu’il reçoit

en payement de son travail
,
ne lui imposent

pas l’obligation nécessaire de Se marier et

de se charger du soin d’une famille
;
il peut,

si cela lui plaît
,
échanger son salaire aug-

menté contre des objets qui puissent con-

tribuer à augmenter ses jouissances, comme
des chaises, des tables, de la quincaillerie,

ou de meilleures hardes, du sucre et du ta-

bac. Dans ce cas, l’augmentation de son sa-

laire n’aura d’autre eÇfet que d’augmenter

la demande de quelques-unes de ces mar-

chandises
;
et comme le nombre des ouvriers

ne se sera pas beaucoup augmenté
,
leurs sa-

laires se conserveront toujours élevés. Mais

quoique telle pût être la suite de l’aug-

mentation des salaires, cependant il est tant

de douceurs dans la société domestique

,

qu’on voit constamment dans le fait, que

l’accroissement de population suit toujours
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l’amélioration du sort de l’ouvrier; et c’est

uniquement parce que cela est ainsi, qu’il

survient une nouvelle et plus forte demande

de vivres. Cette demande est donc l’effet de

l’augmentation de population, mais elle n'en

est pas la cause
;
c’est uniquement parce que

les dépenses du peuple prennent cette di-

rection
,

qv.e le prix courant des objets de

première nécessité excède leur prix naturel

,

et que la quantité de vivres requise est pro-

duite
,
et c’est parce que la population s’ac

croît que les salaires tombent de nouveau.

Quel motif un fermier peut-il avoir pour

produire plus de blé qu’on n’en demande

,

quand il sait que cela fera tomber le prix

courant au-dessous de son prix naturel
,
et

t
1

le privera par conséquent d’une partie de

ses profits, en les réduisant au-dessous du

taux général ? « Si les objets de première

» nécessité, dit M. Malthus, les produits les

» plus précieux de la terre
,
n’avaient pas la

» propriété de faire naître un surcroît de

» demande proportionné à' l’augmentation

» de leur quantité, une telle augmentation

» occasionnerait une baisse dans leur valeur

v
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» échangeable (*). Quelque abondans que

» soient les produits d’un pays, sa popula-

» tion peut rester stationnaire. Or, cette

» abondance qui ne serait pas accompagnée

» d’une demande proportionnée, mais qui

» élèverait considérablement le prix des sa-

» laires du travail estimés en blé
,
pourrait

» réduire le prix des produits*de la terre,

» ainsi que celui des produits manufacturés

» aux simples frais de production. »

« Pourrait réduire le prix des produits de

» la terre aux simples frais de production! »

Se trouvent-ils donc jamais pour un certain

temps au-dessus ou au-dessous de ce prix ?

M. Malthus, lui-mème, ne convient -il pas

que cela ne peut jamais avoir lieu? « J’es-

» père
,
dit-il

,
qu’on m’excusera si je m’é-

» tends un peu en présentant au lecteur sous

» diverses formes la doctrine qui pose en

» principe, que le blé selon la quantité qui

(*) De quelle augmentation de quantité M. Malthus

veut-il parler? Qui la produira? Qui peut avoir des mo-

tifs pour la produire avant qu’il existe au préalable

une demande pour cette quantité additionnelle?

(
Note de FAuteur.)
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» en est actuellementproduite
,
se vend à son

» prix nécessaire, de meme que les produits

» manufacturés
;
c’est que cette vérité, que je

» regarde comme étant de la plus haute im-

» portance
,
n’a été connue ni des Économis-

» tes, ni d’Adam Smith, ni de tous les au-

» teurs qui ont avancé que les produits de la

» terre se vendaient toujours à un prix de

» monopole.

» Tout pays d’une certaine étendue peut

» donc être considéré comme possédant une

» gradation de machines pour servir àlapro-

» duction du blé et des matières premières

,

» en comprenant dans cette gradation
,
non-

» seulement toutes les différentes qualités

» de mauvais terrains^ dont il y a en général

» dans tous pays une assez grande quantité,

» mais aussi les machines moins parfaites

» dont on peut dire qu’on fait usage quand

» on force de bonnes terres à donner un pro-

» duit toujours croissant. A mesure que le

» prix des produits agricoles continue à

» hausser, ces machines moiny parfaites sont

» successivement employées, et à mesure que

» le prix de ces produits continue à baisser

,
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» on met successivement ces machines de

» côté. Cette explication démontre à la fois

» le rapport nécessaire qui existe entre leprix

» actuel du blé et sa production actuelle
,
et

» l’effet différent qu’auraient une grande

» réduction dans le prix des produits manu-

» facturés et une grande réduction dans le

y\ prix des produits de la terre (*jj). »

(*) Voyez Incjuiry, etc. « Dans tous les pays dont la

» prospérité est progressive
,

le prix moyen du blé

» n’est jamais plus haut qu’il ne le faut pour maintenir

» le taux moyen de l’augmentation de production. »

Observations

,

page 21.

« Dans l’emploi de nouveaux capitaux à la culture

» de la terre
,
pour en retirer des produits sufïisans

» pour une population crois jante
,
soit qu’on emploie

» ce capital à défricher de nouveaux terrains, ou à

» bonifier des terres déjà en culture
,
le point princi-

» pal qu’on a en vue
,
ce sont les retours que l’on

» attend de ce capital
;
c’est pourquoi l’on ne saurait

» retrancher la moindre portion des profits bruts
,
sans

» affaiblir les motifs qui peuvent déterminer les capi-

» talistes à employer leurs fonds de cette manière.

>> Toute diminution des prix qui n’est pas en totalité et

» à l’instant même contrebalancée par une baisse pro-

» portionnée dans les dépenses nécessaires d’une ferme,
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Comment accorder ces passages avec celui

où il est dit que si les choses de première

nécessité n’avaient pas la propriété de faire

naître une augmentation de demande pro-

portionnée à l’augmentation de leur quan-

tité, ce surplus de produit aurait alors l’effet,

et alors seulement, de réduire le prix des

produits agricoles aux simples frais de pro»

duction ? Si le blé n’est jamais au-dessous

de son prix naturel
,

il n’est jamais plus

abondant que ce qu’exige la population exis-

tante pour la consommation
;
on ne peut en

faire un approvisionnement pour d’autres

consommateurs
;
il ne peut donc jamais, par

tout impôt foncier, tout impôt sur le capital du fer-

» mier
,
tout impôt sur les denrées de première néces-

» site pour le fermier
,
doivent en trer en compte

;
et si,

» tous ces déboursés calculés, le prix du produit ne

» laisse pas une rétribution suffisante pour le capital

» employé, d’après le taux général des profits
,
et un

» fermage au moins égal au fermage que payait la

» terre dans son état antérieur
,

il ne peut y avoir de

» motif suffisant pour qu’on entreprenne les améliora

» tions projetées. » Observations, page 22.

(
Nçte de VAuteur. )
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son abondance et par son bas prix
, devenir

un encouragement à la population. A pro-

portion que le blé peut être produit à peu

de frais
,
le surhaussement des salaires des

ouvriers augmentera leurs facultés pour

l’entretien de leurs familles. Aux États-Unis

la population s’accroît rapidement, parce

que la nourriture y est produite^ bas prix,

et non parce qu’il y en a un approvision-

nement abondant, produit d’avance. En Eu-

rope la population augmente lentement

en comparaison, parce que la production

des vivres y est coûteuse. D’après le cours

ordinaire des choses
,
la demande précède

toujours l’approvisionnement d’une denrée

quelconque. En soutenant que le ^blé
,
s’il

n’avait pas la propriété de faire naître ses

consommateurs
,
tomberait à son prix de

production ainsi que les ouvrages manufac-

turés
,
M. Malthus ne peut pas vouloir dire

que tout le fermage serait absorbé; puisque

il a lui-même observé avec raison que lors

même que les ^propriétaires renonceraient

tout-à-fait à leur fermage f le blé ne baisse-

rait pas de prix pour cela; le fermage étant
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l’effet et non la cause clés hauts prix
,
puis-

qu’il y a toujours clés terres en culture

qui ne payent aucun fermage, et dont le

produit en blé ne rapporte qu’un prix suf-

fisant pour payer les salaires et les profits.

Dans le passage suivant, M. Malthus a

exposé habilement les causes de la hausse

du prix des produits agricoles dans les pays

riches dont la prospérité est croissante
,
et

je suis là-dessus entièrement d’accord avec

lui; mais il me semble qu’il est en contra-

diction avec quelques-unes des propositions

qu’il a avancées dans différens endroits de

son Essai sur le Fermage. « J’ose affirmer

,

» dit-il, qu’abstraction faite des variations

» dans la monnaie d’un pays
,

et d’autres

)> circonstances temporaires et accidentelles,

» la cause du haut prix comparatif du blé

» en monnaie
,
est son haut prix réel com-

» paratif
,
ou la plus grande somme de capi-

» tal et de travail qu’il faut employer pour

» le produire; je pense que ce qui fait que

» le prix réel du blé est plus haut et va

» toujours en montant dans des pays déjà

» riches
,
et dont la prospérité et la popula-
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* tion continuent à s’accroître, c’est la né-

» cessité d’avoir constamment recours à des

» terrains plus ingrats, à des machines dont

» l’entretien exige plus de dépense
,
et qui

» sont cause que chaque nouvelle addition

» de produits agricoles ne s’obtient qu’avec

» plus de frais
;
en un mot la cause du fait

» ci-dessus énoncé, dépend d$ cette impor-

» tante vérité
:
que le blé dans un pays qui

» avance on prospérité
,
se vend au prix

» convenable pour que l’approvisionnement

» demandé soit fourni
;
et qu’à mesure que

» cet approvisionnement devient de plus en

» plus difficile, le prix hausse à proportion. »

C’est avec raison que dans ce passage on

fait dépendre le prix réel d’une denrée du

plus ou moins de travail et de capital (c’est-

à-dire
,
de travail accumulé

)
qu’il faut em-

ployer pour la produire. Le prix réel ne dé-

pend pas, comme quelques écrivains l’ont

prétendu
,
de la valeur en argent

;
ni comme

d’autres l’ont avancé
,
de la valeur estimée

en blé, en Jravail, ou comparée à toute

autre denrée prise isolément, ou à toutes les

denrées prises collectivement
;
ce prix ne

ii. 21
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dépend , comme M. Malthus le dit avec rai-

son
,
que « de la plus ou moins grande

» somme de capital et de travail qu’il faut

» employer pour la production d’une den-

» rée. »

Parmi les causes de la hausse des ferma-

ges, M. Malthus compte, « un accroissement

» tel de la population
,
qu’il fasse baisser

» les salaires. » Mais si à mesure que les

salaires baissent, les profits du capital s’é-

lèvent, et que pris ensemble ils aient tou-

jours une même valeur (*),' aucune baisse

des salaires ne peut faire monter les ferma-

ges ,
car elle ne diminuera ni la part

,
ni la

valeur de la part du produit qui doit appar-

tenir au fermier et au manouvrier ensem-

ble, et par conséquent elle ne peut point

laisser une part plus forte ni une valeur plus

considérable pour le propriétaire. A propor-

tion qu’on dépensera moins en salaires, il

en restera plus pour les profits, et vice versa .

Ce partage s’arrangera entre le fermier et les

travailleurs, sans que le piopriétaire s’en

(*) Voyez page 167 du tome L
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mêle; et dans le fait, c’est une affaire danà

laquelle rien ne peut avoir d’intérêt pour lui

que le degré dans lequel un mode de partage

peut plus qu’un autre contribuer à faciliter

de nouvelles accumulations
,
et à augmenter

la demande de terres. Si les salaires baissent,

ce sont les profits qui monteront et non les

fermages. Le surhaussement des fermages

et des salaires
,
et la diminution des profits

,

sont en général les effets inévitables des

mêmes causes, et ces causes sont : — La de-

mande croissante de subsistances, la quan-

tité plus considérable de travail nécessaire

pour les produire, et conséquemment leur

renchérissement. Le propriétaire pourrait

renoncer à tout son fermage
,
sans -que les

travailleurs en tirassent le moindre profit.

Si les travailleurs renonçaient à tout le mon-

tant de leurs salaires
,
les propriétaires n’eu

retireraient pas non plus le moindre avan-

tage
;
mais dans ces deux cas le fermier re-

cevrait et garderait tout ce qui pourrait être

ainsi abandonné. J’ai taché de faire voir,

dans cet ouvrage
,
qu’une baisse dans les
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salaires n’aurait d’autre effet que de faire

monter les profits.

Une autre cause de la hausse du fermage,

selon M. Malthus
,
consiste dans « de telles

» améliorations en agriculture
,
ou dans un

» tel surcroît d’efforts qui auraient pour

» effet de diminuer le nombre des ouvriers

» nécessaire^1 pour donner un résultat dé*

» terminé. » Cela ne ferait pas hausser la

valeur de tous les produits, et n’augmente-

rait pas par conséquent
,
le fermage. Cela

aurait plutôt l’effet contraire de faire bais-

ser le fermage
;
car si

,
par suite de ces amé-

liorations, la quantité nécessaire de subsis-

tances pouvait être obtenue en employant

moins de bras ou mpins de terres, le prix

des produits agricoles baisserait
,

et une

partie des capitaux serait retirée de l’agri-

culture (*). Rien ne peut faire monter le

fermage que la demande de nouveaux ter-

rains moins fertiles
,
ou quelque cause qui

puisse occasionner un changement dans la

a

(*) Voyez page 98 du tome I*
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fertilité relative des terrains déjà cultivés (*).

Des améliorations dans l’agriculture et dans

la division du travail, s’étendent à tous les

terrains
;
elles augmentent la quantité abso-

lue des produits agricoles de chaque fonds

de terre, sans peut-être déranger beaucoup

les proportions relatives qui existaient aupa-

ravant entre les différentes termes.

M. Malthus a relevé avec raison une er-

reur du docteur Smith. « L’argument du

j) docteur Smith, dit-il, se réduit à ceci :

j) le blé a la singulière propriété que son

3) prix réel ne hausse pas par suite du sur-

3) haussement de son prix en argent
;

et'

33 comme il est évident que c’est l’augmen-

3> tation seule du prix réel qui peut encou-
»

(*) Il est inutile de le répéter sans cesse
,
mais il

faut toujours faire attention que le même effet aura

lieu non-seulement par l’emploi de différentes portions

de capital
,
mais encore en employant sur les terres

déjà cultivées
,
des portions différentes de capital

,
avec

des résultats différens
;
le fermage étant la différence

du produit obtenu moyennant un capital et un travail

pareils sur une même ou sur différentes qualités de

terrains. (
Note de VAuteur, )
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» rager la production du blé, le surhausse-

» ment du prix en argent, occasionné par

» une prime, ne saurait produire un tel

» effet. »

Il ajoute : « Je ne prétends cependant pas

» contester la puissante influence que le

» prix du blé a sur le prix du travail
,
en

» prenant le ferme moyen d’un nombre con-

» sidérable d’années
;
mais cette influence

7> n’est pas telle qu’elle puisse s’opposer au

» mouvement des capitaux portés vers l’agri-

» culture ou détournés de cet emploi
;
ce

» qui est le véritable objet de la discussion,

j) Cela paraîtra suffisamment prouvé par un

» examen rapide de la manière dont le tra-

» vail est payé et dont il est offert dans le

3> marché
,
et en considérant les conséquen-

» ces qui découleraient inévitablement de

la proposition d’Adam Smith, si elle était

3) une fois admise (*). »

M. Malthus cherche ensuite à prouver que

la demande et le haut prix encouragent

d’une manière aussi efficace Ça production

(*) Voyez Observations

,

etc.
,
page 4-



DU FERMAGE SELON M. MALTHUS. 827

des produits agricoles
,
que la demande et la

cherté de toute autre marchandise en encou-

rage la production. D’après ce que j’ai dit

sur les effets des primes, on voit que je suis

entièrement de l’opinion de M. Malthus. J’ai

cité le passage de son ouvrage intitulé :

Observations au sujet des lois sur le blé, pour

montrer combien est différent le sens que

cet écrivain
,
dans cet écrit

,
attache à l’ex-

pression prix réel, de celui qu’il lui donne

dans sa brochure intitulée : Motifs d’une

Opinion, etc. Dans ce passage, M. Malthus

nous dit que « c’est la hausse du prix réel

» du blé qui seule peut en encourager la

» production
,
» et par prix réel il est clair

qu’il veut désigner son surhaussement de
I

valeur relativement à toutes les autres cho-

ses
,
ou

,
en d’autres termes

,
la hausse de

son prix courant au - dessus de son prix

naturel. Si c’est là ce que M. Malthus entend

par prix réel
,
son opinion est certainement

fondée; c’est en effet le surhaussement du

prix courant»du blé qui seul en encourage

la production; car on peut regarder comme

principe infaillible que la seule chose qui
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puisse encourager l’augmentation de pro-

duction d’une denrée
,
c’est l’excès de sa

valeur courante sur sa valeur naturelle ou

nécessaire

Mais cette acception n’est pas celle que,

dans d’autres endroits
,
M. Malthus donne

à l’expression prix réel. Dans l'Essai sur le

Fermage
,

il flit : « Par prix réel croissant

» du blé
,
j’entends la quantité réelle île tra-

» vail et de capital qui ont été employés pour

» produire les dernières additions qui ont

» été faites au produit national. » Dans un

autre endroit, il dit que « la cause du prix

» réel et comparativement élevé du blé, est

» la plus grande quantité de capital et de

y> travail qu’on doit employer pour sa pro-

» duction (*). » Si, dans le passage précé-

(*) En montrant ce passage à M. Malthus
,
au mo-

ment ou ces feuilles allaient être livrées à l’impression,

il observa que
,
« dans ces deux passages

,
il avait

,
par

» inadvertance
,
employé l’expression prix réel au lien

» defrais de production. » D’après ce que j’ai déjà dit

,

l’on verra que je pense , au contraire
,
que dans ces

deux cas il a employé l’expression de prix réel dans

son acception yraie et exacte
,
et que ce n’est que dans
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dent, l’on substituait à l’expression de prix

réel la définition de M. Malthus
,
n’aurait-il

pas le sens suivant? « Il est clair que c’est

» l’augmentation du travail et du capital

» qu’il est nécessaire d’employer pour la pro-

» duction du blé qui peut seule en encoura-

» ger la production. »Ce serait autant que de

dire
,
que c’est clairement le suj'haussement

du prix naturel et nécessaire du blé qui en

encourage la production, proposition tout-

à -fait insoutenable. Ce n’est pas le prix

auquel on peut produire du blé qui peut

influer sur la quantité produite, mais bien

le prix auquel on peut le vendre. C’est en

raison du degré de l’excédant de.son prix

par-delà les frais de production
,
que les

capitaux sont attirés Vers l’agriculture ou

qu’ils en sont détournés. Si cet excédant est

tel qu’il donne au capital ainsi employé un

plus grand profit que le profit général des

capitaux, ces capitaux afflueront vers l’agri-

culture. Si ce profit est moindre
,
on les

détournera de^cet emploi.

le passage cité plus haut que cette expression est

inexacte. ( Note de VAuteur. )
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Ce n’est donc pas par un changement

dans le prix réel -du blé que sa production

est encouragée
,
mais bien par un change-

ment dans son prix courant. Car ce n’est

point « parce qu’il faut employer une plus

53 grande quantité de capital et de travail

» pour produire le blé » ,
car telle est la défi-

nition exacte que M. Malthus donne du prix

réel
,
qu’il y a plus de capitaux et plus de

bras attirés vers l’agriculture
;

cela vient

uniquement de ce que le prix courant est

monté au-dessus de ce prix réel
, et que

,

malgré le surcroît des charges, la culture

des terres présente encore l’emploi le plus

profitable pour les capitaux.

Rien n’est mieux fondé que les observa-

tions suivantes de M. Malthus sur la mesure

de la valeur adoptée par Adam Smith. « Il

J) est clair qu’Adam Smith a été conduit à

3> raisonner de la sorte à ce sujet
,
par l’ha-

33 bitude où il était de considérer le travail

33 comme la mesure constante de la valeur
,
et

33 le blé comme la mesure du travail. Mais

3) l’histoire de notre pays démontre pleine-

33 ment combien le blé est une mesure
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» inexacte de la valeur; on y voit combien

» la main-d’œuvre
,
comparée au blé

,
a éprou-

» vé de variations très-grandes et remarqua-

v blés
,
non-seulement d’une année, mais

» d’un siècle à l’autre
,
et pendant dix

,
vingt

» et trente ans consécutifs. Que ce n est ni le

» travail ni aucune autre denrée qui peut ser-

» vir de mesure exacte de la yaleur réelle

» d'échange
,
est un des principes reconnus

» aujourd’hui en Économie politique parmi

» les doctrines les mieux établies
;
et en

« effet, il découle de la définition même de

y> la valeur échangeable. »

Si
,
ni le blé

,
ni le travail ne sont des me-

sures exactes de la valeur réelle échangeable,

comme il est clair qu’elles ne le sont pas

,

quelle autre chose peut donc servir de me-

sure? — Aucune assurément. Dans ce cas, si

l’expression de prix réel des choses a un sens

,

ce doit être celui que lui donne M. Maltbus,

dans son Essai sur le Fermage : ce prix doit

se mesurer par la quantité proportionnée

de capital et fie travail nécessaires pour la

production de ces choses.

Dans la Recherche sur la Nature du Fer-
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mage
, M. Malthus dit: « qu’abstraction faite

» des variations dans la monnaie d’un pays,

» et d’autres circonstances temporaires et

» accidentelles, la cause du prix en argent

» comparativement haut du blé
,

est son

33 haut prix réel comparatif, ou laplusgrande

» quantité de capital et de travail quilfaut

3) employerppur sa production (*). »

Voilà, je pense, l’explication exacte de

toutes les variations permanentes du prix du

blé, aussi-bien que de celui de tous les au-

tres produits. Une marchandise ne saurait

éprouver une hausse permanente de prix que

par une de deux causes, ou parce qu’il faut

plus de capital et de travail pour sa produc-

tion
,
ou parce que la monnaie a baissé de

valeur; et au contraire, une chose ne sau-

rait baisser de prix à moins qu’il ne faille

moins de capital et de travail pour la pro-

duire
,
ou que la monnaie n’ait haussé de

valeur.

Une variation causée par le changement

de valeur de la monnaie en plur» ou en moins,

(*) Page 40.
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agit à la fois sur toutes les marchandises
;

mais une variation causée par le plus ou

moins de capital et de travail nécessaires à

la production d’une chose, est bornée, dans

ses effets
,
à cette chose. L’importation libre

du blé, ou des perfectionnemens en agricul-

ture feraient baisser le prix des produits

agricoles
,
mais n’influeraient p^is sur le prix

des autres marchandises
,
qu’à proportion

de la diminution de la valeur réelle ou des

frais de production des produits agricoles

qui pourraient servir à fabriquer ces mar-

chandises.

M. Malthus a admis ce principe
,
et pour

être conséquent, il ne peut pas, ce me sem-

ble
,
soutenir que la totalité de la valeur en

monnaie de toutes les marchandises d’un

pays doit diminuer exactement à proportion

de la baisse du prix du blé. Si le blé con-

sommé annuellement dans le pays était de

la valeur de dix millions
,
et si les marchan-

dises manufacturées et étrangères consom-

mées pendanttlè même temps valaient vingt

millions
,
faisant un total de trente millions,

on aurait tort de conclure que la dépense
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annuelle serait réduite à quinze millions

,

parce que le blé aurait baissé de 5o pour

ioo
,
ou de dix à cinq millions.

La valeur des produits immédiats de la

terre qui entrerait dans la composition de

ces marchandises manufacturées
,
pourrait

ne pas excéder 20 pour 100 dé leur valeur

totale, et, ^nar conséquent, la valeur des

produits manufacturés
,
au lieu de baisser

de vingt millions à dix, ne tomberait que

de vingt millions à dix-huit
;
et après la baisse

de 5o pour 100 dans leprix du blé
,
la somme

totale de toute la dépense annuelle
,
au lieu

de tomber de trente millions à vingt-cinq
,

descendrait de trente millions à vingt-

trois (*).

(*) Les ouvrages manufacturés ne pourraient pas

même baisser clans cette proportion, cardans le cas

supposé
,
il y aurait une nouvelle distribution des mé-

taux précieux dans chaque pays. Ceux de nos produits

qui seraient à bon marché
,
seraient exportés pour être

échangés contre du blé et de l’or, jusqu’à ce que l’ac-

cumulation de l’or le fit baisser de valeur, et fît hausser

en même temps le prix en argent des denrées.

(
Note de l’Auteur. )
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Au lieu de considérer sous ce point de vue

l’effet d’une baisse dans la valeur des pro-

duits agricoles
,
comme M. Malthus devait le

faire d’après le principe qu’il venait d’ad-

mettre
,
il la regarde comme équivalant pré-

cisément à une hausse de ioo pour ioo dans

la valeur de la monnaie, et il raisonne en

conséquence comme si toutes l^s marchan-

dises devaient tomber à la moitié de leur

ancien prix.

« Pendant les vingt années qui se sont

» écoulées depuis 1794? dit-il, jusqu’à i 8 i 3 ,

» le prix moyen du blé, en Angleterre
,
était

» d’environ 83 shillings le quarter ; pen-

» dant les dix dernières années de celte pé-

» riode, il a été de 92 shillings; et pendant

» les cinq dernières de ces vingt années
,
de

» 108 shillings. Dans le cours de ces vingt

» ans
,
le gouvernement emprunta près de

5oo millions st. de capital réel, duquel,

» abstraction faitedu fonds d’amortissement,

» il s’engagea à payer environ 5 pour 100,

» selon un teryie moyen approximatif. Mais

» si le blé baissait à 5o shillings le quarter

,

x> et toutes les autres choses à proportion
,
le
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» gouvernement, au lieu d’un intérêt de

» 5 pour ioo, en payerait un de 7, 8, 9, et

» même de 10 pour les derniers 200 mil-

» lions.

« Je ne trouverais peut-être rien à redire

» à une générosité si extraordinaire envers

» les rentiers de l’Etat, s’il ne fallait pas

» considère/: aux dépens de qui elle est faite
5

» et un moment de réflexion suffira pour

y> nous faire apercevoir que ce ne peut être

» qu’aux dépens des classes industrieuses de

» la société
,
et des propriétaires

,
c’est-à-dire

,

)> aux dépens de tous ceux dont le revenu

» nominal est sujet à varier par suite des

3> variations dans la mesure de la valeur. Le

» revenu nominal de cette partie de la so-

» ciété, comparé avec le terme moyen du

3) prix des cinq dernières années de cette

33 période ,
se trouvera réduit de moitié

,
et

33 sur ce revenu ainsi réduit nominalement

,

33 ils auront à payer le même montant nomi-

3) nal d’impôts (*). 33

D’abord, il me semble q^e j’ai déjà fait

(*) Yoy. Grounds ofan Opinion , etc.
,
page 36.
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voir que le revenu nominal ne sera pas

réduit dans la proportion que M. Malthus

cherche à établir
;

il ne s’ensuivrait pas
,
de

ce que le blé aurait baissé de 5o pour 100,

que la valeur du revenu de chaque particu-

lier se trouvât réduite de 5o pour ioo (*).

En second lieu, je crois que le lecteur

conviendra avec moi que ce ^fardeau
,
en

admettant qu’il existe, ne pèserait pas exclu-

sivement sur « les propriétaires et les classes

« industrieuses de la société. » Le créancier

de l’État
,
dans la dépense qu’il fait

,
paye sa

part
,
pour subvenir aux dépenses de l’État,

de la meme manière que les autres classes

de la société. Dans le cas, donc
,
où l’argent

augmenterait de valeur réelle
,

quoiqu’il

reçoive une valeur plus forte
,

il en payera

également une plus grande en impôts. Il ne

peut donc être vrai de dire que toute l’addir

tion à la valeur réelle de l’intérêt doit être

(*) M. Malthus, dans un autre endroit de son

ouvrage, suppose que les denrées varient de 25 ou de

20 pour 100 pendant que le blé varie de 33 f pour 100.

(
Note de l’Auteur.

)

TT. 22
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payée par les propriétaires et par les classes

industrieuses.

Mais tout l’argument de M. Malthus repose

sur une base peu solide. Il suppose que

,

parce que le revenu brut du pays est dimi-

nué
,

il faut par conséquent que le revenu

net le soit également
,
et dans la même pro-

portion. Un„des objets que j’ai eu en vue

dans cet ouvrage a été de montrer que, par

suite de toute baisse dans la valeur des cho-

ses de première nécessité, les salaires du

travail doivent baisser
,

et les profits du

capital s’élever, ou, en d’autres mots, que,

sur une valeur annuelle déterminée, une

moindre portion serait donnée en payement

à la classe ouvrière, et une plus considé-

rable reviendrait à ceux dont les capitaux

ont servi à payer le travail de cette classe.

Supposons que la valeur des produits d’un

genre particulier d’industrie soit de 1000 I.

sterling, et qu’elle soit partagée entre le

maître et ses ouvriers, en sorte que 800 1.

appartiennent aux ouvriers*, et 200 1. au

maître; si la valeur de ces produits tombait

à 900 h ,
et qu’on épargnât 100 1. sur les
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salaires des ouvriers par suite de la baisse

des objets de première nécessité, le revenu

net du fabricant n’en souffrirait nullement,

et par conséquent il pourrait aussi aisément

payer le même montant d’impôts après cette

réduction de prix qu’auparavant (*).

Il est aussi très - vraisemblable que les

salaires baisseraient autant que toutes les

denrées, ou, pour mieux dire, il est pro-

bable que le revenu net qui resterait au

propriétaire
,
au fermier, au manufacturier,

au marchand et au rentier, qui sont les seuls

qui payent des impôts, serait aussi consi-

dérable que par le passé; car rien ne serait

perdu, même nominalement, pour la so-

ciété, par l’importation la plus libre du blé,

que la portion du fermage dont les proprié-

taires seraient privés par suite de la baisse

du prix des produits agricoles.

(*) Dans le Chapitre xxvi
,
j’ai observé que les ressour-

ces réelles d’un pays, et ses facultés pour payer des

impôts, dépendent de son revenu net, et non de son

revenu brut.
,9 (Note de VAuteur.}

Voyez ma note de la page 218 de ce volume
,
où je

crois avoir prouvé précisément le contraire. J.-B. S.
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La différence entre la valeur du blé et de

toutes les autres denrées vendues dans le

pays avant et après l’importation du blé à

bon compte, ne serait qu’égale à la baisse

du fermage, parce que
,
tout fermage à part,

la même quantité de travail produirait tou-

jours une valeur pareille.

Tout le montant de la réduction faite dans

les salaires est une valeur réelle qu’on ajoute

à celle du revenu net que la société possé-

dait auparavant
;
tandis que la seule valeur

qui soit prise sur ce revenu net est la valeur

de la partie du fermage dont les proprié-

taires seront privés par une baisse des pro-

duits agricoles. Quand on songe que la baisse

du prix des produits de l’agriculture n’af-

fecte qu’un nombre limité de propriétaires,

tandis qu’elle réduit les salaires
,
non-seule-

ment des ouvriers employés à la culture de

la terre, mais encore de tous ceux qui tra-

vaillent aux manufactures ou qui sont em-

ployés au commerce
,
il est permis de douter

si, dans ce cas, le revenu nç,t de la société

éprouverait la moindre diminution (*).

(*) Cela est dans la supposition que l’argent conserve
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Mais en supposant qu’il en éprouvât une,

il ne faudrait pas cependant croire que les

facultés pour payer les impôts diminue-

raient dans le même degré que la valeur en

argent
,
même du revenu net. Supposons

que mon revenu net soit réduit de 1000 1. à

900 1 .
,
pendant que mes impôts restent tou-

jours les mêmes, c’est-à-dire, de 100 1.; ne

peut-il pas se faire qu’il me soit plus aisé de

payer ces 100 1. avec un revenu moindre,

que lorsque j’avais un revenu plus fort? Les

denrées ne sauraient baisser d’une manière

aussi universelle que M. Malthus le sup-

pose, sans que les consommateurs en tirent

un grand profit, pouvant par là, avec un

revenu bien moindre en argent, se procurer

une plus grande somme de choses néces-

saires, commodes ou agréables à la vie. La

question se réduit donc à ceci : il s’agit de

savoir si ceux qui sont en possession du

sa même valeur. Dans la note précédente, j’âi tâché

de faire voir queJ’argent ne conserverait pas la même

valeur
, et que l’importation

,
en devenant plus con-

sidérable
,
le ferait baisser

j
ce qui est encore plus favo-

rable à mon raisonnement. ( Note de l'Auteur .)
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revenu net du pays gagneront autant par la

baisse du prix des denrées qu’ils perdront

par l’augmentation réelle des impôts. Savoir

de quel côté penchera la balance
,
cela dé-

pendra du rapport qu’il y aura entre les

impôts et le revenu annuel. Si la dispropor-

tion est énorme, cela fera sans doute plus

que contrebalancer les avantages du bas

prix des choses de première nécessité; mais

je me flatte d’en avoir dit assez pour faire

voir que M. Malthus a beaucoup exagéré la

perte que doivent éprouver les contribua-

bles, par suite d’une baisse dans le prix des

choses les plus nécessaires à la vie, et je

crois avoir prouvé que si les contribuables

n’étaient pas tout-à-fait indemnisés de l’aug-

mentation réelle des impôts, dans la baisse

des salaires et le surhaussement des profits,

ils en seraient plus que dédommagés dans

la baisse de prix de tous les objets de leur

consommation.

Il est hors de doute que le rentier de

l’Etat gagne beaucoup à une forte baisse du

blé; mais si personne ne souffre de cette

baisse, ce n’est pas une raison qui puisse
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engager à prendre des mesures pour faire

renchérir le blé; car le gain du rentier est

un gain national, et, ainsi que tout autre

gain
,
il augmente la richesse et la puissance

réelles du pays. S’il fait un profit indû, il

faut examiner exactement jusqu’à quel point

cela est, et c’est alors à la législature à en

chercher le remède; mais riei^ne peut être

plus impolitique que de nous priver entiè-

rement de tous les avantages qui résultent

du bas prix du blé et d’une grande abon-

dance de produits
,
par le seul motif que le

rentier de l’État en tire un avantage qui ne

lui serait pas dû.

Jusqu’à ce jour on n’a jamais essayé de

régler les dividendes des fonds publics
,
d’a-

près la valeur en argent du blé. Si l’équité

et la bonne foi exigeaient un pareil règle-

ment, les possesseurs des vieilles rentes au-

raient une grande somme à réclamer
;
car ils

ont
,
depuis un siècle

, reçu toujours les

mêmes dividendes en argent, quoique pen-

dant cette époque le blé ait peut-être dou-

blé ou triplé de prix (*).

(*) M. M’CulIoch
,
dans un écrit plein de mérite

,
a
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M. Malthus dit : « Il est vrai que les der-

» nières additions que l’on fait aux produits

» agricoles d’un pays dont la prospérité est

» croissante, ne sont pas accompagnées d’une

» grande augmentation du fermage; et c’est

» précisément cela qui doit décider un pays

» riche à importer une partie du blé qu’il

» consomme*. s’il peut être assuré d’en ob-

» tenir un approvisionnement uniforme.

» Mais dans tous les cas
,
l’importation du

» blé étranger ne peut convenir à une na-

» tion , à moins qu’il ne soit moins cher

» que le blé récolté dans le pays, d’une va-

» leur égale à celle des profits et du fermage

» ensemble que rapporte le blé du cru
,
qui

» est ainsi remplacé. » Voyez Grounds , etc,

pag. 36.

De même que le fermage est l’effet de la

cherté du blé, l’extinction du fermage est

fortement soutenu qu’il était juste de rendre les divi-

dendes de la dette nationale conformes à la valeur ré-

duite du blé. Il est partisan de la liberté du commerce

des grains
,
mais il pense qu’elle devrait être accom-

pagnée d’une réduction de l’intérêt payé au créancier

de l’État. (
Note de VAuteur.)
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la suite d’un prix très-bas. Le blé étranger

n’entre jamais en concurrence avec le blé

du cru qui ne paye aucun fermage
;
la baisse

du prix est toujours supportée par le pro-

priétaire, jusqu’à ce que tout son fermage

soit absorbé
;
si le prix baisse encore davan-

tage
,
le capital ne rapportera plus les profits

ordinaires
,
il sera détourné de 4a culture de

la terre pour être employé autrement
,
et le

blé qui était récolté sur cette terre, sera

alors
,
et pas avant, remplacé par du blé im-

porté. L’extinction du fermage occasionnera

une perte de valeur estimée en argent, mais

il y aura augmentation de richesse. La somme

totale des produits de l’agriculture et au-

tres
,
se trouvera augmentée par la plus

grande facilité de leur production : et quoi-

que augmentés en quantité ils auront dimi-

nué de valeur.

Deux hommes employent des capitaux

pareils
,
l’un à l’agriculture, l’autre aux ma-?

nufactures. Le premier capital rapporte un

revenu annuebnet de 1200 L st. dont 1000 1 .

restent pour les profits; et 200 sont payées

pour le fermage : le capital employé en
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manufactures ne rapporte qu’une valeur de

i ;oao 1
.
par an. Supposons qu’au moyen de

l’importation Ton puisse obtenir la même
quantité de blé en échange de marchandises

qui coûtent g5o 1 . et qu’en conséquence r

le capital de l'agriculteur soit détourné vers

les^manufactures où il peut produire une

valeur de iooo 1.; dans ce cas
,
le revenu net

de la nation aura perdu en valeur, se trou-

vant réduit de 2200 1 . à 2000 L, mais il y

aura non - seulement la même quantité de

produits et de blé pour la consommation du

pays
,
mais encore un surcroît égal à la

quantité de produits qu’on pourra acheter

avec 5o 1 . montant de la différence entre la

valeur que ses produits manufacturés rap-

portaient dans l’étranger, et la valeur du blé

qu’on y achetait.

M. Malthus dit : « Adam Smith a observé

» avec raison, que jamais des quantités pa-

» reilles de travail employées en manufac-

» tures ne sauraient créer une aussi forte

» reproduction qu’en agriculture. » Si Adam

Smith veut parler de valeurs
,

il a raison
,

mais s’il parle de richesse, qui est le point
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important, il se trompe, car il a lui-même

défini la richesse en disant qu’elle con-

sistait en choses nécessaires
,
utiles ou agréa-

bles à la vie. Des choses nécessaires ou utiles

d’une espèce, ne peuvent pas être comparées

avec celles d’une autre espèce
;
la valeur d’u-

tilité ne peut être estimée d’après aucune

mesure connue
;
chacun l'estime à sa ma-

nière.

FIN DU SECOND ET DERNIER VOLUME.
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Gêne la transmission des biens fonds, I, 343
,

344 .

Espagne. Son commerce et ses manufactures souf-

11. 2 3

:

1
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frent du bas prix du numéraire dans ce pays, I,

4oi.

Exportation du blé. Les primes sur l’exportation du

blé en font baisser le prix dans le marché étran-

ger
,
II, 128-140. Comment elles font hausser le

prix du blé, II, i 4 i. Des primes d’exportation

sur les objets manufacturés
,
en font monter le

prix courait, mais ne changent point leur prix

naturel, II, i 52-i 54 .

F.

Fermage. Sa nature, 1
,
63

, 64 , 67 ;
et II

, 47, note.

Doctrine d’Adam Smith, examinée, I, 64, 65 »

Provient de la différence des qualités productives

de la terre et de l’accroissement de population

,

I, 71-75. La hausse du fermage est Xeffet de

l’accroissement de la richesse nationale
, 1 ,

88-93.

Influence du prix du blé sur le fermage, I,

/

9^"97 * Effets des améliorations dans l’agriculture

sur le fermage, I, 98-106. Observations sur le

profit foncier des mines, 1 , 107-117. Impôts sur

le fermage portent entièrement sur les proprié-

taires fonciers, I, 284-289. Fermages en blé no-

tablement affectés par la dîme, I, 292. Examen

de la doctrine du docteur Adam Smith sur le

fermage des terres, II, 179-200. Et des opinions

deM. Malthus sur le fermage, II
,
288-320. L’ac-
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croissement de population n’est point cause de

la hausse du fermage, II
,
323. Ni les améliora-

tions en agriculture, 324-326. L’extinction du

fermage, effet du bas prix du blé, II, 343-345.

Fermiers. Ils payent une plus forte part de l’impôt

pour les pauvres que les manufacturiers
,
II

,

43-46.

Fonds publics. Leur prix n’est pas un signe constant

pour juger du taux de l’intérêt de l’argent
,
II

,

123-126.

Fonds cCamortissement. En Angleterre n’est que no-

minal, II, 14. Gomment administré, II, 246.

H.

Hollande. Taux peu élevé de l’intérêt dans ce pays
;

pourquoi, II, 106, note.

I.

Importation du blé. Effets de la prohibition de l’im-

portation du blé, examinés, II, i53, i54.

Impôt. Nature de l’impôt expliquée, I, 239. Impôts

sur les capitaux, nuisibles, 1 , 243. Impôts sur la

transmission des biens-fonds, 244* Sur qui tom-

bent la plupart des impôts, I, 245, 246. Objec-

tions contre les impôts sur la transmission des

biens-fonds, I, 245. Effets des impôts sur les

produits de l’agriculture,!, a45, 246. Le sur-
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haussement du prix des produits agricoles
,
seul

moyen qui met le cultivateur en état de payer

l’impôt, I, 248. Un tel impôt est, dans le fait,

payé par le consommateur, I, 25o-254 - Les im-

pôts sur les produits agricoles et sur les objets

de première nécessité pour la consommation de

l’ouvrier font hausser le prix des salaires, I, 255.

Objections contre les impôts sur les produits de

la terre, examinées et réfutées, I, 257-289. La

dîme est un impôt égal, I, 290. Différence entre

la dîme et un impôt sur les produits de l’agricul-

ture, I, 291. Objections contre la dîme, I, 292-

297. Impôt foncier, n’est réellement qu’un im-

pôt sur le fermage
, 1 , 298. 11 devrait être bien

précis et certain dans ses effets
, 1 , 299 ,

3oo.

Effets des impôts sur l’or, examinés, I, 3 18-

336 . Le loyer du sol n’est point un objet propre

à être imposé, I, 342 -344 * Impôts sur les mai-

sons
,
par qui payés en dernière analyse

, 1

,

343 .

Impôts sur les choses de première nécessité
,
ne

sont réellement que des impôts sur les profits

,

I, 345 ,
346 . Effets

,
des impôts sur les profits

,

considérés, I, 346-363 . Impôts sur les objets de

luxe, 1
, 4 10. Leurs avantages et désavantages, I,

429-431. Absurdités supposées dans l’impôt, ex-

pliquées et obviées, I, 4n-4 I 4 * Objets propres

à être imposés, I, 429 * Observations sur l’impo-
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sition des produits non agricoles, II, i. Effets

des impôts destinés à payer l’intérêt d’emprunts,

II, 4-6 . Réflexions au sujet de l’impôt sur la

drêche, et autres impôts sur les produits agri-

coles, II, 26-86. Nature et opération delà con-

tribution pour les pauvres
,
II, 38 -46.Voyez Pau-

ores. Examen des inconvéniens causés par le paye-

ment des impôts par le producteur, II
,
282-286.

Impôtfoncier. Voyez Territorial.

Intérêt. Taux peu élevé de l’intérêt en Hollande

,

expliqué, II, 106 ,
note. Effets de l’accumulation

sur les profits et l’intérêt, II, io3-i 19. Observa-

tions sur le taux de l’intérêt , II, 122-127. L’in-

térêt de l’argent est réglé par le taux des profits

qu’on peut faire par l’emploi cju capital, II, 249,

260.

L.

Lauderdale
(
le comte de ). Son opinion sur l’in-

fluence de la demande et de l’offre sur les prix

,

II, 291-293. Réflexions là-dessus
,
II

, 293, 294.

Loyer. Voyez Fermage.

Luxe
(
objets de ). Observations sur les impôts assis

sur ces objets, I, 379. Avantages et désavantages

de les imposer, I, 422*43 i.

M.

Machines. Effet des machines sur la fixation de la

valeur relative des choses, I, 45-53 .
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Maisons/Le loyer des maisons se compose de deux

parties distinctes, I, 338. Différence entre le

loyer des maisons et celui du sol, I, 338, 33p.

Impôts sur les maisons
,
par qui ils sont payés en

dernier résultat, I, 342 .

Malthus
(
M. ). Examen de ses opinions sur le fer-

mage
,
II, 298 -320 . Les frais réels de production

règlent le prix des produits
,
II

, 320, 322, 327 ,

328 . L’accroissement de population n’est point

la cause de la hausse du fermage, II
,
326 . Ni les

améliorations en agriculture
,
II

,
324-326. Sa

supposition
,
que le revenu net diminue dans la

même proportion que le revenu brut, réfutée,

II, 334, 339 . L’extinction du fermage est l’effet

d’un prix très-bas du blé
,
II

,
343-345.

Manufactures. Leur amélioration dans tout pays,

tend à changer la distribution des métaux pré-

cieux parmi les différens peuples, I, 204-220 .

Les manufacturiers
,
en Angleterre, payent une

moindre part de la contribution pour les pauvres

que les fermiers, II, 43-47- ^es primes sur

l’exportation des objets manufacturés font haus-

ser leur prix courant, mais ne changent point

leur prix naturel, II, i52-ï54*

Marchandises et denrées. L’or et l’argent sont un

moyen insuffisant pour déterminer leur valeur

variable
, 1

,

1 3- 1 5. Le blé est une mesure inexacte
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de leur valeur
,
I

,
16-19. Effets d’une accumula-

tion de capital sur la valeur relative des denrées,

examinés, I, 24-54 * Effets de la hausse des

salaires sur cette valeur, I, 55-57. Et du paye-

ment du fermage, I, 58
,
59. La valeur échan-

geable des denrées réglée par la plus grande

quantité de travail employé à leur production

par les ouvriers qui se trouvent dans les cir-

constances les plus désavantageuses, I, 76, 77,

Le prix des denrées n’augmente pas nécessaire-

ment par la hausse du prix de la main-d’œuvre,

I, 149, i 5 o. Les frais de production règlent le

prix des denrées
,
II

, 287, 320 , 32 1

,

322
, 327

et 328.

Mines. Considérées selon leur fécondité ou leur

stérilité, I, 107-1 10. Effets de la découverte des

mines d’Amérique, sur le prix des métaux pré-

cieux, I, 110-116. Observations sur le profit

foncier, ou loyer des mines, II, 183-191.

Monnaie. Effets de la hausse de sa valeur sur le prix

des choses, I, 55 - 58 . Le taux des profits n’est

point affecté par les variations dans la valeur de

la monnaie, I, 59-62. Valeur différente de la

monnaie dans différens pays, expliquée
,
I, 220-

224. La valeur de la monnaie est généralement

diminuée par les améliorations qui facilitent l’ex-

ploitation des mines des métaux précieux
, 1 , 229.
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La demande de monnaie est réglée par sa valeur,

et sa valeur par sa quantité, 1 , 322-324- Le peu

de valeur de la monnaie métallique, en Espagne,

nuisible à son commerce et à ses manufactures

,

I* 4oi. Observations sur le taux de l’intérêt de

l’argent, II, 122 , 127, 255 , 256. La valeur de la

monnaie, quoique dépréciée partiellement par les

primes sur le blé
,
n’est cependant pas dépréciée

d’une manière permanente, II, 146-148. La

quantité de monnaie employée dans un pays

dépend de sa valeur, II, 23 i. Effets d’un droit

de monnayage ou de seigneuriage perçu par

l’Etat sur les monnaies qu’il fait frapper
,
II

, 234,

264, 265, 266. Voyez Papier.

Monopole. Voyez Prix.

O.

Opulence. Causes de l’accroissement de l’opulence

,

i, 89 .

Or et Argent. Sont une mesure insuffisante pour

déterminer la valeur variable des choses, I, i3,

14. Ce sont cependant les matières qui offrent le

moins d’inconvéniens pour servir de monnaie,

I, 117. Sur qui un impôt sur l’or tomberait en

dernier résultat, I, 320, 32 1. La Valeur des mé-

taux précieux est réglée en définitif par la facilité

OU difficulté comparatives de les produire,!
,
32.3,
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324. Effets d’un impôt sur l’or, I, 324-336. Maux

qui résultent d’empêcher le commerce libre des

métaux précieux, quand le prix des choses a

haussé
, 1 ,

4o4. La valeur de l’or et de l’argent

sont en proportion de la quantité de travail né-

cessaire pour les produire et les porter au mar-

ché, II, 23 1. Remarques sur l’emploi de ces

métaux comme monnaie, 11, 254- Leur valeur

relative à diverses époques, expliquée, II, 2 54*

267. Recherches sur la valeur comparative de

l’or, du blé, et du travail, dans les pays riches et

dans les pays pauvres, II, 263-281,

P.

Papier-monnaie. Sa circulation expliquée, II, 233.

Il n’est pas nécessaire qu’il soit payé en espèces

métalliques pour avoir une valeur assurée, II

,

234, 235. Mais la quantité émise doit être réglée

d’après la valeur du métal qui sert de mesure

commune pour le numéraire, II
,
23y. Pourquoi

la banque d’Angleterre est sujette à être épuisée

de ses espèces pour acquitter son papier
,
II

,
238-

241. Obliger ceux qui font émission de papier-

monnaie à payer leurs billets en or monnayé ou

en lingots du raême métal
,
c’est la seule restric-

tion qui puisse les empêcher d’abuser de la fa-

culté d’émettre une semblable monnaie, II
,
242.
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S’il y avait garantie parfaite contre un tel abus, il

importerait peu par qui serait faite l’émission d’un

papier-monnaie, II, a44 > 245. Éclaircissement

de ce point
,
II

,
246-254.

Pauvres. Contribution pour les pauvres
;
sa nature,

II, 38 . Comment prélevée
(
en Angleterre ), II

,

89-42. Elle pèse plus sur les fermiers que sur les

manufacturiers, à proportion de leurs profits

respectifs, H, 43-47 -

Pauvres. Lois sur les pauvres
;
tendance pernicieus e

de ces lois, I, i 52-i 5 y. Moyens d’y remédier,

I, i54-i56.

Population. L’accroissement de la population n’est

point une cause de la hausse du fermage
,
II

,

325 .

Primes
,
sur l’exportation du blé en font baisser

le prix pour le consommateur étranger
,

II

,

128-140. Effets des primes sur la hausse du prix

du blé, éclaircis , II
,
1 4 1

?
1 4 2 * Quoique de telles

primes puissent causer une dégradation partielle

dans la valeur de la monnaie, cette dégrada-

tion ne saurait cependant être permanente
,
II

,

146-149. Des primes sur l’exportation des pro-

duitsmanufacturés élèvent leur prix courant, sans

changer leur prix naturel, II,^ 52-i 54 . Le seul

effet des primes est de détourner une portion de

capital d’un emploi vers un autre, qu’il n’aurait
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pas cherché naturellement, II, i54. Inconvé-

niens d’un pareil système, II, i56-i63. Une

prime sur la production du blé n'a aucun effet

réel sur le produit annuel de la terre et de l’in-

dustrie nationale
,
quoiqu’elle rende le blé rela-

tivement à bon marché
,
et les objets manufac-

turés relativement chers
,
II, 168-175. Mais l’ef-

fet d’un impôt sur le blé
,
destiné à former un

fonds pour fournir des primes pohr la produc-

tion des produits de l’industrie
,
serait de faire

renchérir le blé
,
et de faire baisser le prix de ces

produits
,
II

, 176-178.

Prix (réel) des choses défini, I, 6. Distinction

entre le prix naturel et le prix courant
,
et com-

ment ils se règlent, I, 118-125. Le prix des

choses ne hausse pas nécessairement par la hausse

du prix du travail, I, 148- 1 5 1. Le renchérisse-

ment des produits agricoles
,

seul moyen qui

puisse mettre le cultivateur en état de payer les

impôts mis sur ces produits
, 1 , 249-201. Le prix

courant seul
,
et non le prix naturel des objets

manufacturés
,
monte par l’effet des primes ac-

cordées à l’exportation de ces produits
,

II

,

i5i-i54. Influence de l’offre et de la demande

sur le prix, examinée, II
, 287-294, 320, 32 1,

327, 328. Le changement du prix courant du

blé en encourage la production,dl, 329, 33o.
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Prix de monopole. Observations sur le prix de mo-

nopole, II
,

i 5-23.

Production. Difficulté de production profitable au

propriétaire foncier, I, io5, 106. Les frais de

production sont le régulateur du prix des choses

,

II
, 287 , 320 , 322 , 327

,

328.

Produit de la terre et de l’industrie nationale. Il

faut le partager entre les capitalistes
,
les pro-

priétaires fonciers et les ouvriers, afin de pouvoir

bien estimer le fermage, les profits et les sa-

laires
, 1 ,

57-62. Effets des impôts sur les pro-

duits agricoles
, 1 ,

248. Impôts sur les produits

agricoles fait monter le prix des salaires, I, 205.

Objections contre l’imposition des produits de

l’agriculture
,
examinées

, 1 ,
257. Remarques

sur les inconvéniens qu’on suppose provenir du

payement des impôts par le producteur
,

II

,

282-286.

Profits des capitaux, difficiles à estimer, II
,

1 19. La

quantité de travail nécessaire pour obtenir les

produits de la terre, est la mesure d’après la-

quelle on peut estimer le taux des profits
,
des

salaires et des fermages, I, 57-62. La hausse du

prix du blé produit une diminution dans la va-
Cif #

leur en monnaie des profits du fermier
,

I
,

1 58-i 65. Une hausse dans le prix des produits

agricoles
,

si elle est accompagnée d’une hausse
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clés salaires
,
fait baisser les profits du cultivateur

et du manufacturier, I, 169-174* Les profits dé-

pendent de la quantité de travail nécessaire pour

fournir les choses de première nécessité aux ou-

vriers qui travaillent sur la terre
,
qui ne paye

aucun fermage ,
et aux frais d’un capital qui ne

rapporte point de loyer: preuves, I, 175-191.

Effets de l’extension du commerce étranger sur

les profits, I, 192, 193. Les profits clu commerce

favorisé retombent promptement au niveau des

profits des autres commerces :
preuves, 1, 1

94-20 1

.

La même chose arrive au commerce intérieur
,

1
,
202-204. Preuves additionnelles que les pro-

fits dépendent des salaires réels
, 1 ,

223-226.

Les impôts sur les objets de première nécessité

sont réellement des impôts sur les profits
,

I

,

345 , 346 . Effets des impôts sur les profits
,
exa-

minés, I, 346 -363 . Les profits des capitaux di-

minués par un impôt sur les salaires
,
1

,
366 .

Effets de l’accumulation sur les profits et l’inté-

rêt de l’argent, II, 103-127.

Prohibition de l’importation du blé. Ses effets exa-

minés, II
,

i 53
,

i 54 *

Provisions
,
vivres

,
substances alimentaires . Causes

de leurs hauts*prix, 1
, 259, 260: i°. La dimi-

nution de l’approvisionnement, I* 260. 2 0
. Une

demande graduellement croissante
,
qui entraîne
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à la longue des frais augmentés de production
,

I, 261. 3 °. Une baisse dans la valeur de la mon-

naie
,
1

,
267. 4°. Un impôt sur les objets de pre-

mière nécessité, I, 268.

Propriétairesfonciers. La dîme leur est nuisible
,
I

,

295 , 296. Avantages qu’ils tirent du haut prix

du blé, II
,
198-200.

* R.

Rareté. Source de valeur échangeable
,
1

,
5 .

Revenu brut. Avantages du revenu brut
,
exagérés

par Adam Smith, II, 219; et par M. Say
,
II,

219, 220, note. Examen de cette doctrine
,
II

,

217-230. La diminution du revenu brut j’en-

traîne pas celle du revenu net, II, 235-339 *

Revenu net. Avantages du revenu net, mal estimés

par Adam Smith, II, 219; et par M. Say
,
II

,

219, 220, note. Examen de leur doctrine, II,

217-230. Il n’est point diminué par une dimi-

nution proportionnée du revenu brut
,

II
,

335 -339 .

Richesse. Définition de la richesse, II, 64 - Diffé-

rence entre la valeur et la richesse, II, 64-82.

Moyens d’augmenter la richesse d’un pays, II,

82-86. Manière de voir de M, éay à ce sujet
,
cri-

tiquée, II, 86-98. Voyez Opulence.
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S.

Salaires. Effet d’une hausse des salaires sur la va-

leur relative, I, 37 , 44» 55, 56, 57 , 58, 61
,
62 .

Prix naturel et courant du travail, I, ï 28-i 3 i.

Augmentation du capital en quantité et en va-

leur, augmente le prix naturel des salaires, I,

T 32, i33. L’accroissement de la quantité, mais

non de la valeur du capital, fait liausser le prix

courant des salaires
,
ibid. La difficulté croissante

d’obtenir une quantité additionnelle de nourri-

ture moyennant la même quantité proportion-

nelle de travail
,
doit faire monter les salaires :

preuves
,

I
, 107 - 143 . La hausse des salaires

n’augmente pas nécessairement le bien-être de

l’ouvrier, I, i44-i 48. La hausse des salaires n’en-

traîne pas nécessairement la hausse du prix des

denrées, I, i49» *5o, 367 -371 . Un impôt sur

les choses de première nécessité doit faire hausser

les salaires, I, 345, 346, de même qu’un impôt

sur les salaires, I, 366. Effets d’un impôt sur les

salaires
,
examinés, I, 388-4oo.

Sajr (M. ). Sa manière de voir sur les principes

de l’impôt foncier d’Angleterre, critiquée, I,

3o9-3i 4. Examen de quelques-uns de ses princi-

pes sur l’impôt, I, 4*6-425, II, 1
,
2

,
notes. Re-

marques sur l’erreur où il est tombé relativement
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à la valeur et aux richesses, II, 86-98. Ëxameïî

de sa doctrine concernant les primes d'exporta-

tion
,
II

,
160-167* Ainsi que sur le revenu brut et

le revenu net, II, 219. Danger de sa proposition

de faire payer au gouvernement un bénéfice sur

la fabrication des monnaies, II, 166. Observa-

tions sur les inconvéniens qu’il trouve à faire

payer les impôts par le producteur, II
,
282. Son

opinion sur l’influence de l’offre et de la demande

sur les prix, débattue, II, 289.

Say (Notes de M.). Sur la valeur cCutilitè et la va-

leur échangeable ,1,2. Que l’échange ne con-

court pas essentiellement à la production des

Richesses, I, 3. Sur le mot travail
,
qui n’exprime

pas la totalité des opérations de l’industrie, I, 7.

Que les frais de production ne sont pas l’unique

règle du prix courant des produits, I, 9, 79.

Qu’une mesure des valeurs est une pure chimère,

I, 12, 18. Pourquoi la valeur du blé est plus

invariable que celle de tout autre produit, I, 14 .

Pour créer des produits on consomme non-seu-

lement une portion du capital
,
mais l’intérêt de

tout le capital
, 1 ,

28. La coupe annuelle des

forêts fait partie du revenu du fonds
,
et non du

fonds lui-même, 1 , 66. Que l’appropriation donne

une valeur supplémentaire au sol, I, 72. Que la

cherté des salaires influe faiblement sur la valeur
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des produits, I, 80. Que le revenu du fonds de

terre influe sur la valeur des produits, I, 82-94.

Que les propriétaires fonciers sont producteurs

en ce qu’ils concourent à la production
,
I, 91.

Sur le fondement de la valeur des métaux pré-

cieux
,
I, 110. Que la distinction entre le prix

naturel et leprix courant est chimérique, I, 12$.

De la folie de marier des filles dans les réjouis-

sances publiques
,
I, i54. Le profit d’un entre-

preneur doit être distingué du profit de ses capi-

taux
,
I, i58. Les douanes ne favorisent en rien

l’industrie nationale, I, 207. Que la valeur de

l’or et de l’argent diffère moins d’un pays à l’au-

tre
,
que la valeur des autres marèhandises

,
I

,

232. Que toute terre paye un fermage
, 1 , 249.

Difficulté pour les capitaux à passer d’un emploi

dans l’autre, 1, 269, 4 1 8 ;
et II

,
3. Le prix en argent

des marchandises peut augmenter sans que la

quantité d’argent augmente dans le pays, I, 276.

Sur l’impôt en nature, I, 3 16. De l’effet de l’im-

pôt sur la valeur de l’or, I, 32 1. Sur la valeur

réelle et la valeur relative, I, 363, 4oo. Rareté

et cherté

,

même chose, I, 372. Que l’impôt

tombe à la fois sur les producteurs et sur les
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T.

Terre. Le partage de tout le produit de la terre
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n’affectent point le taux des profits, I, 60, 6i.
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les porter au marché, II, 23 i, 232 . Recherche
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